




~ 

RESPONSABILITE 
ET 

~ 

REPARATION 
DES 

DOMMAGES 
NUCLEAIRES 

Une perspective internationale 

AGENCE POUR L'ENERGIE NUCLEAIRE 
ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES 



ORGANISATION DE COOPERATION 
ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES 

En vertu de !'article 1" de Ia Convention signee le 14 decembre 1960, a Paris, et entree en 
vigueur Ie 30 septembre 1961, !'Organisation de Cooperation et de Developpement Economiques 
(OCDE) a pour objectif de promouvoir des politiques visant : 

a realiser Ia plus forte expansion de I' economie et de I' emploi et une progression du 
niveau de vie dans Ies pays Membres, tout en maintenant Ia stabilite financiere, et a 
contribuer ainsi au developpement de l'economie mondiale; 
a contribuer a une saine expansion economique dans les pays Membres, ainsi que Ies 
pays non membres, en voie de developpement economique ; 
a contribuer a )'expansion du commerce mondial sur une base multilaterale et non 
discriminatoire conformement aux obligations intemationales. 

Les pays Membres originaires d,e l'OCDE sont : I' Allemagne, I' Autriche, Ia Belgique, 
Ie Canada, le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis, Ia France, Ia Grece, l'Irlande, l'Islande, l'Italie, 
Ie Luxembourg, Ia Norvege, Ies Pays-Bas, Ie Portugal, Ie Royaume-Uni, Ia Suede, Ia Suisse et 
Ia Turquie. Les pays suivants sont ulterieurement devenus Membres par adhesion aux dates 
indiquees ci-apres: Ie Japon (28 avril1964), Ia Finlande (28 janvier 1969), I' Australie (7 juin 1971), 
Ia Nouvelle-zelande (29 mai 1973) et le Mexique (18 mai 1994). La Commission des Communautes 
europeennes participe aux travaux de l'OCDE (article 13 de Ia Convention de l'OCDE). 

L'AGENCE DE L'OCDE POUR L'ENERGIE NUCLEAIRE 

L 'Agence de l'OCDE pour l'Energie Nuc/eaire (AEN) a ere creee le 1~ fevrier 1958 sous le nom 
d'Agence Europeenne pour l'Energie Nucleaire de l'OECE. Elle a pris sa denomination actuelle 
le 20 avri/1972, lorsque le Japan est devenu son premier pays Membre de plein exercice non europeen. 
L'Agence groupe aujourd'hui taus les pays Membres europeens de l'OCDE, ainsi que l'Australie, 
le Canada, Ia Republique de Coree, les Etats-Unis, le Japan et le Mexique. La Commission des 
Communaures europeennes participe a ses travaux. 

L 'AEN a pour principal objectif de promouvoir Ia cooperation entre les gouvernements de ses 
pays participants pour le developpement de l'energie nuc/eaire en tant que source d'energie sare, 
acceptable du point de vue de l'environnement, et economique. 

Pour atteindre cet objectiJ, l'AEN: 

encourage /'harmonisation des politiques et pratiques reglementaires notamment en ce qui 
concerne Ia sarete des installations nucleaires, Ia protection de l'homme contre les 
rayonnements ionisants et Ia preservation de l'environnement, Ia gestion des dechets 
radioactifs, ainsi que Ia responsabilite civile et /'assurance en matiere nucleaire; 
evalue Ia contribution de l'electronucleaire aux approvisionnements en energie, en 
examinant regulierement les aspects economiques et techniques de Ia croissance de l'energie 
nuc/eaire et en etablissant des previsions concernant l'offre et Ia demande de services pour 
les differentes phases du cycle du combustible nucleaire ; 
developpe les echanges d'information scientifiques et techniques notamment par 
l'intermediaire de services communs; 
met sur pied des programmes internationaux de recherche et developpement, et des 
entreprises communes. 

Pour ces activites, ainsi que pour d'autres travaux connexes, l'AEN collabore etroitement avec 
/'Agence Internationale de l'Energie Atomique de Vienne, avec laquelle elle a conclu un Accord de 
cooperation, ainsi qu'avec d'autres organisations internationales operant dans le domaine nucleaire. 

Also available in English under the title: 
LIABILITY AND COMPENSATION FOR NUCLEAR DAMAGE 

AN INTERNATIONAL OVERVIEW 

©OCDE 1994 
Les demandes de reproduction ou de traduction totales ou partielles 

de cette publication doivent etre adressees a : 
M. Ie Chef du Service des Publications, OCDE 

2, rue Andre-Pascal, 75775 PARIS CEDEX 16, France. 



AVANT-PROPOS 

Des l'origine de l'industrie electronucleaire civile, on savait que !'utilisa
tion de cette forme d'energie comportait des risques. Si la probabilite d'un acci
dent est faible, les consequences peuvent en etre graves et s 'etendre au dela des 
frontieres nationales. C'est pourquoi, lorsque l'industrie nucleaire des pays 
d'Europe occidentale a commence a se developper, ces derniers ont entrepris 
conjointement d'instaurer un regime international regissant la responsabilite et la 
reparation des dommages en cas d'accident nucleaire, constitue par la Convention 
de Paris de 1960, ulterieurement completee par la Convention comptementaire de 
Bruxelles de 1963. Cette initiative n'a pas tarde a etre suivie par !'adoption de la 
Convention de Vie nne de 1963, a vocation mondiale. 

Plus de vingt ans apres, s'est produit a Tchernobylle premier accident 
nucleaire ayant eu d'importantes consequences transfrontieres, qui a conduit a une 
reevaluation fondamentale du regime international de responsabilite et de repara
tion. Or, cette reevaluation est encore en cours. 

Cette situation a incite 1 'Agence pour l'energie nucleaire a publier Ia presen
te etude, malgre la difficulte de la tache. Bile a constitue une incitation en raison 
du regain d'interet general porte ala responsabilite nucleaire ala suite de !'acci
dent de Tchernobyl, et de la revision du regime en Ia matiere qu'il a entra!nee. En 
reponse a l'interet ainsi manifeste, le present ouvrage decrit, a !'intention du lec
teur non specialiste, le regime international de responsabilite et de reparation des 
dommages nucleaires, ainsi que certains systemes legislatifs nationaux et meca
nismes d'assurance. 

Cependant, le fait que Ia revision ne soit pas encore achevee, signifie qu'il a 
fallu decrire un regime en mutation. Des negociations ont ete entamees en 1989 en 
vue d'amender la Convention de Vienne et d'instaurer un nouveau mecanisme de 
financement complementaire pour accro!tre le montant des reparations suscep
tibles d'etre versees aux victimes. Bien qu'il soit impossible d'enumerer toutes les 
propositions sournises, ou de predire avec une certitude absolue celles qui seront 
finalement adoptees, les chapitres consacres a ce sujet, s'efforcent de cerner les 
lignes de force des theses en presence et des debats. 
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Le Secretariat de 1' Agence pour 1 'energie nucleaire exprime a I' Agence 
internationale de I' energie atomique et au Comite europeen des assurances sa gra
titude pour leur collaboration et pour 1 'aide apportees a la realisation de cette 
etude. 

Ce rapport est publie sous la responsabilite du Secretaire general de 
l'OCDE et les opinions exprimees ne refletent pas necessairement celles des pays 
Membres de !'Organisation. 

*** 

Le Secretariat de l'Agence de l'OCDE pour l'energie nucleaire souhaite 
remercier Mme Louise de La Fayette, juriste internationale aupres du ministere 
canadien des Affaires etrangeres, de la contribution inestimable qu 'elle a apportee 
a 1' etablissement de la presente etude. 
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Chapitre I 

INTRODUCTION 

L' energie nucleaire joue presentement un role important dans 1 'economie 
de nombreux pays. Certains pays sont en fait tributaires de 1 'electronucleaire pour 
plus de la moitie de leurs approvisionnements en electricite. Cependant, 1 'usage de 
l'energie nucleaire est remis en question, quelques pays s'interdisant complete
ment d'y avoir recours, d'autres suspendant ou eliminant progressivement le deve
loppement de leur pare nucleaire. La resistance a 1 'energie nucleaire est due pour 
une large part a !'opposition du public, laquelle provient de la crainte d'accident 
catastrophique. 11 vade soi qu'a la suite de I' accident de Tchemobyl, ces craintes 
se sont accrues de fa<;on spectaculaire. 

11 est indubitable que, s'il peut etre avantageux, le recours a l'energie 
nucleaire comporte aussi des risques. Si un accident se produit, les dommages aux 
personnes, aux biens et a 1 'environnement peuvent etre tout a fait considerables, 
comme !'accident survenu a Tchemobyll'a demontre. Deux des aspects les plus 
frappants de cet accident ont ete 1 'etendue geographique des dommages qui en 
sont resultes, et le refus de l'ex-URSS d'indemniser les victimes hors de ses fron
tieres. Meme en Europe occidentale, ou il n'y a pas eu de dommages corporels, de 
nombreuses personnes ont subi des pertes economiques par suite de la degradation 
de 1 'environnement et de la contamination de denrees alimentaires. 

Bien entendu, la prevention constitue la premiere ligne de defense contre 
les accidents. Apres !'accident de Tchemobyl, les Etats dotes d'installations 
nucleaires et les organisations intemationales competentes ont renforce leurs pro
grammes de sftrete nucleaire, et ont pris !'initiative d'aider a ameliorer la surete 
nucleaire dans les pays d'Europe centrale et orientale. L'intervention en cas 
d 'urgence constitue la deuxieme ligne de defense, et les Etats et organisations 
n'ont pas, non plus, tarde a prendre des mesures en vue d'ameliorer leur capacite 
et leur efficacite, visant les interventions en cas d'urgence des qu'un accident s'est 
produit. Enfin, au cas ou un accident se produit effectivement et ou il n'est pas 
possible d'empecher les dommage, les personnes responsables doivent alors etre 
tenues de reparer ces dommages et d'indemniser les victimes. C'est le role du 
droit de la responsabilite nucleaire. 
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L'originalite du droit de Ia responsabilite nucleaire 

L'une des caracteristiques les plus remarquables de 1 'evolution du droit de 
la responsabilite nucleaire est qu'il n'a pas seulement accompagne mais en realite, 
precede le demarrage d'une industrie nucleaire civile. La deuxieme caracteristique 
inhabituelle tient a ce que ce regime de responsabilite est special : il diftere du 
droit commun et prend en compte les particularites originales des activites 
nucleaires et les conditions dans lesquelles elles sont menees. Troisiemement, la 
couverture par une assurance specialisee a egalement ete mise en place des l'origi
ne; dans de nombreux cas, avant meme que les lois ne soient promulguees. Enfin, 
le regime de responsabilite a ete intemationalise, la encore des le tout debut de 
l'industrie nucleaire. 

Meme maintenant, trente ans apres sa creation, le regime de responsabilite 
nucleaire demeure l'un des rares regimes intemationaux de responsabilite civile en 
vigueur, couvrant des activites potentiellement dangereuses. En fait, le seul autre 
regime actuellement en place est celui qui est represente par les conventions inter
nationales relatives aux dommages dus a la pollution par les hydrocarbures, sous 
l'egide de !'Organisation maritime intemationale. Ces conventions ont ete adop
tees plusieurs annees apres les conventions sur la responsabilite civile nucleaire et 
apres qu'un accident catastrophique ait demontre qu'elles etaient necessaire. En 
1972, etait adoptee la Convention sur la responsabilite internationale pour les 
dommages causes par les objets spatiaux, qui couvre implicitement la responsabi
lite des dommages causes par des sources d' energie nucleaires dans l' espace 
extra-atmospherique. Toutefois, cette convention met en jeu la responsabilite de 
l'Etat, non la responsabilite civile, car l'Etat ou les Etats responsables des objets 
spatiaux doivent indemniser eux-memes la victime. La difference entre la respon
sabilite de l'Etat et la responsabilite civile est expliquee au Chapitre VI. 

Ainsi, les conventions sur la responsabilite civile nucleaire ont ete les pre
mieres a traiter d'activites terrestres dangereuses, et dans une certaine mesure, 
elles ont influe sur 1 'elaboration des instruments ulterieurs. Depuis 1' adoption des 
conventions dans le domaine nucleaire, la plupart des traites sur la responsabilite 
qui ont suivi, ont expressement exclu les dommage causes par des matieres 
nucleaires. Certaines de ces conventions sont evoquees au Chapitre IV. 

La necessite d'un regime special 

L'etablissement d'un regime juridique regissant les activites nucleaires etait 
absolument essentiel au developpement de l'industrie nucleaire. Ala suite des pre
miers travaux de recherche et de developpement consacres par les gouvemements 
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aux applications de l'energie nucleaire, de nombreux pays ont considere que 
l'electronucleaire fournirait l'energie supplementaire necessaire pour soutenir la 
reconstruction de leurs economies apres la guerre, et pour favoriser une croissance 
economique rapide. Alors que certains de ces pays ont cree des industries d'Etat, 
d'autres ont souhaite encourager l'entreprise privee dans le secteur nucleaire. 
Cependant, les investisseurs potentiels etaient reticents a s 'engager dans cette 
voie, en raison des incertitudes juridiques et des craintes d'actions en dommages
interets paralysantes au cas ou un accident surviendrait. 

On savait en effet que 1 'energie nucleaire com porte des risques, mais sans 
etre certain de leur gravite effective. En consequence, certains gouvernements ont 
entrepris de combler ce vide juridique en adoptant des legislations nationales 
regissant les activites nucleaires, dont la surete comme la responsabilite faisaient 
intrinsequement partie. Les Etats souhaitant favoriser l'instauration d'une indus
trie nucleaire, etaient soucieux parallelement de proteger les exploitants de cen
trales nucleaires contre des actions ruineuses en dommages-interets et d'assurer 
une indemnisation appropriee aux victimes d'un accident. A cette fin, ils ont 
con<;u un regime special de responsabilite, dont les particularites sont decrites aux 
Chapitres II et IV. A l'appui de ce regime juridique, un regime d'assurance sur 
mesure etait necessaire eta ete mis en place. Les principaux aspects de !'assurance 
de la responsabilite nucleaire sont decrits au Chapitre III. 

Legislations nationales et conventions internationales 

Les premieres lois nationales en matiere de responsabilite ont ete adoptees 
aux Etats-Unis en 1957 et en Europe en 1959. Certains de ces textes legislatifs 
sont exposes dans leur grandes lignes au Chapitre VII. Simultanement, dans le 
contexte des organisations internationales competentes, les Etats negociaient des 
traites relatifs a la responsabilite nucleaire destines a regler le probleme au plan 
international. Ces traites etaient necessaires pour permettre aux victimes d'obtenir 
reparation des dommages causes par un accident nucleaire survenu dans un autre 
pays, ou au cours du transport international de matieres nucleaires. 

En 1960, la Convention de Paris sur la responsabilite civile dans le domai
ne de l' energie nucteaire a ete adoptee sous les auspices de l'OECE, organisation 
a laquelle a succede l 'Organisation de cooperation et de developpement econo
miques (OCDE). Trois annees plus tard, etait adoptee la Convention complemen
taire de Bruxelles en vue de disposer d'un financement supplementaire au dela de 
la limite de responsabilite de l'exploitant. Egalement en 1963, a ete adoptee la 
Convention de Vienne relative a la responsabilite civile en matiere de dommages 
nucleaires so us les auspices de 1 'Agence internationale de 1 'energie atomique 
(AIEA).Il n'y a pas de un complement ala Convention de Vienne. 
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Naturellement, la legislation des Etats Parties a ces conventions doit se 
conformer a leurs dispositions ; cependant la legislation de nombreux Etats, qui 
n'y sont pas parties, est conforme au moins a certains de leurs grands principes, : 
premierement, l'exploitant de !'installation nucleaire ayant cause le dommage en 
etant objectivement et exclusivement responsable, il est tenu d'indemniser les vic
times des dommages corporels et materiels qu' elles ont subis ; deuxiemement, 
1' exploitant est tenu de maintenir une forme de garantie financiere (habituellement 
une assurance) afin de couvrir sa responsabilite, dans la plupart des cas a concur
rence d'une certaine limite de responsabilite (dans quelques pays, cette responsa
bilite etant illimitee). En outre, les demandes en reparation doivent etre introduites 
dans un delai determine. 

Apparition de problemes 

Au cours des vingt annees, qui ont suivi l'instauration du regime de respon
sabilite nucleaire, il n'y a pas eu, fort heureusement, d'importants accidents 
nucleaires pour tester le caractere approprie et suffisant de ce systeme. Puis en 
1979, !'accident survenu dans le reacteur de la centrale de Three Mile Island aux 
Etats-Unis a mis en lumiere certaines lacunes dans la couverture par l'indemnisa
tion. Avant qu'il ne soit connu qu'il n'y avait guere, voire pas, de rejet de matieres 
radioactives a l'exterieur de la centrale, le Gouverneur del'Etat conceme ordonna 
une evacuation a titre de precaution. 11 a aussi ete reconnu que s'il y avait eu un 
rejet de matieres radioactives en dehors du site, les dommages aux biens, a eux 
seuls, auraient ete importants, ce qui a conduit a s'interroger sur la question des 
limites de responsabilite. 

En outre, les Etats-Unis ne sont Parties a aucune des conventions relatives a 
la responsabilite et appliquent un regime special en matiere de responsabilite. 
Conformement ala pratique americaine, les compagnies d'assurance de ce pays 
ont verse des indemnites au titre des depenses liees a 1' evacuation preventive. Les 
Etats Parties aux conventions intemationales ont constate qu'aux termes de ces 
demieres, les depenses liees aux evacuations de precaution et autres mesures 
preventives ou de protection n'etaient pas expressement couvertes par ces 
conventions. 

Sept ans plus tard, la catastrophe de Tchemobyl a revele des lacunes et 
insuffisances encore plus grandes dans les conventions intemationales en matiere 
de responsabilite, de meme que dans les legislations nationales de certains pays. 
L'accident de Tchemobyl a cause des dommages se chiffrant en milliards de 
dollars, non seulement dans l'ex-URSS, mais aussi dans toutle reste de l'Europe. 
A 1' exterieur de la zone se situant immediatement alentour du site de 1' accident, 
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les couts encourus ont resulte, pour la plupart, des mesures preventives ordonnees 
par les gouvemements afin de proteger leurs populations contre les dangers des 
rayonnements ionisants. Aucun de ces couts n'a ete indemnise par l'ex-URSS, car 
celle-ci a estime qu 'elle n 'etait pas responsable, n 'etant partie a aucune des 
conventions. 

Ainsi, plusieurs insuffisances se sont manifestees d'elles-memes. 
Premierement, les limites de responsabilite aux termes des conventions etaient 
beaucoup trop basses. Deuxiemement, certains pays appliquant des controles de 
surete insuffisants a leurs reacteurs, n 'etaient Parties a aucune des conventions 
intemationales. A l'epoque de !'accident de Tchemobyl, Ia Convention de Paris 
comptait quatorze Etats Parties, et celle de Vienne, dix. Les pays d'Europe centra
le et orientale (a 1 'exception de Ia Yougoslavie) n 'etaient parties a aucune des 
conventions. Troisiemement, les dommages susceptibles d 'etre causes n 'etaient 
pas couverts en totalite aux termes des conventions. En outre, les experts ont note 
qu'il y avait d'autres imperfections n'entrant pas en ligne de compte, dans le cas 
de !'accident de Tchemobyl, mais auxquelles i1 convenait aussi de remedier, 
comme la trop grande brievete des delais de prescription et la lourdeur des proce
dures pour introduire les demandes en reparation. Ces problemes, ainsi que 
d'autres, sont examines dans les Chapitres VIet VII. 

Solutions proposees 

En consequence, dans le cadre de l'AIEA et de l'Agence de l'OCDE pour 
1 'energie nucleaire (AEN), les Etats ont entrepris d'etudier la possibilite de 
conclure une nouvelle convention ou d'ameliorer les anciennes. A titre de mesure 
temporaire et afm d'etablir un lien entre les Conventions de Paris et de Vienne qui, 
jusqu'a present, avaient existe completement independamment l'une de l'autre, les 
Parties aux deux Conventions ont adopte en septembre 1988 un Protocole com
mun relatif a I' application de la Convention de Vienne et de la Convention de 
Paris. Ce Protocole commun a pour effet de permettre aux victimes dans des Etats 
Parties a l'une ou l'autre convention, d'obtenir Ia reparation des dommages impu
tables a un accident, dont est responsable l'exploitant d'une installation situee 
dans un Etat Partie a 1 'autre convention. En outre, on avait espere que I' existence 
de ce lien, joint a !'amelioration de la Convention de Vienne, inciterait davantage 
de pays a adherer a ce regime. 

Les membres de I' AIEA ont entame ensuite un processus de negociation en 
vue de modifier Ia Convention de Vienne afin de remedier a ces insuffisances. 
Parallelement, des travaux ont debute concernant !'elaboration d'une nouvelle 
convention sur le financement complementaire, en vue de disposer de fonds addi-
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tionnels lorsque la limite de responsabilite de 1 'exploitant en vertu de la 
Convention de Vienne est depassee. Comme cela est explique aux Chapitres VITI 
et IX, les negociations relatives aux deux conventions se poursuivent. Toutefois, 
des differences d'opinion et de methode entre les divers pays en cause laissent 
penser que la conclusion d'un accord demandera encore uncertain temps. Une 
fois que les negociations de Vienne seront achevees, il faudra alors reexaminer s'il 
convient d'ameliorer ou de remplacer les Conventions de Paris et de Bruxelles. 

Maintenant que ce processus de revision est parvenu, semble-t-il, ami
chemin, le moment est venu d'examiner les conventions en vigueur, les problemes 
en suspens, et les solutions proposees. 
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Chapitre II 

ORIGINE DE LA NOTION DE RESPONSABILITE 
CIVILE NUCLEAIRE 

Le regime international de responsabilite concernant les activites 
nucleaires, tel qu'il est enonce dans les conventions pertinentes, constitue un regi
me tres particulier, fort different a certains egards essentiels du droit «commun» 
ou ordinaire, qui serait applicable en son absence. Des le tout debut de l'industrie 
nucleaire, vers la fm des annees 50, les Etats se sont rendu compte qu'un regime 
special serait necessaire au plan tant national qu 'international, en raison de la 
nature meme du risque inherant aux activites nucleaires et de la complexite des 
processus en jeu. 

Cependant, tout en etant specifiquement adapte aux caracteristiques singu
lieres des activites nucleaires, et plus particulierement a !'exploitation des cen
trales nucleaires, le droit de Ia responsabilite nucleaire n'etait pas entierement de 
conception originale. Bien au contraire, il se fondait solidement sur certaines ten
dances des droits nationaux de Ia responsabilite, qui etaient apparues vers la fin du 
19e siecle, et qui, en realite, tiraient leurs origines ultimes du droit romain. 

On trouvera dans le present chapitre un examen de Ia base conceptuelle du 
droit de Ia responsabilite nucleaire par rapport aux principes generaux du droit de 
la responsabilite des dommages, qui se retrouvent dans la plupart des regimes juri
diques, alors que le Chapitre IV sera consacre a I' exam en de Ia fa9on precise dont 
ils se concretisent dans les conventions intemationales en vigueur dans le domaine 
nucleaire, et que le Chapitre V presentera un aper9u de certaines legislations natio
nales en matiere de responsabilite et d'indemnisation des dommages nucleaires. 

La responsabilite : considerations generales 

Responsabilite pour faute ou responsabilite objective 

L'idee fondamentale, qui sous-tend le droit de Ia responsabilite, est qu'une 
personne ou entite responsable d'avoir cause du tort a autrui doit «reparer» ce tort, 
ou indemniser Ia victime du dommage subi. En definitive, il s'agit d'une idee 

19 



morale impliquant la notion d'honnetete ou d"'equite», en ce sens qu'il est consi
dere injuste qu'une victime innocente doive supporter le poids d'un tort cause par 
autrui. 

Prenons l'exemple simple d'un accident dans le secteur du batiment, dans 
lequel un ouvrier sur un chantier de construction viole une regle de securite ou 
commet une erreur, qui provoque la chute d'un objet lourd sur une automobile qui 
passe, endommageant le vehicule et blessant le proprietaire. Du fait que 1 'ouvrier 
serait fautif, l'entreprise de construction serait tenue d'indernniser le conducteur 
de ses blessures et des dommages causes au vehicule. Toutefois, si la cause de 
1' accident n 'etait pas un ouvrier, mais un defaut dans un equipement tel qu 'une 
grue, c 'est le constructeur de la grue qui serait alors responsable. 

De quelle maniere ou pour quelle raison le droit tranche-t-il qu'une person
ne doit payer pour un dommage cause a une autre ? Il existe deux principales 
bases theoriques de la responsabilite : la faute ou la simple relation de cause a 
effet. Dans la responsabilite due a une faute, l'auteur de celle-ci sera tenu respon
sable et devra indernniser la victime, s'il a manque a un devoir ou ne s'est pas 
conforme a une regle de precaution, soit intentionnellement, soit par negligence. 
Dans 1' exemple pris en hypothese, cela pourrait signifier que, pour economiser de 
1' argent, 1' entreprise de construction n' a intentionnellement tenu aucun compte de 
certaines precautions de securite, ou que 1 'ouvrier en question a simplement ete 
negligent ou s'est trompe. D'un point de vue moral, on pourrait dire qu'il n'est 
que loyal, juste ou «equitable» que quelqu 'un qui blesse autrui par sa faute doive 
payer pour les consequences de son acte. Sans quoi, la victime devrait supporter la 
charge de la perte, ce qui semble moralement inacceptable. 

Dans le cas de l'equipement defectueux, il se peut qu'il y ait eu un 
probleme lors du processus de fabrication, dont le constructeur n'ait pas eu 
conscience. Autrement dit, le constructeur n'a pas commis de faute, ni par 
negligence, ni intentionnellement : le defaut etait du a un phenomene echappant a 
son contrOle. Neanmoins, aux termes de la responsabilite causale, inconditionnelle 
ou «objective», qui se retrouve dans la plupart des systemes juridiques en liaison 
avec les produits manufactures - appelee «responsabilite du fait des produits» - le 
constructeur serait responsable, meme s'il n'a pas commis de faute. Du fait que la 
responsabilite ne depend pas du comportement de l'auteur, elle est qualifiee 
d'objective. La victime n'est tenue, pour obtenir reparation, que d'apporter la 
preuve de la relation de cause a effet existant entre l'acte du defendeur et sa 
blessure. 

Meme aux termes de la responsabilite objective, 1' auteur peut etre a meme 
d'echapper ala responsabilite, s'il existe certaines circonstances attenuantes sus-
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ceptible de l'»exonerer». Parmi les exonerations possibles figurent : la force 
majeure, par exemple laguerre ou d'autres formes de violence, ou un cataclysme 
naturel irresistible ; l'acte d'une tierce partie commis, soit par negligence, soit 
intentionnellement ; l'action d'une autorite publique ; la faute de la victime, etc. 
En general, 1 'etendue des exonerations est inversement proportionnelle au degre 
de risque. S'il n'existe guere, voire pas d'exoneration, la responsabilite peut alors 
etre qualifiee d'»absolue». 

Maintenant, pourquoi I' auteur du dommage devrait-il en supporter la char
ge lorsqu'il n'a pas commis de faute? La reponse se trouve dans les relations fac
tuelles speciales de certaines situations, dans les relations econorniques en jeu, et, 
a nouveau, dans la notion fondamentale de justice ou d'equite. 

Evolution historique 

Aux premiers stades d'evolution de la plupart des societes, la responsabilite 
des dommages etait objective, la preuve de la faute n'etant pas requise. Si une per
sonne causait un dommage a une autre, l'auteur de l'acte dommageable etait tenu 
responsable. En outre, cette responsabilite etait collective. Avant la mise en place 
d'une structure etatique avec un systeme juridique organise, la justice etait une 
sorte de vengeance exercee entre et par les personnes privees concemees et leurs 
families. Une nouvelle demarche s'est en fin de compte developpee, fondee sur la 
perception de la personne en tant qu'individu dote d'une conscience morale, qui 
doit etre tenu de rendre compte de ses ecarts de conduite. 

En droit romain, la responsabilite individuelle etait reconnue, mais le droit 
n'exigeait pas habituellement qu'il y ait faute pour conclure ala responsabilite et 
n 'etablissait pas de distinction entre le droit civil et le droit penal. On peut trouver 
un tres ancien ancetre du droit modeme de la responsabilite objective, dans le 
droit romain relatif aux animaux tenus sous la garde d'une personne, qui causerait 
un dommage corpore! ou materiel a autrui. Le proprietaire d'un tel animal etait 
considere comme objectivement responsable et devait, soit indernniser la victime 
de sa perte, soit livrer l'animal. L'analogie tient au fait que les actions d'un animal 
sont, en fin de compte, incontrolables et a ce qu 'il peut causer un dommage, 
meme si le proprietaire lui-meme n'est pas fautif. 

Avec le temps, dans certains pays, des regles ant ete elaborees afm d'impo
ser une responsabilite objective, ou du mains un renversement de la charge de la 
preuve en ce qui conceme un dommage cause par des objets inanimes dont quel
qu 'un a la garde, et dans le cas de chases creant un danger special. Le toumant de 
!'evolution de la responsabilite objective se situe a l'avenement de la revolution 
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industrielle vers la fin du 18e siecle et au debut du 19e siecle. Pour la premiere 
fois dans 1 'histoire humaine, des machines et des procedes industriels ont com
mence a etre utilises, qui etaient virtuellement incontrolables et qui presentaient 
un danger omnipresent dans une mesure jusque la inconnue. II y avait a Ia fois 
risque accru de dommage et risque de dommage accru. 

Qui plus est, en raison de la complexite des equipements et de leur 
fonctionnement, les machines pouvaient tomber en panne ou subir un accident 
malgre le so in extreme qu 'en prenait le proprietaire ou 1 'operateur, et le respect 
par ceux-ci de toutes les normes de securite applicables. En outre, Ie danger etait 
depersonnalise. Dans cette situation nouvelle, i1 n 'y avait plus une personne 
unique agissant de fa9on autonome, qui aurait pu etre tenue moralement 
responsable d'un acte ou d'une omission conformement a l'exigence de diligence 
raisonnable, mais une entreprise operant par l'intermediaire de ses employes eta 
I' aide de machines. Du fait que 1 'entreprise exer9ait un controle global sur une 
operation, notamment sur ses aspects lies a la securite, et pour que la victime 
puisse obtenir reparation, l'entreprise devait etre tenue responsable d'un accident 
cause par un employe. 

Enfm, etant donne que le dommage cause par un procede industriel pouvait 
etre de loin superieur a celui cause a lui seul par un etre humain, le montant de 
l'indemnisation requise pouvait depasser la solvabilite d'un individu, voire d'une 
entreprise. II s 'ensuit que les entrepreneurs et les entreprises ont commence a 
s'appuyer sur !'assurance de la responsabilite civile, pour faire face a d'even
tuelles demandes en reparation. 

Ainsi, on s 'est trouve dans une situation, ou il y avait un risque sans prece
dent de dommage important, personne n'ayant commis de faute ni n'etant mate
riellement, ou moralement responsable. De plus, en raison de la complexite tech
nique de I' equipement et des processus en cause et du secret industriel entourant 
leur fonctionnement, i1 aurait ete difficile, sinon impossible, pour une victime 
d'obtenir les preuves necessaires pour demontrer une negligence, meme si l'ope
rateur avait bien ete fautif. 

Cette situation de fait nouvelle appelait une reponse juridique nouvelle. II 
fallait trouver un moyen d'indenmiser de tierces parties, victimes innocentes qui 
n'avaient aucun lien avec la source du danger. En consequence, la plupart des 
systemes juridiques ont con9u une forme de responsabilite sans faute ou objective, 
ou du moins une presomption de faute. Parmi les arrets les plus connus figure 
celui de la Chambre des Lords britannique dans !'affaire Rylands contre Fletcher 
de 1868, qui a ulterieurement fait jurisprudence dans les juridictions du 
Commonwealth, de meme que dans certaines des Etats-Unis. 
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Dans le jugement primitif de la Cour de l'Echiquier, le juge Blackburn 
declarait: 

Nous estimons que le vrai role du droit est que la personne, 
qui a ses propres fins, introduit sur ses terres et y recueille et conser
ve quelque chose qui est susceptible de causer des degats si elle vient 
a s 'echapper, doit la conserver a ses risques et perils, et si elle ne le 
fait pas, elle est responsable jusqu'a preuve du contraire de tout le 
dommage qui est la consequence naturelle de sa fuite. 

En appel, la Chambre des Lords a limite la base de 1 'arret a une «utilisation 
non naturelle des terres» et a une matiere nocive qui avait ete tenue sous contrOle 
et s' etait echappee. 

En France, le Code civil de 1804 stipule a 1 'Article 1384 : 

On est responsable non seulement du dommage que 1' on cause 
par son propre fait, mais encore de celui qui est cause par le fait des 
personnes dont on doit repondre, ou des choses que 1' on a sous sa 
garde. 

Dans les actions introduites en vertu de cet article, la victime etait d'abord 
tenue de prouver la faute de la personne ayant la chose sous sa garde, mais avec le 
temps les tribunaux ont cree une presomption de faute, ressemblant fort a la res
ponsabilite objective. La victime n'est tenue que de prouver le lien causal existant 
entre I' objet et le dommage. Le droit de nombreux autres pays s'inspirant du Code 
civil franc;,:ais, contiendra des dispositions analogues. 

Dans d'autres droits europeens, comme ceux de l'Allemagne, de la Suisse 
et de 1 'Autriche, la responsabilite objective est prevue dans des droits distincts 
regissant des choses particulierement dangereuses. Plus recemment, certains pays, 
comme 1' Allemagne, ont adopte des legislations instaurant une responsabilite 
objective pour les dommages a 1 'environnement. Au Japon, au debut des 
annees 70, des arrets dans quatre affaires de responsabilite en matiere d'environ
nement, ont fusionne les notions de responsabilite pour faute et de responsabilite 
objective en appliquant les dispositions visant la negligence du Code civil japo
nais, mais en faisant lourdement peser sur les entreprises defenderesses 1 'obliga
tion de demontrer la raison pour laquelle elles devraient etre exonerees de la res
ponsabilite des consequences de leurs activites. 

Une etude effectuee en 1984 par les Nations Unies a demontre que des 
notions analogues existaient dans la plupart des systemes juridiques en Afrique, en 
Asie et en Amerique Latine, de meme que dans toute !'Europe. 
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La theorie de Ia responsabilite reposant sur le risque 
et Ia notion d'equite 

La responsabilite objective se fonde sur la theorie de la responsabilite repo
sant sur le risque cree. Sous-tendant le concept de risque, se trouvent les deux 
notions de la possibilite que quelque chose toume mal et de la gravite des conse
quences eventuelles. Dans le cas d'une activite a risque ou dangereuse, il y aura 
une possibilite accrue, soit qu 'un accident puisse se produire, soit que les dom
mages causes soient graves, voire les deux. En tout cas, la notion de responsabilite 
reposant sur le risque implique que la personne, qui a cree le risque, est respon
sable et sera tenue de rendre compte de toute consequence dommageable. En fait, 
de l'avis de certains commentateurs, la creation d'un risque peut en elle-meme 
etre consideres comme une sorte de faute ou un «peche originel». 

Dans le cas d'une activite extremement risquee, le gouvemement a deux 
options : soit l'interdire, soit autoriser qu'elle soit menee ala seule condition que 
certaines mesures de precaution soient prises et que 1' exploitant assume 1' entiere 
responsabilite de toute consequence dommageable. Si, a la suite d 'une analyse 
cout-avantage, le gouvemement estime que l'activite est economiquement et 
socialement avantageuse, il autorisera l'activite, sous reserve des conditions 
requises, notamment de la responsabilite objective de l'exploitant. Cela signifie 
que l'exploitant sera tenu de reparer les dommages causes a toute victime, sans 
que la faute soit a prouver. 

Trois raisons sont invoquees pour justifier I' application de la responsabilite 
objective aux activites dangereuses : 

• il n'est que juste ou equitable que la personne, qui cree un risque, doive 
supporter la responsabilite d'eventuels dommages en resultant; 

• 1' exploitant est a meme de maitriser le risque et de prendre des mesures 
pour empecher tout accident ; et 

• l'exploitant est a meme d'obtenir une assurance couvrant toute indemni
sation de dommages. 

Par dessus tout, on estime qu'il serait inequitable ou injuste que la victime 
innocente, qui n'a rien a voir avec l'activite ou l'entreprise, doive supporter la 
charge du dommage que cette demiere a cause. La personne, qui cree et fait per
sister le probleme devrait etre responsable de tout effet facheux. En plus de ces 
considerations d'equite militant en faveur d'une charge pesant sur l'exploitant, il y 
a aussi des raisons economiques. 
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Analyse economique 

La justification economique de la responsabilite objective de l'exploitant 
tient a ce que celui qui beneficie financierement de l'activite, doit accepter les 
consequences et etre responsable de tout dommage en resultant. Autrement dit, 
!'entrepreneur qui realise les profits, doit egalement accepter les pertes et indemni
ser les victimes de leurs prejudices. En termes economiques, les dommages causes 
par une entreprise constituent I 'un de ses cofi.ts. Pour etre efficace et utiliser 
convenablement les ressources disponibles, une activite economique doit interna
liser ses coOts, autrement dit, payer elle-meme pour to us ces coOts. 

Lorsque l'activite cause des dommages a de tierces parties et que les 
victimes doivent supporter le coOt du prejudice, l'exploitant de l'entreprise 
externalise ses coOts. Cela revient, en fait, a lui permettre de causer des dommages 
a titre gratuit eta ce qu'il impose une part de Ia charge de ses frais d'exploitation 
aux victimes. En un sens, les victimes pourraient etre considerees comme 
subventionnant l'activite. Compte tenu du fait que l'exploitant tire profit des 
benefices, cela non seulement causerait une distorsion economique, mais serait 
aussi inequitable. 

Le principe «pollueur payeur» 

On pourrait egalement considerer !'application de Ia responsabilite objecti
ve aux dommages causes par des activites industrielles, comme une extension du 
principe «pollueur payeur». Cette notion a ete elaboree a l'OCDE dans le contexte 
des aspects economiques de Ia protection de I'environnement afin d'obtenir 
l'internalisation des coOts de Ia prevention des dommages a I'environnement 
imputables a une activite industrielle. Primitivement, le principe ne se rapportait 
qu'a !'obligation du «pollueur», autrement dit du proprietaire ou de I'exploitant 
dont I'activite etait a l'origine de la pollution, d'internaliser les coOts des dam
mages en payant pour les mesures de prevention de la pollution exigees par les 
pouvoirs publics. Plus recemment, ce principe a ete etendu aux situations acciden
telles, le «pollueur» etant tenu d' assumer les frais des interventions en cas 
d'urgence et de I' attenuation des dommages. 

Cependant, dans !'usage courant comme dans le contexte d'autres organisa
tions, le principe en est venu a signifier que l'exploitant en cause est tenu de ver
ser des reparations aux victimes de dommages dus a la pollution. Ce principe a 
re<;u un contenu juridique du fait qu 'il est mentionne dans un certain nombre de 
conventions recentes, de meme qu'il est integre aux nouvelles dispositions en 
matiere d'environnement de l'acte constitutif de la Communaute europeenne, a 
savoir le Traite de Rome. 
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Securite et prevention 

Le droit de la responsabilite a une triple finalite : 

• l'indernnisation; 

• la solution pacifique des differends ; 

• la dissuasion ou la prevention. 

L'indemnisation a deja ete evoquee et il a ete fait allusion a la solution paci
fique. L'une des fonctions sociales du droit est de fournir des moyens controles 
permettant d'apporter une solution aux differends de maniere ace que les per
sonnes lesees ne prennent pas elles-memes les affaires en main. Historiquement, 
apres la mise en place d'un reglement des litiges avec des tiers par un souverain 
ou les tribunaux, la vengeance privee n'a plus ete necessaire. 

La dissuasion ou la prevention des accidents et, done, des dommages, 
constitue la troisieme fonction et non la moins importante du droit de la responsa
bilite. Si l'exploitant n'a pas a supporter les couts des dommages causes par son 
activite, il ne sera alors guere motive pour proceder aux controles de securite 
necessaires en vue d'empecher un accident. Cela en particulier est vrai lorsque les 
mesures de securite sont elles-memes couteuses. Inversement, s'il est responsable 
des dommages causes a des tiers, 1' exploitant sera incite a prendre les mesures de 
precaution les plus rigoureux. 

Cette incitation existerait meme si 1 'exploitant etait assure, car il y a tou
jours des couts qui ne sont pas couverts par 1' assurance. Par ailleurs, la compagnie 
d'assurance ne serait guere disposee a fournir une couverture si elle estimait que 
!'installation n'etait pas sfue, et les primes augmenteraient au cas ou un accident 
viendrait effectivement a se produire. Ainsi, la responsabilite civile a un effet dis
suasif sur la negligence et incitatif sur la securite. 

Application au domaine nucleaire 

Origines 

Au milieu des annees 50, les gouvemements de nombreux pays industriali
ses consideraient le developpement de l'electronucleaire comme une source peut
etre illirnitee d'energie produite au plan interieur, qui permettrait a leurs econo
mies de se developper rapidement et deboucherait alors sur une ere nouvelle de 
prosperite. Cependant, la crainte de demandes en reparation devastatrices sur le 
plan financier en cas d'accident, dissuadait les exploitants nucleaires eventuels 
d'investir, et amenaient les fournisseurs et les entreprises de construction a refuser 
de passer des contrats. Car, en droit commun, les exploitants comme les foumis
seurs auraient encouru une responsabilite illimitee en cas d'accident. 
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Le rapport intitule "Theoretical Possibilities and Consequences of Major 
Accidents in Large Nuclear Power Plants" (Les accidents majeurs dans les 
grandes centrales nucleaires : possibilites et consequences theoriques) publie par 
la Commission de l'energie atomique des Etats-Unis (USAEC) en mars 1957, 
estimait que les dommages aux biens resultant d 'un accident pourraient atteindre 
sept milliards de dollars. En outre, ce rapport concluait «Un reacteur intrinseque
ment stable n'est pas completement a l'abri d'un emballement destructeur». Dans 
ces conditions, la reticence des industriels etait comprehensible. Les investisse
ments requis seraient considerables et les pertes encore plus grandes. 

Par dessus tout, les gouvemements etaient soucieux de mettre les exploi
tants a l'abri de demandes massives de dommages-interets, susceptibles de ruiner 
leur entreprise et de les conduire a la faillite. En meme temps, cependant, les gou
vemements etaient aussi conscients de leurs responsabilites a l'egard du bien-etre 
de leurs citoyens et de la necessite de faire en sorte qu'ils soient convenablement 
proteges en cas d'accident. Au cas ou une catastrophe se produirait, des milliers 
de personnes pouvaient etre blessees et leurs biens contamines. 11 fallait trouver un 
moyen d'indemniser les victimes, sans detruire l'entreprise. 

Ces interets contradictoires, les a vantages pour 1' economie susceptibles 
d'etre tires du developpement de l'electronucleaire, le fait d'echapper a des 
demandes en reparation ruineuses et la necessite de proteger la population, etaient 
autant de preoccupations qu 'il fallait concilier. Les gouvemements recherchaient 
une solution qui favoriserait le developpement de 1 'industrie nucleaire en elimi
nant les obstacles juridiques et financiers, tout en permettant une indemnisation 
adequate des eventuels dommages. 

Dans certains pays, la solution a consiste a faire en sorte que la possession 
et !'exploitation de l'industrie electronucleaire soient entre les mains du 
Gouvemement; dans la plupart des cas, il y a eu promulgation d'une legislation 
speciale visant les activites nucleaires en general et la responsabilite nucleaire en 
particulier. En raison d'une perception commune du risque et des prescriptions 
requises pour proteger ala fois l'industrie et les victimes, les notions sous-tendant 
les toutes premieres lt~gislations nationales et les conventions intemationales sont 
fort semblables. 

Responsabilite objective 

Des le debut, il n'y a pas eu de doute que l'industrie nucleaire constituait un 
exemple parfait du type d'activite auquel la notion de responsabilite objective, 
reposant sur le risque, devait s' appliquer. Gouvemements, juristes, exploitants et 
compagnies d'assurance, tous etaient d'accord. En raison des dangers inhabituels 
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que comportent les activites nucleaires, il etait reconnu que l'autorisation 
d' exploiter des installations nucleaires ne pourrait etre accordee que si 1 'exploitant 
accepte d'assumer l'entiere responsabilite de toute consequence dommageable. 
Car, en depit des precautions les plus extremes, un accident pouvait toujours se 
produire et il n 'etait que juste que le coilt en soit supporte par la personne ayant 
cree le risque, et non par la victime innocente. 

C'est pourquoi, dans toutes les legislations en matiere de responsabilite 
nucleaire (a !'exception de celle des Etats-Unis ; voir Chapitre VII), la base de la 
responsabilite n'est pas la faute, mais la responsabilite objective du risque. La res
ponsabilite objective evite ala victime la charge d'avoir a foumir la preuve de la 
faute ou la negligence, imposant le versement de la reparation des lors qu' est 
prouve !'existence d'un lien de causalite entre le dommage et !'accident nucleaire 
en question. Etant donne qu'il serait virtuellement impossible pour une victime 
d'avoir une connaissance detaillee de ce qui s'est produit dans !'installation 
nucleaire ou en cours de transport lorsque 1' accident est survenu, la justice exige 
la responsabilite objective. 

En outre, l 'exoneration serait limitee aux cas de dommages causes directe
ment par laguerre ou d'autres actes d'hostilites, par un cataclysme naturel irresis
tible et imprevisible, ou par la faute du demandeur. Dans le droit de certains pays, 
1' exploitant n 'est pas ex onere de la responsabilite des dommages imputables a des 
cataclysmes naturels, car il a ete considere que l'eventualite d'un cataclysme natu
rel faisait partie du risque et que l'exploitant devait s'en proteger. De meme, 
l'exploitant n'est pas exonere des dommages causes par de tierces parties, car il 
devrait prevoir cette eventualite, notamment le sabotage, et prendre des precau
tions a 1' encontre. 

Pour les memes raisons, 1' exploitant devrait demeurer responsable, si une 
victime contribue a 1' accident par negligence. En revanche, il serait injuste de le 
faire payer une reparation a une victime qui a cause 1' accident intentionnellement. 

Canalisation de la responsabilite et responsabilite exclusive 
de l'exploitant 

Aux premiers stades du developpement de l'industrie nucleaire, les foumis
seurs et les societes de construction redoutaient que des demandes en reparation 
excessives ne ruinent leur entreprise. En effet, aux termes du droit commun, les 
fournisseurs ou les societes de construction seraient responsables, si un accident 
resultait de leur faute ou negligence. En consequence, pour inciter de telles entre
prises a se livrer a des operations dans le domaine nucleaire, les gouvemements 
ont introduit dans leur legislation la notion de «canalisation» (ou de concentration) 
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de toute la responsabilite sur la personne de l'exploitant. Autrement dit, l'exploi
tant serait tenu responsable quelle que soit la personne dont les actes ou les omis
sions etaient la cause reelle de I' accident. 

En plus d'epargner aux fournisseurs et aux entreprises contractantes Ie 
souci et les frais d'avoir a se defendre dans un proces complique et couteux en 
dommages-interets, une autre raison de concentrer toute Ia responsabilite sur 
l'exploitant etait le cout de !'assurance. En effet, si quelqu'un implique dans Ia 
construction d'une centrale nucleaire ou dans Ia fourniture de composants pouvait 
etre tenu responsable, alors toutes les parties devraient couvrir leur responsabilite 
civile par une assurance tres couteuse, meme si les activites nucleaires ne repre
sentaient qu'une fraction tres faible de leurs activites professionnelles. II etait pos
sible que le cout de cette assurance puisse meme depasser Ia valeur de I' affaire. 

Pour Ia victime, Ia responsabilite exclusive de l'exploitant presente, comme 
avantage corollaire, d'eviter Ia necessite d'identifier et de poursuivre Ia personne 
qui a effectivement cause }'accident. Etant donne Ia difficulte d'obtenir Ia preuve 
necessaire, ce serait virtuellement impossible. La responsabilite etant ainsi 
concentree, Ia victime serait en mesure d'eviter des recherches et des actions en 
responsabilite multiples, eventuellement steriles et certainement couteuses. 

En liaison avec le transport de substances nucleaires, il existe egalement 
une derogation aux regles generales en matiere de responsabilite. En droit com
mun, un transporteur est responsable des dommages causes en cours de transport. 
Cependant, cette regie a ete consideree comme ne convenant pas au domaine 
nucleaire, car le transporteur serait aussi tenu de souscrire une assurance responsa
bilite nucleaire couteuse et parce que, en tout etat de cause, il n 'aurait pas ete res
ponsable de l'emballage des matieres nucleaires et n'aurait pas possede les 
connaissances specialisees sur Ia maniere de les manipuler. C'est pourquoi, en ce 
qui concerne le transport de substances radioactives, le maintien de Ia responsabi
lite du transporteur a ete considere a Ia fois injuste et economiquement irreali
sable. En lieu et place, Ia responsabilite incomberait a I' exploitant expediant les 
substances, jusqu' a ce que Ia responsabilite soit transferee a I' exploitant qui les 
re~oit ou jusqu' a ce que ce dernier ait pris en charge I' expedition. 

Garantie financiere obligato ire 

Pour faire en sorte que des fonds soient effectivement disponibles afin de 
payer les reparations, Ia couverture par une forme ou une autre de garantie finan
ciere a ete rendue obligatoire. Habituellement, cette garantie serait fournie sous Ia 
forme d'une assurance responsabilite civile, mais pourrait aussi etre constituee par 
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une garantie bancaire ou une sorte d'auto-assurance. Dans certains pays, une 
garantie ou indemnisation est fournie par 1 'Etat. 

Le desir de proteger l'industrie nucleaire et la necessite de s'en remettre a 
!'assurance ont impose des limites ala fois monetaires et temporelles a l'indemni
sation. Bien que la capacite d'assurance nucleaire se spit considerablement accrue 
depuis les premiers temps ou les assureurs se trouvaient dans !'incertitude quant 
au risque, elle n'en demeure pas moins limitee. Les gouvemements ont generale
ment pris le soin de prescrire une garantie financiere, qui n 'excede pas la capacite 
du secteur de 1' assurance et pour laquelle les primes ne depasseraient pas ce que 
les exploitants ont les moyens de payer. 

Limites applicables ii Ia responsabilite 

Dans le droit commun de la responsabilite, il n'y a pas de limite fixee au 
montant des reparations payables pour les dommages causes par un accident : la 
personne responsable sera tenue de verser le montant integral, encore que dans la 
limite de certains parametres lies a la proximite du lien de causalite. Toutefois, 
dans le domaine nucleaire, pour les raisons indiquees plus haut -le desir d 'encou
rager l'industrie nucleaire et de decharger les exploitants de la charge de 
demandes en dommages interets ruineuses - la plupart des legislations en matiere 
de responsabilite nucleaire fixent une limite a la responsabilite, ce qui signifie une 
limite a l'indemnisation a verser en cas d'accident. 

Cette limite cofucide habituellement avec le montant de la garantie finan
ciere requise, sinon de la couverture par !'assurance disponible. En d'autres 
termes, a la suite d'un accident nucleaire, meme si les demandes en reparation 
depassent la limite de responsabilite, l'exploitant ne sera tenu de foumir des fonds 
qu'a concurrence de cette limite. En l'absence d'une limite ala responsabilite, 
1 'exploitant aurait eu a payer le solde sur son patrimoine. Pourtant, une responsa
bilite illimitee ne signifie pas une indemnisation illimitee, car personne n' a de 
patrimoine illimite. Au cas ou pour satisfaire les demandes en reparation, le patti
moine de 1 'exploitant devrait etre utilise en totalite, ce dernier serait en fin de 
compte reduit a la faillite et a la cessation d'activite. Les victimes ne pourraient 
encore pas obtenir beaucoup plus que ce qui etait disponible aux termes de I' assu
rance, car un accident grave pourrait detruire !'installation qui constituait le bien 
principal de 1' exploitant. 

Malgre l'impossibilite pratique d'une indemnisation illimitee, certains pays 
ont maintenu dans leur legislation la responsabilite illimitee du droit commun, car 
ils ne voient pas pourquoi les exploitants d'installations nucleaires devraient bene-
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ficier d'un traitement special. Etant donne qu'il est reconnu qu'en cas d'accident 
majeur, !'assurance de l'exploitant et meme ses biens peuvent ne pas etre suffi
sants pour satisfaire toute les demandes en reparation, dans la plupart des pays, 
c'est l'Etat qui assurera l'indemnisation au deUt de la limite de responsabilite de 
1 'exploitant. Si la responsabilite est illimite, la contribution de 1 'Etat sera apportee 
apres epuisement des fonds provenant de !'assurance ou des biens de l'exploitant. 

Limitation dans le temps 

Pour des motifs de certitude, les compagnies d'assurance ont egalement 
limite dans le temps la couverture offerte, a dix annees au maximum a compter de 
la date de !'accident. Ni les compagnies d'assurance, ni les exploitants ne pou
vaient supporter la perspective de demeurer tenus de verser des reparations pen
dant une periode prolongee, ne sachant jamais quand une demande pourrait etre 
soudainement introduite a leur encontre. II s 'ensuit que, dans certaines legislations 
nationales et dans les conventions existantes, le delai pour soumettre les demandes 
en reparation est, dans tous les cas, fixe a dix ans. En outre, dans la plupart des 
legislations, il existe une «regie de decouverte» exigeant que les demandes soient 
soumises dans les deux ou trois ans a compter de la constatation du dommage et 
de 1 'identite de 1 'exploitant. 

Le role de l"Etat 

Avant meme qu'un accident survienne, l'Etat a un role important ajouer en 
fixant les conditions applicables a la garantie financiere que 1 'exploitant est tenu 
d'avoir, et en veillant ace que cette garantie soit maintenue. Dans certains Etats, la 
garantie est constituee par une garantie de l'Etat ou s'adosse sur une garantie de 
l'Etat, ce qui implique qu'en cas de defaillance de la garantie (du fait, par 
exemple, de la faillite de la compagnie d'assurance), l'Etat foumira les fonds 
requis. En outre, c'est ce qu'impose certaines des conventions intemationales. 

Etant donne les diverses limitations de la responsabilite de 1' exploitant 
esquissees plus haut, la question s'est posee de savoir comment indemniser inte
gralement les victimes au cas ou la couverture de la responsabilite de 1 'exploitant 
serait inoperante ou insuffisante. De 1 'avis de la plupart des commentateurs et des 
gouvemements, Ia reponse evidente a ete que r.Etat ou se trouve !'installation 
devait intervenir. II y avait a cela quatre raisons fondamentales. Premierement, 
l'Etat etait responsable au premier chef de la decision d'autoriser que des activites 
nucleaires soient menees. Deuxiemement, il incombait a 1 'Etat de superviser les 
activites nucleaires et de s'assurer qu'elles etaient menees de la maniere la plus 
sOre possible. 
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Troisiemement, l'Etat etait responsable d'une fa~on generale du bien-etre 
de ses citoyens et, pour cette raison, leur apportait habituellement une assistance 
en cas de cataclysmes naturels, tels que des inondations ou des tremblements de 
terre. 11 n 'etait, en consequence, que naturel de supposer que 1 'Etat interviendrait 
en cas d'accident nucleaire pour secourir les victimes et les indemniser des dom
mages corporels et materiels subis, qui depasseraient les limites de la responsabili
te de l'exploitant. 

Quatriemement, l'indemnisation par r.Etat reviendrait a une repartition 
sociale du risque dans !'interet de la solidarite nationale. Car, bien que l'exploitant 
tire avantage de son activite au plan fmancier par le biais des benefices realises, la 
population dans son ensemble beneficierait aussi de 1' electricite produite par une 
centrale nucleaire ou des connaissances acquises grace a !'utilisation d'un reacteur 
de recherche. Si l'Etat indemnisait directement les victimes, c'est I' ensemble de la 
population qui le ferait indirectement par 1 'intermediaire du paiement de ses 
impots. Comme !'ensemble de la population aurait beneficie de l'activite, i1 serait 
injuste que seule une fraction supporte les couts des dommages inevitables. 

11 s'ensuit que, dans la plupart des legislations nationales, l'Etat est tenu 
d'indemniser les victimes si les demandes en reparation depassent le plafond de la 
responsabilite de l'exploitant. En outre, dans le droit de nombreux pays, l'Etat 
assumera l'indemnisation des dommages si l'exploitant est exonere de sa respon
sabilite, et dans certains, i1 versera l'indemnisation dans le cas de demandes en 
reparation intervenant au-dela du delai de prescription. Comme cela a ete observe 
plus haut, une telle intervention n'est a attendre qu'en raison du fait qu'il incombe 
a l'Etat d'assurer le bien-etre de ses citoyens, et du principe de la solidarite natio
nale. 

Enfin, dans certains Etats, le gouvemement organisera ou controlera lui
meme le processus d'indemnisation, en particulier si le cout des dommages exce
de la limite de responsabilite de l'exploitant. On trouvera au Chapitre V des 
details complementaires sur I' intervention de l'Etat. 

Portee de la responsabilite speciale 

Le regime special de responsabilite visant les activites nucleaires esquisse 
plus haut, ne s'applique qu'aux «installations nucleaires» servant de cadre a des 
processus eminemment dangereux, telles que des reacteurs equipant des centrales 
nucleaires, des reacteurs de recherche, des usines de fabrication ou de traitement 
de substances nucleaires, des usines de separation des isotopes de combustible 
nucleaire et des usines de traitement du combustible nucleaire irradie. Ces proces-
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sus sont complexes et dangereux en eux-memes, et mettent aussi en jeu des 
matieres nucleaires, qui peuvent reagir de maniere a causer une grande catas
trophe. Sont egalement couvertes, aux termes des legislations nationales et des 
conventions internationales, les operations de transport et de stockage de sub
stances et de dechets nucleaires. Quant a !'evacuation definitive des dechets radio
actifs, Ia plupart des legislations nationales n'en font pas specifiquement etat, pas 
plus que les conventions internationales. Toutefois, il a ete decide que Ia 
Convention de Paris couvre Ia «phase operationnelle» de !'evacuation defrnitive. 
La question de Ia responsabilite des dommages causes par !'evacuation des 
dechets radioactifs est examinee au Chapitre VII. 

Dans le cas des autres utilisations des matieres nucleaires, telles que les 
radio-isotopes utilises en mectecine et dans l'industrie, le risque est bien moindre 
et peut aisement etre pris en charge dans le cadre du droit commun de Ia responsa
bilite civile. De meme, !'extraction et le traitement du minerai d'uranium ne sont 
pas couverts par le regime special, car il n 'y a pas de risque de «criticite» ou de 
dangerd'accident brutal, et le niveau de radioactivite est assez bas. 

33 





Chapitre III 

ASSURANCE DE LA RESPONSABILITE NUCLEAIRE 

II ne serait pas exagere de dire que le regime international de responsabilite 
des dommages nucleaires n'existerait pas sous sa forme actuelle, s'il ne reposait 
pas sur un fondement solide constitue par I' assurance de la responsabilite nucleai
re. En effet, !'assurance a ete determinante dans le developpement de l'industrie 
nucleaire. Les entrepreneurs n'auraient pas pris les risques que l'on sait, s'ils 
n'avaient pu disposer, sous une forme ou une autre, d'une garantie financiere pour 
couvrir a la fois les dommages materiels a leurs installations et les reparations 
dues au titre de la responsabilite civile. Dans les pays, dont les gouvernements ont 
decide de ne pas exploiter eux-memes des installations, et de ne pas fournir la 
couverture financiere primaire, des assurances nucleaires ont ete absolument 
essentielles pour assurer la mise en place et le maintien de l'industrie nucleaire. 

En outre, c'est a des considerations d'assurance que sont, pour une large 
part, imputables certains des aspects specifiques du droit de la responsabilite 
nucleaire, tels que la limitation de la responsabilite du point de vue du montant et 
de la duree, et le fait de concentrer cette responsabilite sur la personne de l'exploi
tant. Le montant de la responsabilite a ete limite, parce que la capacite d'assurance 
etait limitee. La responsabilite assurable de 1' exploitant a ete limitee a dix ans, car 
on prevoyait qu 'il serait difficile de determiner 1es causes de cancers se manifes
tant vingt ou trente ans peut-etre apres un accident nucleaire ; en outre, le secteur 
de 1' assurance aurait ete incapable de fournir une indemnisation pour de te1s 
risques et il a ete estime inequitable de tenir un exploitant nucleaire potentielle
ment responsable face a de telles allegations en grande partie non demontrab1es. 
L'exp1oitant devait etre exclusivement responsable, de maniere ace que la capaci
te limitee du secteur de 1' assurance puisse etre concentree sur une police unique 
au lieu d'etre dispersee entre des sous-traitants ou des fournisseurs qui, autrement, 
auraient eu besoin de couvrir par des assurances individuelles leur eventuelle res
ponsabilite. Pour la meme raison, les droits de recours etaient egalement limites. 

L'un des aspects interessants de 1 'histoire de la responsabilite et de 
1' assurance nucleaires tient a ce que 1es premiers arrangements en vue d 'offrir une 
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assurance nucleaire ont ete passes en 1956-57, juste avant les toutes premieres 
legislations nationales en matiere de responsabilite, et quelques annees avant 
1' adoption des conventions internationales. En fait, les gouvernements et le secteur 
des assurances ont etroitement collabore a la mise au point du regime de 
responsabilite au plan tant national qu 'international. Au fil des ans, cette 
collaboration s'est poursuivie, les representants du secteur des assurances etant 
consultes a propos des modifications apportees au droit, en particulier en ce qui 
conceme les limites fixees a la responsabilite. 

Qui plus est, le secteur des assurances coopere sur une base permanente 
avec les Etats au niveau intergouvernemental, assistant regulierement a des 
reunions dans le cadre de l'Agence internationale de l'energie atomique (AIEA) et 
de l'Agence de l'OCDE pour l'energie nucleaire (AEN). Ces dernieres annees, ce 
secteur a pris part a la revision des conventions existantes, de meme qu'a la 
negociation d 'une nouvelle convention eventuelle concernant le financement 
complementaire. Ces faits nouveaux sont analyses dans les Chapitres VIII, 
IX etXI. 

Contexte historique 

Vers la fin des annees 40 et au debut des annees 50, seuls les gouverne
ments prenaient part ala mise au point de l'energie nucleaire a des fins rnilitaires 
et dans des installations de recherche. Ces gouvernements n'ont pas tarde, cepen
dant, a prendre conscience de la possibilite de creer une industrie electronucleaire, 
en vue de pouvoir disposer d'une source efficace et autonome d'energie pour ali
menter la croissance economique. Alors que certains gouvernements decidaient 
d'instituer des programmes electronucleaires sous controle de l'Etat, d'autres 
decidaient de confier cette tache au secteur prive, mais avec les incitations des 
pouvoirs publics. Comme cela est signale au Chapitre II, il est rapidement devenu 
manifeste que les investisseurs n'allaient pas se risquer dans un domaine quasi
ment inconnu et pouvant etre dangereux, sans la protection juridique d'un droit 
special en matiere de responsabilite. 

Parallelement, les compagnies d'assurance prenaient aussi conscience de 
!'importance de l'energie nucleaire, mais du point de vue des dommages poten
tiels resultant d'un accident et de la position a adopter par le secteur des assu
rances. Initialement, la question etait de savoir si les dommages nucleaires 
devaient ou non etre exclus des polices d'assurance existantes, comme celles cou
vrant les accidents personnels, l'incendie et les explosions. A partir de 1957, ala 
suite de la mise en service des premieres centrales nucleaires pour l'approvision
nement en electricite des reseaux nationaux, les assureurs dans divers pays ont 
commence a exclure les dommages nucleaires des risques normalement couverts. 
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Si les lecteurs prennent la peine de verifier leurs propres polices d'assurance, ils 
ne manqueront pas d'y trouver une clause standard d'exclusion des dommages 
nucleaires. 

Vers 1954-1955, il y avait done trois problemes avec une solution. Il etait 
manifeste que 1 'industrie nucleaire ne se developperait pas sans un droit special en 
matiere de responsabilite. Cependant, il etait peu probable que la reparation des 
dommages nucleaires causes a de tierces parties puisse etre payee par les exploi
tants sur leurs propres ressources, qui etaient pour la plupart investies dans !'ins
tallation. En outre, si les dommages nucleaires devaient etre exclus des polices 
d'assurance existantes, comment les victimes d'accidents nucleaires seraient-elles 
indemnisees de leurs dommages corporels et materiels ? Il y avait aussi un troisie
me probleme connexe. Qui paierait pour la perte devastatrice subie par l'exploi
tant lorsqu'une installation dans laquelle il avait investi d'enormes sommes 
d' argent etait endommagee, voire detruite au cours d 'un accident ? 

La reponse etait evidente. Les compagnies d'assurance devraient foumir 
une assurance speciale pour l'industrie nucleaire, couvrant a la fois les dommages 
materiels et la responsabilite civile. La police d' assurance servirait alors de garan
tie financiere pennettant aux exploitants d'indemniser les victimes d'accidents 
survenant dans leurs installations ou en cours de transport de matieres nucleaires. 
Toutefois, tout comme les caracteristiques originates de l'industrie nucleaire exi
geaient un regime special en matiere de responsabilite, elles necessitaient aussi 
des arrangements speciaux en matiere d'assurance. Vers 1955-1956, des compa
gnies d'assurance en Europe et aux Etats-Unis se sont penchees sur les particulari
te du risque nucleaire, aboutissant a des arrangements qui etaient en gros sem
blables et temoignaient d'une prescience remarquable. 

Problemes enjeu dans !'assurance responsabilite civile relative 
aux installations nuc!eaires 

Fournir une assurance responsabilite civile pour des installations nucleaires 
etait et demeure encore dans une certaine mesure une proposition risquee pour les 
raisons suivantes : 

au debut, les risques potentiels de 1 'energie nucleaire etaient tres peu 
connus- il s'agissait d'un domaine entierement nouveau; 

les consequences d 'un accident ne pouvaient certes pas etre quantifiees, 
mais on se doutait que le montant total des dommages pourraient etre 
tout a fait considerable ; 
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la frequence des accidents etait inconnue et ne pouvait pas etre prevue ; 

le type de dommages susceptibles d'etre causes n'etait guere connu; 

il etait toutefois notoire que les dommages corporels pouvaient ne deve
nir manifestes qu'au bout d'un certain nombre d'annees; 

dans la plupart des pays, il n'y avait qu'un petit nombre d'installations, 
limitant ainsi le nombre de souscripteurs potentiels de polices d'assu
rance et le montant des recettes provenant des primes disponibles sur un 
plan national ; 

le nombre d'installations etait relativement restreint a l'echelon mon
dial, ce qui avait pour effet de restreindre le montant total des recettes 
provenant des primes disponible au plan international ; 

les installations nucleaires differaient considerablement de par leur 
taille, leur conception et leur technologie ; 

la valeur des installations et, partant, la couverture requise des dom
mages materiels etait extremement elevee. 

S 'agissant des deux demiers points, il convient de garder present a 1 'esprit 
le fait qu'il y a 32 Etats ou autres entites politiques dotes de pares electronu
cleaires, et que sur les quelque 420 reacteurs nucleaires de puissance en exploita
tion dans le monde, a peine plus de Ia moitie sont assures. Comme le reste d'entre 
eux sont exploites par des gouvemements ou des organismes gouvemementaux, 
ils ne sont pas tenus de foumir une garantie financiere. Vers la fm des annees 50, 
on ne pouvait pas prevoir !'importance future de ce secteur et done le nombre de 
souscripteurs potentiels de polices. 

En outre, en raison du nombre heureusement faible d' accidents nucleaires 
qui se sont produits, on ne dispose pas encore de suffisamment de donnees statis
tiques pour evaluer correctement le risque sur une base actuarielle. Qui plus est, 
plusieurs annees apres 1' accident de Tchemobyl, les consequences a long terme de 
1' exposition des etres humains et de 1' environnement a Ia radioactivite ne sont pas 
encore entierement connus, s'agissant, en particulier, des faibles niveaux de dose 
de rayonnements. 

Etant donne les incertitudes entachant la nature et 1 'etendue du risque, il 
n 'est guere surprenant que les assureurs aient marque quelques hesitations avant 
de se hasarder dans le domaine nucleaire. Pourtant, ils n'ont pas Msite longtemps, 
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en raison pour une part de certaines pressions de la part des gouvemements et de 
l'industrie nucleaire pour obtenir la couverture requise. Lorsqu'ils se sont effecti
vement decides a aller de l'avant, ils l'ont fait collectivement. Vu les risques en 
jeu et le montant de la couverture requise, il etait impossible pour des compagnies 
separees de foumir a elles seules cette assurance. 

Les pools d'assurances nuclt'Saires 

Une solution : les pools 

Au lieu d'etre foumie par des compagnies distinctes, dans chaque pays oil 
une assurance nucleaire est disponible, elle l'est par un "pool", groupement de 
compagnies qui se sont reunies volontairement sur une base de coassurance. Les 
conditions et modalites applicables a la fac;on de traiter des affaires au sein de 
chaque pool sont enoncees dans l'accord de gestion du pool. A !'exception des 
Etats-Unis, oil il y deux pools, il existe dans chaque pays un seul pool d'assu
rances nucleaires. A l'heure actuelle, on compte de par le monde, 28 pools d'assu
rances nucleaires, operant chacun en vertu de statuts et procedures differents, 
conformement aux conditions juridiques, economiques, sociales et de marche 
locales. Depuis leur creation, la capacite de ces pools a ete augmentee a de mul
tiples reprises, a mesure que d'autres compagnies venaient s'y joindre et que, avec 
1 'experience, elles etaient disposees a assumer davantage de risques. En France, 
par exemple, la capacite est passee de 7 millions de francs en 1957, a 157 millions 
de francs en 1987. 

Dans certains pays, tels que le Royaume-Uni, les Etats-Unis, le Bresil, le 
Canada, le Japon, la Coree et I' Afrique du Sud (eta Taiwan), le pool delivre une 
police en son nom propre et perc;oit les primes, qui sont ensuite distribuees aux 
compagnies membres. Dans d'autres, oil les pools n'ontjuridiquement pas le droit 
d'effectuer des transactions pour leur propre compte, comme en Europe continen
tale, une «compagnie de fac;ade» emettra la police en son nom pour le compte du 
pool. Dans ce dernier cas, la compagnie de fac;ade perc;oit les primes et traiterait 
les demandes en reparation, si un accident venait a se produire. 

Dans tous les pools, la participation est sur une base de retention maximale 
souscrite. Chaque annee, chaque membre declare le montant du risque qu 'il est 
dispose a accepter dans chaque categorie ou classe d'affaires : dommages mate
riels, responsabilite civile et reassurance dans le cas de pools etrangers. Ces mon
tants representent la souscription ou retention de ce membre. Lorsque les reten
tions de tous les membres sont additionnees, chaque compagnie se voit alors 
attribuer un pourcentage de la retention totale du pool, qui devient alors le pour-
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centage du total des primes auquel elle a droit et le pourcentage des frais et 
sinistres qu 'elle aura a payer. La somme des montants souscrits par tous les 
membres est appelee capacite totale du pool considere. 

Chaque compagnie est responsable de sa part des affaires et n 'est pas 
autorisee a reassurer sa retention a titre individuel, car si la reassurance 
individuelle etait admise, des membres pourraient se trouver sans le savoir en train 
de reassurer le meme risque, ayant ainsi a faire face a une double exposition. Cela 
peut se produire, car la reassurance se fait habituellement sur la base de 
portefeuilles «fermes», dont le reassureur ne connait pas le contenu. Si la 
reassurance individuelle est interdite, la transparence est alors garantie. Les 
membres sa vent precisement ce que sera leur risque ; il n 'y a pas de possibilite 
qu'il soit majore de fas;on imprevue en raison d'engagements supplementaires par 
le biais de canaux inconnus. 

La reassurance est operee par le pool en tant qu'entite. C'est ce que l'on 
appelle une «reassurance a compte commun». La consequence de cette transpa
rence a eu pour effet un plus grand engagement des compagnies en question 
s'agissant des risques nucleaires, que cela n'aurait ete le cas, si elles avaient 
eprouve certaines incertitudes quant a leur exposition totale si un accident venait a 
se produire. Dans certains cas, cet engagement est considerablement superieur a 
celui qui est pris en liaison avec d'autres risques industriels. En outre, le systeme 
de la constitution de pools a conduit a une reduction des coOts au niveau tant 
national qu 'international. 

Les premiers pools ont ete organises aux Etats-Unis et en Suede en 1956. 
L'annee suivante, des pools ont egalement ete constitues en Allemagne, en 
Belgique, au Danemark, en Finlande, en France, en Italie, en Norvege, au 
Royaume-Uni et en Suisse. En 1958, le Canada et les Pays-Bas se sont joints au 
«club». 

Le systeme international de pools 

En raison des montants assures et de la capacite relativement faible des 
pools nationaux, la capacite totale de chaque pool est inferieure au montant dont la 
couverture est habituellement requise. En consequence, les pools nationaux 
doivent s'adresser a d'autres pools pour obtenir le solde. Dans le cas d'un risque 
nucleaire important, le pool qui emet la police, ou pool «cedant», peut devoir 
s 'appuyer sur 1 'ensemble de la capacite mondiale de reassurance. Par exemple, les 
pools americains doivent reassurer 72% des montants requis aux termes des 
limites de leurs polices. En realite, meme la capacite mondiale totale est 
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insuffisante pour repondre aux besoins de garantie fmanciere dans certains pays, 
de sorte que des arrangement differents doivent etre pris (Cf. la section relative a 
I' Allemagne, au Chapitre V). Ainsi, les differents pools nationaux sont fortement 
tributaires du soutien qu'ils s'apportent mutuellement et la cooperation 
intemationale est essentielle. 

Sources de capacite de reassurance sur le marche americain en 1992 

POOL SUE DO IS 
12% 

POOL BRITANNIQUE 
PLUS LLOYDS 

13,3% 

POOL JAPONAIS 
9% 

POOL ALLEMAND 

POOLS AMERICAINS 
28% 

14,7% AUTRES REASSUREURS 

AUTRES POOLS 
22% 

1% 

Source: J. Michael O'Connor, "Current Operating Practices of Nuclear Insurance Pools", in Accidents nucleaires
responsabilites etgaranties, Symposium d'Helsinki, OCDE, 1993. 

La procedure consiste a ce que le pool, qui parraine 1' operation (pool de 
tutelle) s'engage a foumir le montant integral de I' assurance au titulaire de la poli
ce, puis ace qu'il reassure la majeure partie de ce montant par l'intermediaire de 
contrats de reassurance passes avec les autres pools. Neanmoins, le pool qui emet 
la police (pool cedant) demeure responsable du montant total a l'egard du titulaire 
de la police. C'est pourquoi, si un accident venait a se produire, et qu'une partie 
de la reassurance n 'etait pas encaissable, les membres du pool de tutelle auraient a 
payer plus que leurs parts souscrites. Il s'ensuit que les membres d'un pool sont 
frequemment responsables pour des valeurs atteignant dix fois leurs montants nets 
de souscription. 

Ainsi, les pools se reassurent les uns les autres, emettant pour la plupart des 
polices sur leur marche interieur, en meme temps qu'ils reassurent a l'etranger ce 
qui depasse leur capacite nette, tout en assumant eux -memes des risques etrangers 
en reassurant des pools d'autres pays. Toutefois, il existe certains pools, qui ne 
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font que de la reassurance. Dans certains pays ne possedant pas de pare nucleaire, 
les compagnies d'assurance se reunissent en pool pour offrir une reassurance aux 
pools cedants. 

La reassurance est organisee au moyen de contrats de reassurance entre les 
pools cedants et les pools reassureurs. Bien que la plupart des pools se conforment 
plus ou moins aux memes pratiques, s'agissant d'aspects tels que les procedures 
de paiement des primes, des sinistres et des frais, qui sont enoncees dans une Note 
de couverture de reassurance, les pools americains, et dans une certaine mesure le 
pool japonais, operent d'une fac;:on quelque peu differente, transferant !'affaire sur 
la base d'un traite. Manifestement, !'ensemble du systeme repose sur la confiance 
mutuelle et un echange complet d'informations entre les pools concernant leurs 
statuts et leur mode de fonctionnement. 

Cette confiance s'est forgee sur plus de trois decennies d'etroite coopera
tion, de consultations et de partage d'informations. Les premiers contrats de reas
surance ont ete conclu avec 1 'etablissement des premiers pools et la premiere 
conference internationale sur !'assurance nucleaire s'est tenue en 1957 a Londres. 
Depuis lors, reunions et conferences internationales, y compris les conferences 
triennales des presidents de pools a Londres, et les reunions annuelles des diri
geants de pools, ont permis au secteur des assurances nucleaires de debattre des 
problemes communs et d'harmoniser les orientations et procedures concernant 
une myriade de questions. 

Au niveau europeen, depuis 1955, la cooperation s'est deroulee par 
1 'entremise de la Commission generale d 'assurance des risques atomiques 
(CGARA) du Comite europeen des assurances (CEA). Afin de promouvoir le 
developpement de 1' assurance nucleaire et de representer les interets des assureurs 
nucleaires aupres des organisations internationales, la Commission, qui est 
composee d'associations nationales d'assurance membres du CEA, etudie les 
problemes poses par !'assurance nucleaire, recueille et diffuse les informations et 
la documentation pertinentes. 

Couverture et capacite 

Les pools offrent generalement une couverture a la fois de la responsabilite 
civile et des dommages aux biens. En plus des centrales nucleaires, qui constituent 
la part preponderante de leurs affaires, les pools assurent aussi les usines de fabri
cation de combustible nucleaire, les reacteurs de recherche, les installations de 
conditionnement des dechets nucleaires, les usines de retraitement, les installa
tions d'evacuation des dechets nucleaires jusqu'au moment de leur fermeture (voir 
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Chapitre VI), ainsi que les transporteurs et fournisseurs de combustibles et d'equi
pements nucleaires. 

En ce qui conceme la responsabilite civile, la couverture foumie et les 
conditions du contrat sont en general conformes aux prescriptions de la legislation 
nucieaire nationale, car la garantie financiere de I' exploitant doit etre approuvee 
par les autorites responsables. Si le pays conceme est Partie a l'une des conven
tions sur la responsabilite, cette legislation en reprendra alors les dispositions ou 
s'en inspirera. Dans de nombreux pays, le fait d'etre titulaire d'un contrat d'assu
rance approuve est une condition requise pour la delivrance d'une autorisation 
relative a une installation nucleaire. 

Polices d'assurance nucleaire 

Couverture de Ia responsabilite 

Installations fixes 

Comme cela a deja ete indique, les conditions d'une police d'assurance 
nucleaire devront etre conformes au droit national regissant la responsabilite des 
dommages nucleaires. Elles devront aussi se conformer au droit national en matie
re d'assurances. En effet, les polices d'assurance nucleaire, qu'elles couvrent les 
dommages materiels ou la responsabilite civile, sont fondees sur des polices clas
siques, avec l'adjonction de conditions speciales repondant aux exigences speci
fiques des activites nucleaires. On trouvera recapitulees ci-apres les particularites 
propres aux polices d'assurance de la responsabilite civile nucleaire. 

La police couvrira la responsabilite civile de l'exploitant d'une installation 
nucleaire pour ce qui est des dommages causes par un accident survenu dans son 
installation ou par des matieres nucleaires dont il est responsable. La responsabili
te couverte sera celle irnposee par le droit national. Les polices sont habituelle
ment emises pour une seule annee et le paiement ne sera effectue que pour les 
consequences de !'accident survenu pendant la periode de validite de la police. 
L'indemnisation ne sera assuree que dans le cas de demandes en reparation intro
duite par les victimes dans les dix ans a compter de la date de !'accident et dans 
Ies deux ou trois ans a compter de la decouverte du dommage, conformement au 
delai de prescription imparti par la loi. 

A quelques exceptions pres, le montant de la police sera generalement un 
peu superieur a la limite legale de responsabilite. Cette demiere caracteristique est 
necessaire pour obtenir la reconstitution partielle de la garantie apres un accident, 
car contrairement aux conventions, qui prevoient une limite par accident, les 
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polices d'assurance prevoient une limite pendant la dun~e de validite de la police 
(habituellement un an), voire celle de !'installation (au Royaume-Uni, par 
exemple). En d'autres termes, il n'y a pas de reconstitution automatique de la 
garantie apres le paiement d'un sinistre et chaque sinistre paye diminue le montant 
d'indemnisation disponible pour le reste de la duree du contrat. Cette restriction a 
pour but de faire en sorte que !'engagement maximal par risque de chaque 
membre du pool, souscrit chaque annee, ne puissent etre depasse. 

En raison de l'ampleur et de la nature des dommages susceptibles d'etre 
causes par un accident nucleaire, il peut etre difficile d'etablir une distinction entre 
les dommages nucleaires et les dommages classiques. En consequence, comme le 
prevoient les conventions sur la responsabilite, les polices d'assurance nucleaire 
couvriront les dommages tant nucleaires que classiques, lorsque ceux-ci sont 
causes en meme temps par le meme accident. Parce qu'il est plus commode 
qu'une police couvre tousles risques lies a une installation donnee, les dommages 
strictement non nucleaires seront souvent aussi couverts, mais dans une section 
speciale et pour un montant distinct, de maniere a ne pas interferer avec 
!'application du droit de la responsabilite nucleaire et des conventions 
internationales. 

Conformement a la pratique habituelle, la police ne couvre pas les dam
mages dus a des actes de conflit arme, de guerre, etc., ni a des cataclysmes natu
rels graves dans des pays ou ces derniers sont frequents. En revanche, les acci
dents dus a des cataclysmes naturels graves peuvent etre couverts dans des pays, 
ou ils sont peu frequents. Si la legislation prevoit la responsabilite dans le cas des 
dommages causes par un cataclysme naturel grave et que cette responsabilite est 
exclue de la police d'assurance, l'Etat indemnisera invariablement les victimes. 
Les emeutes et mouvements populaires, ainsi que les actes de terrorisme peuvent 
etre ou ne pas etre exclus. Seront toujours exclus de la couverture, les dommages 
causes par des dispositifs nucleaires explosifs (experimentations) et des armes 
nucleaires. 

Meme si, juridiquement, 1 'exploitant peut etre tenu responsable des dam
mages imputables a un rejet delibere de matieres radioactives, l'indemnisation ne 
sera pas fournie par le pool d'assurance nucleaire. Si, aux termes de la legislation, 
cette responsabilite doit etre couverte, la recuperation des montants correspon
dants aupres de 1 'exploitant sera prevue dans la police. 

Le transport de matieres nucleaires 

L'exploitant d'une installation nucleaire est tenu responsable de tout dom
mage cause par des matieres nucleaires, dont il a la garde, meme en cours de 
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transport, jusqu 'a ce qu 'un autre exploitant les prenne en charge, ou que Ia respon
sabilite soit transferee par contrat. Dans quelques pays, notamment aux Etats
Unis, au Royaume-Uni et en Suisse, Ia responsabilite du transport a l'interieur de 
!'installation est incluse dans !'assurance de !'installation de l'exploitant. 
Toutefois, dans Ia plupart des pays, Ia responsabilite des dommages en cours de 
transport de matieres nucleaires, que celui-ci soit national ou international, fait 
1 'objet d 'une police distincte. 

Selon Ia frequence des transports, l'exploitant peut choisir de souscrire une 
police distincte pour chaque operation ou conclure un accord en vue de !'assuran
ce de tous les transports executes au cours d'une periode determinee, generale
ment une annee. L' exploitant signal era toutes les operations de transport au cours 
de Ia periode consideree, et I' assureur fournira une couverture pour I' ensemble de 
celles-ci. Il est evident que cette demiere solution permettra de gagner beaucoup 
de temps et de s 'eviter des tracas en cas de transports multiples. Alors que, dans Ia 
plupart des pays, I' assurance pour les transports nucleaires est fournie par les 
pools, dans quelques uns, elle est fournie par des assureurs classiques. 

Aux termes des conventions et des legislations nationales, I'exploitant est 
certes tenu d'avoir une garantie financiere d'un certain montant par accident, mais 
les assureurs ne fourniront qu 'une couverture par transport. De cette maniere, ils 
sont a meme de controler Ie montant precis des sommes qu'ils peuvent avoir a 
debourser, meme si plusieurs accidents surviennent au cours d'un seul transport 
(aussi improbable que cela puisse paraitre). Neanmoins, le montant assure sera 
legerement superieur au montant de Ia responsabilite legale de l'exploitant, afin de 
fournir une certaine protection au reste d'un transport apres qu'un accident est sur
venu. Dans certains pays, le droit prevoit des montants de responsabilite diffe
rents, selon le type de matieres transportees. 

La responsabilite du transport de matieres nucleaires presente Ia particulari
te d'etre, s'il s'effectue a travers plusieurs pays, SOumis a plusieurs prescriptions 
legales differentes. Si tous les Etats concemes sont Parties a Ia meme convention, 
les legislations en jeu devraient etre fort semblables. En outre, un seul Etat sera 
competent et le droit national de I' exploitant determinera certain facteurs, tels que 
Ia limite de Ia responsabilite de l'exploitant. De meme, si le transport est execute 
en haute mer, il ne devrait pas y a voir de probleme, car c 'est le droit national de 
I' exploitant qui s' appliquera. 

En revanche, si le transport concerne un Etat Partie a l'une des conventions 
et un ou plusieurs autres Etats qui n'y sont pas Parties, alors d'importantes com
plications juridiques et pratiques pourront surgir. Si l'Etat de !'installation est 
Partie a I 'une des conventions, Ia responsabilite de I' exploitant serait alors enga-

45 



gee en vertu de cette convention a l'egard d'un accident ou de dommages surve
nant dans un autre Etat Partie a cette convention. En consequence, les regles de 
cette convention s'appliqueraient et le produit de la police d'assurance ne pourrait 
etre utilise que pour l'indemnisation des victimes dans les Etats Parties a la 
Convention. 

Parallelement, toutefois, l'exploitant pourrait etre tenu responsable aux 
termes de la legislation d'un pays qui n'est pas Partie a la Convention. Afin 
d'assurer l'indernnisation dans une telle eventualite, l'exploitant pourrait souscrire 
une assurance supplementaire afin de couvrir sa responsabilite en vertu de 
legislations non liees aux conventions. Si cela est fait, son droit national imposera 
de proteger !'assurance exigible conformement ala convention. Dans une pareille 
situation, la couverture peut etre fournie de 1 'une des deux fa<;:ons suivantes. En 
premier lieu, 1' assureur peut emettre deux polices distinctes assurant des montants 
distincts, 1 'une des polices couvrant la responsabilite en vertu du droit interne ou 
du droit d'un autre Etat Partie, et l'autre la responsabilite en vertu de toute autre 
legislation applicable. En second lieu, l'assureur peut emettre une police conjointe, 
habilitant les victimes relevant du droit d'un Etat Partie a introduire a l'encontre de 
l'exploitant des actions en dommages-interets a concurrence du plafond de 
responsabilite de ce dernier en vertu du droit interne, le reste allant aux autres 
victimes. 

Couverture des dommages aux biens 

Le present chapitre est bien entendu essentiellement consacre a 1' assurance 
de la responsabilite, mais la couverture des dommages aux biens revet aussi de 
!'importance pour ceux qui sont touches par les sequelles d'un accident nucleaire. 
En particulier, c 'est ce dernier type de police qui couvrira les frais de decontamina
tion d'un site ala suite d'un accident. 

Le type le plus important d' assurance des biens fourni par les pools 
nucleaires est la couverture des dommages materiels dans le cas de !'installation et 
du site. Sont inclus les risques habituels couverts par !'assurance incendie clas
sique, mais aussi les dommages imputables a des dangers inherents au nucleaire, 
tels que la radioactivite non contr6lee (reactions en chaine accidentelles, surchauf
fe d'un reacteur) et la contamination accidentelle par des matieres radioactives. 
Etant donne qu'il peut etre extremement difficile d'etablir une distinction entre les 
dommages causes par des facteurs de risque nucleaires et ceux imputables a des 
facteurs non nucleaires au cours d'un seul et meme accident, la couverture offerte 
par les Pools ne peut se limiter a une seule de ces deux categories. 
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ll vade soi que l'equipement est couvert a concurrence de sa valeur assuree 
contre la contamination radioactive. Cependant, le coOt de decontamination peut 
souvent depasser ce montant, de sorte qu'une rubrique supplementaire visant les 
coOts est souvent incluse dans la police, specifiant soit une limite speciale, soit 
I' application du plafond global de couverture relatif a !'installation. Une attention 
particuliere est portee au coOt de I' elimination des debris radioactifs. Sur certains 
marches, il est possible d'obtenir la couverture dans une certaine mesure de l'enle
vement de l'equipement non endommage, si une installation est en fm de compte 
fermee ala suite d'un accident majeur. 

Aux Etats-Unis, !'assurance des biens se trouvant sur les sites de reacteurs 
est obligatoire, et d'apres la loi, les fonds provenant de la police doivent d'abord 
etre utilises pour stabiliser la situation sur le site, le rendre sfu et le decontaminer, 
avant de servir a indemniser la perte de valeur de 1 'installation. 

Sur certains marches, la couverture des bris de machine est incluse dans la 
couverture des dommages materiels, sur d'autres, on a recours a une police spe
ciale; sur d'autres encore, elle est prise en charge par une assurance classique plu
tot que par le Pool nucleaire. Une police dommages materiels peut egalement 
inclure les pertes ulterieures et le manque a gagner subis par l'exploitant, mais ce 
type de pertes est habituellement couvert par un contrat distinct, encore qu'il soit 
souvent assujetti a une limite fmanciere conjointement avec la police couvrant les 
dommages aux biens. 

La couverture des dommages materiels dans le cas de matieres et d 'equipe
ments nucleaires en cours de transport n 'est normalement pas fournie par les Pools 
nucleaires, et fait plutot l'objet d'une assurance classique. 
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Chapitre IV 

LES CONVENTIONS INTERNATIONALES 

Introduction 

Vers la fm des annees 50, les pays souhaitant promouvoir l'industrie elec
tronucleaire, ont adopte une legislation instaurant la responsabilite civile dans le 
domaine de 1' energie nucleaire. Parmi les tout premiers a le faire, i1 y a eu les 
Etats-Unis (1957), la Republique federale d' Allemagne, le Royaume-Uni et la 
Suisse (1959). Parallelement, la question de la responsabilite etait debattue au sein 
des diverses organisations internationales en charge des utilisations pacifiques de 
l'energie nucleaire : d'abord a !'Organisation europeenne de cooperation econo
rnique (qui devait ulterieurement devenir 1 'OCDE), mais aussi a 1 'Agence intema
tionale de l'energie atomique (AIEA) et dans le cadre de la Communaute euro
peenne de l'energie atomique (EURATOM). Etant donne qu'un accident nucleaire 
pouvait avoir des consequences transfrontieres, les :Etats dotes de pares electronu
cleaires ont reconnu la necessite de conclure un accord international qui regirait 
l'indemnisation des dommages au plan tant interieur que transnational. 

ll fallait un accord international pour harmoniser les droits nationaux a cer
tains egards et etablir des regles applicables aux actions en justice introduites par 
dela les frontieres contre l'exploitant nucleaire par des victimes se trouvant dans 
d'autres pays. L'harmonisation du droit creerait une plus grande certitude juri
dique, eliminerait la possibilite de discriminations et permettrait aux demandeurs 
dans les Etats Parties ala Convention d'obtenir qu'il soit statue sur leur demande 
en vertu de legislations analogues, quel que soit le lieu ou !'accident est survenu, 
ou bien ou le dommage a ete subi. Un accord international etait egalement neces
saire afm de regler les questions de responsabilite lorsque des matieres nucleaires 
etaient transportees a travers des frontieres internationales, d 'un pays a un autre et 
a travers un pays tiers. 

Pour des victimes potentielles, i1 etait extremement important de concevoir 
un regime special derogeant aux regles generale du droit international prive, car 
celles-ci auraient ete inadequates ou inappropriees pour demander la reparation de 
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dommages nucleaires transfrontieres. En droit commun, des questions comme 
celles de savoir quels sont les tribunaux competents (quel tribunal doit etre saisi) 
et quel est le droit applicable, sont extremement difficiles a trancher. Le droit en 
ces matieres peut varier considerablement dans les differents ordres juridiques 
nationaux. Par exemple, sans une regie determinant la juridiction competente, des 
demandes en reparation de dommages liees a un accident unique pourraient etre 
introduites devant les tribunaux de plusieurs pays, avec des resultats differents 
dans chaque cas. En outre, meme si une victime reussissait a obtenir un jugement 
en sa faveur, elle pourrait se trouver confrontee a des obstacles supplementaires en 
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s'effor9ant d'en obtenir !'execution (le versement des indemnites), si les biens de 
l'exploitant se trouvent dans un autre pays, car les tribunaux d'un pays ne recon
naissent pas necessairement les jugements de ceux d'un autre. 

En quelques annees, deux principales conventions ont ete adoptees en 
matiere de responsabilite civile dans le domaine nucleaire. Le 29 juillet 1960, la 
Convention de Paris sur la responsabilite civile dans le domaine de l'energie 
nucleaire a ete adoptee sous les auspices de ce qui etait alors l'OECE (a laquelle a 
succede l'OCDE). Trois ans plus tard, la Convention de Vzenne relative ala res-
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ponsabilite civile en matiere de dommages nucleaires etait adoptee sous les aus
pices de 1 'AIEA. En 1963 egalement, certains des signataires de la Convention de 
Paris ont adopte la Convention complementaire de Bruxelles afin de disposer d 'un 
financement par les Etats de l'indemnisation des dommages depassant la respon
sabilite de 1 'exploitant. 

Alors que les Conventions de Paris et de Bruxelles ont de facto une voca
tion regionale - toutes les Parties etant des pays d 'Europe occidentale - la 
Convention de Vienne est ouverte a !'adhesion des pays du monde entier. 
Initialement, l'objectif vise dans le cas de la Convention de Paris, etait decreer un 
regime special, conjointement avec la Convention comptementaire de Bruxelles 
relative au financement supplementaire, applicable uniquement aux pays de 
l'OCDE, alors que la Convention de Vienne instaurerait un regime generallegere
ment different, applicable dans le monde entier, auquel les Etats Parties a la 
Convention de Paris pourraient aussi adherer. Or, comme les Parties a la 
Convention de Paris avaient leur propre regime entre Etats animes d'un merne 
esprit et situes dans la meme region geographique, elles n' ont pas per<;u la neces
site de devenir egalement parties a la Convention de Vienne. En outre, elles ont 
conclu qu 'en raison des discordances existant entre les deux conventions, un Etat 
ne pourrait pas etre Partie aux deux. A la suite de 1' accident de Tchemobyl, les 
Etats Parties tant a la Convention de Paris qu'a celle de Vienne ont adopte un 
Protocole commun en vue d'etablir un lien entre ces deux instruments. On trouve
ra au Chapitre VI un examen de ce Protocole commun. 

Les deux conventions sur la responsabilite civile prevoient la possibilite 
pour les victimes d'un accident nucleaire d'intenter des actions a titre prive devant 
les tribunaux ordinaires en vue d'obtenir de l'exploitant de !'installation nucleaire 
responsable de !'accident, la reparation des dornmages subis. Les actions (pour
suites) peuvent etre intentees par des victimes se trouvant dans tout Etat Partie ala 
Convention. Les deux conventions presentent les caracteristiques fondamentales 
suivantes: 

«canalisation» de la responsabilite sur la seule personne de 1 'exploitant 
de !'installation nucleaire en cause; 

responsabilite «objective» ou «sans faute», n' admettant que de rares 
exonerations ; 

limitation du rnontant de la responsabilite ; 

delais de prescription applicables a 1 'introduction des dernandes en 
reparation ; 

garantie financiere obligatoire ; 
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unite de juridiction ; 

jugements executoires dans tous les Etats Parties ; 

regles speciales regissant les accidents survenus en cours de transport 
de matieres nucleaires. 

Les conventions ont une double finalite : en premier lieu, elles reprennent 
les objectifs fondamentaux du droit de la responsabilite nucleaire en general, ana
lyses dans le chapitre precedent; en second lieu, elles creent un regime special de 
regles de droit destinees a faciliter aux victimes d'accidents nucleaires se trouvant 
dans des pays etrangers, le recours aux tribunaux pour obtenir reparation. Dans le 
preambule ala Convention de Paris, les signataires se declarent: 

Desireux d'assurer une reparation adequate et equitable aux 
personnes victimes de dommages causes par des accidents 
nucleaires, tout en prenant les mesures necessaires pour eviter 
d'entraver le developpement de la production et des utilisations de 
l'energie nucleaire a des fins pacifiques ... 

Regime des Conventions de Paris et de Bruxelles 

Les deux conventions constituant ce regime sont la Convention de Paris sur 
la responsabiliti civile dans le domaine de l 'energie nucleaire et la Convention 
complementaire ala Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilite 
civile dans le domaine de l 'energie nucleaire (Convention complementaire de 
Bruxelles). La Convention de Paris prescrit l'indemnisation des dommages 
nucleaires par l'exploitant de !'installation responsable de l'accident. Au cas oil la 
garantie financiere de cet exploitant s'avererait insuffisante pour couvrir tous les 
dommages, la Convention complementaire de Bruxelles prevoit deux tranches de 
fmancement complementaires, assurees par l'Etat de !'installation et par tous les 
autres Etats Parties a cette Convention. 

La Convention de Paris sur Ia responsabilite civile 
dans le domaine de l'energie nucteaire 

Comme cela a ete indique plus haut, la Convention de Paris a ete adoptee 
en 1960 sous les auspices de l'AEN/OCDE. En 1964, un Protocole a ete adopte 
qui harmonisait partiellement les dispositions de cette Convention avec celles de 
la Convention de Vienne. En 1982, un autre Protocole a change l'unite de compte, 
qui est desormais le droit de tirage special (DTS) du Fonds monetaire internatio
nal, et a introduit quelques ameliorations techniques mineures. 
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La Convention de Paris est ouverte a tousles pays Membres de l'OCDE 
par le biais d'une simple adhesion eta tout autre Etat avec l'accord unanime de 
tousles Etats Parties. A l'heure actuelle, il s'agit essentiellement d'une convention 
europeenne, car tous les membres non europeens de 1 'AEN - Australie, Canada, 
Coree, Etats-Unis, Japon et Mexique ne sont pas Parties. Surles seize signataires 
initiaux, treize ont ratifie la Convention, la Finlande y ayant adhere en 1969, un an 
apres son entree en vigueur. Les quatorze Etats Parties sont les suivants : 
Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grece, Italie, 
Norvege, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suede et Turquie. 

Parties a Ia Convention de Paris 
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Champ d'application 

Le champ d'application de la Convention est fixe par les defmitions et les 
dispositions relatives a la couverture geographique. Afin de couvrir les faits 
d'importance tant rnineure que majeure, la Convention utilise (en anglais seule
ment) le terme d'«incident» au lieu de celui d'«accident». Aux fins de la 
Convention, par «accident nucleaire», on entend tout fait ou succession de faits de 
meme origine ayant cause des dommages qui proviennent soit des proprietes 
radioactives ou a la fois des proprietes radioactives et des proprietes toxiques, 
explosives ou autres proprietes dangereuses des combustibles nucleaires ou pro
duits ou dechets radioactifs, soit de rayonnements ionisants emis par une autre 
source quelconque de rayonnements se trouvant dans une installation nucleaire. 
Ne sont pas couvertes certaines substances, qui en raison de leur faible niveau de 
radioactivite, ne presentent qu'un risque mineur. 

Par «installation nucleaire», on entend les reacteurs a !'exception de ceux 
qui font partie d'un moyen de transport, les usines de preparation ou de fabrication 
de substances nucleaires, les usines de separation des isotopes de combustible 
nucleaire, les usines de traitement de combustibles nucleaires irradies, les installa
tions de stockage de substances nucleaires a !'exclusion du stockage de ces sub
stances en cours de transport, ainsi que toute autre installation dans laquelle des 
combustibles nucleaires ou des produits ou des dechets radioactifs sont detenus et 
qui serait designee par le Comite de direction de l'energie nucleaire. Le Comite de 
direction a exclu du champ d'application de la Convention certaines installations 
presentant de faibles risques et, par Decision, a statue que les depots de dechets 
nuclt~aires sont couverts au cours de la phase precedant leur fermeture ou phase 
operationnelle, autrement dit, pendant laquelle ils sont remplis et avant leur ferme
ture definitive. 

La Convention ne s'applique, ni aux accidents nucleaires survenus sur le 
territoire d'Etats non contractants, ni aux domrnages subis sur ces territoires, sauf 
disposition contraire de la legislation de l'Etat de !'installation. Toutefois, dans 
une Recommandation de 1968, le Comite de direction a precise que la Convention 
etait applicable aux accidents nucleaires survenant en haute mer et aux dommages 
subis en haute mer. En 1971, le Cornite a recomrnande que le champ d' application 
de la Convention de Paris soit etendu par les legislations nationales aux dom
mages subis dans un Etat Contractant ou en haute mer a bord d'un navire imrnatri
cule sur le territoire d'un Etat Contractant, meme si !'accident nucleaire, qui a 
cause ces domrnages, est survenu dans un Etat non contractant. Cette extension a 
pour but de permettre l'indemnisation des victimes dans les Etats Parties, si un 
exploitant dans un Etat Partie est responsable, sans avoir a se preoccuper du lieu 
de 1' accident. 
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Nature de la responsabilite 

Les caracteristiques fondamentales de la Convention de Paris sont celles 
qui ont ete enumerees dans !'introduction au present chapitre. Premierement, la 
responsabilite «objective» et «exclusive» est concentree sur la personne de 
l'exploitant de !'installation nucleaire ou sont detenues ou dont provenaient ou a 
laquelle etaient destinees les substances nucleaires qui ont cause les dommages. 
Comme cela est explique dans un precedent chapitre, le fait que la responsabilite 
soit «objective», signifie que le demandeur n'a pas besoin de prouver 1 'existence 
d'une faute ou d'une negligence de la part de l'exploitant et done, que les cas 
d'exoneration sont rares. En consequence, aux termes de la Convention, l'exploi
tant est responsable du dommages indique «s'il est etabli que ce dommage [ ... ] est 
cause par un accident nucleaire survenu dans cette installation, ou mettant en jeu 
des substances nucleaires provenant de cette installation ... ». En d'autres termes, le 
demandeur doit simplement prouver qu'il a subi un dornrnage materiel ou corpo
re! et que ce dornrnage a ete cause par !'accident nucleaire considere. II s'agit d'un 
avantage considerable pour la victime, car la faute ou la negligence peuvent etre 
tres difficiles a prouver. 

Personne responsable 

Aux fins de la Convention, l'»exploitant» d'une installation nucleaire est la 
personne designee ou reconnue par l'autorite publique competente comme 
l'exploitant de cette installation. Si les substances se trouvent dans une installation 
au moment de 1' accident, 1' exploitant de cette installation est tenu de reparer les 
dommages causes par celles-ci. Si les substances radioactives mises en jeu dans 
!'accident se sont trouvees successivement dans plus d'une installation nucleaire, 
et etaient dans une installation nucleaire au moment ou le dommage etait cause, 
c 'est 1 'exploitant de la demiere installation qui est responsable. Toutefois, lorsque 
le dornrnage est cause par des substances qui ne se trouvent que temporairement 
dans une installation nucleaire parce qu'elles y ont ete stockees en cours de trans
port, alors l'exploitant responsable n'est pas celui du lieu de stockage, mais 
1 'exploitant responsable au cours de ce transport. L' exploitant ne peut etre tenu 
responsable en dehors des dispositions de la Convention. 

Si !'accident survient en cours de transport, l'exploitant responsable est 
l'expediteur jusqu'a ce que le destinataire ait assume la responsabilite aux termes 
d'un contrat ecrit, ou ait pris en charge ces substances. Lorsque des substances 
nucleaires sont expediees a une personne dans un Etat qui n'est pas Partie a la 
Convention, l'expediteur est responsable jusqu'a ce que les substances soient 
dechargees du moyen de transport. Reciproquement, lorsque des substances sont 

56 



expediees en provenance d'une personne dans un Etat qui n'est pas Partie a la 
Convention, a destination d'un exploitant dans un Etat Partie avec son 
consentement ecrit, ce dernier sera responsable a partir du moment ou les 
substances sont chargees sur le moyen de transport. Ainsi, en cours de transport, 
un exploitant relevant de la Convention de Paris sera toujours tenu responsable. Si 
1 'accident met en jeu des substances provenant de plusieurs installations, les 
exploitants de celles-ci seront conjointement et solidairement responsables, mais a 
concurrence du montant le plus eleve fixe pour l'un d'entre eux, a condition 
qu'aucun exploitant ne soit tenu de payer plus que le montant maximal de sa 
responsabilite personnelle. 

La responsabilite de l'exploitant est «exclusive». Cela signifie que personne 
d'autre ne peut etre tenu responsable. Un foumisseur ou un sous-traitant ne peut 
etre tenu responsable, meme s'il a ete negligent ou a commis une faute, sauf s'il a 
accepte par contrat d'assumer la responsabilite, auquel cas l'exploitant dispose 
d 'un droit de recours. L' exploitant a aussi un droit de recours contre tout individu 
agissant avec !'intention de causer un dommage, qui a cause !'accident nucleaire 
en question. Meme dans ces cas, l'exploitant demeure exclusivement responsable 
vis-a-vis des victimes. La Convention n'affecte en rien les droits en vertu du regi
me public d'assurance medicale, de la securite sociale ou d'assurance contre les 
accidents du travail, ni d'aucun systeme relatif aux maladies professionnelles en 
vertu du droit national. Si une victime est indemnisee conformement a une autre 
h~gislation ouest prise en charge en vertu du regime public d'assurance medicale, 
1' organisme qui a verse ces fonds peut, en vertu de certaines legislations natio
nales, disposer d'un droit de recours a l'encontre de l'exploitant. 

Enfin, la Convention n'affecte pas I' application d'une convention sur lares
ponsabilite dans le domaine du transport international en vigueur ou conclue a la 
date de la Convention. Ainsi, les conventions anterieures en matiere de transport, 
qui imposent la responsabilite au transporteur, demeurent applicables (pour une 
exception, se reporter a la section du present chapitre sur les conventions marl
times, pp. 70-72). 

Exonerations 

En ce qui conceme les exonerations, aux termes de la Convention, l'exploi
tant n' est pas responsable des dommages causes par un accident nucleaire, si cet 
accident est du directement a des actes de conflit arme, d'hostilites, de guerre civi
le, d'insurrection ou, sauf disposition contraire de la legislation de l'Etat de !'ins
tallation, a des cataclysmes naturels de caractere exceptionnel. Un grand nombre 
d'Etats ont profite de cette exception pour tenir l'exploitant responsable en cas 
d'accident du a un cataclysme naturel, car ils estiment que l'exploitant devrait pre
voir 1 'eventualite de tels evenements et prendre les precautions appropriees. 
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Limitation du montant de la responsabilite 

La responsabilite est limitee a la fois quant a son montant et a sa duree. 
Conformement ala Convention de Paris, le montant maximal ne peut etre supe
rieur a 15 millions de DTS, ni inferieur a 5 millions de DTS, encore que la legisla
tion nationale puisse fixer un plafond plus eleve si une garantie fmanciere est dis
ponible. Une Partie Contractante peut fixer une limite moins elevee pour les 
installations moins dangereuses, sans toutefois que celle-ci soit inferieure a 5 mil
lions de DTS, mais elle doit alors fournir des fonds public pour couvrir la respon
sabilite a concurrence de la limite habituelle. Lorsque plusieurs exploitants sont 
responsables, leur responsabilite est solidaire et cumulative. 

Dans la plupart des Parties Contractantes, la responsabilite de 1 'exploitant 
depasse de loin les 15 millions de DTS, etant meme illimitee dans l'une d'entre 
elles. En 1990, afm de favoriser 1 'harmonisation des niveaux fixes par les diverses 
legislations nationales, le Comite de direction de 1' energie nucleaire de 1' AEN a 
recommande aux Etats Parties de porter les lirnites de responsabilite a 150 mil
lions de DTS au minimum, somme qui se situe bien dans la moyenne de la capaci
te disponible sur le marc he de 1' assurance. 

Limitation dans le temps 

Du fait que normalement 1' assurance n 'est pas disponible pour plus de dix 
ans, le delai imparti pour introduire des actions en reparation est de dix ans a 
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compter de la date de l'accident, une exception etant possible en vertu du droit 
national, si des mesures ont ete prises par l'Etat de !'installation en vue de couvrir 
la responsabilite de l'exploitant a l'egard des actions en reparation introduites 
apres I' expiration du delai de dix ans. En outre, la Convention autorise les Etats a 
etablir, dans leur legislation nationale, une «regie de decouverte» prevoyant que 
toute demande en reparation doit etre introduite dans un delai de deux ans a comp
ter du moment ou la victime a decouvert le dommage et l'identite de l'exploitant. 
Cette derniere periode doit encore se situer a l'interieur du delai general de dix ans 
a compter de la date de I' accident. 

Dans le cas de dommages causes par un accident nucleaire mettant en jeu 
des substances nucleaires qui ont ete volees, perdues, jetees par-dessus bord ou 
abandonnees et n'avaient pas ete recuperees, le delai imparti pour introduire 
des demandes en reparation est limite a vingt ans a compter de la date de 
l' accident. 

Garantie financiere 

Pour qu'il soit certain que des fonds seront disponibles afm de proceder a 
l'indemnisation, la Convention stipule que l'exploitant devra etre tenu d'avoir et 
de maintenir une assurance ou une autre garantie fmanciere approuvee par l'Etat 
de l 'installation, et representant le montant de sa responsabilite determine confor
mement ala Convention. Bien que !'assurance soit la forme la plus courante de 
garantie fmanciere, il est egalement possible de fournir un cautionnement bancaire 
ou un nantissement par des liquidites, de constituer un fonds mutuel ou de benefi
cier d'une garantie de l'Etat ou d'une forme d'indenmisation ou d'assurance four
nie par l'Etat. Ce dernier determinera les modalites et conditions applicables a la 
garantie financiere, qui ne doit servir qu'a la reparation de dommages en vertu de 
la Convention. 

Dans le cas de transports internationaux de matieres nucleaires, l 'exploitant 
doit remettre au transporteur un certificat fournissant les informations requises sur 
sa garantie fmanciere. En 1967, le Comite de direction de 1 'energie nucleaire de 
l' AEN a recommande un modele de certificat destine a etre utilise pour les trans
ports executes en vertu de la Convention. Il contient le nom et l'adresse de 
l' exploitant, le type et la duree de la garantie financiere, des informations sur les 
substances transportees et l'itineraire couvert par la garantie. 

L'Etat est tenu de faire en sorte que l'exploitant maintienne la garantie 
financiere requise. Comme l'indique l'Expose des motifs de la Convention de 
Paris, s'il ne le fait pas, sa responsabilite internationale peut etre engagee. 
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Tribunal competent 

La Convention prevoit que le droit a la reparation des dornmages causes par 
un accident nucleaire ne peut etre exerce qu'a l'encontre d'un exploitant respon
sable conformement a la Convention, ou si un droit est prevu en vertu du droit 
national, a l'encontre de l'assureur ou de la personne qui a fourni la garantie finan
ciere. Les tribunaux competents sont ceux du lieu ou 1 'accident nucleaire est sur
venu, sauf si le lieu de l'accident ne peut etre determine ou si !'accident est surve
nu en dehors du territoire de toute Partie Contractante. En cas de doute, c 'est le 
Tribunal europeen pour l'energie nucleaire qui designe les tribunaux competents. 

Bien que la Convention stipule que la competence revient aux tribunaux de 
l'Etat de !'installation, elle n'impose pas qu'un seul tribunal jouisse de cette com
petence. Afin de faciliter la coherence des decisions et la repartition equitable des 
indernnites, le Comite de direction a recornmande en 1990 que les Parties pre
voient qu'un seul tribunal soit competent pour statuer en la matiere. 

Le droit applicable 

Les tribunaux appliquent les dispositions de la Convention, de meme que 
leur propre droit pour toutes les questions qui ne sont pas reglees specifiquement 
par la Convention. Tant la Convention que le droit national doivent etre appliques 
sans aucune discrimination fondee sur la nationalite, le domicile ou la residence. 

Indemnisation 

La nature, la forme et 1' etendue des indernnites, de meme que leur reparti
tion equitable sont regies par le droit national. La Convention stipule que les 
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primes d'assurance et les indenmites monetaires sont librement transferables entre 
les Parties; de meme, les jugements sont executoires sur le territoire de toute 
Partie Contractante. Dans le cas d'actions intentees contre un Etat Partie, ce der
nier ne peut invoquer l'immunite de juridiction dont il pourrait jouir, sauf en ce 
qui concerne I' execution des jugements. Les depens et interets s'ajoutent au mon
tant dQ au titre de la responsabilite. 

Dommages couverts 

L'exploitant n'est responsable que de tout dommage aux personnes et de 
tout dommages aux biens a I' exclusion des biens se trouvant sur le site de 
!'accident. Le texte de la Convention de Paris ne fait pas etat de l'indenmisation 
des mesures de prevention ou de protection, ni des dommages causes a 
I' environnement. Toutefois, il est possible que les coOts des mesures preventives 
prises a l'endroit oil un accident s'est produit soient indemnisable en vertu du 
droit national. 

Indemnisation supplementaire 

II appartient a un Etat Partie de prendre les mesures qu'il juge necessaires 
en vue d'accroitre !'importance de la reparation prevue par Ia Convention. 
Manifestement, il s 'agit de Ia possibilite de foumir des fonds publics en sus de la 
limite de responsabilite de I' exploitant, comme cela se fait dans Ia plupart des 
Etats. Cela permettrait aussi a un systeme de pools d'exploitants de fournir une 
indemnisation supplementaire. En ce qui concerne Ia mobilisation de fonds 
publics en sus du montant minimal de 5 millions de DTS, les Etats sont habilites a 
appliquer toute mesure, queUe qu' en so it Ia forme, dans des conditions 
particulieres derogeant aux dispositions de Ia Convention. La Convention 
complementaire de Bruxelles constitue un exemple d'utilisation collective de cette 
demiere disposition. 

La Convention complementaire a Ia Convention de Paris 
du 29 juillet 1960 sur Ia responsabilite civile dans le domaine 
de l'energie nucleaire (Convention complementaire de Bruxelles) 

Avant meme son adoption, les Etats avaient conscience du fait qu'en raison 
des limites fixees a Ia responsabilite de l'exploitant dans la Convention de Paris, 
les dommages resultant d 'un accident nucleaire pourraient ne pas etre indemnises 
en totalite aux termes de cette Convention. C'est pourquoi les six Membres ini
tiaux de la Communaute europeenne de l'energie atomique (EURATOM) ont etu
die Ia possibilite de conclure une autre convention complementaire a la 
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Convention de Paris afm d'instaurer un financement supplementaire par les Etats 
Parties. Apres l'etablissement d'un projet en 1962, !'initiative a ete reprise par 
l'AEN. Finalement, treize des Etats, qui avaient signe la Convention de Paris, ont 
signe la Convention complementaire de Bruxelles. A l'heure actuelle, il y a onze 
Etats Parties, autrement dit toutes les Parties ala Convention de Paris, a !'excep
tion de la Grece, du Portugal et de la Turquie. 

Parties a Ia Convention complementaire de Bruxelles 

A l'instar de la Convention de Paris, la Convention comp!ementaire de 
Bruxelles a egalement ete modifiee par des Protocoles adoptes en 1964 et 1982. 
Outre le changement d'unite de compte avec !'adoption du DTS, le Protocole de 
1982 a aussi releve le montant d'indemnisation disponible. Comme l'effet cumu
latif de 1 'inflation au cours des deux decennies ecoulees, avait entraine une serieu
se erosion des montants primitifs, ceux-ci ont ete majores d'un facteur de 2,5, de 
sorte que le montant total d'indemnisation en vertu des Conventions deParis et de 
Bruxelles est passe de 120 millions d'unites de compte a 300 millions de DTS. La 
revision de 1982 a pris effet en 1991. 

62 



Le champ d'application de la Convention complementaire de Bruxelles se 
limite aux dommages causes par des accidents nucleaires autres que ceux surve
nus entierement sur le territoire d'un Etat non contractant. II doit s'agir d'un acci
dent dont un exploitant serait responsable en vertu de la Convention de Paris et les 
tribunaux d 'une Partie Contractante doivent etre competents. Ces conditions etant 
remplies, la Convention s'applique aux dommages subis: 

sur le territoire d'une Partie Contractante; 

en haute mer ou au-dessus, a bord d'un navire ou d'un aeronef immatri
cuie sur le territoire d'une Partie Contractante ; 

- en haute mer ou au-dessus, par un ressortissant d'une Partie 
Contractante a condition, s'il s'agit de dommages a un navire ou a un 
aeronef, que celui-ci soit immatricule sur le territoire d'une Partie 
Contractante. 

Dans cette Convention, I' expression «ressortissant d 'une Partie 
Contractante» couvre une Partie Contractante ou toute subdivision politique d 'une 
telle Partie, ou toute personne morale de droit public ou de droit prive, ainsi que 
toute entite publique ou privee n'ayant pas la personnalite juridique. En outre, un 
Etat peut choisir d'assimiler a ses propres ressortissants des etrangers ayant leur 
residence sur son territoire. 

La Convention complementaire de Bruxelles etablit un systeme 
d 'indemnisation comportant trois tranches. Dans le cas de la premiere, 
l'indemnisation est assuree au moyen de !'assurance ou autre garantie fmanciere 
de l'exploitant, a concurrence du montant maximal de responsabilite fixe par Ie 
droit national conformement aux dispositions de la Convention de Paris. Quant a 
la deuxieme, autrement dit celle comprise entre ce montant et 175 millions de 
DTS, elle est fournie par le Gouvernement de l'Etat dans lequel est situee 
!'installation nucleaire dont l'exploitant est responsable cEtat de !'installation). Le 
montant restant, s'il subsiste des dommages a indemniser, compris entre 
175 millions et 300 millions de DTS, est foumi conjointement par tous les Etats 
Parties en fonction d'une cle de repartition Speciale etablie sur la base du produit 
national brut (PNB) et de la puissance thermique des reacteurs nucleaires situes 
dans chaque Etat. 

Afm de mettre la Convention en ceuvre, les Parties peuvent prevoir dans 
leur droit national, so it que I' exploitant est responsable a concurrence de 
300 millions de DTS, soit que ce plafond est fixe a un autre montant, au moins 
egal a 5 millions de DTS, et que la difference entre ce montant et 300 millions de 
DTS sera fournie par d'autres moyens. Au cas ou se produirait un accident 
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nucleaire dans un Etat Partie ala Convention comptementaire de Bruxelles et que 
les dommages depasseraient la limite de responsabilite de l'exploitant, l'Etat de 
l'installation contribuerait alors aux fonds destines a l'indemnisation des victimes 
pour tout montant compris entre la limite de responsabilite et !'equivalent de 
175 millions de DTS. S'il subsiste encore des dommages non indemnises, les 
autres Etats Parties a la Convention fourniront des fonds au prorata, 
conformement a leurs parts predeterminees, a concurrence de la limite maximale 
de 300 millions de DTS. 

Fonctionnement de Ia Convention complementaire de Bruxelles 
Tranches d'indemnisation 

Contributions 
.de tous l~s 
Etats Part1es 

Contribution de I'Etat 
de !'installation 

lndemnisation par 
l'exploitant a concurrence 

de sa limite 
de responsabilite 

Aux termes de la Convention complementaire de Bruxelles, les victimes ont 
droit a la reparation integrale du dommage subi, conformement au droit national ; 
toutefois, si le montant global de la responsabilite depasse la limite de 300 mil
lions de DTS, chaque Partie Contractante peut fixer des criteres de repartition 
equitables. Le tribunal competent se prononcera sur le regime d'allocation des 
fonds. Pour le calcul des fonds publics a allouer en vertu de la Convention, seules 
seront prises en consideration les demandes en reparation introduites dans le delai 
imparti de dix ans. Si une Partie Contractante a etabli une «regie de decouverte», 
comme l'autorise la Convention de Paris, le delai qu'elle fixe est un delai de trois 
ans a compter de la date a laquelle la victime a eu, ou aurait du avoir connaissance 
ala fois du dommage et de l'exploitant responsable. Les jugements sont execu
toires sur le territoire de toutes les Parties Contractantes. 
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Si une Partie fait usage des facultes prevues dans la Convention de Paris 
pour en etendre le champ d' application territorial, ou pour maintenir I a 
responsabilite en cas de cataclysme nature!, les autres Parties Contractantes ne 
peuvent etre tenues de fournir l'indemnisation complementaire requise pour 
satisfaire les demandes en reparation sans leur consentement expres. Cependant, 
les Parties peuvent prendre des dispositions sortant du champ d' application des 
Conventions de Paris ou de Bruxelles, a condition qu'elles n'entrainent aucune 
obligation de la part des autres Parties Contractantes. En outre, toute Partie 
Contractante peut conclure un accord avec un Etat qui n 'y est pas Partie 
concernant l'indemnisation sur fonds publics des dommages causes par un 
accident nucleaire. 

Revisions, decisions et recommandations 

Comme cela a deja ete indique, les Conventions deParis et de Bruxelles ont 
ete modifiees a plusieurs reprises, deux fois par des amendements en bonne et due 
forme en 1964 et 1982, et un certain nombre de fois par des Decisions. En outre, 
un certain nombre de Recommandations non juriquement obligatoires relatives a 
!'interpretation eta I' application des Conventions ont ete adoptees. Des leur origi
ne, les Conventions n'ont cesse de faire !'objet d'un examen par le Groupe 
d'experts gouvemementaux sur la responsabilite civile dans le domaine de l'ener
gie nucleaire de I' AEN. Periodiquement, ce Groupe d'experts formule des propo
sitions de decisions, recommandations ou interpretations, en vue d'ameliorer le 
fonctionnement des Conventions. Ces propositions peuvent alors etre officielle
ment adoptees, soit par le Conseil de l'OCDE, soit par le Comite de direction de 
I' energie nucleaire. 

En vertu de la Convention de Paris, le Comite de direction est habilite a 
prendre certaines decisions qui lient les Parties, concernant les definitions de 
!'»installation nucleaire» et du «combustible nucleaire», et en vue d'exclure du 
champ d'application de la Convention des installations, combustibles ou sub
stances nucleaires, si cela se justifie en raison des risques reduits en jeu. De plus, 
conformement aux pouvoirs generaux qui lui sont conferes par les Statuts de 
I' AEN, le Comite de direction peut adopter des recommandations ou des interpre
tations relatives ala Convention de Paris, qui n'ont pas force executoire. De 
meme le Conseil de I 'OCDE, en vertu des pouvoirs generaux qui lui sont conferes 
en vertu de la Convention de l'OCDE, peut adopter des recommandations non 
contraignantes concernant les deux Conventions. 

II serait trop long d 'examiner toutes les decisions et recommandations, mais 
certaines d'entre elles sont evoquees dans les passages pertinents de la presente 
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etude. Le recueil complet des decisions, recommandations et interpretations 
jusqu'en 1990 est disponible sous forme de publication de l'OCDE. 

A ce propos, il y aurait lieu de noter que deux recommandations concernant 
le fonctionnement de la Convention complementaire de Bruxelles ont ete adoptees 
par le Conseil de l'OCDE en novembre 1992. Premierement, dans certains Etats 
Parties a la Convention de Paris, la limite de responsabilite de l'exploitant est 
superieure a la limite de 175 millions de DTS fixee pour les contributions a la fois 
de l'exploitant et de l'Etat de !'installation dans la Convention complementaire de 
Bruxelles. En outre, dans quelques uns d'entre eux, cette limite est meme supe
rieure au montant maximal de 300 millions de DTS prevu par la Convention com
plementaire de Bruxelles. En consequence, si les dommages depassent 175 ou 
300 millions de DTS, le montant du financement collectif par les Etats serait 
reduit, ou ne serait pas disponible du tout en vue de l'indemnisation des victimes 
d' accidents dans ces Etats. 

Afin de promouvoir le fmancement complementaire de l'indemnisation des 
victimes, le Conseil de l'OCDE a recommande que chaque Partie rende publique 
une declaration indiquant qu'elle mobiliserait sa part de fonds publics a concur
rence de la limite cumulative de 125 millions de DTS, dans la mesure ou les dom
mages causes par un accident nucleaire depasseraient le montant de la garantie 
fmanciere de 1 'exploitant. La seconde recommandation a trait au Protocole com
mun et est examinee au Chapitre VI. 

La Convention de Vienne relotive a Ia responsabilue civile en matiere 
de dommages nucleaires 

Pendant que 1' Agence de l'OCDE pour l'Energie Nucleaire entreprenait ses 
travaux relatifs a la Convention de Paris, 1' Agence Intemationale de l'Energie 
Atomique (AIEA) decidait d'etablir sa propre convention sur le meme sujet. En 
mai 1963, les pays Membres de 1' AIEA adoptaient la Convention de Vie nne 
relative a la responsabilite civile en matiere de dommages nucleaires, qui est 
entree en vigueur en 1977. Contrairement a la Convention de Paris, son 
homologue de Vienne a vocation a devenir d'application universelle, !'adhesion 
etant ouverte a tous les pays Membres des Nations Unies, des agences specialisees 
et de l'AIEA. Jusqu'a l'epoque de !'accident de Tchemobyl, cette Convention ne 
comptait que dix adherents, dont deux seulement avaient sur leur territoire des 
reacteurs nucleaires en service. Cependant, depuis que les travaux de revision en 
cours ont ete entrepris, le nombre d'Etats Parties a presque double. Les 
propositions en vue de modifier la Convention de Vienne sont decrites au 
Chapitre Vlll. 
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Parties a Ia Convention de Vienne 

Dans son libelle actuel, la Convention de Vienne est fort semblable a la 
Convention de Paris. Les memes principes fondamentaux s'y retrouvent pour la 
plupart : recevabilite des actions introduites par des personnes privees devant Ies 
tribunaux nationaux, responsabilite «objective» ou «sans faute»de I'exploitant, 
«canalisation» de la responsabilite sur la seule personne de I'exploitant de !'instal
lation nucleaire en cause, garantie financiere obligatoire, responsabilite limitee, 
delais de prescription applicables a I 'introduction des demandes en reparation, 
regles speciales regissant les accidents survenus en cours de transport de matieres 
nucleaires, unite de juridiction, execution reciproque des jugements. 
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Pourtant, il existe aussi des differences deliberees entre les deux conven
tions, dont certains sont importantes. D'une fa<_;:on generale, la Convention de 
Vienne contient moins de restrictions que la Convention de Paris et est done plus 
souple. Par exemple, en ce qui conceme la limitation de la responsabilite, la 
Convention de Vienne prescrit seulement un minimum de 5 millions de dollars, un 
plafonnement etant admis, si cela est souhaite, dans la legislation nationale. En 
consequence, les Etats sont libres de fixer tout montant maximal qu'ils souhaitent 
dans leur legislation nationale, ou meme de prescrire une responsabilite illimitee. 
En outre, le montant de la garantie financiere a foumir par 1' exploitant est laisse a 
la discretion de la Partie Contractante. De plus, la Convention de Vienne est, a cer
tains egards, plus specifique. Par exemple, le «dommage nucleaire» y est defini et 
la responsabilite de l'exploitant est explicitement qualifiee d'objective. 

En revanche, a certains egards, elle offre une moindre protection aux 
demandeurs, car elle permet a l'exploitant d'etre exonere de sa responsabilite, si le 
dommage resulte, soit en totalite, soit en partie, d'une negligence grave de la victi
me, et elle permet de refuser !'execution des jugements sous certaines conditions. 

Les principales differences entre les deux Conventions concement les 
aspects suivants : 

le champ d'application geographique : le benefice de la Convention de 
Paris peut etre etendu par une Partie a des Etats non contractants, alors 
que la Convention de Vienne ne le permet pas ; 

les limites de responsabilite :dans la Convention de Vienne, il n'y a pas 
de limite superieure et les limites inferieures different ; 

la definition du dommage: dans la Convention de Vienne, la defmition 
est ouverte, autrement dit la legislation nationale peut inclure des dom
mages autres que les dommages corporels et materiels aux personnes 
prevus par la Convention de Paris ; 

la garantie par l'Etat du paiement de la reparation en cas de defaillance 
de la garantie financiere de l'exploitant : explicitement stipulee dans la 
Convention de Vienne, pas dans celle de Paris; 

les droits de recours : droits supplementaires dans la Convention de 
Paris; 

le montant de la garantie financiere pour les matieres nucleaires en tran
sit : dans la Convention de Paris, peut etre porte au niveau en vigueur 
au plan national ; 
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la responsabilite des dommages cause par des rayonnements ionisants 
emis par une source se trouvant a 1 'interieur d 'une installation 
nucleaire : couverte dans la Convention de Paris, mais seulement si le 
droit nationalle prevoit dans le cas de la Convention de Vienne ; 

la responsabilite des dommages causes au moyen de transport : couver
te dans la Convention de Paris, facultative dans la Convention de 
Vienne; 

la designation du tribunal competent en cas d'incertitude : par le 
Tribunal europeen pour 1' energie nucleaire en vertu de la Convention de 
Paris, par accord entre les Parties Contractantes en vertu de Ia 
Convention de Vienne ; 

- 1 'execution reciproque des jugements dans to us les Etats Parties : dans 
le cas de la Convention de Vienne, peut etre refusee pour certaines rai
sons specifiees ; 

- les modifications et les reserves : dispositions a cet effet dans la 
Convention de Paris, pas dans la Convention de Vienne; 

- les definitions: en vertu de la Convention de Paris, le Comite de direc
tion de l'energie nucleaire peut elargir la definition des expressions 
«combustibles nucleaires» et «installation nucleaire» et peut exclure 
certains combustibles, installations et substances nucleaires du champ 
d'application de la Convention ; dans la Convention de Vienne, figure 
une definition du «dommage nucleaire» ; 

- le reglement des differends: selon la Convention de Paris, les differents 
doivent etre soumis au Comite de direction de l'energie nucleaire, puis 
au Tribunal europeen pour l'energie nucleaire, alors que la Convention 
de Vienne, ne prevoit pas de dispositions, cette question faisant l'objet 
d'un Protocole de signature facultative qui n'est pas en vigueur; 

- garantie fmanciere obligatoire : non requise dans le cas des Etats, aux 
termes de la Convention de Vienne. 

La Convention de Vie nne n' a jamais ete revisee. Enfin, contrairement a la 
Convention de Paris, la Convention de Vienne n'est pas completee par un autre 
instrument prevoyant un financement par 1 'Etat en sus de 1 'indemnisation versee 
par 1 'exploitant. 
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Les conventions maritimes 

La Convention de Bruxelles relative a Ia responsabilite civile 
dans le domaine du transport maritime de matieres nucleaires 

Comme cela a ete observe plus haut, Ia Convention de Paris comme celle 
de Vienne, n'ont pas porte atteinte a !'application des conventions anterieurement 
conclues dans le domaine des transports. Cela signifiait, qu'en cas d'accident met
tant en jeu le transport de matieres nucleaires, Ia Convention de Paris ou celle de 
Vienne et une convention en matiere de transport non con~ue pour s 'appliquer a 
des activites nucleaires auraient pu etre simultanement applicables a Ia question de 
Ia responsabilite civile. En particulier, il existait un certain nombre de conventions 
sur Ia responsabilite maritime, qui se seraient appliquees au transport de matieres 
nucleaires par mer. Si se produisait un accident mettant en jeu des matieres 
nucleaires, dont un exploitant serait responsable en vertu de l'une des conventions 
sur Ia responsabilite nucleaire, et si I 'Etat dont le navire battait pavilion, etait 
Partie a une convention sur Ia responsabilite maritime, les deux conventions 
auraient pu etre applicables. Ainsi le proprietaire du navire aurait pu etre respon
sable en vertu de Ia convention dans le domaine du transport, alors que l'exploi
tant etait en meme temps responsable en vertu, soit de Ia Convention de Paris, soit 
de celle de Vienne, Ia limite de responsabilite etant differente dans chaque cas. En 
outre, des tribunaux de differents Etats auraient ete competents pour connaitre de 
I' affaire. 

Enfin, a cause de !'incertitude juridique, les compagnies d'assurance refu
saient de couvrir le transport maritime des matieres nucleaires. Afin d 'eviter Ia 
confusion ainsi creee et de remedier a !'absence de couverture par les assurances, 
apres l'entree en vigueur de Ia Convention de Paris, les organisations intematio
nales competentes - I' AEN, I' AIEA et I' Organisation maritime internationale 
(OMI) - ont examine Ia question des priorites par rapport aux diverses conven
tions intemationales dans le domaine des transports maritimes. Elles ont decide de 
patronner Ia conclusion d'un nouvel accord conferant une preeminence a !'appli
cation des Conventions de Paris et de Vienne. 

La Convention de Bruxelles relative a Ia responsabilite civile dans le 
domaine du transport maritime de matieres nucleaires a ete adoptee en decembre 
1971 et est entree en vigueur le 15 juillet 1975. En novembre 1993, les Etats 
Parties etaient les suivants : Allemagne, Argentine, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Gabon, Italie, Liberia, Norvege, Pays-Bas, Suede et Yemen. 
Dans le preambule a cette Convention, les Etats Parties se declarent desireux de 
faire en sorte que l'exploitant d'une installation nucleaire soit responsable a 
I' exclusion de toute autre personne, en cas de dommage cause par un accident 
nucleaire survenu au cours d'un transport maritime de matieres nucleaires. 
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A cet effet, il est stipule dans la Convention que toute personne, qui est sus
ceptible d'etre rendue responsable d'un dommage nucleaire au cours d'un trans
port maritime en vertu d'une convention intemationale ou d'une loi nationale, est 
exoneree de sa responsabilite si l'exploitant d'une installation nucleaire est res
ponsable de ce dommage en vertu soit de la Convention de Paris, soit de la 
Convention de Vienne, ou en vertu d'une loi nationale regissant la responsabilite 
nucleaire, a condition que cette loi nationale soit a tous egards aussi favorable a la 
victime que les Conventions de Paris ou de Vienne. Cette exoneration s'applique 
aussi en ce qui conceme le dommage cause a !'installation nucleaire ou au moyen 
de transport dont l'exploitant n'est pas responsable. Cependant, ces dispositions 
n'affectent par la responsabilite d'une personne physique qui a cause le dommage 
intentionnellement. 

Des exemptions analogues ont ete incluses dans les conventions les plus 
recentes sur la responsabilite civile couvrant des activites dans lesquelles des sub
stances nucleaires sont susceptible d 'etre en jeu, notamment la Convention de 
1989 sur la responsabilite civile pour les dommages causes au cours du transport 
de marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de navigation interieure, 
ainsi que la recente Convention sur la responsabilite civile des dommages resul
tant d' activites dangereuses pour l 'environnement que le Conseil de I' Europe a 
adoptee en 1993. Ces instruments excluent, sous certaines conditions, les dom
mages causes par des matieres nucleaires. II se peut que deux autres conventions 
faisant actuellement 1 'objet de negociations, et visant la responsabilite des dom
mages causes au cours du transport de substances dangereuses par mer, ainsi que 
le transport et 1 'evacuation de dechets dangereux, excluent egalement les matieres 
nucleaires. II s'agit du projet de Convention intemationale sur la responsabilite et 
l'indemnisation des dommages lies au transport de marchandises dangereuses par 
mer, etablie sous l'egide de l'OMI, et du Protocole ala Convention de Ba.J.e sur le 
controle des mouvements transfrontieres de dechets dangereux et de leur elimina
tion, relatif a la responsabilite. II se peut que les matieres nucleaires soient 
exclues, car la responsabilite encourue du fait de leur utilisation ou de leur trans
port est deja, ou pourra a l'avenir etre couverte par les conventions sur la respon
sabilite nucleaire. 

La Convention relative a Ia responsabilite des exploitants 
de navires nucleaires 

La Convention relative a la responsabilite des exploitants de navires 
nucleaires a ete adoptee a Bruxelles le 25 mai 1962, sous la forme d'une conven
tion autonome, et que ni de 1 'AEN, ni de 1' AIEA ne soient pas impliquees directe
ment. Cette Convention s'applique aux dommages nucleaires causes par un acci-
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dent nucleaire survenu dans n'importe quelle partie du monde et mettant en jeu le 
combustible nucleaire d'un navire nucleaire battant pavilion d'un Etat Partie, ou 
les produits ou dechets radioactifs qui s 'y trouvent. Cette Convention n 'est pas en 
vigueur, tres probablement pour les trois raisons suivantes. Premierement, cornme 
i1 n'y a virtuellement pas de navires nucleaires marchands en service, et qu'il se 
peut qu'il n'y en ait jamais, les Etats ne voient pas pourquoi ils la ratifieraient. 
Historiquement, chaque fois que des navires nucleaires ont souhaite reHicher dans 
certains ports, des accords speciaux couvrant la responsabilite ont ete conclus 
entre 1 'Etat oii se trouve le port et 1 'Etat du pavilion. Deuxiemement, la 
Convention couvre les navires de guerre, et les pays possedant d'importantes 
flottes de vaisseaux nucleaires ne souhaitent pas devenir Parties. Enfm la respon
sabilite est strictement limitee a un seul montant anachronique : 1,5 milliards de 
francs or. 

A bien des egards, la Convention relative a la responsabilite des exploitants 
de navires nucleaires, ressemble beaucoup aux Conventions de Paris et de Vienne, 
etant toutefois plus proche de cette demiere : responsabilite civile, responsabilite 
objective de 1 'exploitant, canalisation, limitation du montant de la responsabilite, 
limitation du delai imparti pour !'introduction des demandes en reparation, garan
tie financiere obligatoire, exclusion des dommages subis par le navire lui-meme, 
exoneration en ce qui conceme les dommages causes intentionnellement par la 
victime, etc. Cependant, la seule exoneration vise les dommages resultant directe
ment d'un acte de guerre, d'hostilites, d'une guerre civile ou d'une insurrection. 
Comme dans la Convention de Vienne, le delai de prescription ne doit pas etre 
inferieur a trois ans et les Etats et organismes d'Etat ne sont pas tenus de maintenir 
une garantie financiere. Enfin, 1 '«Etat dont emane la licence» a 1' obligation 
d'indemniser les victimes a concurrence de la limite de responsabilite, si la garan
tie financiere de 1 'exploitant fait defaut. 

En revanche, contrairement aux conventions relatives aux reacteurs ter
restres, une action en reparation relative aux navires nucleaires peut etre introdui
te, au choix du demandeur, soit devant les tribunaux de 1 'Etat dont emane la licen
ce, soit devant les tribunaux de 1 'Etat Contractant ou des Etats Contractants sur le 
territoire duquel ou desquels le dommage nucleaire a ete subi. 

La Convention relative a la responsabilite des exploitants de navires 
nucleaires compte quatre Etats Parties : les Pays-Bas, le Portugal, la Republique 
malgache et le Za'ire. 
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Chapitre V 

REGIMES NATIONAUX 

Les premieres legislations nationales concernant Ia responsabilite des 
dommages nucleaires ont ete adoptees vers Ia fin des annees 50, juste avant la 
conclusion des Conventions de Paris et de Vienne. Rien de SUrprenant a ce que Ia 
plupart de ces legislations nationales s 'appuient sur les memes principes fonda
mentaux que les Conventions. Non seulement les Conventions ont ete influencees 
par ces premieres legislations nationales, mais les deux se sont inspirees des 
memes notions et ont ete redigees pour une part par les memes personnes. A la 
suite de !'adoption des Conventions, les droits nationaux des Parties aux 
Conventions devaient s'y conformer, a !'exceptions des dispositions facultatives, 
pour lesquelles les Parties jouissaient d'une certaine latitude. Enfin, memes des 
droits nationaux sans rapport avec les Conventions integrent quelques principes 
identiques, en particulier ceux de la responsabilite objective de l'exploitant et de 
I' obligation de garantie financiere, simplement parce que ces principes ont ete 
consideres comme etant les mieux appropries au domaine nucleaire. 

En revanche, il existe certaines differences frappantes entre les disposi
tions des conventions et Ia legislation d'Etats non-parties, de meme que certaines 
adjonctions interessantes aux regles des Conventions, qui ont ete introduites par 
des Etats Parties. En fait, les Etats se sont inspires de certaines de ces dispositions 
differentes, pour proposer des modifications a apporter aux conventions exis
tantes. On trouvera dans le present chapitre, un examen de quelques uns de ces 
droits nationaux, choisis soit parce que les pays en cause ont d'importants pares de 
centrales nucleaires, soit parce que leur legislation s'ecarte quelque peu des 
Conventions (soit pour ces deux raisons), soit encore parce que leur legislation 
contient des dispositions semblables a celles qu'il est propose d'introduire dans 
les conventions revisees. Voir Chapitres VIet Vll. 
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Allemagne 

Generalites 

L' Allemagne mene un important programme de recherche nucleaire et dis
pose d'un pare nucleaire considerable, avec 21 reacteurs actuellement en exploita
tion, representant une puissance installee de 22 550 MWe au total. Ce pays est 
Partie aux Conventions de Paris et de Bruxelles, a signe le Protocole commun et 
est Partie a la Convention de Bruxelles relative a la responsabilite civile dans le 
domaine du transport maritime de matieres nucleaires. En Allemagne, la responsa
bilite nucleaire est regie par un article de la Loi sur l 'utilisation pacifique de 
l'energie nucleaire et sur la protection contre les dangers de cette utilisation (Loi 
atomique) du 23 decembre 1959, modifiee ulterieurement et completee par plu
sieurs decrets. La Loi atomique stipule que la Convention de Paris est directement 
applicable aux termes du droit allemand, et elle fait usage des options que la 
Convention de Paris a laissees aux legislations nationales. En revanche, la 
Convention complementaire de Bruxelles et les dispositions relatives a !'interven
tion de l'Etat ne sont pas directement applicables. 

Exonerations 

En Allemagne, l'exploitant d'une installation nucleaire est objectivement et 
exclusivement responsable des dommages causes par tous les accidents 
nucleaires, meme ceux imputables a des actes de conflit arme, ou a des cata
clysmes naturels. 

Montant de la responsabilite 

En Allemagne, la responsabilite des exploitants d'installations nucleaires 
est illimitee. Cependant, en cas d'accident directement imputable a des actes de 
conflit arme ou a un cataclysme naturel, la responsabilite de l'exploitant est lirni
tee au montant maximal de !'obligation d'indemnisation de l'Etat, qui est a l'heure 
actuelle de 1 milliard de DM (432,9 millions de DTS). Si les dommages sont subis 
dans d'autres Etats, le montant maximal d'indemnisation disponible est soumis a 
la regie de reciprocite : autrement dit, il ne sera verse que si cet autre Etat avait 
etabli a 1 'egard de 1 'Allemagne, un regime de reparation equivalent. Dans le cas 
des Parties a la Convention complementaire de Bruxelles, cette disposition 
s'applique aux montants qui depassent la limite de 300 millions de DTS, alors que 
dans celui des autres Etats (y compris les Parties Contractantes a la seule 
Convention de Paris), la reciprocite s'applique aux reparations depassant 15 mil
lions de DTS. 
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En 1986, I' Allemagne a conclu avec Ia Suisse un accord en matiere de res
ponsabilite instaurant une reciprocite integrale. En effet, dans ce dernier pays Ia 
responsabilite des exploitants est aussi illimitee. 

Dommages et indemnisation 

Les dommages couverts sont generalement les memes que ceux vises dans 
la Convention de Paris. 

Garantie financiere 

Dans le cas des installations dont Ia responsabilite est regie par Ia 
Convention de Paris, Ia garantie financiere doit etre convenablement proportion
nee aux dangers inMrents aces installations. En regie generale, elle doit etre egale 
a Ia couverture maximale susceptible d'etre obtenue a des conditions raisonnables 
sur le marcM des assurances, sans pouvoir neanmoins depasser 500 millions de 
DM (216,5 millions de DTS). Bien que l'Etat federal et les Lander (Etats consti
tuant Ia Republique federale d'Allemagne) ne soient pas tenus de constituer une 
garantie financiere, ces demiers doivent offrir une garantie acceptable a I' autorite 
chargee de delivrer les autorisations. En cas de transport, Ia garantie financiere 
requise ne peut pas depasser 50 millions de DM. Cependant, il existe des disposi
tions speciales visant les Parties Contractantes a Ia Convention de Paris, qui ne 
sont pas Parties a Ia Convention comp!ementaire de Bruxelles. 

En Allemagne, Ia garantie financiere des exploitants de centrales nucleaires 
comporte deux tranches, les exploitants intervenant en tant que leurs propres reas
sureurs pour Ia seconde tranche. Quant a Ia premiere tranche, a concurrence de 
200 millions de DM, elle provient de !'assurance responsabilite civile ordinaire. 
En ce qui conceme le montant restant, tous les exploitants se sont reunis au sein 
d'une association cooperative, qui a conclu un contrat avec les six principales 
compagnies d'assurance allemandes afin de couvrir le complement a hauteur de 
300 millions de DM. Les exploitants paient, a titre de provision, une redevance 
calcuiee sur la base de la puissance thermique nominale de leurs reacteurs, et une 
prime a versement differe, s' il est necessaire de proceder a une indemnisation en 
sus de 200 millions de DM et a concurrence de 500 millions de DM. 

Delais de prescription 

Les demandes en reparation se prescrivent par trois ans a compter de Ia 
decouverte du dommage et de l'identite de l'exploitant responsable, et par trente 
ans a compter de Ia date de I' accident. 
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Competence juridictionnelle et droit applicable 

En droit allemand, plusieurs tribunaux sont susceptibles d'~tre saisis 
concurremment : la juridiction competente peut ~tre so it celle du lieu ou 1' accident 
est survenu, soit celle du lieu ou le dommage a ete subi, ou encore celle du lieu oii 
l'exploitant est domicilie (qui peut ~tre different du site de !'installation nucleaire). 
Si un tribunal allemand est competent pour statuer, c 'est le droit allemand qui 
s'applique, sous reserve de quelques exceptions. 

Intervention de l'Etat 

Si la responsabilite de l'exploitant n'est pas couverte, ou si elle ne peut pas 
l'~tre au moyen de sa garantie financiere, l'Etat allemand l'indemnisera a concur
rence d'un montant egal au double de sa garantie financiere, soit actuellement 
1 milliard de DM au maximum. Cette indemnisation couvre aussi bien l'insolvabi
lite de l'assureur ou de la personne qui a foumi la garantie fmanciere, ou l'insuffi
sance du montant couvert, que des risques non assurables tels que les accidents 
causes par des conflits armes et des dommages survenant plus de dix ans apres 
!'accident. L'Etat peut exercer un recours contre l'exploitant, qui beneficie d'une 
telle indemnisation, si : (1) il ne s'est pas conforme aux instructions des autorites 
competentes; (2) lui-m~me ou son representant legal a cause les dommages deli
berement ou par negligence grave ; (3) l'indemnisation a ete versee parce que 
1' etendue et le montant de la garantie financiere ne correspondaient pas a ceux 
fixes par l'autorite competente. 

Dans le cas de dommages nucleaires subis en Allemagne, dont est respon
sable un exploitant etranger, l'Etat accordera une reparation a concurrence du pia
fond d'indemnisation, si les victimes ne peuvent obtenir reparation en vertu de la 
legislation d'une Partie Contractante ala Convention de Paris pour certaines rai
sons enumerees, ou si la legislation etrangere ou un accord international appli
cables en I' occurrence prevoient une reparation d'un montant inferieur a celui sus
ceptible d'~tre obtenu en vertu de la Loi atomique. Ces dispositions sont 
applicables sans distinction de nationalite, a 1 'exception du fait que, dans le cas de 
ressortissants etrangers qui ne resident pas habituellement en Allemagne, elles ne 
sont applicables que s'il y a reciprocite. L'indenmisation des dommages causes 
par !'accident de Tchernobyl a ete operee en vertu des dispositions de la Loi ato
mique visant les accidents survenus dans d'autres Etats. 

Canada 

Generalitis 

En 1993, il y avait au Canada 22 reacteurs nucleaires de puissance en servi
ce. Bien que le Canada ne soit Partie a aucune des conventions sur la responsabili-
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te nucleaire, sa legislation s 'inspire dans une certaine mesure des memes prin
cipes. Les dispositions applicables en 1 'occurrence sont contenues dans la Loi 
concernant la responsabilite civile en matiere de dommages nucleaires (Loi sur la 
responsabilite nucleaire), revisee. 

Champ d'application 

En principe, l'exploitant d'une installation nucleaire canadienne n'est pas 
resporfsable des dommages causes en dehors du Canada. Neanmoins, des arrange
ments speciaux peuvent etre conclus sur la base de la reciprocite, et de tels arran
gements ont ete passes avec les Etats-Unis en 1976, dont la mise en reuvre est 
assuree par les Regles sur la responsabilite nucteaire Canada/Etats-Unis, qui ont 
pris effet le 11 octobre 1976. 

Nature de la responsabilite 

L'exploitant nucleaire a !'obligation de s'assurer qu'aucun dommage n'est 
cause par les matieres nucleaires se trouvant sous sa garde, que ce soit dans son 
installation ou en cours de transport. En cas de violation de cette obligation, sa 
responsabilite est objective et exclusive. 

Exonerations 

L'exploitant n'est pas responsable des dommages causes par un accident du 
a un acte de conflit arme ou a un acte illicite intentionnel de la victime. 

Montant de la responsabilite 

Bien qu'il n'y ait pas de disposition limitant expressement le montant de la 
responsabilite, le meme resultat est obtenu en limitant le montant de la garantie 
financiere et en dechargeant 1 'exploitant de sa responsabilite si cette limite est 
depassee. 

Dommages couverts 

Les dommages indemnisables comprennent les deces et les dommages cor
porels, ainsi que la perte de biens ou les dommages causes a des biens, ou encore 
les dommages decoulant de la perte ou de la deterioration de ces biens. 

Garantie financiere 

L'exploitant doit maintenir une garantie financiere agreee d'un montant ne 
depassant pas 75 millions de dollars canadiens (39,8 millions de DTS). Dans le 
cas de montants inferieurs a cette somme, une assurance supplementaire doit etre 
obtenue, le gouvemement du Canada jouant de role de reassureur. 
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Delais de prescription 

La regle en vigueur est celle des trois ansa compter de la date de Ia decou
verte, le delai de prescription etant en tout etat de cause de dix ans a compter de la 
date de l' accident. 

Competence juridictionnelle 

Les actions doivent etre intentees devant le tribunal dans le ressort duquel 
se trouve le lieu ou les dommages ont ete subis ou, lorsque plusieurs tribunaux 
peuvent etre competents, le lieu ou I' accident est survenu. 

Intervention de l 'Etat 

Des mesures speciales d'indemnisation sont prevues lorsque le montant 
total des demandes en reparation est susceptible de depasser le montant de la 
garantie financiere, ou lorsque le Gouvemement estime qu'il est dans l'interet 
public de le faire. Une «proclamation» suspend les eventuelles procedures judi
ciaires et met fm ala responsabilite de l'exploitant. C'est l'Etat qui endosse alors 
la responsabilite d'indemniser les victimes, et l'exploitant est tenu de rembourser 
l 'Etat a hauteur du montant de sa garantie financiere. Lorsque les indemnites 
depassent 75 millions de dollars canadiens, il appartient au Parlement d'autoriser 
les credits necessaires. 

Afm de statuer sur les demandes et de fixer le montant de l'indemnisation, 
le gouvernement nomme une Commission des reparations des dommages 
nucleaires composee de magistrats et d'avocats. Cette Commission peut prendre 
des mesures speciales en vue de !'instruction des demandes, notamment faire 
appel a des experts et demander un examen du dommage corporel ou materiel. 
Lorsque cela s' avere necessaire en raison du denuement ou des souffrances des 
victimes, le gouvemement peut accorder une assistance fmanciere provisoire. Il 
peut aussi prendre des reglements etablissant des priorites parmi les victimes, ou 
excluant a titre temporaire ou definitif certaines categories de dommages de 
I' allocation d'indemnites, de meme que prevoyant leur versement echelonne ou au 
prorata. 

Etats-Unis 

Gene ralites 

Il existe aux Etats-Unis 109 reacteurs de puissance representant au total 
98 700 MWe. Les Etats-Unis ne sont Partie a aucune des conventions sur lares
ponsabilite civile et leur droit regissant la responsabilite nucleaire est assez diffe-
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rent des regimes des Conventions de Paris et de Vienne. Les seules installations 
nucleaires suffisamment proches pour affecter le territoire des Etats-Unis (et reci
proquement) en cas d'accident sont celles du Canada. Afm de regler la question de 
l'indemnisation d'un dommage nucleaire, les deux pays ont conclu un accord bila
teral prevoyant des prestations mutuelles. 

La legislation americaine regissant la responsabilite des dommages 
nucleaires est contenue dans la Loi Price-Anderson [Price-Anderson Act], qui fait 
partie de la Loi sur l'energie atomique de 1954 [Atomic Energy Act of 1954]. 
lnitialement promulguee en 1957, la Loi Price-Anderson a depuis lors ete revisee 
a plusieurs reprises, la modification la plus recente remontant a 1988. La legisla
tion actuelle viendra a expiration en 2002. L'une des caracteristiques les plus ori
ginales de cette legislation federale est qu 'elle n' aborde pas les questions de fond 
concernant Ia responsabilite des dommages. En effet, le droit applicable en 
1 'occurrence est celui de 1 'Etat sur le territoire duquel le reacteur est situe ; il 
s 'ensuit que, dans certains Etats, la responsabilite est objective, alors que dans 
d'autres i1 s'agit d'une responsabilite pour faute. En second lieu, la responsabilite 
au plan juridique n'est pas canalisee sur la personne de l'exploitant. Cependant, 
une garantie fmanciere est requise et la responsabilite est limitee. 

Aux Etats-Unis, les installations (telles que les centrales nucleaires) et 
rnatieres nucleaires privees sont autorisees et reglementees par la Commission de 
la reglementation nucleaire des Etats-Unis (Nuclear Regulatory Commission -
NRC), alors que les installations du secteur public relevent de la competence du 
Ministere de l'energie des Etats-Unis [Department of Energy- DOE]. 

«Accidents nucleaires exceptionnels» 

Nonobstant les regles generales, qui s'appliquent dans le cas des accidents 
«ordinaires», des dispositions speciales s'imposent dans le cas d'un «accident 
nucleaire exceptionnel» (ANE). Un ANE est defini comme etant tout fait qui est 
la cause d'un rejet de matieres nucleaires que la Commission de la reglementation 
nucleaire ou, le cas echeant, le Secretaire a l'energie, qualifie de notables et qui, 
de l'avis de la Commission ou du Secretaire a l'energie, a provoque ou provoque
ra probablement des dommages substantiels a des personnes ou a des biens se 
trouvant en dehors du site. 

Champ d' application 

La Loi Price-Anderson s'applique aux accidents nucleaires survenu aux 
Etats-Unis et causant des dommages a l'interieur ou a l'exterieur du territoire des 
Etats-Unis, de meme qu'aux evacuations preventives, lorsqu'il y a situation de 

79 



danger imminent, mais qu'aucun accident, tel qu'il est defmi, n'est effectivement 
survenu. En outre, la Loi s' applique aux accidents survenus en dehors des Etats
Unis, s'ils mettent en jeu des matieres nucleaires appartenant aux Etats-Unis ou 
utilisees par ou sous contrat passe avec les Etats-Unis, ou faisant l'objet d'une 
autorisation de la Commission de la reglementation nucleaire (NRC). La Loi 
couvre a la fois les activites autorisees par la NRC et celles du DOE, notamment 
les activites du DOE visant les dechets radioactifs. 

Base de la responsabilite 

Comme la Loi Price-Anderson ne contient aucune disposition relative a la 
base de la responsabilite des dommages nucleaires, cette question releve de 
!'application du droit de chacun des Etats. Comme chacun d'eux dispose de sa 
propre legislation concernant la responsabilite des dommages, les principes a 
appliquer seront differents (responsabilite objective ou responsabilite pour faute) 
selon le droit de l'Etat ou !'accident est survenu. Dans le cas d'un ANE, il sera 
renonce a to us les moyens de defense, d' ou il resulte que toute responsabilite sera 
en fait objective. La NRC et le DOE sont habilites a introduire de telles renoncia
tions dans les conventions d'indernnisation ou a exiger qu'elles soient introduites 
dans toute garantie financiere agreee. 

Absence d'une responsabilite exclusive 

Comme cela a deja ete signale, la responsabilite au plan juridique n'est pas 
canalisee sur la personne de l'exploitant. En consequence, les contractants, four
nisseurs, transporteurs, etc. peuvent etre poursuivis en dommages-interets. 
Toutefois, le droit americain permet une canalisation economique, du fait que la 
garantie financiere maintenue par 1 'exploitant couvre toutes les autres personnes 
susceptibles d'etre tenues responsables. Dans la plupart des cas, c'est l'exploitant 
qui serait poursuivi ; neanmoins, meme si une autre partie peut etre declaree res
ponsable, la garantie financiere de l'exploitant foumira des fonds pour l'indemni
sation. Dans le cas des contractants du DOE, le gouvemement assure une pleine 
indernnisation a concurrence de la meme limite de responsabilite que le plafond 
applicable aux exploitants prives. 

Exonerations 

La Loi Price-Anderson prevoit, en plus des exonerations en vertu du droit 
de 1 'Etat, des exonerations dans le cas des demandes en reparation introduites au 
titre des accidents du travail, des demandes resultant d'un acte de guerre, des 
demandes introduites par des personnes ayant intentionnellement cause 1' accident 
ou le dommage. 
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Montant de Ia responsabllite 

Aux termes de la Loi, la responsabilite est limitee a environ 8,96 milliards 
de dollars (6,3 milliards de DTS), y compris les frais administratifs et juridiques. 
Dans le cas des centrales nucleaires faisant l'objet d'une autorisation de la NRC, 
ce montant se compose d 'une premiere tranche de 200 millions de dollars par 
reacteur, provenant d'une garantie fmanciere individuelle, telle qu'une assurance, 
a laquelle s'ajoute une deuxieme tranche constituee par un pool de l'industrie 
alimente par des primes a versement differe de 75,5 millions de dollars par 
reacteur nucleaire implante aux Etats-Unis et par accident. Afin d'alleger la 
charge pesant sur les exploitants, le montant de ces primes ne peut pas depasser 10 
millions de dollars au cours d'une annee quelconque, et le versement du total peut 
etre etale sur sept ans, voire davantage. Tous les cinq ans, le montant de cette 
prime doit etre ajuste en fonction de la variation de l'indice des prix a la 
consommation. En ce qui concerne les contractants avec lesquels le DOE a passe 
une convention d'indemnisation, la limite de responsabilite est la meme. 
L'indemnisation des accidents mettant en jeu des dechets radioactifs sera assuree 
par le DOE a partir du Fonds relatif aux dechets nucleaires [Nuclear Waste Fund]. 

Dans le cas des autres titulaires d'autorisations de la NRC, tenus de 
maintenir une garantie financiere, la limite de responsabilite est (a) le montant de 
la garantie fmanciere du titulaire de l'autorisation auquel s'ajoute une indemnite 
du Gouvernement de 500 millions de dollars ; ou (b) si le montant de la garantie 
depasse 60 millions de dollars, de 560 millions de dollars ou le montant de la 
garantie financiere, selon celui de ces deux montants qui est le plus eleve. Quant 
aux accidents survenus en dehors des Etats-Unis, auxquels s'applique une 
convention d'indemnisation passee avec le DOE, la limite est de 100 millions de 
dollars. Dans le cas des etablissements d'enseignement sans but lucratif (par 
exemple, pour les reacteurs de recherche des universites), la limite est fixee a 
250 000 dollars, montant auquel s'ajoute une indemnite de 500 millions de dollars 
delaNRC. 

Garantie financiere 

Chaque permis de construire ou autorisation d' exploiter une installation 
nucleaire doit, et chaque autorisation de detenir ou d'utiliser des matieres 
nucleaires peut, etre subordonnee a !'obligation pour le titulaire de l'autorisation 
de maintenir la garantie financiere prescrite. Le montant requis est le montant 
susceptible d'etre obtenu a un cout et a des conditions raisonnables aupres de 
sources privees. Dans le cas des grands reacteurs de puissance, ce montant est 
actuellement de 200 millions de dollars. En outre, les exploitants de grands 
reacteurs de puissance doivent maintenir une assurance privee en vue de fourriir 
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les fonds destines aux primes a versement differe a concurrence de 75,5 millions 
de dollars par reacteur, si la couverture de base de 200 millions de dollars est 
insuffisante pour indemniser la totalite des domrnages. Dans des cas speciaux, des 
montants moindres peuvent etre admis. A 1 'heure actuelle, tant la couverture de 
base que les fonds destines au pool de l'industrie sont foumis par les deux pools 
d'assurances nudeaires americains. Entin, aux termes d'une reglementation de la 
NRC, les exploitants sont tenus de maintenir une assurance domrnages materiels 
d'un montant minimal, dont le produit doit servir en premier lieu a stabiliser un 
reacteur endommage et a decontaminer !'installation dans la mesure oii cela 
constitue une menace pour le public. 

Niles organismes federaux, niles etablissements d'enseignement sans but 
lucratif ne sont tenus de maintenir une garantie financiere, mais la NRC doit 
passer des accords d'indemnisation avec ces organismes ou etablissements, a 
!'exception du DOE. 

Dommages couverts 

Outre les deces ou dommages corporels et la perte de biens ou les 
dommages aux biens, la Loi couvre les dommages causes par une evacuation 
preventive du public a l'interieur d'une zone specifiee par l'agent d'un Etat ou 
d'une collectivite locale habilite a decreter une evacuation preventive. Comrne les 
collectivites locales n'ont pas reussi a obtenir le recouvrement de leurs frais 
d'intervention dans l'action en justice relative a !'accident de Three Mile Island, 
aux termes des modifications apportees en 1988 ala Loi, l'indemnisation par le 
gouvemement federal couvrira les indemnites versees aux collectivites locales 
pour leurs frais d'intervention. Cependant, les exploitants ne sont pas encore tenus 
responsables de ces frais aux termes de leurs polices d'assurances. De meme, 
!'assurance des exploitants ne couvre pas la responsabilite des domrnages causes a 
1' environnement ; toutefois, comme 1 'indemnisation par le gouvernement 
s'applique a «toute responsabilite decoulant ou resultant d'un accident nudeaire», 
les dommages a 1 'environnement pourraient etre indus. Une assistance immediate 
est foumie par les assureurs aux personnes contraintes de quitter leur domicile par 
suite d'un accident nudeaire. 

Contrairement aux dispositions des conventions intemationales, la Loi 
Price-Anderson stipule que les frais administratifs et judiciaires sont indus dans la 
limite de responsabilite, mais soumis au controle judiciaire. 

Delais de prescription 

Bien que la Loi Price-Anderson ne fixe pas de delai de prescription 
irrevocable, dans le cas d'un ANE, la renonciation aux voies de defense n'est 
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applicable que si une action est introduite dans les trois ans a compter de la date 
de la decouverte. 

Competence juridictionnelle et procedure 

La Loi Price-Anderson, telle qu'elle a ete modifiee en 1988, stipule que le 
tribunal competent est le tribunal federal des Etats-Unis du district dans lequel 
s 'est produit 1' accident, a moins que 1' accident ne soit survenu en dehors des 
Etats-Unis, auquel cas c'est le tribunal federal du District de Columbia, quelle que 
soit la nationalite du demandeur. 

Intervention de l 'Etat 

S'il apparait que le montant requis des primes a versement differe ne sera 
pas disponible en temps voulu grace aux ressources de l'industrie privee et des 
assurances, la NRC peut fournir une reassurance ou garantir le paiement de ces 
primes. En outre, si les fonds disponibles pour le paiement de reparations au cours 
d 'une annee donnee, sont insuffisants en raison de la limite de 10 millions de 
dollars par reacteur, la NRC peut avancer les fonds necessaires, au moyen d'une 
requete adressee au Congres ou d'un pret du Tresor des Etats-Unis. Le 
remboursement en sera obtenu des exploitants le moment venu. 

En outre, la NRC indemnisera les etablissements d'enseignement sans but 
lucratif de leur responsabilite comprise entre 250 000 dollars et 500 millions de 
dollars, et les organismes federaux autres que le DOE a concurrence de 
500 millions de dollars. Enfin, comme cela a ete indique plus haut, le DOE 
indemnisera ses contractants a hauteur du plafond de 8,96 milliards de dollars. 
Toutefois, cette indemnisation au profit des contractants du gouvernement ne 
signifie pas qu'ils n'aient pas a «payer», s'ils causent un accident, car ils sont 
passibles d'amendes et de peines pour infractions ala reglementation. 

Les modifications de 1988 introduisent le principe fondamental de la 
reparation integrale. Si les demandes sont susceptibles de depasser 8,96 milliards 
de dollars, le Congres des Etats-Unis procedera a un examen de la situation et 
prendra les mesures necessaires pour assurer une indemnisation integrale et rapide 
des dommages. Afin d'aider le Congres, le President est tenu de soumettre un plan 
general d'indemnisation, dans les 90 jours a compter de la date a laquelle un 
tribunal a etabli que la responsabilite encourue du fait d'un accident nucleaire peut 
depasser la limite de la responsabilite. En reponse, le Congres peut ouvrir les 
credits necessaires pour assurer une indemnisation integrale. 
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La Commission presidentielle pour les accidents nucteaires catastrophiques 

Aux termes des modifications apportees en 1988 a la Loi Price-Anderson, 
une Commission presidentielle a ete chargee d'etudier les moyens d'indemniser 
integralement les dommages subis par les victimes d'un accident nucleaire catas
trophique, dont le montant depasse la limite de responsabilite. En aout 1990, cette 
Commission a soumis un rapport proposant un systeme d'indemnisation equitable, 
accompagne de recommandations visant les procedures intentees au civil, les prio
rites applicables aux demandes en reparation, et les regles et procedures requises 
pour statuer sur les demandes relatives aux dommages corporels latents. 

Dans son rapport, la Commission s'est declaree convaincue que !'applica
tion des principes de la common law aux actions en reparation des dommages 
aboutirait, soit au refus pur et simple du recouvrement, soit a une procedure 
longue et complexe. Au lieu d'aborder le probleme sous I' angle de la responsabili
te, la Commission a envisage le regime decoulant de la Loi Price-Anderson 
comme un vaste programme d'assurance, protegeant les demandeurs potentiels 
contre un accident grave dans une installation nucleaire. On trouvera recapitulees 
ci-apres ces quatre recommandations specifiques. 

1. L'application de ses recommandations devrait legitimement etre 
«declenchee», des lors que le tribunal constate qu'il y a une 
probabilite raisonnable pour que les demandes en reparation 
depassent le montant de la couverture de base par 1 'assurance (200 
millions de dollars), de sorte qu'un recours aux primes a versement 
differe serait necessaire. A ce stade, les effets du financement auraient 
des ramifications nationales. 

2. La Commission a recommande que les demandes en reparation soient 
reglees par l'intermediaire d'une procedure judiciaire comportant des 
elements d'ordre administratif con~us pour accelerer la solution des 
affaires. Le plan de repartition, y compris les aides d 'urgence et les 
paiements definitifs, seraient coordonnes par le tribunal en charge du 
dossier. Le tribunal designerait un groupe de conseillers scientifiques 
charge d'examiner les questions generiques et de formuler des avis. 
Le tribunal statuerait alors sur les questions generiques, s 'agissant par 
exemple d'un bareme d'indemnisation des prejudices moraux, la 
determination de la cause immediate, et le reglement des litiges por
tant sur des elements materiels de caractere medical ou scientifique. Il 
s'agirait dans ce dernier cas, par exemple, de la determination du 
niveau d'exposition suffisant pour justifier l'instauration d'une sur
veillance medicale et du niveau de contamination qui necessiterait 
l'abandon permanent d'un bien et, partant, l'indemnisation de la 
perte. 
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Le reglement amiable des demandes en reparation serait 
encourage, le recours a l'une des deux solutions possibles des litiges 
serait requis et tousles demandeurs devraient pouvoir disposer d'une 
instance d'arbitrage avant de recourir en fin de compte a un arret 
rendu selon une procedure formelle. 

3. l'indemnisation des pertes occasionnees par un accident nucleaire ou 
une evacuation preventive devrait etre accordee sur la base suivante : 

a) les demandes en reparation des prejudices pecuniaires seraient 
integralement satisfaites ; 

b) les demandes au titre des lesions latentes, du deces et du pretium 
doloris feraient l'objet de paiements sur la base d'un bareme; les 
affections futures seraient indemnisees par 1 'intermediaire d' un 
systeme de contr6le medical et dans le cas des chocs emotionnels, 
la reparation revetirait la forme de consultations ; 

c) les dommages-interets punitifs ne seraient pas autorises. 

4. la Commission a recommande que pour les demandes en reparation 
de prejudices materiels et moraux decoulant des effets latents sur la 
sante, 1 'indemnisation soit etablie sur la base de la methode de la 
probabilite de la cause. Etant donne qu'il est impossible de prouver 
qu 'une affection particuliere, un cancer par exemple, a ete cause par 
un accident nucleaire determine, un lien de causalite devra se fonder 
sur une relation existant entre la radioexposition et une maladie 
donnee. Ceux qui presentent une forte relation - il est plus que 
probable que la maladie est le resultat de 1' accident - seraient 
integralement indemnises. En revanche, lorsqu'il est extremement peu 
probable que la maladie est imputable a 1 'accident, aucun paiement ne 
serait accorde. Pour les probabilites se situant entre ces deux 
extremes, il y aurait une certaine recuperation proportionnelle a la 
probabilite du lien causal. 

France 

Generalites 

La France possecte un important pare electronucleaire, avec 57 reacteurs 
representant au total une puissance installee de 59 000 MWe, et cinq tranches sup
plementaires en construction. La France est Partie aux deux Conventions de Paris 
et de Bruxelles et a signe mais pas ratifie le Protocole commun. En outre, elle est 
Partie a la Convention de Bruxelles relative a la responsabilite civile dans le 
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domaine du transport maritime de matieres nucleaires. La responsabilite des dom
mages nucleaires est regie par la Loi du 30 octobre 1968 relative a la responsabili
te civile dans le domaine de l'energie nucleaire, modifiee en 1990. Dans cette Loi, 
les dispositions obligatoires de la Convention de Paris sont presumees admises et 
seuls sont abordes les aspects pour lesquels des choix ou des options sont autori
ses. Comme dans la Convention de Paris, l'exploitant est objectivement et exclu
sivement responsable ; les installations couvertes sont les memes, tout comme les 
regles applicables a la responsabilite en cours de transport et 1 'obligation de main
tenir une garantie financiere. 

Exonerations 

L'exploitant est exonere si !'accident resulte directement d'un conflit arme 
ou d'un cataclysme naturel de caractere exceptionnel. 

Montant de la responsabilite 

Le montant maximal de responsabilite de 1' exploitant est fixe a 600 mil
lions de francs (approximativement 74,5 millions de DTS) par accident nucleaire 
dans une installation, et a 150 millions de francs par accident en cours de trans
port. En cas de risque reduit dans une installation, le montant peut etre ramene a 
150 millions de francs. En cas de transport, l'Etat indemnisera tout dommage 
depassant cette limite, conformement a la Convention complementaire de 
Bruxelles. Toutefois, si le transport n'est pas soumis ala Convention de Paris, le 
transporteur est tenu de justifier d'une garantie financiere equivalente a 1 500 mil
lions de francs, soit approximativement le montant de la premiere tranche de la 
Convention complementaire de Bruxelles. 

Installations militaires 

Si un accident se produit dans une installation militaire, l'indemnisation 
sera versee par l'Etat fran<;ais a concurrence d'un montant maximal de 2 500 mil
lions de francs par accident, au cas oil la victime aurait ete fondee a se prevaloir de 
la Convention complementaire de Bruxelles s'il s'agissait d'une installation a 
usage pacifique. 

Dommages et indemnisation 

En droit fran<_;:ais, la notion de dommage couvre : les depenses relatives aux 
dommages corporels proprement dites (frais medicaux, frais d'hospitalisation, 
rentes d'invalidite, pensions versees aux ayants-droit des victimes decedees), les 
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frais d'evacuation et d'Mbergement des populations, ainsi que les pertes de 
salaires en resultant, les frais entraines par les pertes de production causees par la 
contamination des produits, les frais de depollution (decontamination des biens 
patrimoniaux), et ceux lies aux pertes d'exploitation subies par les entreprises voi
sines ala suite d'un eventuel arret d'activite. 

Garantie financiere 

L'assurance ou autre garantie financiere peut etre remplacee par la garantie 
totale ou partielle de l 'Etat, que le ministre de 1 'Economie et des Finances est 
habilite a fournir aux exploitants d'installations nucleaires sur proposition du 
rninistre charge de l'energie atomique. La Caisse centrale de reassurance est habi
litee, avec la garantie de l'Etat, a couvrir les risques dont les exploitants d'installa
tions nucleaires sont responsables. 

Delais de prescription 

Les actions (poursuites judiciaires) en reparation doivent etre intentees dans 
les dix ans qui sui vent l' accident et dans les trois ans a compter de la decouverte 
du dommage et de l'identite de 1' exploitant. Passe le delai de dix ans, et jusqu' a 
quinze ans a cornpter de la date de 1 'accident, 1 'Etat assure la reparation des 
dommages causes par des accidents survenus sur le territoire franc;ais et qui 
relevent de la juridiction d'un tribunal franc;ais aux termes de la Convention de 
Paris. 

Competence juridictionnelle 

En vertu de la Loi, un seul tribunal est competent, a savoir le Tribunal de 
grande instance de Paris. 

Priorites 

S 'il apparait que les fonds disponibles en vertu de la Loi sont insuffisants 
pour reparer l'ensemble des dommages, le Conseil des ministres prend un decret 
fixant les modalites de repartition des sommes disponibles. Les dommages corpo
rels sont repares par priorite dans des conditions analogues a celles de la legisla
tion sur les accidents de travail, le reliquat etant reparti entre les victimes propor
tionnellement aux dommages corporels restant a indemniser et aux dommages 
materiels subis, evalues selon les regles du droit commun. 

87 



Intervention de l'Etat 

En plus de l'indemnisation des dommages, qui ne sont constates qu'apres 
!'expiration du delai de prescription, l'Etat intervient pour indemniser les victimes 
a concurrence de la limite de responsabilite, en cas de defaut de paiement de la 
part de 1 'exploitant ou du garant financier. 

Japon 

Gene ralites 

Il existe au Japon 48 centrales nucleaires en exploitation et six en construc
tion. Le Japon n'est Partie a aucune des conventions sur la responsabilite nucleai
re. La responsabilite des dommages nucleaires est regie par la Loi No147 du 
17 juin 1961 sur la reparation des dommages nucleaires telle qu'elle a ete modi
flee en demier lieu le 31 mars 1989 (Loi sur la reparation), par le Decret d'appli
cation de la Loi sur la reparation, Decret No 44 pris en Conseil des ministres le 
6 mars 1962, tel qu'il a ete modifie en demier lieu le 17 novembre 1989, et par la 
Loi No 148 du 17 juin 1961 sur l'etablissement des conventions d'indemnisation 
pour la reparation des dommages nucleaires, telle qu'elle a ete modifiee en der
nier lieu le 27 mai 1988 (Loi sur les conventions d'indemnisation). 

Champ d 'application 

La legislation japonaise ne contient pas de dispositions speciales visant le 
champ d'application geographique. Elle prevoit l'indemnisation des dommages 
nucleaires causes par 1 'exploitation des installations nucleaires, le transport et le 
stockage de matieres nucleaires, ainsi que !'evacuation de dechets radioactifs. 
Dans cette legislation, !'expression «exploitation d'un reacteur, etc.» est utilisee 
pour definir ces activites. 

Nature de la responsabilite 

L'exploitant en charge de l'activite causant un dommage nucleaire est 
objectivement et exclusivement responsable de ce dommage. 

Transport 

Lorsque des dommages nucleaires sont causes par suite du transport de 
combustibles nucleaires, l'exploitant qui envoie ces matieres est responsable, a 
moins qu'il n'y ait un accord passe par ecrit stipulant le contraire. Dans le cas 
d'une expedition entre un exploitant japonais et un exploitant etranger, c'est 
1 'exploitant japonais qui est responsable. 
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Dommages couverts 

Au sens de la Loi, par dommages nucleaires, on entend tout dommage 
cause par les effets du processus de fission nucleaire subi par des combustibles 
nucleaires, par les effets des rayonnements emis par des combustibles nucleaires, 
ou dus ala nature toxique de ces matieres. 

Garantie financiere 

Un exploitant nucleaire doit maintenir une garantie financiere d'un montant 
de 30 milliards de yens (150 millions de DTS), revetant la forme d'une assurance, 
d'un depot ou d'un arrangement equivalent en vue de l'indemnisation des dam
mages nucleaires pour chaque site, que les autorites auront approuve. Des mon
tants inferieurs sont fixes pour des risques de moindre importance. 

Delais de prescription 

Les demandes en reparation doivent etre introduite dans un delai de dix ans 
a compter de la date de 1' accident. 

Competence juridictionnelle et procedure 

Les dispositions generales du droit civil s'appliquent en !'occurrence ; 
cependant un Comite de reglement des differends relatifs a la reparation des dam
mages nucleaires peut etre etabli sous la forme d'un organisme rattacM a 
1' Agence pour la science et la technologie (STA) et charge d'une action de media
tion lors du reglement des differends. 

Intervention de l 'Etat 

En premier lieu, les exploitants couvrant leur responsabilite par un contrat 
d'assurance, doivent en outre passer avec le Gouvernement une convention 
d'indemnisation en vue de la reparation des dommages, qui ne sont pas couverts 
par le contrat d'assurance et une autre garantie. Pour cette indemnisation, l'exploi
tant s'engage a verser une prime. Le Gouvemement indemnisera l'exploitant des 
reparations versees pour : 

a) les dommages nucleaires causes par un tremblement de terre ou une 
eruption volcanique ; 

b) les dommages nucleaires causes par un fait d'origine inconnue surve
nant au cours de 1 'exploitation normale ; 
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c) les dommages nucleaires qui peuvent etre couverts autrement, mais 
pour lesquels la demande en reparation est introduite passe le delai de 
prescription de dix ans pour une raison valable. 

En second lieu, le Gouvernement aidera 1 'exploitant a reparer les dam
mages lorsque le montant requis depasse le montant de la garantie financiere et 
qu'une telle aide est jugee necessaire pour atteindre les objectifs de la Loi sur la 
reparation. Dans le cas des dommages causes par un cataclysme nature! ou par 
une insurrection, le Gouvernement prendra les mesures necessaires pour venir en 
aide aux victimes et pour empecher toute aggravation des dommages. 

Pays-Bas 

Gene ralites 

Les Pays-Bas possedent deux centrales nucleaires representant 504 MWe 
au total. lls sont Partie ala Convention de Paris, ala Convention comptementaire 
de Bruxelles, au Protocole commun eta la Convention de Bruxelles relative a la 
responsabilite civile dans le domaine du transport maritime de matieres 
nucleaires. La responsabilite des dommages nucleaires est regie par la Loi de 1979 
relative ala responsabilite civile dans le domaine nucleaire, modifiee pour la der
niere fois en 1991. Cette Loi considere comme admises les dispositions fonda
mentales des Conventions de Paris et de Bruxelles, et enonce les dispositions 
complementaires ou fait usage des options que la Convention de Paris a laissees 
aux legislations nationales. 

Champ d'application geographique 

Les limitations relatives au champ d'application de la Convention de Paris 
ne sont pas applicables a la responsabilite de l'exploitant d'une installation 
nucleaire situee sur le territoire neerlandais, pour tout dommage : (a) subi sur le 
territoire d'un Etat Partie ala Convention, quel que soit le lieu oil I' accident s'est 
produit ; (b) subi sur le territoire d'un Etat non-partie a la Convention de Paris, 
mais Partie au Protocole commun, et qui resulte d'un accident survenu sur le terri
toire d'un Etat Partie au Protocole commun; ou (c) independarnment du lieu oil il 
a ete subi, s'il resulte d'un accident survenu sur le territoire des Pays-Bas. 

Exonerations 

Aux termes de la legislation des Pays-Bas, l'exploitant n'est pas exonere de 
sa responsabilite d'avoir a reparer les dommages causes par un accident directe
ment imputable a un cataclysme nature! de caractere exceptionnel. 
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Transport de matieres nucleaires 

En ce qui concerne un accident survenu sur le territoire neerlandais, 
l'expediteur et le transporteur des substances nucleaires mises en jeu dans cet 
accident, ainsi que la personne qui, au moment de !'accident, detenait ces 
substances, sont consideres comme l'exploitant d'une installation nucleaire situee 
aux Pays-Bas et sont tenus solidairement responsable~ du dommage cause, a 
moins qu'ils ne prouvent qu'une autre personne en est responsable en vertu de la 
Convention de Paris ou du Protocole commun. 

Montant de la responsabilite 

Le montant maximal de la responsabilite de 1 'exploitant conformement a la 
Convention de Paris a ete porte a 625 millions de florins (environ 240 millions 
de DTS). Des montants inferieurs ont ete fixes dans le cas d'installations presen
tant de faibles risques. 

Garantie financiere 

Side l'avis du ministre des Finances, l'exploitant d'une installation nucleai
re ne peut obtenir la garantie financiere prescrite par la Convention de Paris, ou si 
cette garantie financiere ne peut etre obtenue que moyennant un cofit deraison
nable, le ministre est habilite a conclure des contrats pour le compte de l'Etat, 
agissant en qualite d'assureur, ou a donner d'autres garanties de l'Etat a concur
rence de la limite de responsabilite de 1 'exploitant. 

Delais de prescription 

Les demandes en reparation des dommages corporels se prescrivent par 
trente ans a compter de la date de 1 'accident ; pour les autres types de dommages 
le delai imparti pour intenter les actions en reparation est de dix ans. Dans les 
deux cas, l'action doit etre intentee dans les trois ans a compter du jour ou le 
demandeur a eu connaissance ou a dfi raisonnablement avoir connaissance du 
dommage et de 1 'exploitant responsable. 

Priorites 

Les actions en reparation intentees dans un delai de dix ans a compter de la 
date de !'accident, beneficie d'une priorite sur les demandes introduites passe ce 
delai. Cependant, dans la mesure ou l'Etat fournit des fonds supplementaires en 
sus de la limite fixee dans la Convention complementaire de Bruxelles, dix pour 
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cent au moins de ces fonds sont reserves aux demandes en reparation de dom
mages corporels introduites apres le delai de dix ans. S 'il existe a la fois des 
demandes en reparation de dommages corporels et d'autres demandes, les deux 
tiers de chaque tranche d'indemnisation sont reserves ala reparation des dom
mages corporels. 

Competence juridictionnelle et procedure 

Si les dommages causes par l'accident nucleaire sont susceptibles de depas
ser la limite de responsabilite de 1' exploitant, les actions en reparation doivent etre 
intentees devant le Tribunal d'arrondissement de LaHaye, qui est exclusivement 
competent en premiere instance. Ce demier sursoit au paiement de dommages
interets et institue une commission chargee de liquider les demandes sous l'autori
te d'un juge-commissaire. La commission est habilitee a consulter des experts a 
designer par elle. Si une demande est contestee et que le juge ne parvient pas a 
concilier les parties, illes renvoie a une ou plusieurs audiences, afin qu'il soit sta
tue sur le point en litige. 

Intervention de l 'Etat 

Dans la mesure ou les fonds provenant de la garantie financiere de l'exploi
tant sont insuffisants pour la reparation des dommages, l'Etat met a la disposition 
de cet exploitant des fonds publics a concurrence du montant maximal de sa res
ponsabilite. En pareil cas, le ministre est habilite a exercer les droits de recours de 
l'exploitant. Si les dommages causes par un accident nucleaire survenu sur le ter
ritoire des Pays-Bas depassent la limite de 300 millions de DTS fixee dans la 
Convention comptementaire de Bruxelles, le Gouvemement foumira les fonds 
supplementaires necessaires a concurrence d'un montant total d'indemnisation de 
5 milliards de florins. Ces fonds publics seront aussi mobilises pour des dom
mages subis sur le territoire d 'Etats Parties a la Convention complementaire de 
Bruxelles, sous reserve de reciprocite. 

Pologne 

Generalites 

Presentement, il n'y a pas en Pologne de centrales nucleaires en service. 
Bien que ce pays se soit engage dans un programme de production d'electricite 
d'origine nucleaire, apres l'accident de Tchemobyl, les travaux sur les chantiers 
des centrales en construction ont ete suspendus. En 1990, la Pologne est devenue 
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Partie ala Convention de Vienne relative ala responsabilite civile en matiere de 
dommages nucleaires et a adhere au Protocole commun. Cependant, comme la 
k~gislation sur la responsabilite nucleaire - contenue dans la Loi atomique - a ete 
adoptee en 1986, elle ne se conforme pas exactement aux dispositions actuelles de 
la Convention. En outre, etant donne que la Pologne considere que sa legislation 
offre une protection superieure, au lieu de modifier la Loi, le Gouvemement s 'est 
employe a soumettre des propositions en vue de modifier la Convention. 

Nature de la responsabilite 

L'exploitant d'une installation nucleaire est objectivement et exclusivement 
responsable des dommages causes par 1 'exploitation de cette installation et par des 
matieres nucleaires en cours de transport so us sa responsabilite. 

Exonerations 

L' exploitant est ex onere de sa responsabilite lorsque le dommage est cause 
par des faits de guerre, ou par la faute intentionnelle de la victime. 

Montant de la responsabilite 

La Loi ne fixe pas de limite ala responsabilite: l'exploitant est responsable 
de toutes les consequences d'un accident a l'origine d'un dommage nucleaire. 

Dommages et indemnisation 

La caracteristique la plus notable de la legislation polonaise tient a ce que 
les dommages a 1' environnement sont couverts au meme titre que les dommages 
aux personnes et aux biens. Cette demiere categorie de dommages inclut, pour la 
victime, les dommages corporels ou atteintes a sa sante, les pertes subies du fait de 
la destruction ou de la deterioration de ses biens, et des gains qu'elle n'a pas pu 
realiser, ainsi qu 'en cas de deces, les pertes subies par ses Mritiers. Sont egale
ment couvertes les mesures de protection ou de prevention prises en cas d'acci
dent, dans le but de prevenir 1 'exposition des personnes et de 1' environnement aux 
rayonnements ionisants. Les personnes ayant subi des dommages corporels au 
cours d'operations de secours ont droit a une indemnisation. 

L'indemnisation des dommages a l'environnement est recouvree par le 
Tresor et les sommes obtenues sont versees au Fonds de protection de l'environ
nement. 
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Garantie financiere 

Aux termes de la Loi, l'exploitant est tenu de souscrire un contrat d'assu
rance ; cependant, les autorites n' ont pas encore precise le montant requis. 

Delais de prescription 

Il n'y a pas de delai de prescription pour !'introduction de demandes en 
reparation de dommages corporels. Quant aux dommages aux biens eta l'environ
nement, ce delai est de dix ans a compter de la date de 1' accident. 

Competence juridictionnelle 

Les regles habituelles de la procedure civile sont applicables, donnant le 
choix entre le tribunal du lieu de residence du defendeur et celui du lieu ou !'acci
dent est survenu. 

Intervention de l 'Etat 

Lorsque les demandes en reparation de dommages corporels depassent le 
montant de la garantie fmanciere, l'indemnisation peut de droit etre reclamee a 
1 'Etat. 11 appartient au Conseil des ministres de definir les procedures pour 
l'indemnisation des dommages aux biens eta l'environnement depassant lemon
tant de 1' assurance. 

Royaume-Uni 

Gene ralites 

Au Royaume-Uni, on compte 35 reacteurs nucleaires representant une puis
sance installee nette de 11 900 MWe, ainsi qu 'une tranche en construction. Le 
Royaume-Uni est Partie aux Conventions deParis et de Bruxelles eta signe mais 
pas ratifie 1e Protocole commun. Les dispositions fondamentales de la legislation 
applicable a la responsabilite des dommages nucleaires figurent dans la Loi de 
1965 sur les installations nucleaires [Nuclear Installations Act, 1965], modifiee. 
D'une fa<;:on generale, cette Loi met en reuvre les dispositions des Conventions de 
Paris et de Bruxelles. Aux termes de la Loi, il incombe au titulaire de l'autorisa
tion (exploitant) d'une installation nucleaire de veiller a ce qu'aucun evenement 
ou accident mettant en jeu une matiere nucleaire ou une emission de rayonne
ments ionisants (la source s'en trouvant sur le site) dont il est responsable, ne 
cause des dommages corporels a des personnes ou des dommages materiels a des 
biens autres que les siens propres. L'exploitant est objectivement et exclusivement 
responsable d'un manquement a cette obligation. 
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Exonerations 

L'exploitant n'est exonere de sa responsabilite que si un accident nucleaire 
ou les dommages causes par ce dernier, sont imputables a une action hostile au 
cours d'un conflit arme. 

Montant de la responsabilite 

La responsabilite d'un exploitant britannique est limitee a 140 millions de 
livres sterling (21,2 millions de DTS), a !'exception du cas de risques moindres, 
pour lesquels la limite est de 5 millions de livres sterling. 

Dommages et indemnisation 

En regie generale, les dommages couverts sont les memes que dans la 
Convention de Paris. Toutefois, si un enfant est frappe a sa naissance d'une infir
rnite congenitale provenant d'une exposition de l'un de ses parents a des rayonne
ments ionisants dus a un accident nucleaire, 1 'exploitant est tenu responsable, 
comme si 1 'enfant avait subi un dommage corpore! en meme temps que le parent. 

Delais de prescription 

Les actions en reparation doivent etre intentees dans un delai de 30 ans a 
compter de la date de 1 'accident. 

Competence juridictionnelle 

Bien qu'au Royaume-Uni, tousles tribunaux superieurs soient competents 
concurremment, le Secretaire d'Etat peut attester qu'une demande doit etre portee 
devant un tribunal determine. De meme, il peut attester qu'il appartient a un tribu
nal etranger de statuer sur une affaire particuliere. 

Intervention de l 'Etat 

Aux termes de la legislation britannique, toutes les demandes en reparation 
doivent etre integralement satisfaites, si cela est possible, dans la limite du plafond 
de 300 millions de DTS prevu par la Convention complementaire de Bruxelles 
dans le cas de victimes se trouvant dans des Etats Parties a cette Convention. 
L'Etat assure l'indemnisation dans le cas des demandes introduites plus de dix ans 
apres 1' accident. 
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Suisse 

Gene ralites 

En 1993, le pare electronucleaire de la Suisse comptait cinq tranches repre
sentant une puissance de 2 980 MWe. Bien qu'elle ait signe la Convention de 
Paris et la Convention complementaire de Bruxelles, ainsi que le Protocole com
mun, la Suisse n'est Partie a aucun de ces instruments. La responsabilite civile est 
regie par la Loi du 18 mars 1983 sur la responsabilite civile en matiere nucleaire, 
modifiee. Alors que le droit suisse sur la responsabilite ressemble a la legislation 
des Etats Parties a la Convention de Paris a certains egards, il presente egalement 
certaines particularites novatrices, notamment en ce qui conceme le montant de la 
responsabilite et la fa<;:on dont s'opere !'intervention de l'Etat. Comme le font les 
autres legislations en matiere de responsabilite, la Loi suisse s'applique aux dom
mages nucleaires causes par des accidents survenus dans des installations 
nucleaires et en cours de transport de matieres nucleaires. 

Nature de la responsabilite 

En Suisse, la responsabilite de l'exploitant est ala fois objective et 
exclusive. Toutefois, si !'installation n'appartient pas a l'exploitant, le proprietaire 
repond des dommages solidairement avec lui. 

Exonerations 

L'exploitant n'est pas responsable a l'egard d'une victime, qui a cause le 
dommage, soit intentionnellement, soit par negligence grave. 11 n 'est pas exonere 
de sa responsabilite lorsqu'un accident est imputable a des conflits armes ou a un 
cataclysme naturel. 

Montant de la responsabilite 

La responsabilite de 1 'exploitant est illimitee. Si les demandes en reparation 
excedent la garantie financiere de l'exploitant, l'indemnisation est versee en trois 
tranches : (1) par une assurance privee a concurrence de 500 millions de francs 
suisses ; (2) par la Confederation (l'Etat) entre 500 millions et 1 milliard de francs 
suisses ( 495 millions de DTS) ; et (3) par to us les avo irs de la personne 
responsable. 

Dommages couverts 

Dans la Loi, le dommage nucleaire est defini comme etant un dommage 
cause par les proprietes dangereuses des substances nucleaires au cours de 
!'exploitation d'une installation nucleaire ou en cours de transport. Contrairement 
aux Conventions, la legislation suisse inclut aussi dans les dommages, le cout des 
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mesures ordonnees ou recommandees par les autorites afm d 'ecarter ou de reduire 
un danger nucleaire imminent. Les dommages differes ne se manifestant qu 'a pres 
1 'expiration du delai de prescription de trente ans, sont indemnises par 1 'Etat. 

Garantie financiere 

To us les exploitants sont tenus de maintenir une assurance d' au moins 
500 millions de francs suisses par installation nucleaire, plus 50 millions de francs 
suisses pour les interets et les frais de procedure. Pour le transit de matieres 
nucleaires par la Suisse, le montant assure doit etre d' au moins 50 millions de 
francs suisses, plus 5 millions de francs suisses pour les interet et les frais de pro
cedure. Aux termes de la Loi, des lors que le marcM des assurances offre une cou
verture plus elevee, le montant de la garantie financiere requise est augmente. La 
Confederation n' est pas soumise a 1' obligation de s 'assurer pour les installations 
nucleaires qu 'elle exploite elle-meme. Le Conseil federal definit par ordonnance 
les risques que les assureurs peuvent exclure de la couverture. L'indemnisation de 
ces risques est alors ala charge de la Confederation (voir intervention de l'Etat). 

Delais de prescription 

Les droits a reparation se prescrivent par trois ans a compter de la date de la 
decouverte du dommage et de l'identite de la personne responsable. Ils expirent, a 
1' exception de ceux qui portent sur des dommages differes, dans les trente ans a 
compter de la date de 1' accident. 

Competence juridictionnelle 

Chaque canton est tenu de designer un tribunal, qui sera seul competent 
pour statuer sur les actions en reparation de dommages nucleaires causes par un 
accident survenu sur son territoire. 

Indemnisation 

Ala suite d'un accident nucleaire grave, le Conseil federal ordonne une 
enquete afin de recenser les victimes. Ces dernieres sont invitees par publication, a 
se faire connaitre et a fournir des informations de base sur le dommage subi. Les 
victimes peuvent agir directement contre les assureurs et la Confederation dans les 
lirnites du montant couvert par !'assurance. La nature et l'etendue de la reparation 
sont regies par le droit civil commun. Toutefois, s'il apparait que la victime jouis
sait d'un revenu exceptionnellement eleve, le juge peut reduire equitablement 
l'indemnite. Si la procedure judiciaire est susceptible de durer uncertain temps, le 
tribunal competent peut accorder des avances. Lorsque la Confederation fournit 
des prestations au titre de la couverture des cas particuliers, elle peut les reduire ou 
les refuser, si la victime a cause le dommage par negligence grave. 
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Intervention de l"Etat 

La Confederation joue un role dans l'indernnisation des victimes de dom
mages nucleaires dans les trois cas suivants : 

1. Le Fonds pour dommages d'origine nucleaire- Gere par !'Office 
federal de l'energie, ce Fonds fonctionne comme une assurance 
secondaire destinee a couvrir les exploitants nucleaires pour Ies 
montants d'indemnisation depassant ceux foumis par !'assurance 
privee, a concurrence de Ia limite de 1 milliard de francs suisses, et 
pour les risques exclus, parmi lesquels figurent les dommages differes 
constates apres I' expiration du delai de prescription de 30 ans, Ies 
accidents causes par des conflits armes et des cataclysmes naturels, et 
les actions en reparation intentees plus de 20 ans apres Ia perte, le vol, 
le largage ou Ia fin de possession de substances nucleaires. Le Fonds 
est alimente par des contributions annuelles versees par les 
exploitants nucleaires. 

2. Les cas particuliers - Dans ces cas, Ia Confederation verse les 
reparations sur ses ressources propres : 

a) lorsqu'il est impossible de determiner la personne responsable; 

b) Iorsque Ie dommage a ete cause par une installation nucleaire ou un 
transport pour lesquels aucune assurance n' avait ete contractee ; 

c) lorsque I'assureur et Ia personne responsable sont insolvables; 

d) lorsqu 'une personne ayant subi en Suisse un dommage d' origine 
nucleaire consecutif a un accident survenu a l'etranger, ne peut 
obtenir dans le pays en cause une reparation equivalente a celle 
prevue aux termes de Ia Loi. 

L' indemnisation des dommages causes par I' accident de 
Tchemobyl a ete obtenue en vertu de Ia derniere de ces dispositions. 

3. Les grands sinistres- S'il y a lieu de prevoir que Ia couverture par 
I' assurance ne permettra pas de satisfaire toutes les demandes en 
reparation, Ia Confederation met en place un dispositif special 
d'indemnisation en vue de fixer les principes d'une repartition 
equitable des fonds, de prendre des dispositions speciales concernant 
le droit de recours et I' assurance, etc. La Confederation peut en outre 
indemniser les dommages non couverts par ailleurs. 
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Chapitre VI 

L' ACCIDENT DE TCHERNOBYL 
ET LA NECESSITE D'UN CHANGEMENT 

L'accident de Tchernobyl 

Le 26 avril 1986, il s 'est produit un accident nucleaire grave dans Ia 
tranche 4 de la centrale nucleaire de Tchemobyl, dans I' ex-Union Sovietique. Les 
gaz radioactifs liberes a la suite d'une explosion chimique et de l'incendie, qui 
s 'ensuivit, ont constitue un grand nuage qui s 'est disperse rapidement au-dessus 
de la majeure partie de l'Europe, atteignant en fin de compte I' Amerique du Nord 
et meme le Japon. Au cours des deux premiers jours, le panache radioactif s'est 
deplace en direction du nord-ouest, vers la Finlande et la Suede. Puis, il a vire au 
sud-est, traversant la Pologne, la Tchecoslovaquie et le sud de 1 'Allemagne, avant 
de toumer a nouveau en direction du nord vers les Pays-Bas. Au cours des 
quelques jours suivants, les particules radioactives ont repris la direction du sud 
atteignant 1 'Autriche et 1 'ltalie septentrionale, et de 1 'ouest a travers la France pour 
parvenir au Royaume-Uni, le 2 mai. 

Le fait qu'un accident etait survenu a d'abord ete detecte lorsque les equi
pements de surveillance suedois ont enregistre des niveaux de radioactivite anor
malement eleves. A la suite de quoi, la radioactivite dans !'atmosphere a fait 
l'objet d'une surveillance de la part de tous les pays touches, 15 radionucleides 
etant deceles avec certitude. Tant la quantite de radioactivite que le type de radio
nucleides ont varie considerablement d'un endroit a un autre, selon les courants 
atmospheriques, le terrain, et surtout les precipitations. Le passage du nuage radio
actif a ete marque par le depot de particules seches sur le sol, les terrains en altitu
de etant plus particulierement contamines. 

Malheureusement, des averses de pluie dans certaines regions, accompa
gnant le deplacement du nuage vers le nord et 1' ouest, ont provoque le depot de 
certains radionucleides representant de dix a cent fois celui des particules seches. 
Naturellement, le niveau absolu de la contamination par les pluies radioactives a 
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ete fonction de l'intensite des precipitations et de la distribution des diverses sub
stances dans le nuage. La situation s 'est trouvee compliquee par le fait que le 
nuage est passe et repasse sur l'Europe au cours d'une periode de plusieurs jours, 
entrainant ainsi une exposition de la population a la radioactivite pendant une 
duree plus longue que cela n'aurait ete le cas s'il y avait eu un passage unique. 

Mesures d'intervention et dommages a proximite 
du lieu de 1 'accident 

Des que les autorites sovietiques eurent reconnu la gravite de 1 'accident, 
elles ont fait appel a l'armee pour eteindre l'incendie et pour stabiliser la situation 
dans le reacteur. Parallelement, les habitants se trouvant dans la «zone d'exclu
sion» de 30 kilometres autour de la centrale etaient evacues et reinstalles ailleurs, 
tout comme l'etait la population d'une «zone exterieure» egalement touchee par la 
contamination radioactive. La zone entourant le reacteur est encore contaminee a 
un point tel que personne ne peut y resider de fa~on permanente. Meme plus loin, 
les produits des exploitations agricoles ou l'on enregistre un niveau eleve de 
radioactivite ne peuvent pas etre vendus. Bien que le chiffre officiel des deces a la 
suite de l'accident soit de 31, s'agissant dans tousles cas de travailleurs ayant pris 
part aux mesures d'intervention d'urgence, il faut craindre un nombre beaucoup 
plus eleve de victimes. Cependant, bien qu'il soit connu que les travailleurs ayant 
pris part aux mesures d'urgence et certaines des personnes evacuees souffrent de 
problemes de sante, aucune etude officielle n' a encore ete publiee concernant leur 
situation. 

En revanche, les experts russes ont publie des informations sur les indemni
tes versees aux victimes par 1 'Etat sovietique et, plus tard, par 1 'Etat russe. En 
1990, plus de 200 milliards de roubles avaient ete depenses au titre des pertes 
materielles directes et indirectes, et 2,5 milliards pour les reparations et aides 
accordees aux victimes. En 1991-1992, ces depenses etaient financees au titre du 
programme public a long terme de mesures d'urgence en vue de traiter les conse
quences de l'accident survenu ala centrale de Tchemobyl. En d'autres termes, la 
responsabilite civile n'est pas entree en jeu: l'indemnisation est versee en vertu de 
procedures administratives. 

Des indemnites sont payes aux invalides en reparation des dommages cau
ses a leur sante et aux familles pour la perte d'un soutien de famille, avec des 
arrangements speciaux pour ceux qui ont eu a s 'occuper des consequences de 
l'accident. L'Etat prend en charge le cout des soins mecticaux. Ceux, qui ont ete 
evacues, ont ete dedommages de la perte de leur foyers et de leurs biens, recoltes, 
cheptel, etc., et ont re~u une somme forfaitaire. Les couts a la charge de l'Etat 
comprenaient ceux lies ala reinstallation et a la perte d'activite economique. En 
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plus de l'indemnisation, certaines victimes ont aussi beneficie de diverses aides de 
type socio-economique, en matiere de logement, de rentes, d'impots, etc. 

Le type et le montant des aides depend de la categorie a laquelle appartient 
la victime : les citoyens qui ont contracte le mal des rayons ou d'autres affections 
liees ala dose d'irradiation, les personnes qui ont souffert d'une incapacite dont la 
cause est liee a 1' accident, les citoyens qui ont participe aux mesures vis ant a en 
traiter les consequences, les membres du personnel employe a 1 'exploitation de la 
centrale nucleaire de Tchemobyl, les personnes evacuees de la zone d'exclusion 
de la centrale, de meme que d'autres categories de personnes qui vivaient ou tra
vaillaient auparavant ou qui vivent ou travaillent actuellement sur des territoires 
contamines. 

Mesures d'intervention et dommages ii distance 
du lieu de l 'accident 

Des que les autorites des Etats concemes ont pris conscience de ce qu'elles 
consideraient etre des niveaux dangereux de radioactivite dans l'air, l'eau et le sol, 
elles ont pris des mesures immediates afin de proteger la sante publique. En raison 
des niveaux eleves de radioactivite dans les precipitations, les premieres interven
tions ont consiste a recommander de ne pas boire d 'eau de pluie. Ces interventions 
se fondaient sur les niveaux de dose recommandes par la Commission intematio
nale de protection radiologique (CIPR). A certains endroits, la limite maximale 
recommandee aurait ete depassee en une seule joumee, si de 1 'eau de pluie avait 
ete consommee. 
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Tant la pluie que le depot sec de radionucleides ont rapidement contamine 
l'herbe et d'autres vegetaux, d'ou il en est resulte que les vaches, qui avaient ete 
rnises au paturage, donnaient du lait contenant des niveaux anormalement eleves 
de radioactivite. Alors que dans les zones nordiques, le betail etait encore en 
majeure partie maintenu a 1' etable, dans les zones meridionales, il etait deja mis au 
paturage. En Italie, le niveau de l'iode 131 a atteint 2 000 becquerels par litre, 
alors qu'au Royaume-Uni les valeurs relevees etaient de 50 becquerels par litre 
dans le sud et de 400 becquerels par litre dans le nord, ou les chutes de pluie ont 
ete plus fortes. Le 26 mai 1986, la Communaute europeenne a adopte un niveau 
d'intervention de 125 becquerels par litre pour le lait. (Le becquerel est l'unite de 
mesure de l'activite d'une substance radioactive. Cf. Chapitre VII pour une expli
cation des niveaux d'intervention.) 

Dans certains pays, il a ete recommande de nourrir les animaux a 1 'etable, 
alors que dans tous les pays, la vente de lait a ete restreinte ou interdite. Des 
niveaux eleves de radioactivite ont aussi ete constate dans des legumes de saison, 
tels que les laitues et les epinards, la vente de ces produits etant interdite dans cer
tains pays. 

En Europe occidentale, les dommages causes par !'accident de Tchemobyl 
ont consiste principalement en dommages a 1 'environnement - air, sol, eau, faune 
et flore- a !'agriculture et, dans une moindre mesure, aux biens non-agricole 
contamines par les substances radioactives en suspension dans l'air. A travers 
toute l'Europe, a l'est eta I' ouest, les exploitants agricoles, les pecheurs, les ele
veurs, les cueilleurs de champignons et de baies, etc., ont subi de lourdes pertes 
lorsque la vente de leurs produits a ete limitee, soit chez eux soit a l'etranger. Dans 
la plupart des pays, 1 'Etat a indemnise les victimes relevant de sa propre juridic
tion. Par exemple, dans la Republique federale d' Allemagne, 500 millions de 
marks ont ete verses au titre des dispositions de la Loi atomique en matiere de res
ponsabilite et des procedures administratives connexes. 

La duree de la radioactivite a pour effet d'etendre les dommages pendant 
des decennies ou, dans la zone la plus proche du lieu de !'accident, pendant des 
siecles. Par exemple, le sol sur lequel des radionucleides se sont deposes, peut 
demeurer contamine pendant de nombreuses annees, interdisant ainsi de cultiver 
des plantes ou d'elever du betail. Au Royaume-Uni, il a ete estime que certaines 
terres contaminees par les retombees de Tchemobyl, pourraient demeurer inutili
sables pour le paturage des moutons pendant 30 ans. Il faudra aussi prendre des 
precautions avec les aliments mis en conserve ou surgeles sit6t apres 1' accident, 
qui peuvent continuer a etre consommes durant les mois ou les annees, de meme 
qu 'en ce qui conceme les animaux qui peuvent etre abattus des annees apres 
1' accident nucleaire. 
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Une autre sorte de dommage conceme les denrees alimentaires faisant 
I' objet d'echanges internationaux. Ala suite d'un accident nucleaire, les autorites 
de pays tiers peuvent interdire !'importation de denrees alimentaires et d'autres 
produits en provenance de zones proches du site de !'accident, soit entierement, 
soit si la contamination y est superieure a uncertain niveau. C'est ce que l'Union 
Europeenne a fait dans le cas des produits d'alimentation humaine et animale pre
sentant des niveaux prescrits de radioactivite imputables a !'accident de 
Tchernobyl. Ces demieres interdictions visant les importations n'ont commence a 
etre progressivement levees que recemment. 

Le probleme des denrees alimentaires contaminees peut affecter le com
merce, en allant meme beaucoup plus loin. Par exemple, vers la fm du mois de 
janvier 1988, 17livres (7,7 kg) de champignons franvais ont ete bloques en doua
ne a 1 'Aeroport de Tokyo apres que des agents eurent detecte une radioactivite de 
636 becquerels par kilogramme dans ces champignons, le seuil de risque etant fixe 
a 370 becquerels par le ministere de la Sante et du Bien-Etre du Japon. Un proble
me analogue se serait pose, meme si ces denrees n'avaient pas ete interdites, car 
les gens avaient peur de les acheter. 

Cooperation internationale face a l'accident 

L'accident de Tchernobyl a mis en lumiere des imperfections notables en ce 
qui concerne la surete nucleaire, les mesures d'intervention en cas d'urgence, et 
1' obligation de reparer les dommages nucleaires. Face a cette situation, divers 
pays et les organisations internationales responsables ont reexamine et revise leurs 
programmes en cas d'urgences nucleaires. Au niveau international, les principales 
organisations concernees sont 1' AIEA, 1' AEN/OCDE et les Communautes euro
peennes. Depuis Tchernobyl, elles ont toutes trois accorde davantage d'importan
ce ala sfuete et aux interventions d'urgence, 1' AIEA et 1' AEN deployant aussi des 
efforts concertes en vue d'ameliorer le regime international de responsabilite des 
dommages nucleaires. 

Surete nucleaire 

En ce qui concerne la surete, tant 1' AEN que 1' AIEA ont etoffe et adapte 
leurs programmes, 1' AIEA elargissant en particulier considerablement ses services 
de sfuete en reponse a une demande accrue de ses Etats membres. Plus recem
ment, en 1994, les membres de 1' AIEA ont adopte une nouvelle convention sur la 
sfuete nucleaire, afm de rendre obligatoire, en vertu du droit international, ce qui 
constitue deja des pratiques en vigueur dans la plupart des Etats dotes de centrales 
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nucleaires, et d'en etendre !'obligation juridique aux Etats dans lesquels ces pra
tiques de sfrrete n' ont pas encore ete adoptees. Bien que la question generale de la 
sfuete nucleaire sorte du cadre de cette etude, comme cela est observe dans le 
Chapitre IX, la convention sur la surete actuellement negociee, peut interesser un 
regime de responsabilite revise. 

Interventions en cas d'urgence 

En ce qui conceme les interventions en cas d'urgence, qui avaient ete relati
vement negligees, tant 1' AEN que 1' AIEA ont rapidement elabore de nouveaux 
programmes en vue de remedier aux defauts mis en lumiere. L' AEN a axe son 
attention sur la determination des mesures les mieux appropriees a prendre dans 
une situation d 'urgence. Parmi les questions auxquelles 1 'AIEA etait confrontee, 
figuraient celles de la notification d'un accident et de I' aide aux Etats les plus tou
ches. Lorsque !'accident s'est produit, le gouvemement sovietique a garde le 
silence pendant deux jours entiers, n'avertissant personne, ni les populations 
locales, ni la communaute intemationale. En droit international, il s'agissait d'une 
violation de !'obligation de droit coutumier d'avertir d'autres Etats d'un danger 
imminent. En outre, le manquement a ce devoir etait aussi incompatible avec 
1' engagement politique et moral contenu dans certaines lignes directrices non exe
cutoires adoptees par 1 'AIEA en 1984. 

En 1 'occurrence, ceux qui ont le plus souffert, etaient les ressortissants 
sovietiques eux-memes, en particulier ceux vivant dans les regions du Belarus, 
d 'Ukraine et de Russie les plus proches du reacteur, ou sur le parcours du nuage 
de substances radioactives rejetees par ce dernier. Une alerte rapide, s'accompa
gnant d'informations sur la maniere de se proteger, aurait pu aider de nombreux 
habitants a eviter les dommages potentiels les plus graves. Bien entendu, si la cen
trale avait ete situee a proximite d'une frontiere, ce sont les habitants d'un autre 
pays qui aurait couru le risque d'etre exposes a des niveaux de rayonnements ioni
sants suffisarnment eleves, pour causer des dommages graves a la sante des per
sonnes. Avec un plan d'urgence approprie et une intervention rapide des autorites 
nationales, les personnes se trouvant a l'interieur de la zone de danger auraient pu 
etre evacuees, avisees de se mettre a l'abri, recevoir des doses d'iode a titre pro
phylactique, etc. 

A la suite de !'intervention tardive et desordonnee face a !'accident de 
Tchemobyl, les Etats ont pris conscience de la necessite d'instaurer un systeme 
d'alerte rapide leur permettant de reagir aussi vite que possible afin d'empecher 
ou d'attenuer les dommages chaque fois que et partout ou un accident se produit. 
Pour des raisons ideologiques, l'ex-URSS a eprouve des difficultes a admettre 
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1 'existence d 'une obligation internationale en vertu des principes generaux du 
droit ou du droit international coutumier. Plus precisement, elle ne reconnaissait, 
cornrne s'irnposant a elle, que les traites internationaux auxquels elle avait donne 
son consentement. II s 'ensuit que les Etats membres de I' AIEA ont irnrnediate
ment decide de conclure deux conventions internationales visant respectivement la 
notification rapide d'un accident nucleaire et la cooperation internationale en vue 
d'aider les Etats affectes. 

Les Conventions sur Ia notification et I' assistance 

Etant donne le sentiment d 'urgence engendre par la catastrophe de 
Tchernobyl et I' existence de modeles dans les directives adoptees par I' AlEA, et 
du fait que les participants etaient conscients que la cooperation internationale 
etait cruciale pour ameliorer les mesures d'intervention d'urgence avant le pro
chain accident, les textes des deux conventions ont ete etablis et adoptes en un 
temps record. Le meme sentiment d'urgence a aussi conduit a !'accumulation 
exceptionnellement rapide de ratifications, de sorte que la Convention sur la noti
fication rapide d'un accident nucleaire est entree en vigueur le 27 octobre 1986 et 
I a Convention sur l 'assistance en cas d 'accident nucleaire ou de situation 
d'urgence radiologique Ie 26 fevrier 1987. 

L' obligation primordiale des Etats Parties a la Convention sur la notifica
tion rapide d'un accident nucleaire est de notifier, directement ou par l'entremise 
de I' AlEA, a tous les Etats qui sont ou peuvent etre touches, tout accident nucleai
re, sa nature, le moment ou il s 'est produit et sa localisation exacte. Ainsi dument 
avertis, les Etats touches seront a meme de prendre toutes les mesures d'interven
tion appropriees. La Convention sur !'assistance a pour but d'etablir un cadre 
international en vue de faciliter une assistance rapide, afin de limiter les conse
quences d'un accident nucleaire ou d'une situation d'urgence radiologique. Aux 
termes de la Convention, les Parties sont convenues de cooperer entre elles et avec 
I' AIEA en vue de proteger la vie, les biens et l'environnement des effets des rejets 
radioactifs. 

Importance des mesures d'intervention d'urgence 
sous ['angle de la responsabilite 

II va de soi que le role primordial des mesures d'intervention en cas 
d'urgence est d'empecher ou de limiter les dommages corporels ou materiels 
susceptibles d'etre causes par un accident. Cependant, une intervention appropriee 
revet aussi de !'importance sous I' angle de la responsabilite des dommages. II y a 
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deux raisons a cela. En premier lieu, des mesures d'intervention rapides et 
efficaces devraient reduire le montant des dommages qu'il reste a indemniser. En 
second lieu, ce qui est une consequence logique, le cout des mesures de 
prevention ou de protection prises pour faire face a un accident, pourrait etre 
rendu indemnisable en vertu des conventions, de maniere a inciter les victimes 
potentielles a attenuer leurs dommages et a couvrir les depenses qu 'elles 
encourent de ce fait. 

Effectivement, l'indemnisation des mesures preventives est deja possible en 
vertu des conventions maritimes visant la responsabilite des dommages dus a la 
pollution par les hydrocarbures. En prenant comme modele les conventions sur la 
pollution par les hydrocarbures, certains Etats considerent que la Convention de 
Vienne devrait etre revisee de maniere a permettre une telle indemnisation en liai
son avec les accidents nucleaires. De l'avis des Etats proposant cette modification, 
le paiement pour de telles mesures se justifie, car il est preferable et moins cou
teux de prevenir les dommages ou d'en limiter la gravite d'abord, plutot que d'en 
supporter ensuite le cout, etant donne en particulier que certains de ces dommages 
peuvent etre irreparables. 

Le Protocole commun relatif a ['application de la Convention de Vienne 
et de Ia Convention de Paris 

Le caractere inadequat du regime de responsabilite internationale en 
vigueur est devenu manifeste lorsque l'Union Sovietique a refuse d'assumer la 
responsabilite des dommages causes dans d'autres Etats par les retombees radio
actives de !'accident de Tchernobyl. Comme cela a deja ete releve, L'URSS a sou
tenu qu 'elle n' aurait ete responsable des dommages transfrontieres, que si elle 
avait ete Partie a une convention liant les parties au plan international, dans 
laquelle elle aurait expressement assume une telle responsabilite. L'URSS n 'est 
pas Partie ala Convention de Vienne relative ala responsabilite civile, et il n'exis
te pas de convention sur la responsabilite des Etats s'agissant des dommages 
resultants d'accidents nucleaires. Dans l'affaire anterieure du satellite Cosmos 954 
a alimentation nucleaire, qui est retombe sur terre dans le nord du Canada en jan
vier 1978, l'URSS a accepte de payer au Canada 3 millions de dollars de dom
mages-interets, precisement parce que les deux pays etaient Parties a la 
Convention sur la responsabilite internationale pour les dommages causes par 
des objets spatiaux. 

Le probleme de la couverture geographique insuffisante 

Dans une perspective d'avenir, il etait manifeste qu'avant qu'un autre acci
dent ne se produise, il fallait trouver un moyen d'inciter l'URSS et d'autres Etats 
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non-parties a adherer a un accord international prevoyant l'indemnisation des 
dommages dus a un accident nucleaire. Bien que la Convention de Vienne fftt 
theoriquement ouverte a une adhesion universelle, tres peu d'Etats y etaient deve
nus Parties, principalement parce qu'ils consideraient qu'elle presentait uncertain 
nombres de defauts serieux. C'est pourquoi, apres !'accident de Tchemobyl, de 
nombreux Etats ont souhaite entamer immediatement des negociations en vue de 
la revision de la Convention de Vienne. Ces Etats estimaient que s'il etait remedie 
aux defauts du regime de responsabilite civile par un remaniement soigneux et 
exhaustif de la Convention de Vienne, davantage d'Etats, notamment !'Union 
Sovietique, pourraient etre incites a y adMrer. 

Toutefois, d'autres Etats ont considere que le regime de responsabilite civi
le etait insuffisant et n'offrirait pas une protection adequate aux personnes du 
public. Ils ont soutenu que seule une nouvelle convention sur la responsabilite 
directe de l'Etat permettrait de le faire- d'abord, parce qu'il incombe aux Etats 
d'assurer la surete et d'empecher les accidents dans les installations nucleaires 
relevant de leur juridiction ou de leur controle, et ensuite, parce que seuls les Etats 
possedent les ressources permettant d'offrir aux victimes une reparation rapide, 
suffisante et efficace. 

Pourtant, meme s'il etait decide de reviser la Convention de Vienne, et si 
cette Convention etait sensiblement amelioree, cela ne resoudrait pas le probleme 
de la couverture geographique appropriee, la ou elle etait le plus imperative - sur 
le continent europeen. Car c 'est en Europe que se trouvent le plus grand nombre 
de reacteurs nucleaires (plus de 200 sur un total d'environ 400), de meme que cer
tains parmi les plus dangereux, et c'est en Europe que les questions de responsabi
lite transfrontiere etaient le plus susceptibles de se poser, en raison du grand 
nombre de pays a l'interieur d'une zone geographique relativement reduite. 

A l'epoque de Tchemobyl, quatorze pays Membres de l'OCDE d'Europe 
occidentale etaient Parties ala Convention de Paris, alors qu'aucun pays d'Europe 
orientale, a I' exception de la Yougoslavie, n'etait Partie ala Convention de Vienne. 
En outre, etant donne qu 'elles disposaient de leur propre instrument, les Parties a 
la Convention de Paris n' avaient aucun interet a devenir aussi Parties a la 
Convention de Vienne. Ainsi, les Conventions de Paris et de Vienne existaient de 
fa<;on completement isolee l'une de !'autre. Il s'ensuit que des victimes dans un 
Etat Partie a l'une des conventions, n'auraient pas pu demander reparation en 
vertu de l'une ou !'autre convention pour des dommages resultant d'un accident 
survenu dans un Etat Partie a !'autre convention. C'est pourquoi, meme si l'URSS 
et les autres pays de 1 'Europe de 1 'Est etaient de venus Parties a la Convention de 
Vienne revisee, le probleme pour les demandeurs potentiels d 'Europe occidentale 
n'aurait pas ete resolu. 

107 



En fait, le probleme de 1' absence de relation entre les deux conventions en 
matiere de responsabilite civile avait ete reconnu quelques annees auparavant. 
Vers le milieu des annees 70, des discussions avaient debute concernant la 
creation d'une passerelle entre les Conventions de Paris et de Vienne. Bien que 
quelques projets relatifs a un Protocole commun aient ete etablis, les negociations 
avaient ete suspendues, faute d'un interet suffisant au plan politique. En septembre 
1986, apres quelques debats non concluants concernant la question de la 
responsabilite de 1 'Etat et la revision de la Convention de Vienne a la Conference 
generale de l'AIEA, le meme sentiment d'urgence, qui avait conduit a !'adoption 
des Conventions sur la notification et 1 'assistance, a conduit a adopter une solution 
provisoire au probleme de la responsabilite. 

Au cours des debats sur la responsabilite a la Conference generale de 1986, 
il a done ete considere que le moment etait venu d'organiser une reunion conjointe 
des secretariats de 1 'AIEA et de 1 'AEN en vue d' examiner une proposition de 
reprise des travaux concernant un Protocole commun. De nombreux Etats 
estimaient que !'existence d'un lien avec la Convention de Paris, jointe a une 
revision de la Convention de Vie nne, amenerait les Etats d 'Europe centrale et 
orientale a adherer ala Convention de Vienne, etendant ainsi les avantages du 
regime international de responsabilite civile a !'ensemble du continent. En 
quelques mois, 1' AIEA et 1' AEN ont etabli un Groupe conjoint d 'experts 
gouvernementaux charge d'entamer des negociations, lesquelles ont abouti a 
!'adoption, lors d'une conference diplomatique en septembre 1988, du Protocole 
commun relatif a l 'application de la Convention de Vienne et de la Convention de 
Paris. 

Le jonctionnement du Protocole commun 

Le Protocole commun a trait a la responsabilite civile des exploitants 
d'installations nucleaires regie par les deux Conventions de Paris et de Vienne. 11 
s 'applique done aux dommages nucleaires causes par des accidents survenus dans 
des installations nucleaires terrestres et au cours du transport de matieres 
nucleaires en provenance et a destination de ces demieres. Le Protocole commun 
remplit deux fonctions. En premier lieu, en abolissant le statut d'Etat non 
contractant entre les Parties aux Conventions de Paris et de Vienne, il permet aux 
victimes dans les Etats Parties a l'une ou l'autre Convention, d'obtenir une 
indemnisation pour un accident survenu dans un Etat Partie a 1' autre. Ainsi, si 
!'Ukraine devenait Partie a la fois a la Convention de Vienne et au Protocole 
commun et s'il y avait un autre accident a Tchemobyl, les victimes dans les Etats 
Parties a la Convention de Paris qui sont aussi Parties au Protocole commun, 
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pourraient poursuivre en dommages-interets l'exploitant de la centrale nucleaire 
de Tchernobyl. 

En second lieu, outre qu'il instaure ce systeme d'avantages mutuels, le 
Protocole commun empeche aussi les conflits de juridiction, en faisant en sorte 
qu 'une seule convention est applicable a tout accident nucleaire considere. 

L' Article premier precise que les deux conventions comprennent tout 
amendement qui est en vigueur pour une Partie contractante au Protocole 
commun. Cette disposition visait a faire en sorte que le Protocole de 1982 portant 
modification de la Convention de Paris soit inclus, lorsqu'il entrerait en vigueur. 
De meme, tout amendement futur a la Convention de Vienne sera aussi applicable, 
lorsqu'il entrera en vigueur. 

L' Article II abo lit la distinction entre Parties Contractantes et Parties non 
contractantes en ce qui concerne les Conventions de Paris et de Vienne, en 
etendant la responsabilite des exploitants respectifs aux dommages nucleaires 
subis sur les territoires des Parties a l'autre convention. La responsabilite de 
1 'exploitant est determinee conformement aux dispositions de la convention a 
laquelle il est soumis, autrement dit, la convention a laquelle l'Etat de 
!'installation est Partie. Ainsi, la limite de sa responsabilite sera celle fixee par sa 
legislation nationale. Bien que ni la Convention de Paris, ni la Convention de 
Vienne, ne fasse etat des accidents nucleaires survenus ou des dommages 
nucleaires subis en haute mer ou au-dessus, on s'accorde en general a considerer 
que les deux conventions s 'appliquent en pareils cas. 

L' Article III assure la mise en ceuvre de la seconde fonction du Protocole 
commun, en stipulant que la Convention de Paris ou la Convention de Vienne 
s 'applique a 1 'exclusion de 1 'autre. En cas d 'accidents survenant dans des 
installations nucleaires, c'est la convention a laquelle adhere l'Etat dans lequel 
!'installation est situee, qui s'applique. Dans le cas du transport de matieres 
nucleaires, les dispositions pertinentes des deux conventions (qui sont 
virtuellement identiques) determinent celle des conventions, qui est applicable. 

L' Article IV specifie simplement que tous les articles constituant le 
dispositif de chaque convention sont applicables, mais a 1 'exclusion des articles de 
caractere uniquement procedural. Les articles constituant le dispositif sont ceux 
qui ont trait aux montants de responsabilite, a la garantie financiere, aux droits de 
recours et a la subrogation, a 1' attribution de competence et a 1' execution des 
jugements, de meme qu'a l'indemnisation et a sa repartition equitable. II est 
interessant de noter que meme les dispositions de la Convention de Paris, qui 
n'ont pas de contrepartie dans la Convention de Vienne, sont applicables. 
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Autres questions 

Les questions relatives aux differences entre les Conventions de Paris et de 
Vienne ne sont pas traitees dans le Protocole commun, pas plus que la necessite de 
reviser ces deux instruments, ni l'effet du Protocole commun sur la Convention 
complementaire de Bruxelles. 

Le Protocole commun exerce une incidence sur la Convention complemen
taire de Bruxelles de deux manieres. En premier lieu, du fait que la couverture 
geographique de la Convention de Paris sera etendue a des Etats qui ne sont pas 
Parties, par une inclusion de ceux qui sont Parties ala Convention de Vzenne, les 
fonds disponibles pour l'indemnisation par l'exploitant seront repartis entre un 
plus grand nombre de victimes. En consequence, la limite de la garantie financiere 
de 1' exploitant sera atteinte plus rapidement, et il se peut que 1' on ne tarde pas a 
faire appel a la contribution de l'Etat pour assurer l'indemnisation integrale des 
victimes dans les Etats Parties a la Convention de Paris. Aux termes de la 
Convention complementaire de Bruxelles, dans cette situation, le consentement 
expres de toutes les Parties sera requis pour 1 'utilisation des fonds publics dans le 
cas d'accidents auxquels s'applique le Protocole commun. 

En second lieu, !'application du Protocole---Commuwexcluri1'app1ication de 
la Convention complementaire de Bruxelles, dans certains cas de transport dans 
lesquels elle serait autrement entree en jeu. Cela tient au fait qu' a un certain 
moment, la responsabilite sera transfere~- a un exploitant d'un Etat Partie ala 
Convention de Vzenne, au lieu de continuer d'incomber a un exploitant regi par la 
Convention de Paris. Par consequent, les victimes se trouvant dans des Etats 
Parties ala Convention de Paris, se verront denier la possibilite de beneficier du 
niveau plus eleve d'indemnisation sur fonds publics, prevu par le regime de la 
Convention complementaire de Bruxelles. 

Afin de preserver 1' application de la Convention complementaire de 
Bruxelles dans ces conditions, les Etats Parties sont convenus d'adopter des decla
rations par lesquelles ils consentent a ce que des fonds publics soient utilises dans 
des cas ou s' applique le Protocole commun, et de faire en sorte, en droit national, 
qu'un exploitant relevant de la Convention de Paris demeure responsable dans les 
cas de transports mettant en jeu des Etats Parties a la Convention de Vienne. 

Etat du Protocole commun 

Le Protocole commun est entre en vigueur le 27 avril 1992. Au 1 er octobre 
1994, les Parties a cet instrument etaient les suivantes : Cameroun, Chili, Egypte, 
Hongrie, Pologne, Roumanie (Etats Parties a la Convention de Vienne), 
Danemark, Italie, Norvege, Pays-Bas et Suede (Etat Partie ala Convention de 
Paris). Depuis !'adoption du Protocole commun, plusieurs Etats supplementaires 
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ont adhere a la Convention de Vienne ou y sont devenus Parties par succession : 
Hongrie, Pologne, Chili, Mexique, Slovenie, Croatie, Lituanie et Roumanie. En 
consequence, le champ couvert par le regime de responsabilite civile s'est notable
ment accru, en particulier en Europe. 

Parties au Protocole commun 

CP= Convention de Paris CV= Convention de Vienne *= Signataire de Ia Convention seulement 
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La responsabilite internationale des Etats 

Comme il a ete indique plus haut, ala suite de !'accident de Tchemobyl, si 
certains Etats ont estime que les insuffisances du regime de responsabilite civile 
pouvaient etre reparees par !'adoption du Protocole commun et la revision de la 
Convention de Vienne, d'autres Etats ont considere que la question de la 
responsabilite des dommages nucleaires ne pouvait efficacement etre reglee que 
par la conclusion d 'une nouvelle convention sur la responsabilite des Etats. 
Initialement, un nombre relativement eleve d'Etats ont soutenu cette option, dans 
le contexte tant de l' AIEA que du Comite juridique des Nations Unies. Toutefois, 
d' autres etaient opposes a cette idee, faisant valoir que le droit dans ce do maine 
n'etait pas suffisamment developpe, ou qu'il serait premature d'entreprendre des 
travaux sur une nouvelle convention avant que la Commission du droit 
international (CDI) n'ait acheve ses travaux relatifs ala question generale de la 
responsabilite de 1 'Etat. 

Droit international prive et droit international public 

La responsabilite civile se rapporte a la responsabilite d'une personne de 
droit prive, qui peut etre soit une personne physique, soit une «personne morale», 
telle qu'une compagnie qui est l'exploitant d'une centrale nucleaire, a l'egard 
d'une autre personne physique ou morale, en vertu du droit prive dans un systeme 
de droit interne (national). Bien qu'ils fonctionnent generalement en vertu du droit 
public, s'il y consentent les gouvemements peuvent etre tenus responsables ou 
peuvent intenter des actions en justice en vertu du droit prive national ou interna
tional. Dans les conventions en vigueur sur la responsabilite nucleaire, la respon
sabilite existe exclusivement en vertu du droit prive national ou international, et 
les actions en dommages-interets doivent etre portees devant un tribunal ordinaire, 
fonctionnant dans le cadre du droit interne du pays ayantjuridiction sur !'accident. 
Les demandes sont introduites en vertu du droit international prive, si le deman
deur et le defendeur se trouvent dans des pays differents. 

Par contre, le systeme du droit international public (d'ordinaire simplement 
appele «droit international») regit les relations juridiques entre Etats. Lorsqu 'il 
existe un differend juridique entre deux Etats, les Parties s 'efforcent en general de 
le regler par la voie de negociations diplomatiques, ou de la mediation (voire, par
fois, de la conciliation), mais si elles le choisissent, elles peuvent recourir a !'arbi
trage ou au reglement judiciaire. Dans un arbitrage ad hoc, les Etats concernes 
choisissent les juges et les regles regissant leur intervention ; dans le reglement 
judiciaire, ils portent 1' affaire devant une cour internationale existant deja, telle 
que la Cour Internationale de Justice, ou un tribunal special etabli pour traiter cer
tains types de problemes. 
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Du fait qu'il n'existe pas d'organe legislatif international, les sources du 
droit international sont assez differentes des sources du droit interne. En general, 
ces sources sont constituees par les accords internationaux (conventions), la cou
tume (pratique des Etats admise comme ayant force de loi), les principes generaux 
du droit, et certains actes des organisations internationales (Decisions du Conseil 
de l'OCDE, par exemple). Il y a une certaine controverse doctrinale quant aux ori
gines eta !'application des principes generaux du droit, qui a ete a l'origine d'une 
certaine confusion concernant le droit de la responsabilite des Etats, ou responsa
bilite des dommages transfrontieres. 

Responsabilite des Etats 

Ces vingt dernieres annees, la question de la responsabilite des Etats a ete a 
I' etude au sein de la Commission du droit international (CDI), organe des Nations 
Unies etabli en vue de procecter ala codification eta I' elaboration progressive du 
droit international. Les problemes en jeu sont extremement complexes, et il 
n 'entre pas dans le cadre de la presente etude de les examiner en detail. On se 
contentera done de les resumer tres brievement ci-apres. 

Les Etats sont juridiquement tenus d 'observer les divers principes et regles 
du droit international contenus dans les traites auxquels ils sont Parties, dans le 
droit coutumier international, dans les principes generaux du droit et dans les actes 
des organisations internationales qui les lient. La theorie de la responsabilite de 
l'Etat implique qu'un .Etat est responsable d'un manquement a une regie du droit 
international. Un tel manquement est qualifie par la CDI d' «acte illicite». En 
d'autres termes, l'Etat peut etre tenu comptable de ses actes ou omissions par 
l'autre (ou les autres) Etat(s) concerne(s) ou par la communaute internationale 
dans son ensemble. 

Dans tous les cas, un Etat qui commet un acte illicite, sera tenu de mettre 
fin a ce comportement illegal et, dans la plupart des cas, il sera tenu de verser une 
reparation, tout comme une societe ou un particulier aurait a le faire pour une vio
lation du droit prive. Cependant, la reparation devra etre versee aux autres Etats 
leses par l'acte illicite, a l'issue de negociations diplomatiques ou d'une action en 
justice internationale au niveau inter-etatique. Si une personne physique ou morale 
a ete lesee par l'acte illicite d'un autre Etat, l'Etat dont elle est un ressortissant, 
peut engager en son nom une action a l'encontre de l'Etat responsable. C'est ce 
que l'on appelle la «protection diplomatique». Dans ce dernier cas, l'Etat remettra 
l'indemnisation aux victimes. Un Etat peut demander en meme temps reparation 
des dommages causes a lui-meme et a ses ressortissants. 

Dans ses travaux sur la responsabilite des Etats, la CDI etudie les conse
quences d'un manquement au droit, plutot que le droit positif proprement dit. Des 
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les premiers stades, la Commission a etabli une distinction entre la ~~~esponsabilite 
des :Etats» et Ia «responsabilite internationale des consequences dommageables 
d'actes non interdits par le droit international». D'apres cette derniere theorie, la 
«responsabilite internationale» d'un Etat est engagee dans certaines circonstances 
oil il pourrait etre tenu de reparer des dommages causes, alors qu'il n'y a pas eu de 
violation du droit. Les types de situations envisages sont presque exclusivement 
ceux mettant en jeu des dommages transfrontieres a 1 'environnement et a I a sante 
humaine, qui sont imputables a des activites dangereuses. 

Certains membres de la Commission et certains commentateurs contestent 
!'existence d'une sorte distincte de «responsabilite internationale», estimant que 
les cas dits de responsabilite ne constituent en fait que la responsabilite normale de 
l'Etat. En effet, paradoxalement, dans ses travaux sur la responsabilite internatio
nale, la Commission a postule un devoir ou une responsabilite d'empecher le pre
judice, de meme qu'une obligation d'indemnisation si un prejudice est cause. 
Normalement, lorsqu'il y a obligation juridique d'empecher le prejudice, cela 
entraine automatiquement la responsabilite de tout dommage cause, mais certains 
Etats et membres de la Commission rejettent cette idee. 

Dans une certaine mesure, la controverse tourne autour de la question de 
savoir si les Etats ont un devoir absolu d'empecher le prejudice transfrontiere, ou 
simplement un devoir d'essayer de l'empecher. Ce dernier est qualifie d'obliga
tion de «diligence raisonnable», la prescription de faire preuve de toute la pruden
ce possible. Dans le premier cas, la responsabilite serait objective, alors que dans 
le second, les Etats ne seraient responsables que s'ils ne prennent pas toutes les 
mesures requises pour empecher tout prejudice eventuel. Le postulat d'une obliga
tion de «diligence raisonnable» est une idee relativement nouvelle, soutenue sur
tout par certains theoriciens. La regie traditionnelle etait celle d'un devoir absolu, 
encore que tempere par les circonstances. Certains Etats estiment qu 'ils ne 
devraient etre tenus responsables que s'ils ont viole une regie particuliere etablie 
dans une convention ou, eventuellement, dans le droit coutumier. 

Responsabilite des Etats pour les dommages transfrontieres 
a l'environnement 

Neanmoins, d'autres Etats considerent que le devoir absolu d'empecher les 
dommages transfrontieres est un principe general du droit international, indepen
dant des eventuelles regles particulieres etablies dans des accords internationaux, 
voire du droit international coutumier. De l'avis des Etats, qui reconnaissent 
!'existence du principe de la responsabilite des Etats pour les dommages trans
frontieres, tous les Etats ont un devoir de preserver et de proteger 1 'environnement 

114 



humain, de prevenir, de reduire et de maitriser la pollution dans tous les secteurs 
de l'environnement, et de veiller ace que les activites exercees dans les limites de 
leur juridiction ou sous leur controle, ne causent pas de dommages sur le territoire 
d'autres Etats ou au patrimoine mondial. Ce devoir s'impose directement a l'egard 
d'autres Etats, de meme qu'a l'egard de la communaute internationale dans son 
ensemble, y compris les individus ou qu'ils puissent etre, eta l'egard des genera
tions futures. 

La source de cette obligation, parfois qualifiee de «principe de non 
prejudice», est quadruple. Premierement, le devoir de ne causer aucun prejudice a 
d' autres Etats ou dans d' autres Etats, est un principe general de droit, qui procede 
des axiomes fondamentaux du systeme juridique et politique international. 
Deuxiemement, c'est un principe general de droit analogue au principe que l'on 
retrouve dans des systemes juridiques nationaux. Troisiemement, c'est un principe 
du droit coutumier international tire du droit conventionnel et de la conviction que 
ce principe est juridiquement contraignant. Quatriemement, c' est un principe du 
droit conventionnel, defmi explicitement ou implicitement dans des centaines de 
traites bilateraux et multilateraux. 

Le principe de droit pertinent est habituellement exprime dans sa formula
tion en droit romain sic utere tuo ut alienum non laedas : utilise ton propre bien de 
maniere a ne pas porter atteinte au bien d'autrui. Les principes de bon voisinage, 
de non abus des droits et de bonne foi ont ete invoques a l'appui de cette regie 
generale. 

En droit international, le principe correspondant peut etre deduit logique
ment des notions fondamentales de souverainete, d'integrite territoriale et d'egali
te souveraine. Tout comme chaque Etat a droit au respect de sa souverainete et de 
son integrite territoriale, il doit de meme respecter la souverainete et l'integrite ter
ritoriale des autres Etats. En outre, comme la souverainete confere a 1 'Etat une 
pleine autorite et juridiction sur un certain territoire, il y a devoir concomitant 
d'user de cette autorite pour faire en sorte que les activites exercees dans les 
limites de la juridiction de l'Etat, ne causent pas de dommages, ni ne portent 
atteinte ala souverainete ou a l'integrite territoriale d'autres Etats. Des dommages 
a l'environnement ou a la sante de l'homme dans d'autres :Etats constitueraient 
manifestement une infraction a cette regie. 

Ce principe a ete confmne dans deux importants arrets internationaux por
tant sur la question de la responsabilite de l'Etat pour les dommages transfron
tieres. Dans l'affaire Fonderie de Trail, opposant les Etats-Unis et le Canada, le 
Tribunal arbitral a confirme !'obligation des Etats de prevenir les dommages cau
ses a l'environnement au-dela de leurs frontieres par des activites menees dans les 
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limites de leur juridiction et sur leur territoire. Pour reprendre les termes de la sen
tence arbitrale : 

Selon les principes du droit international ... aucun Etat n'a le 
droit d'utiliser son territoire ni d'en autoriser !'utilisation, d'une 
maniere susceptible de causer des dommages imputables a des 
fumees, sur le territoire ou au territoire d'un autre (Etat), ou aux 
biens ou aux personnes qui s 'y trouvent... 

Quelques annees plus tard, la Cour internationale de justice a reaffirme ce 
principe general dans une affaire, qui ne concernait pas 1 'environnement. Dans 
son arret dans l'affaire du Detroit de Corfou (opposant le Royaume-Uni a 
l'Albanie), la Cour a statue que tout Etat avait «!'obligation[ ... ] de ne laisser utili
ser son territoire aux fins d'actes contraires aux droits d'autres Etats». 

A la Conference de Stockholm de 1972 sur l'environnement, ce principe 
general a beneficie de !'approbation de tous les Etats dans le Principe 21 de la 
Declaration finale. Bien qu'il ne soit pas en lui-meme executoire, le Principe 21 
est devenu le locus classicus du droit international general sur les dommages 
transfrontieres causes a l'environnement. Ce texte fecond s'enonce comme suit: 

Conformement ala Charte des Nations Unies et aux principes 
du droit international, les Etats ont le droit souverain d'exploiter 
leurs propres ressources selon leur politique d'environnement et ont 
le devoir de faire en sorte que les activites exercees dans les limites 
de leur juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dommage 
a l'environnement dans d'autres :Etats ou dans des regions ne rele
vant d'aucune juridiction nationale.» 

Au cours des 20 dernieres annees, cette expression de 1' opinion commune 
des Etats a ete confirmee, en tant que droit coutumier, par son inclusion dans 
d'innombrables traites et autres instrument juridiques executoires, de meme que 
dans d'autres manifestations de ce que les Etats considerent comme constituant le 
droit, par exemple des resolutions, des declarations, des lignes directrices, des 
codes de bonne conduite, et des series de pro jets d 'articles. En consequence, bien 
que les interpretations puissent differer, il est evident que la communaute interna
tionale a accepte le Principe 21 comme un principe general de droit international 
et comme une affirmation du droit coutumier corroboree par la pratique des Etats. 

Une responsabilite en implique une autre 

Les participants a la Conference de Stockholm se sont aussi pencMs sur la 
question de la responsabilite et de l'indemnisation. Dans le Principe 22, les Etats 
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se sont engages a cooperer pour developper encore le droit international en ce qui 
conceme la responsabilite et l'indemnisation des victimes de la pollution et 
d'autres dommages ecologiques que les activites menees dans les limites de la 
juridiction de ces Etats ou sous leur controle causent a des regions situees au-dela 
des limites de leur juridiction. Comme cela est signale plus haut, la CDI a, dans 
ses travaux sur la responsabilite des Etats, confrrme le principe general de droit 
selon lequel une personne, qui viole une obligation, sera tenue d'en rendre compte 
et sera soumise a de nouvelles obligations de cesser 1' acte illicite et de remplir 
1 'obligation primitive, ainsi que de retablir la situation qui aurait prevalu si la vio
lation n'etait pas intervenue, ou si cela n'est pas possible, d'indernniser la victime. 

Ces principes ont ete affirmes sans equivoque par la Cour permanente de 
justice intemationale dans 1 'affaire de 1' U sine de Chorzow en 1928 : 

[ ... ] C'est un principe de droit international, voire une concep
tion generale du droit, que la violation d'un engagement entra1ne 
!'obligation de reparer. 

Dans le contexte de la responsabilite des Etats de veiller a ce que des dam
mages transfrontieres ne scient pas causes par des activites relevant de leur juri
diction, la notion est tres simple : celui qui a la responsabilite de controler ou de 
superviser une installation ou une activite, a aussi la responsabilite de faire en 
sorte que cette activite ne cause pas de dommage a autrui. En consequence, il doit 
etre tenu d'en rendre compte, et doit reparer le dommage ou indernniser la victi
me, s'il y a prejudice. 

Une partie au moins de la confusion actuelle concernant la responsabilite 
est d'ordre linguistique. Alors qu'en anglais, il existe deux termes differents («res
ponsibility» et «liability»), dans d'autres langues, un seul et meme mot «responsa
bilitb> couvre I' ensemble des quatre facettes de cette notion. Ainsi par responsabi
lite, on entend : 

1. le soin d'exercer un controle sur une personne, une chose, une installa
tion ou une activite ; 

2. 1' obligation de faire en sorte que cette chose, activite, etc. ne cause pas 
de dommage a d'autres personnes, a leurs biens eta l'environnement; 

3. !'obligation de rendre compte si I' obligation precedente est violee; 

4. !'obligation de reparer le dommage ou d'indemniser la victime 
innocente. 

En anglais, le terme liability est utilise par reference a la troisieme et qua
trieme facette de la notion. D'un point de vue global, la relation entre la responsa-
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bilite d'empecher un dommage, et la responsabilite d'indemniser la victime d'un 
dommage, qui peut survenir, devient tout a fait evidente. 

Application au domaine nucleaire 

En ce qui conceme les activites nuclt~aires, les responsabilites incombant a 
l'Etat de !'installation sont manifestes. Car, si l'exploitant est responsable des 
aspects quotidiens et detailles du fonctionnement de !'installation ou de !'execu
tion de l'activite, et de faire en sorte qu'ils soient conformes aux prescriptions juri
diques et reglementaires, 1 'Etat dans Ies limites de la juridiction duquel ou sous le 
controle duquell'installation est exploitee ou l'activite est menee, est responsable 
au premier chef de Ia decision d'autoriser des activites nucleaires, de delivrer 
l'autorisation visant !'installation ou l'activite consideree, d'avoir promulgue et 
fait appliquer la legislation en matiere de sfuete, d'avoir fait inspecter et surveiller 
l'activite et ses consequences, d'avoir pris des arrangements visant les interven
tions en cas d'urgence, et d'une fa<;on generale, de faire en sorte qu'elle ne cause 
pas de dommage sur le territoire d'autres Etats ou au-dela des limites de sajuridic
tion nationale. 

En fait, les Etats sont directement impliques dans le developpement des 
activites nucleaires, nombre d'entre eux menant eux-memes ces activites, ou les 
subventionnant sou vent notablement. Comme on I' a observe au Chapitre I, aux 
premiers stades de la mise en place des industries nucleaires, les Etats sont inter
venus directement pour en encourager le developpement. En outre, ils reglemen
tent les installations et activites nucleaires de fa<;on beaucoup plus stricte, qu'ils ne 
le font dans le cas de tout autre type d'activite dangereuse. 

Ainsi, l'Etat de !'installation est responsable du controle qu'il exerce sur les 
activites nucleaires relevant de sa juridiction, vis-a-vis des autres Etats et de la 
communaute intemationale dans son ensemble. Du fait que l'Etat exerce en der
nier ressort son controle sur l'activite consideree, il peut etre considere respon
sable au plan international et tenu de reparer les eventuels dommages transfron
tieres qui pourraient survenir. 

Apres le sursaut d'interet suscite dans un premier temps par la responsabili
te des :Etats, la question a ete englobee dans les negociations en vue de reviser la 
Convention de Vienne. Bien qu'a l'heure actuelle, il ne semble guere y avoir de 
chances pour qu'une convention sur la responsabilite de l'Etat soit adoptee, les 
Etats admettent !'existence potentielle d'une telle responsabilite en dehors du 
contexte de la Convention de Vienne. On trouvera au Chapitre VIII une descrip
tion de 1 'etat actuel de ces negociations. 
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Chapitre VII 

PROBLEMES NON RESOLUS 

Le Protocole commun ne constitue qu'une solution provisoire aux pro
blemes mis en lumiere dans le regime de responsabilite civile par l'accident de 
Tchemobyl. Avec le temps, le Protocole peut etendre ce regime a !'ensemble de 
l'Europe, a l'est comme a l'ouest, de maniere ace que des victimes puissent, dans 
tout Etat, demander la reparation de dommages causes par un accident survenu 
dans tout autre Etat. Cependant, 1' autre grand probleme subsiste. Les conventions 
existantes en matiere de responsabilite civile sont inadequates, pour une part du 
fait que leurs redacteurs n'avaient pas pleinement conscience a l'epoque de cer
taines consequences possibles d'un accident, et pour une autre, parce que les 
conditions ont change depuis le debut des annees 60. 

Ameliorations s'imposant dans les conventions 
sur Ia responsabilite civile 

Certains Etats parties et de doctes exegetes ont fait valoir que la Convention 
de Paris comme celle de Vienne presentent divers defauts, dont les plus impor
tants sont les suivants : 

une couverture geographique insuffisante ; 

- une indemnisation insuffisante ; 

une defmition trop restrictive du dommage nucleaire ; 

des delais de prescription trop brefs pour !'introduction des demandes 
en reparation ; 

des difficultes a demontrer le lien de causalite et a fournir la preuve du 
dommage; 

des exonerations excessives et l'absence de dispositions prevoyant une 
indemnisation au cas ou une exoneration s' appliquerait ; 
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l'absence de priorites visant la repartition de l'indemnisation; 

l'absence d'harmonisation entre les deux conventions et entre les 
Parties a chaque convention ; 

le fait que les installations militaires ne sont pas expressement incluses ; 

la difficulte pour les victimes individuelles d'entamer des poursuites au 
civil et les depenses que cela entraine pour elles; 

le manque de moyens des tribunaux locaux leur permettant de traiter 
des demandes pouvant se compter par milliers, de meme que des 
preuves scientifiques et techniques complexes ; 

I' absence de reconnaissance de la responsabilite de l'Etat pour des acti
vites relevant de sa juridiction ou exercees sous son contrOle, et d'inci
tation correspondante des Etats a faire en sorte que leurs installations 
nucleaires soient aussi sures que possible. 

Champ d'application geographique 

Comme cela a ete explique dans le precedent chapitre, ala suite de l'acci
dent de Tchemobyl, le Protocole commun a ete adopte dans l'espoir que ce lien 
entre les Conventions de Paris et de Vienne inciterait davantage d'Etats, notam
ment les pays d 'Europe centrale et orientale, a devenir des Parties a la Convention 
de Vzenne, de meme qu'a adherer au Protocole commun, de maniere ace que le 
champ d'application du regime de responsabilite civile s'etende ce faisant a 
1 'ensemble de 1 'Europe. 

Meme sans le Protocole commun, la Convention de Paris permet expresse
ment a des Etats Parties d'en etendre les avantages a des pays non-membres. Dans 
son libelle actuel, la Convention de Vienne ne comporte toutefois pas de disposi
tion permettant une telle extension. C'est pourquoi, a l'exception des cas oil des 
Parties a la Convention de Paris auraient decide d'en etendre l'application a des 
Etats non-parties, si un accident nucleaire se produisait dans un Etat Partie a 1 'une 
ou 1 'autre convention, ce sont les regles ordinaires du droit international prive, qui 
s' appliqueraient. 

Montant de l'indemnisation et limitation de la responsabilite 

Le plus grand defaut des conventions actuelles tient a leurs limites trop 
faibles de responsabilite et a l'insuffisance de l'indemnisation. Les milliards de 
dollars de dommages causes par l'accident de Tchemobyl, ont amene tousles pays 

120 



a reconnaitre la necessite de relever les limites de responsabilite. En fait, dans cer
taines legislations internes, ces limites sont nettement superieures aux montants 
minimaux fixes dans les conventions, alors que dans quelques unes, il n 'y a pas de 
limites du tout. Cependant, cette responsabilite qualifiee d'»illimitee», n'est 
qu 'une declaration de principe, et non une possibilite pratique, car la couverture 
par une assurance est strictement limitee en ce qui concerne tant le montant que la 
duree. En outre, la confiscation des actifs de l'exploitant conduirait a une faillite 
sans pour autant permettre de degager des sommes suffisantes pour une indemni
sation integrale. 

Ce probleme a ete bien per~u des 1' epoque a laquelle les accords primitifs 
ont ete negocies, et a motive la conclusion de la Convention complementaire de 
Bruxelles. Toutefois, il n'existe pas de systeme comparable permettant d'assurer 
une indemnisation supplementaire en vertu de la Convention de Vienne. Meme si 
les limitations applicables a la responsabilite de 1 'exploitant etaient relevees de 
maniere ales aligner sur la limite de !'assurance disponible, il faudrait encore une 
certaine forme de financement complementaire. 

En outre, les eventuelles limites ainsi fixees deviendront rapidement peri
mees. C'est pourquoi certaines Parties considerent qu'il y a lieu de rechercher un 
moyen simplifie de relever periodiquement les limites de responsabilite, afin de 
tenir compte de I' inflation et de I' evolution intervenue sur le marche de I' assuran
ce. Aux termes de la procedure existante, les Conventions devraient faire 1 'objet 
d 'un amendement en bonne et due forme, procedure qui pourrait prendre plusieurs 
annees pour parvenir au resultat souhaite. Par exemple, le Protocole amendant la 
Convention complementaire de Bruxelles a ete adopte en 1982, mais n'est entre en 
vigueur qu 'en 1991. 

Definition du dommage 

A l'epoque de la negociation des Conventions de Paris et de Vienne, il etait 
envisage que le type de dommage cause par un accident nucleaire se limiterait a 
ceux subis par des personnes physiques et des personnes morales : deces ou dam
mage corpore!, perte d' ordre patrimoniale ou dommage a des biens. A la lumiere 
des enseignements tires de divers types d'accidents industriels, notamment des 
marees noires et des deversements de produits chimiques, aussi bien que d'acci
dents et catastrophes nucleaires, il est desormais parfaitement clair que la gamme 
des dommages potentiels est beaucoup plus large. Le deplacement du nuage de 
radionucleides liberes a Tchernobyl a demontre que des substances radioactives 
pouvaient etre disseminees sur des distances beaucoup plus grandes et sur des 
peri odes plus longues que 1 'on ne se figurait auparavant, et que les pertes econo-
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miques ou le manque a gagner resultant de la contamination de 1' environnement, 
meme en l'absence de dommages aux biens, pouvaient etre fort substantiels. Qui 
plus est, la plupart des accidents entraineront des depenses considerables pour les 
mesures de prevention ou de protection, les eventuels dommages supplementaires 
causes par les mesures preventives, les cofits de 1' assainissement de la zone conta
minee proche du site de !'accident, et des dommages a l'environnement general 
pouvant s 'etendre a des centaines de kilometres de ce site. 

Aucun des types ci-dessus de dommage ou de cofit n'est expressement 
mentionne dans les conventions sur la responsabilite civile. En outre, certains de 
ces cofits et dommages seront supportes par 1 'Etat, et non par des individus. Les 
organismes publics adopteront des mesures pour proteger la population immedia
tement apres !'accident et aussi longtemps qu'il y aura danger; illeur faudra sur
veiller la situation, apporter une assistance aux malades et aux blesses, evaluer les 
dommages, essayer de decontaminer les zones polluees, etc. Les dommages a 
l'environnement sont l'une des plus importantes categories de dommages et 
comme il s'agit d'une res communis, n'appartenant a personne en particulier et le 

· bien de tous en general, seull 'Etat peut introduire une demande de remise en etat 
ou de reparation, car il est responsable de 1 'interet general du pays et de sa popula
tion (parens patritE). A l'heure actuelle, les conventions ne couvrent pas les cofits 
des mesures de protection de caractere preventif, telles que les evacuations, 
lorsque I' accident a ete evite ou n'a pas eu d'effets en dehors du site. 

En ce qui conceme les dommages a 1' environnement, il y a eu une certaine 
controverse, lors des negociations relatives aux conventions non nucleaires, sur le 
point de savoir si !'»alteration de l'environnement» ou les dommages a l'environ
nement devaient en soi etre indemnises, et quant a la methode la rnieux appropriee 
pour determiner le montant de cette indemnisation. Pendant plusieurs annees, il a 
ete admis qu'en dehors des pertes economiques ou du manque a gagner, l'indem
nisation devrait se limiter aux cofits des mesures raisonnables de remise en etat 
prises ou a prendre. Recemment, toutefois, il y a eu une certaine tendance a 
admettre l'indemnisation des dommages a l'environnement proprement dit, meme 
lorsque la remise en etat est impossible. 

Demonstration du lien de causalite et preuve du dommage 

Les conventions sur la responsabilite civile ne fournissent aucune indication 
a propos des questions cruciales de la preuve du lien de causalite, et du niveau de 
contamination ou du type de dommage corporel, qui est considere comme consti
tuant un «dommage nucleaire». Cet aspect est laisse ala discretion de la juridic
tion competente qui applique le droit interne. La preuve du lien de causalite est 
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notoirement difficile a etablir dans le cas de dommages differes resultant de 
!'exposition a des niveaux relativement faibles de rayonnements ionisants. Les tra
vaux de recherche scientifique effectues avant tout sur les victimes japonaises de 
la Seconde Guerre mondiale ont montre que l'etendue des alterations de la sante 
chez l'homme peut n'apparaitre que des dizaines d'annees apres !'accident, et que 
ces effets peuvent meme affecter les enfants a naitre. 

Alors que 1 'exposition au del a d 'un certain seuil produit des effets 
immediats bien connus, entrainant generalement un mal des rayons aigu et la 
mort, des niveaux plus faibles d'irradiation produisent des modifications subtiles 
dans les cellules de l'organisme, qui peuvent aboutir a des cancers a evolution 
controlable (leucemies) ou a devenir beaucoup plus virulents apres une periode de 
latence comprise entre trois et trente ans. En outre, lorsque de tels cancers se 
manifesteront, ils seront indiscemables de ceux imputables a d'autres causes. 11 
faut done trouver des moyens de determiner le stade auquel de telles affections 
peuvent etre considerees comme des «dommages nucleaires». Dans certains droits 
nationaux, il y a des presomptions, mais il serait preferable que cette question soit 
reglementee au niveau international. (Pour plus de details, se reporter au chapitre 
suivant.) 

Priorites 

Dans les conventions sur la responsabilite civile, la repartition de l'indem
nisation est laisse a la discretion des juridictions nationales. Si les fonds dispo
nibles sont insuffisants pour couvrir tous les dommages et si le tribunal decide de 
les repartir au prorata, i1 peut en resulter une indemnisation partielle seulement des 
personnes les plus gravement atteintes, alors que les dommages aux biens, qui 
peuvent ne pas representer une lourde perte pour le proprietaire, seraient indemni
ses dans une proportion equivalente. En consequence, pour faire en sorte que 
l'indemnisation aille aux victimes qui en ont le plus besoin, certaines legislations 
nationales etablissent des priorites entre les victimes. Certains Etats considerent 
que des dispositions visant les priorites applicables a la repartition des fonds 
devraient figurer dans les conventions. 

Delais de prescription pour ['introduction des demandes en reparation 
et dommages differes 

En liaison avec les questions de preuve du lien de causalite, de priorites et 
d'assurance, se pose le probleme de la brievete excessive des delais de prescrip
tion pour !'introduction d'une demande en reparation. A l'heure actuelle, les 
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conventions sur la responsabilite civile prevoient des delais de prescription de 
base de dix ans, alors que des lesions telles que des cancers radio-induits peuvent 
ne se manifester qu'au bout de trente ans apres !'exposition. Bien que dans leur 
legislation nationale (comme cela est possible en vertu des conventions), certains 
:Etats ont etendu Ie delai d'introduction des demandes a trente ans (limite habituel
Ie pour les demandes en reparation), une telle disposition ne permettrait pas de 
resoudre tous les problemes connexes. 

En premier lieu, il n'y a pas d'assurance disponible pour satisfaire des 
demandes en reparation introduites plus de dix ans apres 1' accident. Dans la legis
lation nationale qui s'applique a cet aspect, la reparation des dommages apparus 
apres 1 'expiration du delai de prescription, est assuree par 1 'Etat. En second lieu, 
se pose le probleme de la repartition des fonds entre les premiers demandeurs et 
les demandeurs tardifs. Si les sommes disponibles sont reparties sur la base du 
premier venu, premier servi, il se peut qu'il ne reste pas grand-chose pour les vic
times qui tomberont malades plusieurs dizaines d'annees apres !'accident. En 
revanche, si le paiement est differe jusqu' a ce que 1' on ait statue sur toutes les 
demandes en reparation, les victimes peuvent devoir attendre de nombreuses 
annees avant de toucher leur indernnisation. 

Exonerations 

Dans les conventions, 1 'exploitant est ex onere de sa responsabilite, si le 
dommage est directement imputable a un conflit arme et il peut en etre exonere si 
I' accident est directement cause par un cataclysme nature! de caractere exception
net En pareils cas, les victimes peuvent se trouver privees de toute indernnisation. 
La plupart des legislations nationales prevoient une indernnisation par 1 'Etat, au 
cas ou la responsabilite de l'exploitant serait exclue du fait d'exonerations. En 
outre, dans de nombreux droits internes, la seule exoneration adrnise est celle en 
cas de conflit arme, car les Etats concernes estiment que les installations 
nucleaires devraient etre construites de fa~on a resister aux cataclysmes naturels et 
que, si des accidents venaient a se produire, c'est l'exploitant qui devrait en sup
porter le cout. 

Installations militaires 

La responsabilite des dommages causes par des accidents survenus dans 
des installations militaires n'est pas mentionnee dans les conventions sur la res
ponsabilite civile. Neanmoins, certaines Parties ala Convention de Paris estiment 
que les installations militaires sont couvertes. D'autres ne sont pas de cet avis. De 
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nombreux Etats considerent que les installations rnilitaires devraient etre expresse
ment incluses car, les dommages imputables a des accidents dans de telles installa
tions pouvant etre aussi graves que ceux causes par des installations civiles, les 
victimes ne devraient pas avoir a en supporter le coOt. Comme les installations 
militaires appartiennent a l'Etat qui en assure !'exploitation, l'indemnisation 
ctevrait etre prise en charge par 1 'Etat. 

Defaut d'harmonisation 

11 existe un certain nombre de differences entre les Conventions de Paris et 
de Vienne. Si la Convention de Vienne est revisee comme prevu, cette disparite 
pourrait meme s'accentuer. En outre, comme les conventions laissent de nom
breuses questions a Ia discretion des legislations nationales, on releve un defaut 
d'hannonisation entre les Parties aux memes conventions. 

Juridictions competentes 

Comme les conventions sur la responsabilite civile n'imposent pas que 
toutes les actions relatives a un accident nucleaire particulier soient portees devant 
Ia meme juridiction, les victimes peuvent introduire des demandes en reparation 
devant plusieurs tribunaux differents dans I 'Etat de la competence duquel releve 
1' affaire. Il pourrait en resulter des differences dans les arrets rendus par ces divers 
tribunaux, en liaison avec les criteres et normes d'appreciation, des indemnisa
tions differentes etant accordees pour des dommages corporels semblables et, 
peut -etre, le montant des indemnites attribuees depassant celui des fonds dispo
nibles. (Dans le cas de la Convention de Paris, le Comite de direction de l'energie 
nucleaire a recommande que les Parties designent un tribunal unique pour statuer 
dans les affaires de dommages nucleaires.) 

Inconvenients de Ia procedure prevue par le regime 
de responsabilite civile 

11 se peut que, pour Ia plupart des demandeurs potentiels, Ia longueur, Ia 
complexite procedurale et les frais en jeu dans les poursuites judiciaires dirigees 
au prive constituent des obstacles notables a I' obtention de reparations pour des 
dommages nucleaires. Alors que le systeme des actions individuelles devant les 
tribunaux locaux peut convenir pour 1 'indemnisation de quelques victimes 
seulement n'ayant subi que des dommages d'importance mineure, les difficultes 
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pratiques seraient considerables dans !'hypothese d'un accident nucleaire majeur 
causant des dommages a des milliers, voire des millions de personnes dans 
plusieurs pays differents. Comme dans le cas de la catastrophe de Tchemobyl, des 
dommages de type et d'importance variables pourraient avoir ete subis par un 
grand nombre de personnes se trouvant a une distance considerable du site de 
1' accident. 

Les victimes peuvent ne pas etre a meme de se payer les services d'avocats, 
d'experts scientifiques, d'ingenieurs et de traducteurs necessaires pour mener un 
proces en dommages-interets, qui se deroulerait devant une juridiction etrangere, 
selon un systeme juridique etranger, dans une langue non familiere et dans un 
pays situe peut-etre a des milliers de kilometres de leur domicile. En outre, i1 
pourrait falloir une dizaine d'annees pour que !'instance aboutisse a son terme et 
la majeure partie de l'indemnisation re~ue pourrait aller au reglement des hono
raires d'avocats et autres frais. (Pour ceux qui ont gain de cause, les frais de justi
ce accordes par le tribunal, seraient payes par l'exploitant.) 

En outre, si toutes les actions en responsabilite civile nucleaire se rapportant 
a un accident donne etaient regroupees et portees devant un seul tribunal national, 
comme cela serait necessaire pour eviter des jugements manquant de coherence, 
ce tribunal pourrait se trouver confronte a la difficulte de traiter des milliers de 
demandes individuelles. Enfin, les juges nationaux ne possederaient probablement 
pas les competences requises pour comprendre les problemes scientifiques, tech
niques et medicaux complexes en jeu. (Au contraire, si une cour ou une commis
sion intemationale devait etre saisie des demandes, les juges pourraient etre spe
cialement choisis en raison de leurs competences). 

Action dans le cadre de l'AIEA 

La crise de conscience qui a fait suite a !'accident de Tchemobyl ayant 
amene de nombreux Etats a admettre que Ies instruments existants etaient greves 
par ces problemes ainsi que par d'autres, ils ont reclame un examen approfondi du 
regime de responsabilite civile, ainsi que la revision de la Convention de Vienne 
ou la conclusion d'une convention entierement nouvelle. La question de la revi
sion du regime de responsabilite civile avait provisoirement ete laissee de cote au 
cours de la preparation du Protocole commun. A la suite de 1 'adoption de ce 
Protocole en septembre 1988, les Etats Membres de l'AIEA ont decide d'entamer 
des negociations en vue de moderniser le regime international de responsabilite et 
d'indemnisation des dommages nucleaires. L'etat actuel de ces negociations est 
decrit au Chapitre VIII. 
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Niveaux d'intervention et preuve des dommages 

Expose du probleme 

Comme cela est signale plus haut, aucune indication n'est donnee dans les 
Conventions sur la responsabilite civile a propos des questions de causalite et du 
niveau de contamination ou du type precis de dommage corporel, qui devrait etre 
considere comme constituant un «dommage nucleaire». En outre, les conventions 
ne mentionnent pas non plusla question de l'indemnisation liee aux mesures de 
protection ou de prevention. Apres I' accident de Tchernobyl, l'Union Sovietique a 
insiste sur le fait que les emissions de matieres radioactives provenant de la cen
trale endommagee, qui avaient atteint d'autres pays, n'etaient pas dangereuses, 
que les mesures de protection prises n'etaient pas necessaires, et que les dam
mages ou pertes economiques en resultant etaient done en totalite causes par 
l'action d'autres gouvernements. Ce fut l'une des raisons invoquees par l'URSS 
pour rejeter sa responsabilite. 

Pour l'essentiel, la premiere question est de savoir quels niveaux de radio
activite dans l'organisme humain sont dangereux pour la sante, la deuxieme etant 
quels niveaux de radioactivite dans les aliments et 1 'environnement entraineront 
ces niveaux dangereux dans 1 'organisme humain. La troisieme est de sa voir 
quelles mesures de protection prendre et dans quelles circonstances pour prevenir 
le plus efficacement !'absorption par l'homme de niveaux dangereux de radioacti
vite. Manifestement, si les mesures prises par des gouvemements ou par des indi
vidus ne sont pas necessaires pour prevenir des dommages, vu le niveau de radio
activite ambiant, une demande en reparation ne sera pas recevable. 

C'est pourquoi, avant de pouvoir prendre des decisions concernant l'indem
nisation liee aux mesures preventives, de meme que des autres dommages causes 
par des mesures preventives, il serait utile que les Etats puissent se mettre 
d'accord sur les niveaux de radioactivite qui sont dangereux pour la sante de 
l'homme, sur les niveaux de contamination des aliments et de l'environnement qui 
aboutiront a ces niveaux dangereux, et sur les mesure de protection qui seront 
appropriees et dans quelles circonstances. Faute d'un tel accord international, un 
tribunal devra se forger sa propre opinion, sur la base soit de temoignages 
d'experts eventuellement contradictoires, soit de niveaux d'intervention adoptes 
au plan national. 

Le resultat peut etre une decision qui est inacceptable pour certains pays 
ayant subi des dommages. Car, en !'absence d'accord international, un niveau de 
radioactivite, qui est considere comme sfu dans un pays, pourrait etre juge dange
reux dans un autre. Si les niveaux d'intervention nationaux dans le pays du tribu-
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nal competent, sont assez eleves, les victimes etrangeres peuvent se voir refuser 
l'indemnisation, qui leur aurait ete accordee dans leur propre pays. Le pays en 
question pourrait alors etre amene a intervenir pour le compte de ces victimes. Si 
des dommages etaient causes dans plusieurs pays appliquant des niveaux d'inter
vention differents, il pourrait en resulter des differends intemationaux entre les 
divers pays en cause. 

Le meme type de consensus sur les niveaux de radioactivite dangereux 
serait necessaire pour determiner quand la contamination d'un bien est telle que 
celui-ci ne peut plus etre utilise, et doit done etre considere comme donnant droit a 
indemnisation. Par exemple, des personnes qui ont ete evacuees de leur foyer ou 
de leur lieu de travail, peuvent ne pas pouvoir y revenir s'ils sont contamines par 
la radioactivite au dela d'un certain niveau. Un accord international sur le niveau 
pertinent aiderait grandement un tribunal a determiner s'il doit octroyer une 
indemnite pour la privation de jouissance en question. 

En ce qui conceme les dommages corporels et les atteintes a la sante, le 
probleme est encore plus complexe. Comme cela a deja ete evoque, des niveaux 
relativement eleves de radioactivite, superieurs a uncertain seuil, causent un mal 
des rayons caracteristique, qui se manifeste dans un bref delai suivant !'exposition. 
Plus la radioexposition est forte, plus le dommage corporel est grave. Comme ces 
affections, qualifiees d' «effets deterministes», sont facilement identifiables, il ne 
devrait pas y avoir de difficulte a etablir que l'indemnite est due. 

En revanche, des niveaux plus faibles d'exposition aux rayonnements cau
sent des modifications infimes des cellules de l'organisme qui, avec le temps, peu
vent ou non conduire a une maladie ou une affection. Bien que ces effets dits «sto
chastiques» ne presentent pas de seuil, la probabilite de 1' affection augmente avec 
!'importance de la dose. La periode de latence pour les effets stochastiques est 
comprise entre quelques annees dans le cas de la leucemie, et plusieurs decennies 
dans celui des cancers graves (tumeurs). Etant donne que les cancers provoques 
par des rayonnements ionisants ressemblent en tout point a ceux imputables a 
d'autres facteurs, il est virtuellement impossible de demontrer qu'un cancer parti
culier a ete cause par un accident nucleaire determine, en particulier lorsque plu
sieurs dizaines d'annees se sont ecoulees depuis !'exposition. 

Il s'ensuit que pour eviter d'avoir a refuser aux victimes ayant subi des 
effets stochastiques, la possibilite de se faire indemniser, il faudra trouver le 
moyen de rattacher a certaines pathologies specifiques les expositions a des rayon
nements ionisants dans certaines circonstances. Une autre solution pourrait consis
ter a permettre l'indemnisation des personnes du seul fait qu' elles ont ete exposees 
a des niveaux dangereux de rayonnements. Dans de telles circonstances, 1 'indem-
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nisation pourrait s'effectuer sur la base de presomptions, ou d'un bilan de probabi
lites. Pour eviter les differends internationaux concernant les indemnites accordees 
ala suite d'un accident nucleaire, il serait preferable de pouvoir statuer en I' occur
rence par reference a un accord international impliquant une decision politique 
prise sur une base scientifique. 

Mesures de protection et niveaux d'intervention 

Mesures de protection 

Lorsqu 'un accident nucleaire se produit, chacun des Etats susceptibles 
d'etre affectes devra decider quelles mesures prendre pour proteger sa population 
contre les dangers des rayonnements ionisants, qui peuvent etre emis par l'instal
lation nucleaire dans laquelle 1 'accident est survenu. Pour conferer le maximum 
d'efficacite a !'intervention, les plans d'urgence doivent comporter des mesures 
conservatoires a mettre en reuvre avant de connaitre la nature et 1 'etendue de 
1 'accident. Puis, une fois que des informations plus precises seront disponibles, 
grace ala surveillance nationale et internationale des niveaux de radioactivite dans 
1 'environnement, les Etats adopteront les mesures de protection particulieres les 
mieux appropriees et les plus efficaces, etant donne les conditions prevalant dans 
les zones specifiques considerees. L' expression «mesures de protection» vise toute 
action entreprise pour faire face a un accident nucleaire qui s'est produit, ou dont 
la survenue represente un danger imminent, afin de prevenir ou de limiter au 
maximum les dommages imputables aux rayonnements ionisants, en particulier de 
proteger la vie et la sante de 1 'homme. 

Face a la menace de contamination par le nuage de particules radioactives 
produit par l'accident de Tchernobyl, les gouvernements des Etats affectes en 
Europe ont pris tout un eventail de mesures d'ampleur variable, afm de proteger 
leurs populations. Dans certains Etats, rien n'a ete fait, alors que dans d'autres, les 
contre-mesures ont ete fort restrictives, provoquant une perturbation notable dans 
la vie quotidienne et entrainant des cofi.ts economiques importants. La duree de 
ces mesures a egalement presente des variations substantielles. L'absence d'har
monisation dans les normes nationales s 'est manifestee de fac;;on embarrassante, 
contribuant pour une part non negligeable a l'inquietude de la population_,_ et 
conferant un certain credit aux allegations des autorites sovietiques selonJes-=
quelles ces mesures ne se justifiaient pas. 

Alors que la variation constatee dans les reactions peut s'expliquer en partie 
par les differences dans les niveaux de contamination, par les caracteristiques de 
milieux particuliers, par des habitudes alimentaires differentes, il est vrai aussi 
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qu'il y avait d'importantes disparites nationales dans le choix des niveaux d'inter
vention, de meme que dans les systemes assurant la radioprotection et la sante 
publique. En outre, les instructions disponibles au plan international n'etaient pas 
entierement coherentes et presentaient des imperfections, en ce sens qu'elles 
n'etaient applicables qu'aux conditions du «champ proche», a proximite du site de 
!'accident eta court terme. Avant l'accident de Tchemobyl, on ne s'attendait pas a 
ce qu'un accident ait des repercussions a aussi grande echelle et pendant aussi 
longtemps. 

Niveaux d'intervention 

Le type de mesure de protection adoptee depend a la fois des circonstances 
a prendre en consideration dans la situation et des niveaux d'intervention pri
maires et derives appliques. Par niveau d'intervention primaire, on entend la 
valeur quantitative d'une dose d'irradiation delivree aux personnes du public qui, 
si elle est depassee ou si l'on prevoit qu'elle le sera lors d'un accident, exige 
!'application d'une action de protection donnee. Par niveau d'intervention derive, 
on entend la concentration d'activite dans un composant donne de l'environne
ment ou une denree alimentaire qui, moyennant certaines hypotheses, correspond 
a une dose aux personnes du public egale au niveau d'intervention primaire. 
L' application de mesures de protection, telles que le confinement, 1 'evacuation, 
!'administration de doses prophylactiques d'iode, et !'interdiction des denrees ali
mentaires contaminees, est directement liee aux niveaux d'intervention pertinents. 

Les differences dans les niveaux d'intervention peuvent poser un probleme 
car, dans un pays, une faible dose d'irradiation peut etre reputee dangereuse et 
exiger !'interdiction de denrees alimentaires, alors que dans un autre, une dose 
beaucoup plus elevee peut etre consideree comme sans danger et aucune mesure 
de protection ne sera prise. Le resultat pourrait en etre de la confusion, voire de la 
peur dans les populations concemees. En outre, en raison des quantites d'aliments 
et d'autres denrees faisant l'objet d'echanges intemationaux, les repercussions sur 
les importations (et exportations) seraient manifestement fort considerables, des 
importations de biens consideres comme contamines par le pays importateur etant 
interdites, alors que le pays exportateur peut estimer qu'ils sont parfaitement 
inoffensifs. 

Directives internationales 

Avant l'accident de Tchemobyl, les niveaux d'intervention etaient fondes 
sur les recommandations de la CIPR de 1977, et sur l'edition de 1982 des Normes 
fondamentales de radioprotection, etablie et publiee conjointement par 
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1 'AEN/OCDE, 1' AIEA, !'Organisation Internationale du travail (OIT) et 
1 'Organisation mondiale de la sante (OMS). Etant donne la grande variete des 
conditions administratives, sociales et d'environnement existant dans les divers 
pays, ces normes stipulent expressement que l'etablissement de niveaux d'inter
vention applicables a des circonstances particulieres, notamment aux urgences 
nucleaires, incombe aux autorites nationales. 

Bien qu'il fUt entendu que l'etablissement des niveaux d'intervention rele
vait des competences nationales, les differences de ces niveaux dans des pays voi
sins n'ont pas tarde a etre pen;ues comme un probleme, et des initiatives ont ete 
prises par plusieurs organisations internationales en vue de !'adoption de recom
mandations visant a promouvoir une interpretation commune et une demarche 
coherente. L' AIEA, la CEE, la CIPR, 1 'OMS et 1' AEN ont toutes fourni des orien
tations. 

Les recommandations de ces diverses organisations etaient pour une large 
part homogenes quant aux principes generaux: le cou.t social d'une contre-mesure 
devrait etre inferieur au detriment qu'il est cense empecher ; quanta la methode il 
conviendrait de definir la notion d'accident et de contre-mesures appropriees, et a 
etablir une fourchette de doses d'irradiation comprise entre un niveau eleve, 
auquel des mesures de protection devraient etre prises, et un niveau bas, en des
sous duquel des contre-mesures ne se justifient pas. 

Neanmoins, des differences notables subsistaient dans les directives don
nees pour 1 'etablissement des fourchettes de dose dans les recommandations de la 
CIPR, de l'AIEA, de la CEE et de l'OMS. C'est aces differences qu'a ete princi
palement imputable 1 'importante divergence des mesures de precaution prises a 
travers !'Europe apres !'accident de Tchernobyl. En consequence, les organisa
tions internationales responsables ont reconnu qu'il fallait s'efforcer de preciser 
davantage et de mieux harmoniser les criteres generaux applicables a la gestion 
des mesures de protection prises face a des accidents ayant des consequences 
transfrontieres. 

C'est pourquoi, immediatement apres !'accident de Tchernobyl, on a entre
pris d'elaborer une demarche unifiee a l'egard de la radioprotection en cas d'expo
sition accidentelle. Depuis 1986, 1 'AEN et 1 'AlBA ont consacre des travaux au 
probleme des niveaux d'intervention et des mesures de protection, alors que 
l'OMS et la FAO faisaient de meme pour les niveaux de surete applicables aux 
denrees alimentaires tant dans le cadre de la production et de la consommation 
nationale que dans celui des echanges internationaux. Parallelement, 1 'Union 
Europeenne a mis au point ses propres niveaux d'intervention visant les aliments 
et denrees alimentaires. 
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Depuis 1990, un nouveau Comite interorganisations de sfuete radiologique 
a patronne la mise au point d'une version revisee des Normes fondamentales de 
radioprotection sur la base des travaux de recherche recents et des demieres 
recommandations formulees en 1991 par la CIPR. Afin de superviser 1 'etablisse
ment de ces nouvelles Normes, ce Comite a cree un Secretariat commun compo
ses de representants des organismes qui ont participe a la mise au point de 1' edi
tion de 1982, ainsi que de la FAO et de !'Organisation panamericaine de la sante 
(OPS). Les nouvelles normes devraient foumir des orientations concernant les 
niveaux d'intervention et les mesures de protection. 

Une fois que les nouvelles normes auront ete adoptees, la question se pose
ra de savoir si et de quelle maniere ces orientations pourraient etre utilisees en liai
son avec la determination du montant d'indemnisation a accorder aux victimes et 
pour quels types de lesions corporelles ou de dommages. 

Dommages causes par des dechets radioactifs 

La question de la responsabilite des dommages causes par !'evacuation des 
dechets radioactifs n'est expressement abordee ni dans la Convention de Paris, ni 
dans celle de Vienne. Bien que les deux Conventions couvrent expressement le 
stockage et le transport des dechets, les installations destinees au stockage defmitif 
de dechets radioactifs ne figurent pas specifiquement dans la definition d'une ins
tallation nucleaire. Par consequent, on s 'est demande si les conventions en vigueur 
peuvent s' appliquer aux dommages nucleaires imputables a 1 'evacuation de 
dechets. Dans le contexte de la Convention de Paris, la question a trouve une solu
tion partielle en 1984. En ce qui conceme la Convention de Vienne, aucune deci
sion n'a ete prise. 

Rappel des faits 

Des dechets radioactifs sont produits au cours de toutes les phases du cycle 
du combustible nucleaire, principalement pendant I' exploitation et le demantele
ment des centrales nucleaires et des reacteurs de recherche, mais aussi par suite de 
!'utilisation de radio-isotopes en medecine, dans l'industrie et dans !'agriculture. 
Differents types de dechets radioactifs presentent des risques pour la sante a des 
niveaux differents selon la concentration de la substance radioactive (activite spe
cifique) et le temps requis (mesure en termes de periode) pour que cette radioacti
vite atteigne par decroissance des niveaux surs. 

Les dechets de faible activite presentent a la fois un faible niveau de radio
activite et une duree de toxicite relativement breve- de l'ordre de plusieurs jours 
a plusieurs siecles - alors que les dechets de haute activite, tels que le combustible 
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irradie et les dechets issus du retraitement, se caracterisent par des niveaux relati
vement eleves de radioactivite et peuvent demeurer toxiques pendant une periode 
pouvant atteindre plusieurs millions d'annees. En outre, les dechets de haute acti
vite degagent d'importantes quantites de chaleur. 

Etant donne le niveau et la duree de la toxicite des dechets radioactifs, leur 
evacuation se fonde sur le principe fondamental de leur isolement par rapport a la 
biosphere, tant que ces dechets representent un risque inacceptable pour les etres 
humains et leur environnement. Cet isolement est assure par des conteneurs spe
ciaux, de meme que par une succession de barrieres, notamment le milieu nature! 
entourant immediatement le depot proprement dit. L' evacuation peut etre effec
tuee a terre ou dans la mer ; toutefois, comme 1 'immersion en mer de dechets 
solides a cesse en 1982, a 1' avenir les dechets radioactifs ne pourront etre elimines 
qu'a terre. 

A des fins d'evacuation definitive, les dechets de faible activite a vie courte 
sont habituellement places dans des sites d'enfouissement a faible profondeur 
dans le sol, dans des structures specialement ouvragees ou dans des mines aban
donnees. En raison de la periode relativement breve de ce type de dechets, la 
duree de vie escomptee des depots a proximite de la surface peut atteindre 300 
ans. La periode des dechets de haute activite etant plus longue et leur radioactivite 
plus forte, leur evacuation devrait s'effectuer dans des depots situes dans des for
mations geologiques stables a grande profondeur, permettant d'assurer l'isolement 
pendant des durees allant de dizaines de milliers a des millions d'annees. Les 
methodes et arrangements administratifs precis visant 1 'evacuation des dechets, de 
meme que les lois et reglements en vigueur en la matiere varieront d 'un pays a un 
autre, mais ils sont tous pour une large part fondes sur les memes principes. 

Evacuation des dechets provenant des installations nucleaires 

Lorsque des substances nucleaires cessent d 'etre utilisees, elles sont 
d'abord conditionnees, puis font l'objet d'un stockage provisoire jusqu'a ce 
qu'une installation d'evacuation devienne disponible. Ce stockage peut durer plu
sieurs decennies et meme atteindre cent ans si besoin est. II fait partie integrante 
de I' exploitation d'une installation nucleaire et releve manifestement du regime de 
responsabilite civile instaure par les Conventions de Paris et de Vzenne. 

Une fois construite, une installation d'evacuation connaitra une phase ope
rationnelle pendant laquelle des dechets seront continuellement ou periodique
ment places dans le depot. Le remplissage de !'installation d'evacuation peut durer 
plusieurs dizaines d'annees. Cette phase operationnelle est habituellement quali
fiee de «phase precedant la fermeture». 
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Puis, au cours de la phase «apres fermeture», toute activite cessera et le 
depot sera definitivement ferme. Apres quoi, dans le cas de l'enfouissement a 
faible profondeur dans le sol, des structures ouvragees ou des depots en surface 
destines aux dechets de faible activite, il faudra empecher un acces non autorise au 
site ; les bihiments devront peut-etre faire l'objet d'une maintenance et il faudra 
surveiller les niveaux de radioactivite dans l'environnement. Cette surveillance 
sera maintenue taut que la radioactivite des dechets n'aura pas atteint par decrois
sance un niveau sur, ce qui peut demander jusqu'a 300 ans. 

Dans le cas de I' evacuation a grande profondeur dans les formations geolo
giques, s'agissant notamment de dechets de haute activite, apres la ferrneture, la 
surete de !'installation sera assuree par ses caracteristiques exclusivement passives 
- une succession de barrieres taut ouvragees que geologiques - destinees a empe
cher la fuite de matieres radioactives. C'est pourquoi, etant donne l'eloignement 
des dechets et la difficulte d 'y acceder, il devrait suffire de prevoir la conservation 
de registres appropries concernant !'existence et !'emplacement du site, pour 
empecher toute activite sur ce site qui serait susceptible de perturber le depot, ou 
toute intrusion humaine par inadvertance. 

A l'heure actuelle, les dechets radioactifs font pour la plupart l'objet d'un 
stockage provisoire, dans l'attente de dispositions en vue d'une evacuation defini
tive. Cependant, il existe quelques depots en exploitation ou en construction pour 
les dechets de faible activite a vie courte. On escompte que les premiers depots 
destines a !'evacuation de dechets de haute activite entreront en service au debut 
du siecle prochain. 

Application des conventions sur Ia responsabilite 

Convention de Paris 

Selon toute apparence, les redacteurs de la Convention de Paris n'avaient 
pas specifiquement a 1 'esprit le cas de 1 'evacuation des dechets radioactifs. Dans 
la definition des installations nucleaires, figurent les installations de stockage, 
mais le statut des depots destines a I' evacuation definitive n'est pas precise. 

En 1984, le Groupe d 'experts gouvernementaux de 1 'AEN sur la 
responsabilite civile dans le domaine de l'energie nucleaire s'est penche sur la 
question de la responsabilite soulevee par 1 'evacuation de substances nucleaires. 
Ce groupe a etabli une distinction entre les phases «precedant la ferrneture» et 
«post-fermeture» de I' evacuation, decidant de surseoir pour le moment a l'examen 
de la seconde, car il ne s 'agissait pas d 'un probleme immediat. En ce qui conceme 
la phase precedant la fermeture, le groupe a estime que les activites en cause 
etaient etroitement liees et suffisamment semblables aux operations liees aux 
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autres etapes du cycle du combustible nucleaire, pour justifier leur inclusion dans 
le champ d'application du regime ordinaire de responsabilite civile. 

En consequence, sur recommandation du Groupe d'experts gouvernemen
taux, le Comite de direction de 1 'energie nucleaire a adopte le 11 avril 1984 une 
Decision stipulant : 

Les installations destinee a !'evacuation de substances 
nucleaires sont considerees pendant la phase precedant leur fermetu
re comme des «installations nucleaires» au sens de !'article 1(a)(ii) 
de la Convention de Paris. 

Par consequent, il est desormais evident que toutes les dispositions de la 
Convention de Paris s'appliquent a une installation d'evacuation pendant la phase 
precedant sa fermeture. 

En prenant sa Decision, le Comite de direction n'a pas voulu prejuger de la 
question de I' application de la Convention de Paris egalement ala phase post-fer
meture du depot. Si la Convention de Paris ne s'applique pas, aucun regime juri
dique international ne regit Ia responsabilite des dommages causes au cours de la 
phase post-fermeture, et c'est le droit national seul qui s'appliquera. 

En 1993, la question de la responsabilite liee a !'evacuation defmitive des 
dechets radioactifs a ete soulevee a nouveau au sein du Groupe d'experts gouver
nementaux de 1 'AEN. Ce Groupe examine main tenant si le moment n 'est pas 
venu d'aborder la question de la responsabilite des dommages causes par !'eva
cuation des dechets radioactifs au cours de la phase post-fermeture. Si c'est le cas, 
il faudra determiner si I' on a besoin d'un regime international et, dans l'affrrmati
ve, de quel nature, et definir le type d'instrument dans lequel il y a lieu de lui don
ner effet, par exemple, dans la Convention de Paris, une nouvelle convention, une 
decision ou une recommandation. II se peut qu'il faille uncertain temps pour par
venir a Ia solution, laquelle peut dependre du deroulement des revisions des 
conventions existantes. 

Certains aspects de Ia phase post-fermeture d'un depot de dechets radioac
tifs sont tres differents du type de situation envisage par les redacteurs de la 
Convention de Paris. Le risque n'est pas de meme nature que celui lie a une cen
trale en exploitation, ou a une installation de dechets en phase precedant la ferme
ture, car il n'y a plus d'activite operationnelle a l'interieur de !'installation elle
meme. Des accidents soudains provoquant d 'importantes emissions de 
rayonnements deviennent beaucoup moins probables, et le risque est davantage 
celui d'une contamination graduelle de l'environnement, susceptible de passer 
inapen;:ue pendant un certain temps. 
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Etant donne la duree pendant laquelle les dechets demeureront radioactifs, 
les dispositions relatives a 1' assurance ou a la garantie fmanciere dans les conven
tions sur la responsabilite, ne conviendraient pas a la phase post-ferrneture. En 
outre, les compagnies d'assurance repugnent a fournir une couverture pour un 
«Sinistre persistant», par opposition a un evenement soudain. Le delai de prescrip
tion pour 1 'introduction de demandes en reparation, qui est de dix, voire de trente 
ans a compter de la date de l'accident, devrait aussi etre reconsidere. De plus, 
1 'echelle de temps en jeu influe sur la nature de 1 'exploitant - qui devra tres proba
blement etre un gouvernement ou un organisme gouvernemental - et sur la nature 
du controle exerce par l'exploitant. 

En outre, le Groupe d'experts gouvernementaux se demande si la Decision 
de 1984 fournit une solution complete en ce qui concerne la phase precedant la 
fermeture. En particulier, il devrait determiner si, a la lumiere des progres realises 
au cours des dix dernieres annees, dans la demarche technique a 1' egard de 1' eva
cuation des dechets radioactifs, la distinction entre les phases «precedent la ferme
ture» et «post-fermeture», ne doit pas etre mieux definie ou affinee. 

Convention de Vienne 

A l'instar de la Convention de Paris, la Convention de Vzenne couvre les 
installations destinees au traitement des substances nucleaires et a leur stockage, 
mais elle ne couvre pas expressement les installations destinees a 1 'evacuation 
defmitive des dechets radioactifs. Toutefois, la Convention de Vzenne ne conrere 
pas, a 1 'heure actuelle, a un organisme quelconque un pouvoir analogue a celui 
dont est dote le Comite de direction de 1' energie nucleaire de decider que des ins
tallations particulieres doivent etre considerees comme des «installations» aux fms 
de la Convention de Paris. C'est pourquoi le statut des depots de dechets, en vertu 
de la Convention de Vzenne, demeure indetermine. La question de la responsabilite 
des dommages causes par !'evacuation des dechets radioactifs a ete mentionnee, 
mais elle n'a pas ete examinee jusqu'a present, au cours des negociations en vue 
de reviser la Convention de Vzenne. Cependant, l'une des revisions qu'il est propo
se d'apporter ala Convention de Vzenne consiste a ajouter le nouveau sous-para
graphe suivant ala defmition de 1' «installation nucleaire» : 

(iv) toute autre installation dans laquelle des combustibles 
nucleaires ou des produits ou des dechets radioactifs sont detenus et 
qui serait designee par le Conseil des Gouverneurs. 

11 se peut que cette disposition, si elle est adoptee, conduise a l'avenir a une 
decision du Conseil des Gouverneurs concernant !'application de la Convention de 
Vzenne aux installations destinees a l'evacuation defmitive des dechets radioactifs. 
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Chapitre VIII 

LA MODERNISATION 
DU REGIME DE RESPONSABILITE NUCLEAIRE 

Negociations en cours a I' AIEA 

Une fois adopte le Protocole commun, !'attention s'est a nouveau portee sur 
les questions de revision de la Convention de Vie nne et sur la necessite d 'une 
convention sur la responsabilite de 1 'Etat. Alors que le Protocole commun etait 
adopte lors de sa reunion de 1988, la Conference generale de 1' AIEA a demande 
au Conseil des gouverneurs de 1 'Agence de «poursuivre» en priorite «1 'examen de 
la question de la responsabilite des dommages resultant d'un accident nucleaire» 
et de «reunir en 1989 un_ groupe de travail a composition non limitee pour etudier 
tousles aspects de la responsabilite pour les dommages nucleaires». 

Lors de sa reunion de fevrier 1989, le Conseil des gouverneurs a done etabli 
le Groupe de travail en question. Au cours de sa premiere reunion, ce Groupe a 
retenu pour examen complementaire, un certain nombre de questions relatives tant 
ala responsabilite civile qu'a la responsabilite de l'Etat, alors qu'a la deuxieme, il 
a debattu de ces questions et considere d'eventuelles ameliorations a apporter au 
regime de responsabilite civile. Dans son rapport au Conseil des gouverneurs sou
mis ala fm de 1989, le Groupe de travail a recommande que sa mission soit trans
feree a un nouveau Comite permanent sur la responsabilite pour les dommages 
nucleaires. 

En fevrier 1990, le Conseil des gouverneurs a souscrit a cette recommanda
tion et transforme ce qui etait alors le Comite permanent sur la responsabilite civi
le pour les dommages nucleaires (etabli conformement a la Convention de 
Vienne), par !'abandon du qualificatif «civile», en un nouveau comite qui devra : 

«(i) etudier la responsabilite internationale pour les dommages 
nucleaires, y compris la responsabilite civile internationale, la res
ponsabilite internationale des Etats, et les relations entre la responsa
bilite civile internationale et la responsabilite internationale des 
Etats; 
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(ii) maintenir a I' etude les problemes lies ala Convention de Vienne rela
tive a la responsabilite civile et conseiller les Etats Parties a cette 
Convention a propos de tout probleme de ce genre ... », 

ainsi que de preparer une conference en vue de reviser la Convention de 
Vie nne. 

Participent aces negociations une cinquantaine d'Etats, uncertain nombre 
d' organisations intergouvernementales, notamment la Commission des commu
nautes europeennes (CCE), 1' Agence de l'OCDE pour l'Energie Nucleaire, le 
Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), !'Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture (FAO) et le Comite consultatif 
juridique Afrique-Asie (AALCC), auxquels s'ajoutent trois organisations non 
gouvernementales : le Comite europeen des assurances, Greenpeace International 
et l'Union internationale des producteurs et distributeurs d'energie electrique 
(UNIPEDE). Comme cela est previsible, ces divers participants ont des interets 
differents et poursuivent parfois des objectifs divergents. 

Des differences existent sur un certain nombre de questions specifiques. 
Les Etats en voie de developpement dotes de programmes electro-nucleaires 
auront peut-etre tendance a pencher pour un plafond de responsabilite assez faible, 
comme le feront ceux dont le secteur de !'assurance est peu developpe. 
Inversement, les Etats plus prosperes dotes d'une industrie nucleaire florissante et 
d'un secteur de !'assurance vigoureux auront peut-etre tendance a preconiser des 
limites plus elevees. En ce qui concerne les installations militaires, certains Etats 
possedant de telles installations ne souhaitent pas les inclure, alors que d'autres 
Etats considerent que la version revisee de la Convention de Vienne devrait 
expressement couvrir les installations militaires, pour faire en sorte que les vic
times d'accidents survenus dans de telles installations ne se voient pas exclues du 
benefice d'une indernnisation. 

Venant s 'ajouter aux questions politiques et economiques complexes et a la 
multiplicite des points de vue selon qu'un Etat est ou non dote d'un pare electro
nucleaire, est en voie de developpement ou industrialise, se pose le probleme des 
differences d 'ordre juridique. En effet, chaque Etat a son propre systeme juridique, 
et done sa propre methode, peut-etre unique, pour aborder la question de lares
ponsabilite civile. Malgre 1 'unanimite sur le principe general de la responsabilite 
objective, il existe de veritables differences en ce qui concerne des aspects tels que 
les dommages a couvrir, et la fixation de priorites pour le paiement des dom
mages-interets. 

Lorsqu'il examinera les propositions de revision esquissees dans le present 
chapitre, le lecteur devrait garder presents a 1 'esprit les problemes non resolus 
mentionnes au Chapitre VII, et les dispositions connexes de certaines legislations 
nationales decrites au Chapitre V. 
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Sujets en discussion 

Les debats au sein du Comite permanent ont ete axes sur trois sujets 
principaux : 

les amendements a la Convention de Vienne ; 

le financement complementaire ; 

a responsabilite de l'Etat et son rapport avec la responsabilite civile. 

Un certain nombre de projets de textes en vue de la revision de la 
Convention de Vienne sont a 1 'etude, mais aucun n' a definitivement ete adopte, 
encore qu'il y ait accord general sur quelques uns d'entre eux. Cependant, en ce 
qui conceme certaines propositions, il faudra peut-etre encore un certain temps 
pour parvenir a un consensus. Quant au financement complementaire, deux pro
jets de conventions assez proches de la Convention complementaire de Bruxelles 
ont ete envisages. Bien que quelques Etats prefereraient surseoir a toute discussion 
nouvelle a leur propos, tant que les travaux relatifs a la Convention de Vienne ne 
seront pas acheves, ces conventions sont main tenant a 1 'etude parallelement aux 
projets d'amendements ala Convention de Vienne. La question du financement 
complementaire sera examinee au Chapitre IX. En ce qui conceme la responsabi
lite de l'Etat, les points debattus ont ete peu nombreux sans meme parler d'un 
accord. 

Amendements a Ia Convention de Vienne 

Les principaux aspects abordes ont ete les suivants : 

le champ d'application geographique; 

!'inclusion des installations militaires ; 

Ia majoration du montant de responsabilite de 1 'exploitant ; 

l'actualisation de la limite de responsabilite; 

Ia prolongation des delais de prescription pour 1 'introduction des 
demandes en reparation ; 

l'elargissement de la definition des dommages nucleaires afin d'inclure 
les dommages a l'environnement, les mesures preventives et le manque 
agagner; 

l'etablissement d'une commission intemationale chargee des demandes 
en reparation ; 

la representation par les Etats de leurs ressortissants ; 

l'etablissement de priorites applicables au versement de l'indemni
sation; 
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Ia limitation des exonerations ; 

le reglement des differends ; 

diverses adaptations techniques. 

A pres un processus prolonge d 'examen de nombreuses propositions 
concernant presque chaque question concevable, un ensemble de textes essentiels, 
qui n'avaient pas ete rejetes, a ete prepare sous Ia forme de projets d'articles lors 
de Ia Septieme reunion du Comite permanent sur Ia responsabilite pour les dam
mages nucleaires. Les amendements se presentent sous Ia forme d'un projet de 
protocole pret a etre Soumis a une conference diplomatique. Bien que 1 'on soit 
parvenu a un large accord au sein du Comite de redaction sur I' essentiel du libelle 
des articles, il ne necessite pas encore d'accord sur le point de savoir s'il convient 
d'adopter en fait certains d'entre eux. 

On trouvera ci-apres un commentaire purement descriptif sur les proposi
tions formulees et I' etat des negociations a I' epoque de Ia redaction de Ia presente 
etude, apres Ia Neuvieme reunion de negociation de mai 1994. 

Champ d'application geographique 

D' ordinaire, une convention ne s' applique qu 'entre les Etats qui y soqt 
Parties. Autrement dit, elle n'aura d'effet que sur le territoire, y compris les eaux 
territoriales, et qu'a l'egard des personnes, sur lesquels l'Etat exerce sajuridiction. 
Neanmoins, il est possible pour des Etats de decider de faire beneficjer des avan-
tages de leur convention d'autres Etats qui n'y sont pas Parties. .. 

A I 'heure actuelle, Ia Convention de Vienne ne contient pas de dispositions 
relatives a son champ d'application geographique. Cependant, il est generalement 
admis que Ia Convention s'applique a taus les dommages subis .dans les Etats 
Parties par suite d'un accident nucleaire dont un exploitant d'un Etat Partie est res
ponsable. Les dommages subis en haute mer et au-dessus par des personnes et des 
biens relevant de Ia juridiction d 'une Partie Contractante sont egalement couverts. 
Afm qu'il n'y ait pas de discrimination a I'encontre de victimes dans des Parties 
non contractantes, et pour faire en sorte que le regime de Ia Convention s 'applique 
de fa<;:on uniforme a toutes les victimes, il a ete propose d'inclure un nouvel article 
en vue d'etendre Ia couverture aux dommages subis dans des Etats non contrac
tants. 

Toutefois, certains Etats se sont opposes a l'idee d'etendre les avantages de 
Ia Convention a des Parties non contractantes, sans rien recevoir en contrepartie. 
A titre de compromis, un projet d'article a ete elabore, qui declare que Ia 
Convention s'applique aux dommages nucleaires, quel que soit l'endroit ou ils 
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sont subis, sous reserve de la possibilite laissee a l'Etat de !'installation d'exclure 
!'application de la Convention aux dommages subis sur le territoire ou dans la 
zone economique exclusive (ZEE) d'un Etat non contractant, mais seulement si 
cet Etat possede une installation nucleaire sur son territoire ou dans sa ZEE, et 
n'offre pas des avantages reciproques equivalents. 

Certains Etats considerent que cette condition est par trop restrictive, alors 
que d'autres elevent des objections de principe a cet article. 

Installations militaires 

Les installations militaires ne sont mentionnees ni dans la Convention de 
Paris, ni dans celle de Vienne. Neanmoins certains Etats Parties ala Convention 
de Paris estiment qu'elles peuvent etre incluses, car elles ne sont pas exclues 
expressement ; tandis que d'autres ne sont pas de cet avis. En revanche, les 
navires de guerre sont couverts par la Convention de Bruxelles relative a Ia res
ponsabilite des exploitants de navires nucleaires, ce qui peut etre une raison pour 
laquelle cette Convention n 'est pas en vigueur. En effet, certains Etats s 'opposent 
a !'inclusion des installations ou equipements militaires dans tout type de regime 
de responsabilite de droit prive. Par contre, etant donne que les installations mili
taires peuvent causer autant de dommages que les installations civiles, d'autres 
Etats penchent fortement pour I' inclusion explicite des installations militaires dans 
le regime revise de la Convention de Vienne. 

Une proposition de nouvel article est a l'etude, qui stipule que la 
Convention s'applique a toutes les installations nucleaires, qu'elles soient ou non 
a des fins pacifiques, avec 1 'option pour une Partie Contractante de pouvoir 
declarer que les installations militaires ne sont pas couvertes. Si une telle 
declaration est faite, cependant, l'Etat doit garantir que les victimes d'un accident 
nucleaire seront indemnisees «a un niveau, qui ne sera pas inferieur a ce qu'il 
aurait ete, si la Convention s'etait appliquee». Cette derniere formulation est 
analogue en substance a celle utilisee pour exclure les navires de guerre de 
!'application des prescriptions des conventions maritimes relatives ala securite et 
a la prevention de la pollution de la Convention complementaire de Bruxelles 
com porte egalement une disposition de ce type. Bien que le pro jet de libelle d 'un 
article ait ete adopte, certains Etat sont encore fermement opposes a !'inclusion 
des installations militaires dans la version revisee de la Convention. 

Afin de couvrir le cas d'une installation militaire situee sur le territoire d'un 
Etat Partie, mais exploitee par un Etat qui n' est pas Partie, une disposition supple
mentaire stipule que la Convention ne s' appliquera pas a une telle installation, 
sauf disposition contraire de la legislation de 1 'Etat Partie. 
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Montant de Ia responsabilite 

Bien que 1 'une des principales raisons de reviser la Convention de Vie nne 
ait ete de relever le montant d'indemnisation disponible pour les victimes, jusqu'a 
present les chiffres precis relatifs aux nouvelles limites de responsabilite n'ont 
guere ete debattus. Cependant, il est propose de remplacer la limite actuelle par un 
montant qui «ne sera pas inferieur a 150 millions de droits de tirage speciaux» 
(DTS). Tous les Etats sont convenus d'adopter le DTS comme unite de compte. 
Le chiffre de 150 millions est emprunte a une recommandation du Comite de 
direction de l'energie nucleaire de l'OCDE, preconisant !'utilisation de ce montant 
par les Etats Parties a la Convention de Paris. Cette somme se fonde sur ce qui est 
en general disponible dans le cadre de !'assurance de la responsabilite nucleaire 
dans ces pays. Cependant, dans le cas d'un risque moindre, une limite inferieure 
Uusqu'a present non specifiee) sera admise, a condition que l'Etat de !'installation 
garantisse que des fonds publics seront disponibles pour indemniser les dom
mages a concurrence de la limite generale de responsabilite. La limite de respon
sabilite fixee par un Etat s'applique a un accident dont est responsable l'un de ses 
exploitants, quel que soit 1 'endroit ou 1 'accident est survenu. Comme dans le texte 
existant, la limite de responsabilite ne comprendrait pas les interets ou depens 
alloues par le tribunal. 

11 se peut que la nouvelle limite de responsabilite ne soit fixee qu 'a la toute 
demiere minute, lors de la conference diplomatique organisee en vue de proceder 
ala mise au point finale du texte, et d'adopter la Convention. 

Actualisation de Ia limite de responsabilite 

En raison de !'inflation et d'autres facteurs, tels que des modifications 
affectant le marche de 1' assurance, i1 est a prevoir que la limite de responsabilite 
doive etre actualisee a intervalles plus ou moins reguliers a l'avenir. Afin d'eviter 
de devoir chaque fois en passer par une longue procedure d'amendement, i1 a ete 
propose une procedure plus rapide pour modifier la limite de responsabilite. Un 
nouvel article permettrait de convoquer une reunion en vue d'amender les limites 
de responsabilite, si un tiers des Etats Parties en font la demande. Si les amende
ments sont approuves par une majorite des deux-tiers des membres presents et 
votants, la moitie des Parties au moins etant representees, les amendements seront 
alors notifies a tous les Etats Parties. 

Au terme d'un delai de carence de six mois, les amendements seront consi
deres comme acceptes, a moins qu 'un tiers des Parties ne s 'y opposent. Douze 
mois apres 1' acceptation, 1' amen dement entrera en vigueur pour toutes les Parties 
qui n'ont pas eleve d'objection. Cette procedure permet d'eviter les delais habi
tuellement prolonges pendant lesquels les Parties ratifient un Protocole d'amende
ment et i1 incombe aux Parties qui ne souhaitent pas un amendement, de s'y oppo-
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ser. Si les deux tiers des Parties n'elevent pas d'objections, les Etats qui ne se sont 
pas manifestes, sont automatiquement lies par la limite revisee. En revanche, les 
opposants ne seront pas lies de cette fa<;on, et ils seront libres de maintenir les 
limites inferieures deja en vigueur dans leur droit interne. 

Cette sorte de procedure par «acceptation tacite» a ete utilisee dans un cer
tain nombre de conventions existantes, en particulier celles ayant trait a la pollu
tion marine et a la securite maritime. Toutefois, certains Etats repugnent a etre lies 
sans avoir donne expressement leur consentement. 

Delais de prescription 

Dans les amendements proposes, l'ancien delai de prescription de dix ansa 
compter de la date de !'accident, applicable a !'introduction des demandes en 
reparation, est remplace par un delai de trente ans pour les deces et les dommages 
corporels, le delai de dix ans etant maintenu pour tous les autres dommages. 
Cependant, si en droit interne la responsabilite de l'exploitant est couverte par une 
garantie financiere, y compris des fonds publics, pendant une periode plus longue, 
l'exploitant peut demeurer responsable pendant cette periode prolongee. Les 
actions introduites a pres plus de dix ans a compter de la date de 1' accident, 
n'affecteront pas les droits a reparation de toute personne qui a introduit une 
action avant 1' expiration de la periode de dix ans. 

Ce delai de prescription plus long dans le cas des dommages corporels cor
respond a la limite habituelle fixee par la plupart des legislations nationales et est 
beaucoup plus favorable ala victime que l'ancienne regie des dix ans. En effet, la 
plupart des cancers resultant de 1 'exposition aux rayonnements ionisants ne se 
manifestent que plusieurs annees, voire plusieurs decennies, apres 1 'exposition. 

Un nouveau paragraphe relatif a la «regle de decouverte» prevoit que le 
droit a reparation en vertu de la Convention est eteint si une action n'est pas inten
tee dans les trois ans a compter de la date a laquelle la victime a eu connaissance 
ou aurait raisonnablement dO. a voir connaissance du dommage et de 1 'exploitant 
responsable, etant entendu que les delais de prescription fondamentaux de trente 
ou de dix ans ne sont pas depasses. Cette disposition introduit une plus grande 
harmonisation que celle en vigueur, laquelle prevoit seulement un delai d 'extinc
tion qui «ne sera pas inferieur a trois ans». 

La notion de dommage nucleaire 

En ce qui concerne la definition du dommage nucleaire, le texte existant 
appara1t manifestement inapproprie, car il ne couvre que les dommages aux per
sonnes et aux biens. Ni les dommages a 1 'environnement, ni les mesures preven-
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tives ne sont couverts. C'est pourquoi les negociateurs ont propose de suivre le 
modele etabli dans plusieurs conventions recentes traitant de la responsabilite des 
dommages a l'environnement dans d'autres domaines. Dans le projet a l'etude, les 
dommages a l'environnement seraient indemnises, mais seulement en liaison avec 
les pertes economiques causees par les dommages a l'environnement, ou les 
«coOts des mesures raisonnables de remise en etat prises ou a prendre». 

Les projets de definitions ne sont pas encore definitivement arretes et sont 
assez controverses, mais apres la huitieme reunion de negociation d'octobre 1993, 
le dommage nucleaire a ete defini comme signifiant, en plus de tout deces, tout 
dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout dommage aux biens, deja 
couverts : toute degradation de l' environnement, «sauf si elle est insignifiante» ou 
«sauf si elle est d'un niveau tolerable» ; le manque a gagner resultant de la degra
dation de l'environnement et autre manque a gagner («perte economique pure»), 
si la juridiction nationale statue en ce sens et dans la me sure qu 'elle aura fixee ; et 
les coOts des mesures preventives et autres pertes ou dommages causes par les 
mesures preventives. 

L'indemnisation des degradations de l'environnement se limiterait a toute 
«mesure raisonnable» visant a remettre en etat ou . a restaurer des composants 
endommages ou detruits de l'environnement, ou a introduire, lorsque c'est raison
nable, !'equivalent de ces composants dans l'environnement. Le droit de l'Etat 
dans lequelle dommage est subi, determinerait qui est habilite a prendre de telles 
mesures. 

Le manque a gagner lie a des dommages corporels ou des dommages a des 
biens sera couvert conformement aux dispositions du droit national. Aux termes 
de la proposition actuelle, une degradation de l 'environnement qui entral:ne un 
manque a gagner, serait aussi indemnisee. Cependant, il se peut que la determina
tion exacte de ce qui constituerait un manque a gagner imputable a une degrada
tion de l'environnement, souleve quelque difficulte. Par exemple, si la contamina
tion de l'air, du sol et de l'eau a rendu le production d'un agriculteur impropre ala 
consommation, de sorte que les autorites en ont ordonne la destruction, la perte 
pourrait etre consideree comme resultant soit de la degradation de l 'environne
ment, soit de dommages aux biens, si les recoltes pouvaient etre considerees 
comme des biens de l' agriculteur. 

La question de l'indemnisation des mesures de remise en etat de l'environ
nement est, semble-t-il, encore plus delicate. Qui serait habilite a prendre de telles 
mesures et quelles mesures pourraient etre considerees comme «raisonnables» ? 
Les memes questions s'appliquent a l'indemnisation des mesures de prevention : 
quelles mesure donneraient droit a indemnisation et qui serait habilite a les 
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prendre ? Parmi les mesures, qui devraient etre indemnisees, figurent manifeste
ment 1 'evacuation de la population hors des zones contaminees ou qui pourraient 
le devenir, et !'interdiction de vente des denrees alimentaires contaminees. 

On trouve aussi dans le projet une reference ala «perte economique pure». 
Le qualificatif «pure» signifie que la perte economique en question n' est pas la 
consequence directe de dommages corporels ou de dommages a des biens. Un 
exemple de perte economique pure serait une diminution du tourisme imputable a 
la contamination nucleaire ou a la crainte de la contamination nucleaire. Apres 
!'accident de Tchemobyl, il y a eu des annulations massives de vacances en 
Europe, en particulier dans l'ex-URSS et en Europe orientale. Bien que ce type de 
perte ait regulierement donne lieu a !'attribution de dommages-interets dans cer
tains cas de pollution par les hydrocarbures, dans de nombreux pays l'indemnisa
tion de la perte economique pure n 'est pas prevue. En consequence, certains Etats 
s 'opposent a 1' introduction de cette disposition. D 'autres considerent que la dispo
sition est «par,troplarge». A titre de solution de compromis, dans l'actuelle projet, 
la question est laissee a 1' appreciation des tribunaux nationaux. 

La 11ouvelle definition d'un accident nucleaire inclurait le risque imminent 
d'accident. Cette modification a ete proposee, carle texte existant ne permettrait 
des actions en dgmmages-interets relatives a des mesures de prevention prises 
seulement apres qu 'un accident est effectivement survenu. Autrement dit, les 
couts d'une evacuation ne seraient pas couverts, si elle est intervenue avant qu'un 
rejet de radioactivite se soit effectivement produit, ou lorsqu 'un accident a ete 
evite en definitive. Avec !'inclusion d'un risque imminent dans la definition d'un 
accident, les couts d'une evacuation ordonnee a titre de precaution seraient indem
nises en vertu de la convention revisee. 

Malgre les debats prolonges consacres a la question de 1' elargissement de la 
notion de dommage nucleaire de maniere a couvrir les dommages a 1' environnement, 
le cout des mesures preventives, etc., il reste encore beaucoup a faire. La plupart 
des Etats sont certes partisans d'indemniser davantage de dommages et de pertes 
occasionnes par un accident, mais nombre d'entre eux se rendent compte aussi, 
qu'il se peut que les fonds disponibles ne soient pas suffisants pour indemniser 
toutle monde. S 'il en est ainsi, le montant de l'indemnisation due a chaque victime 
devra etre rectuit. Certains Etats ne souhaitent pas voir indemniser les dommages a 
l'environnement, alors que des particuliers peuvent devoir supporter une part de 
leur propre prejudice du a des dommages corporels et a des dommages a 
leurs biens. 

Dans une certaine mesure, la reponse ace casse-tete dependra de !'impor
tance du financement disponible en definitive, notamment du point de savoir si les 
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sommes d'argent mobilisees du fait de la responsabilite de l'exploitant seront 
completees par des fonds provenant d'autres sources. 

Commission internationale d'indemnisation 

Certains Etats prefereraient le recours a une procedure internationale pour 
traiter les demandes en reparation des dommages consecutifs a un accident 
nucleaire ayant des repercussions internationales. Etant donne leurs limites rnate
rielles, les juridictions nationales pourraient avoir du mal a faire face aux milliers 
de demandes susceptibles d'etre introduites par des etrangers, qui ne compren
draient pas le systeme, qui auraient besoin de traducteurs et d'interpretes, etc. Qui 
plus est, certains de ces demandeurs pourraient eprouver des doutes quant a 
l'impartialite du tribunal competent, s'il s'agit de lajuridiction nationale du defen
deur, comme ce serait le cas pour un accident survenu dans une installation 
nucleaire. C'est pourquoi, uncertain nombre de pays ont propose d'inclure, dans 
le texte revise de la Convention de Vie nne, la possibilite d 'etablir une 
«Commission internationale d 'indemnisation». 

Un nouvel article instaurerait une procedure facultative de reglernent des 
actions en dommages-interets revetant la forme d'une Commission intemationale 
d'indemnisation que l'Etat de !'installation et une ou plusieurs des Parties 
Contractantes touchees par !'accident nucleaire en question peuvent choisir d'eta
blir. Cette Commission d'indemnisation jouirait d'une competence exclusive 
concernant les actions intentees par des personnes relevant de la juridiction des 
pays qui 1' ont etablie. Cette procedure serait menee parallelement aux demandes 
en reparation introduites devant le tribunal national competent par d'autres parties 
ou personnes ayant subi des dommages nucleaires. 

Pour faire en sorte que tous les fonds disponibles pour l'indernnisation 
soient repartis par un seul organisme, il serait stipule que le tribunal competent 
devrait statuer sur la repartition, tout en acceptant comme definitive toute decision 
de la Commission d'indemnisation. Cette derniere appliquerait ala fois les dispo
sitions de la Convention de Vienne et le droit du tribunal interne. La composition 
de la Commission d'indemnisation serait convenue par les parties concernees et 
les regles de procedure se fonderaient sur celles d'un code generalement admis 
d' arbitrage commercial. 

Les Etats non concernes par l'etablissement de la Commission d'indemni
sation, notamment les Etats non contractants sides dommages subis sur leur terri
toire sont couverts par la Convention, pourraient ulterieurement se soumettre a sa 
juridiction. S'ils le font et acceptent de payer une partie des frais, la juridiction 
exclusive de la Commission s'appliquerait aux actions relatives a des demandes 
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en reparation des dommages causes par 1' accident nucleaire, intentees par toute 
victime se trouvant sur leur terri to ire. Les Etats opposes a I' idee d 'une 
Commission intemationale d'indemnisation ont fait valoir que son etablissement 
creerait un chevauchement de competence entre la Commission d'indemnisation 
et le tribunal interne, pouvant conduire a des jugements contradictoires. 

Representation par les Etats 

L'un des problemes souleves par tous les regimes de responsabilite civile 
tient ace que de nombreuses personnes, en particulier celles qui ont subi d'impor
tants dommages corporels ou dommages aux biens, seraient incapables de suppor
ter la peine et les frais d'avoir a entamer des poursuites, afin de faire aboutir une 
demande en reparation des dommages. Pour aider de telles personnes a intenter 
des actions devant des juridictions etrangeres, certains commentateurs ont preco
nise qu 'elles se fassent representer par l'Etat dont elles sont des nationaux, lequel 
introduirait la demande en leur nom. Un projet de nouvel article contient une pro
position permettant aux Parties Contractantes d'intenter des actions pour le comp
te et avec le consentement des victimes ayant subi des dommages, qui en sont des 
ressortissants, ou qui resident ou sont domicilies sur leur territoire. 

Dans le cas de !'accident chimique survenu a Bhopal, le gouvemement de 
l'Inde a mene une telle procedure apres avoir adopte une legislation lui conferant 
le droit exclusif de representer les demandeurs devant les tribunaux. Les victimes 
demunies n 'etaient manifestement pas a meme de faire valoir elles-memes leur 
droits. Comme, en cas d'accident nucleaire, il est probable que les Etats souhaite
ront soumettre eux-meme les demandes en reparation au titre des dommages a 
1' environnement, des frais de depollution, des dommages au domaine public, et 
des mesures de prevention, il serait commode que les demandes des particuliers et 
des societes soient introduites par l'Etat, en meme temps que les siennes propres. 

Priorites applicables a Ia repartition de l'indemnisation 

S'il existe une limitation ala responsabilite de l'exploitant, il peut arriver 
que les fonds disponibles ne seront pas suffisants pour indemniser tous les 
dommages resultant d'un accident nucleaire. Il s'ensuit qu'un systeme permettant 
de repartir equitablement 1 'indernnisation disponible puisse etre juge souhaitable. 
Par exemple, les fonds peuvent etre repartis au prorata, chaque victime ne 
recevant qu'une fraction du montant total de son prejudice. 

Cette solution reviendrait toutefois a accorder une valeur egale aux 
demandes en reparation visant des dommages corporels et a celles relatives a des 
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dommages aux biens, ce qui aboutirait a ce que des demandes en reparation de 
dommages materiels relativement sans importance seraient partiellement 
indemnisees, alors que des personnes physiques auraient a supporter une part de 
leur prejudice imputable a un deces ou a des dommages corporels. Dans certains 
Etats, ce resultat ayant ete considere comme inequitable, la legislation nationale 
stipule que la priorite sera accordee a l'indemnisation des demandes en reparation 
au titre de deces ou de dommages corporels, sur celles au titre de dommages a des 
biens. 

Dans les conventions existantes, la repartition equitable des fonds 
disponibles pour 1 'indemnisation est determinee par le droit du tribunal 
competent. Toutefois, dans l'interet d'un traitement ala fois uniforme et equitable 
des victimes, un certain nombre d'Etats souhaitent introduire un systeme de 
priorites dans le texte revise de la Convention de Vienne. Bien que certains 
penchent pour une formule numerique precise, des divergences d'opinion ont 
abouti a une disposition se contentant d'indiquer que, lorsque les demandes 
depassent ou sont susceptibles de depasser le montant de la responsabilite de 
l'exploitant, une priorite dans la repartition de l'indernnisation sera accordee aux 
demandes en reparation des deces ou dommages corporels. En 1' absence d 'une 
formule precise, le tribunal aurait une plus grande latitude pour determiner les 
demandes devant etre prioritaires. 

Quelques Etats sont opposes au principe de !'introduction d'une disposition 
sur les priorites, soutenant qu'en tout etat de cause, les victimes de dommages 
corporels seraient prises en charge dans le cadre du regime de securite sociale de 
leur Etat. 

Exonerations 

Dans le prolongement des initiatives prises dans la plupart des legislations 
nationales, un projet d'amendement limiterait !'exoneration de l'exploitant aux cas 
dans lesquels il apporte la preuve que le danger etait directement imputable a un 
acte de conflit arme, d'hostilites, de guerre civile ou d'insurrection. Comme le 
terrorisme n'est pas explicitement mentionne, l'exploitant pourrait etre tenu 
responsable des dommages causes par des actes de terrorisme. Cela dependrait de 
la question de savoir si le terrorisme a ete considere comme relevant d'un conflit 
arme ou de laguerre civile, ou s'il s'agissait simplement d'un acte isole. En tout 
cas, les exploitants devraient etre capables d'anticiper des actes dommageables 
perpetres deliberement par de tierces parties, et s 'y etre prepares. Enfin, si 
1 'amendement est adopte, 1 'exploitant serait responsable des dommages causes par 
un accident nucleaire resultant directement d'un cataclysme naturel. 
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Reglement des differends 

En lieu et place du protocole facultatif actuel sur le reglement des 
differends, qui n 'est pas entre en vigueur, il a ete suggere que la version revisee de 
la Convention de Vienne comporte un nouvel article consacre a la question des 
differends relatifs a !'interpretation ou a !'application de la Convention. En cas de 
differend, les Parties seraient tenues, en premier lieu, de se consulter en vue d'un 
reglement par la negociation ou d'autres voies pacifiques, et en second lieu, au cas 
ou le differend ne serait pas regie dans les six mois, de le soumettre soit a un 
arbitrage, soit a la Cour internationale de justice. 

Etant donne que de nombreux Etats ne souhaitent pas etre juridiquement 
tenus de soumettre un differend a !'arbitrage ou ala Cour internationale de Justice, 
la Convention comporterait une procedure de renonciation par laquelle un Etat 
pourrait declarer qu'il n'accepte aucun de ces deux moyens de resoudre le 
differend. 

Responsabilite des Etats 

Bien que ni la Convention de Paris, ni celle de Vienne ne contienne de 
disposition appliquant le principe de la responsabilite de 1 'Etat ou permettant les 
demandes en reparation d'Etat a Etat, l'une et l'autre reservent explicitement la 
question dans les termes suivants : 

Convention de Paris, Annexe II: 

Cette Convention ne peut etre interpretee comme privant une 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle les dommages auront 
ete causes par un accident nucleaire survenu sur le territoire d'une 
autre Partie Contractante, des recours qui pourraient lui etre ouverts 
en application du droit international. 

Convention de Vie nne, Article XVIII : 

La presente Convention ne saurait etre interpretee comme 
affectant les droits que pourrait avoir une Partie contractante en vertu 
des regles generales du droit international public en ce qui concerne 
un dommage nucleaire. 

Dans le contexte de la revision de la Convention de Vienne, certains pays 
participant aux negociations souhaitent inclure des elements de responsabilite de 
1 'Etat dans les amendements. Pour 1 'essentiel, i1 s 'agirait a la fois d 'une 
declaration de principe et d'une disposition en vue de son application pratique. 
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Premierement, il y aurait une reconnaissance expresse du Principe 21 de la 
Declaration de Stockholm sur l'environnement en liaison avec les activites 
nucleaires : autrement dit, du fait que les Etats ont le devoir de faire en sorte que 
les activites nucleaires exercees dans les limites de leur juridiction ou sous leur 
controle ne causent pas de dommage a I'environnement dans d'autres :Etats ou 
dans des regions ne relevant d 'aucune juridiction national e. 

Deuxiemement, les Etats seraient tenus de verser une reparation pour tout 
dommage, qui demeurerait non indernnise apres epuisement de la couverture de la 
responsabilite de l'exploitant en vertu de la Convention et de !'application d'autres 
accords eventuels, par exemple relatifs a un financement complementaire. 

A I' appui de ces dispositions, leurs partisans font valoir que les Etats sont 
parties prenantes au risque suscite par les installations nucleaires car ce sont eux 
qui decident au premier chef de les autoriser, et illeur incombe a tout moment de 
les reglementer et d'assurer la securite de leur exploitation. En consequence, il ne 
serait que juste et equitable que l'Etat de !'installation supporte une partie de la 
charge du dommage. Faute de quoi, les victimes devraient la supporter elles
memes, ce qui parait manifestement injuste. En outre, si l'Etat de !'installation 
etait responsable, il pourrait se trouver davantage incite a faire respecter les 
prescriptions les plus rigoureuses en matiere de surete. 

Cependant, de nombreux Etats repoussent cette proposition pour diverses 
raisons. Alors que certains estiment que rien ne devrait etre fait a ce propos tant 
que les deliberations de la Commission du droit international n'auront pas abouti, 
d'autres considerent qu'il serait maladroit ou inopportun d'associer les notions de 
responsabilite des Etats et de responsabilite civile dans le meme instrument 
juridique. En effet, les conventions sur la responsabilite civile prevoient des 
actions en droit interne prive devant les juridictions nationales ordinaires, alors 
que la responsabilite des Etats conduirait a des recours entre Etats et au n~glement 
definitif des differends devant une instance internationale, soit par arbitrage 
interetatique, soit en portant 1' affaire devant la Cour internationale de justice. 

En revanche, il semble y avoir accord general sur le remplacement, a 
I' Article XVIII, de 1 'expression «pourrait a voir» par «aurait» et sur la suppression 
de !'expression «en ce qui concerne un dommage nucleaire». En outre, meme si la 
notion de responsabilite des Etats est assez controversee, celle de financernent par 
l'Etat de l'indernnisation, a titre complementaire, est generalement admise. 
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Chapitre IX 

UN MECANISME INTERNATIONAL 
DE FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE 

Assurer one indemnisation adequate 

Ala suite de !'accident de Three Mile Island en 1979, qui n'a pratiquement 
pas entraine de rejets de radioactivite en dehors du site, les compagnies d'assuran
ce ont neanmoins verse plus de 25 millions de dollars, principalement pour le cout 
des mesures d'evacuation. Quelques annees plus tard, !'accident de Tchemobyl a 
cause des dommages se chiffrant en milliards de dollars, non seulement dans le 
voisinage immediat, mais aussi dans toute 1 'Europe orientale et occidentale. 
Compte tenu de cette experience, il est avere que meme avec un important releve
ment de la limite de responsabilite en vertu de la version revisee de la Convention 
de Vienne, la garantie financiere de l'exploitant pourrait ne pas permettre l'indem
nisation integrale des victimes d'un accident nucleaire meme non catastrophique. 

En consequence, la question d'une source additionnelle de moyens de repa
ration a ete incluse dans les negociations en cours sous les auspices de 1 'AIEA. Le 
Comite permanent sur la responsabilite pour les dommages nucleaires procede 
done, parallelement a son examen des amendements a apporter a la Convention de 
Vienne, a l'etude de la possibilite d'etablir une convention sur un financement 
complementaire, du type de la Convention complementaire de Bruxelles, qui per
mettrait de disposer de fonds supplementaires pour 1 'indemnisation, lorsque la 
garantie financiere de 1 'exploitant s 'avere insuffisante. 

Les negociations sont parties de 1 'hypothese generale selon laquelle la nou
velle convention sur le financement complementaire ferait partie integrante du 
regime mis en place par les Conventions de Paris et de Vienne reliees par le 
Protocole commun. Aux termes de la convention sur le financement complemen
taire, une indemnisation supplementaire serait mise a la disposition des victimes 
de dommages nucleaires, dont un exploitant est responsable en vertu soit de la 
Convention de Paris, soit de la Convention de Vienne, lorsque les demandes en 
reparation recevables depassent sa limite de responsabilite, a condition que les tri
bunaux d'un Etat Partie soient competents conformement a l'une ou l'autre des 
deux conventions principales. 
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Au cours des annees pendant lesquelles ces negociations se sont poursui
vies, bien des idees differentes et propositions de systemes ont ete avancees. Bien 
que l'on s'accorde a reconnaitre en principe qu'un mecanisme de financement 
complementaire est souhaitable, a l'epoque de la redaction de cette etude aucun 
accord ne s'etait degage sur une proposition precise. On trouvera done, dans le 
present chapitre, une analyse des questions qui ont ete soulevees lors des negocia
tions, sans qu'il soit possible de tenter d'en predire l'issue finale. 

Sources de financement 

Comme il est indique dans le Chapitre VIII, la Convention complementaire 
de Bruxelles prevoit trois tranches de financement - la garantie financiere de 
l'exploitant (en vertu de la Convention de Paris), des fonds publics de l'Etat de 
!'installation, et les contributions collectives sur fonds publics de toutes les Parties 
Contractantes. Les delegations a Vienne s 'accordent generalement a considerer 
que ces sources de financement devraient egalement etre utilisees dans le nouveau 
systeme global. 

La contribution de l'Etat de I' installation est jugee souhaitable, car cet Etat 
detient le pouvoir de decider de permettre le fonctionnement d'une industrie 
nucleaire dans les limites de sajuridiction. C'est egalement lui qui autorise chaque 
installation, reglemente son exploitation et est responsable ala fois de l'etablisse
ment de regles de surete et de leur execution. On estime que I' obligation de contri
buer a l'indemnisation des victimes d'un accident, incitera l'Etat de !'installation a 
introduire et a faire appliquer les normes de sfuete les plus rigoureuses possible. 

Les contributions collectives des Etats Parties sont une marque de solidarite 
internationale, de meme qu'elles permettent, au meme titre que !'intervention de 
l'Etat de !'installation, de majorer le montant susceptible d'etre mobilise pour 
l'indemnisation de dommages nucleaires. 

Des les premiers stades des negociations a Vienne, cependant, il a ete pro
pose que le nouveau mecanisme de fmancement complementaire prevoie, en plus 
de ces sources de financement, une nouvelle, a savoir des contributions collectives 
de l'industrie nucleaire de toutes les Parties Contractantes. En fait, la legislation de 
certains pays tels que 1 'Allemagne, les Etats-Unis et la Suisse, prevoient deja la 
fourniture de fonds d'indemnisation au moyend'une contribution collective des 
exploitants nucleaires. 

Des contributions de l'industrie nucleaire pourraient, par exemple, etres 
mobilisees au moyen d'un prelevement obligatoire frappant tous les exploitants 
d'installations nucleaires des Parties Contractantes en cas d'accident. Cette metho-
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de de «prelevement» pourrait permettre de mobiliser des fonds en vue de l'indern
nisation de la fa~on suivante : 

1. a concurrence d 'une limite specifiee (probablement la limite de 
responsabilite dans la version revisee de la Convention de Vienne) ou 
de tout montant superieur applicable en vertu du droit national : fonds 
provenant de l 'assurance ou autre garantie financiere de l 'exploitant ; 

2. a concurrence d'une deuxieme limite specifiee :fonds publics fournis 
par l'Etat de l 'installation, comme le prevoit la Convention 
complementaire de Bruxelles ; 

3. au dela du montant verse par l'Etat de !'installation :fonds fournis par 
les contributions des exploitants d'installations nucleaires situees sur 
les territoires de tous les Etats Parties, conformement a un bareme de 
contributions fonde sur des criteres tels que le puissance thermique 
des installations nucleaires en question, et les caracteristiques 
particulieres de leur inventaire de matieres radioactives ; 

4. si certains dommages demeurent encore non indemnises : fonds 
publics devant etre fournis par les Etats Parties. 

Quelques delegations aux negociations de Vienne sont toutefois opposees a 
la methode du «prelevement». Certaines sont par principe contre l'idee d'un prele
vement obligatoire, preferant que les contributions soient amenagees par l'inter
mediaire d'arrangements commerciaux entre exploitants. La plupart des opposants 
font aussi valoir que les normes nationales de sfuete varient considerablement. Ils 
estiment injuste que des exploitants, qui sont tenus par leur droit national de res
pecter des normes de sfirete elevees, doivent etre forces de contribuer au paiement 
de dommages-interets, dont est responsable un exploitant «peu sur» d'un autre 
pays. Ils font valoir que les Etats et les exploitants se trouveront de ce fait moins 
incites a exploiter leurs centrales nucleaires conformement aux normes les plus 
elevees, ce qui est done contraire aux interets veritables des victimes potentielles, 
de meme qu'au principe du «pollueur payeur». Certaines delegations soutenant ce 
point de vue, prefereraient que les exploitants ne soient tenus de contribuer a 
l'indemnisation, que si c'est un exploitant avec lequel ils ont choisi de constituer 
un «pool de partage des risques», qui est responsable. 

Il a ete suggere qu 'un tel mecanisme pourrait etre etabli en fixant la limite 
de responsabilite de l'exploitant a un niveau beaucoup plus eleve que la garantie 
financiere minimale exigee de l'exploitant en vertu des Conventions de Paris et de 
Vienne. Il appartiendrait a l'exploitant de choisir le moyen de s'acquitter de cette 
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obligation. Celle-ci serait couverte pour une part, comme c'est le cas actuellement, 
par !'assurance. Dans la plupart des cas, cependant, il n'y aurait pas d'assurance 
privee permettant de couvrir l'integralite du montant de la responsabilite. 11 serait 
possible de couvrir le reste du montant par une garantie financiere de 1 'Etat de 
!'installation, comme c'est presentement le cas aux termes des Conventions de 
Paris et de Vienne. Toutefois, plutot que de compter sur une garantie de 1 'Etat, les 
exploitants seraient censes couvrir une part de leur responsabilite potentielle par 
1' adhesion a un pool de partage des risques. Ces pools seraient organises sur une 
base commerciale, avec des contrats astreignant les membres a foumir des fonds 
pour l'indemnisation des victimes en cas d'accident nucleaire survenu dans l'une 
des installations couvertes par le pool, qui causerait suffisamment de dommages 
pour mettre en jeu la Convention sur le financement complementaire. 

Au-dela du montant de la responsabilite de I' exploitant, des fonds publics 
seraient rendus disponibles par l'Etat de !'installation, puis par des contributions 
collectives sur fonds publics des Etats Parties. 

Etant donne que les membres de chaque pool de partage des risques y adhe
reraient volontairement, certains exploitants pourraient ne pas etre a meme 
d'adherer a un pool quelconque, du fait que leurs normes de surete ne seraient pas 
jugees adequates. Dans ce cas, l'Etat de !'installation devrait garantir les montants 
requis d'indemnisation, et ainsi supporter une charge financiere plus elevee en cas 
d'accident que les Etats dont les exploitants participent a des pools. Alors que cer
tains considerent qu'il s'agit d'un avantage, car cela incite les Etats a accroitre les 
normes de surete, d'autres craignent qu'un tel mecanisme dissuade simplement les 
pays dont les exploitants peuvent ne pas etre a meme d'adherer a un pool, de rati
fier la Convention. 

Comme les pays en question sont precisement ceux dans lesquels les 
risques d'accident sont les plus grands, leur exclusion du mecanisme de finance
ment complementaire serait regrettable. 11 s'agit en fait de l'un des problemes fon
damentaux, qui s'est pose au cours des negociations. D'une part, la comrnunaute 
intemationale souhaite que les Etats dans lesquels des accidents nucleaires sont le 
plus susceptibles de se produire, soient couverts par le regime de responsabilite 
nucleaire. D'autre part, certains doutes sont emis quanta la possibilite de foumir 
effectivement une assurance pour les installations nucleaires en question, et 
d'encourager ainsi eventuellement les Etats a maintenir en exploitation des cen
trales nucleaires qui, pour des raisons de surete, devraient etre fermees. La metho
de du «pool facultatif de partage des risques» serait une fas;;on de traiter ce proble
me. Une autre consiste a prevoir une option permettant d'exclure certaines 
installations nucleaires du mecanisme de financement complementaire. Cette pos
sibilite est evoquee plus loin. 

154 



Bien que l'idee d'une contribution collective de l'industrie ait suscite un 
accueil favorable en theorie, i1 ne s'est toutefois pas avere possible, apres plu
sieurs annees de negociations, meme de convenir de la base generale sur laquelle 
ces contributions s'effectueraient - que ce soit par l'intermediaire d'un preleve
ment fixe ou d'un pool facultatif. I1 se peut done que cette source de financement 
ne soit pas incluse en fin de compte dans la Convention, et que le nouveau meca
nisme de financement complementaire repose, a 1 'instar de la Convention comple
mentaire de Bruxelles, exclusivement sur des fonds publics. 

Calcul des contributions 

Le calcul des contributions de l'exploitant responsable et de l'Etat de !'ins
tallation, en vertu de la Convention sur le financement complementaire, devrait 
pouvoir etre relativement simple. Le montant de la contribution de l'exploitant 
responsable sera fixe par la legislation nationale, conformement a un montant 
minimal determine. Le montant de la contribution de l'Etat de !'installation depen
dra du niveau de responsabilite de l'exploitant, car l'Etat devra verser les fonds en 
sus de ce niveau a concurrence d'un montant determine. 

En ce qui conceme les contributions collectives, qu'il s'agisse de l'industrie 
ou des Etats Parties, cependant, des cles de repartition devront etre elaborees. 

Deux demarches fondamentales sont possibles. Selon la premiere - celle de 
la Convention complementaire de Bruxelles - un montant global est fixe, et 
chaque participant doit verser un pourcentage de ce montant total, selon la cle de 
repartition applicable aux contributions. Ainsi, l'indemnisation totale disponible 
ne varie pas, mais plus le nombre de Parties et/ou d'exploitants est eleve, mains 
elevees sont les contributions de chacun d 'eux. La seconde demarche serait fon
dee sur des contributions fixes, selon une cle de repartition, pour chaque Partie 
et/ou exploitant. I1 s'ensuivrait un montant total d'indemnisation qui varierait 
selon le nombre de Parties a la Convention et aussi en fonction du nombre 
d'exploitants dans chacune d'elles, de meme que selon toute variable dans la cle 
de repartition applicable aux contributions. 

La contribution de chaque exploitant nucleaire dependrait tres probable
ment, en termes generaux, de l'etendue du risque cree par les installations de cet 
exploitant. La cle de repartition applicable aux contributions serait done fondee 
sur la type et la taille de !'installation, a l'aide de facteurs tels que la puissance 
thermique et l'inventaire de matieres radioactives de !'installation. I1 se peut que 
certaines installations - de petits reacteurs de recherche, par exemple - puissent 
etre exemptees de contributions, si elles ne presentent aucun risque de dommages 
hors site. 
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Un critere analogue pourrait etre utilise - du moins partiellement - pour 
calculer la contribution de chaque Partie Contractante au fmancement collectif par 
les Etats de la derniere tranche d'indemnisation. Plus precisement, un certain 
pourcentage de la contribution de chaque Partie Contractante serait fondee sur le 
rapport entre la puissance thermique ( ou le facteur de risque calcule de quelque 
autre maniere) des installations nucleaires de ce pays, et la puissance thermique 
totale dans toutes les Parties Contractantes. 

D'autres elements pourraient aussi etre pris en compte dans le calcul de la 
contribution de chaque partie contractante. Sur le modele de la Convention com
plementaire de Bruxelles, par exemple, un pourcentage de la contribution pourrait 
se fonder sur la richesse relative du pays considere, telle qu'elle ressort du produit 
national brut, ou sur le bareme d'evaluation des contributions versees aux Nations 
Unies. D'autres elements possibles sont la consommation d'electricite d'origine 
nucleaire, la consommation d'electricite en general, les revenus des mines d'ura
nium, etc. 

Si des facteurs autres que le risque lie aux installations nucleaires de chaque 
pays, sont pris en compte, des pays qui ne sont pas dotes d'installations nucleaires 
peuvent etre tenus de contribuer au fmancement complementaire. C'est le cas, aux 
termes de la Convention comp!ementaire de Bruxelles. On a soutenu que c'est rai
sonnable, car le mecanisme de financement complementaire s' apparente a une 
forme d' assurance, ou simplement comme une manifestation de solidarite intema
tionale. Un autre argument avance est que tous les pays benificient en realite de 
l'energie d'origine nucleaire, soit parce qu'ils importent de l'electricite produite 
par l'energie nucleaire, soit parce que sa production contribue a reduire la pollu
tion globale resultant de l'emploi des combustibles. Cependant, de nombreux 
Etats «non-nucleaires» font valoir que, comme ils ne contribuent pas au risque 
objet de la Convention, ils ne devraient pas avoir a foumir des fonds. 

En realite, tres peu de pays sont totalement depourvus d'installations 
nucleaires sur leur territoire, car meme les petits reacteurs de recherche relevent de 
la definition de !'«installation nucleaire», donnee dans les Conventions de Paris et 
de Vienne. Une question subsidiaire est done de savoir side telles petites installa
tions- pour lesquelles i1 n'est guere concevable qu'elles causent des dornmages 
transfrontieres - devraient etre prises en compte pour decider si et dans quelle 
mesure une Partie Contractante doit contribuer au financement. 

II a ete aussi suggere qu'il devrait y avoir un plafond au montant suscep
tible d'etre impose a tout exploitant ou a toute Partie Contractante. 
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Financement par l'"Etat de /'installation :proposition relative a 
un financement par les Etats dans le cadre de la Convention de Vienne 

Comme cela a deja ete indique, il parait generalement admis que 1 'Etat de 
!'installation devrait etre tenu de foumir une contribution, distincte de celles des 
autres Etats Parties, lorsqu 'un accident survient dans une installation soumise a 
son contrOle reglementaire. Cette contribution peut etre reduite proportionnelle
ment si l'Etat de !'installation impose une limite elevee de responsabilite a ses 
exploitants. Cette demarche est adoptee dans la Convention complementaire de 
Bruxelles, et elle figure dans la plupart des mecanismes proposes pour la nouvelle 
Convention sur le financement complementaire. 

Une autre proposition, toutefois, comporterait une obligation pour l'Etat de 
!'installation de fournir des fonds en vertu des Conventions de base - qu 'il 
s'agisse de celle de Paris ou de celle de Vienne. De cette maniere un element de 
financement complementaire serait offert par la Convention de base, sans que 
l'Etat en cause ait besoin d'etre Partie a une Convention sur le financement 
complementaire. 

Pour y parvenir, la Convention de Paris ou de Vienne pourrait imposer a 
l'Etat de !'installation de veiller a ce que des fonds soient verses a concurrence 
d'un montant donne soit: 

a) en fixant la responsabilite de l'exploitant ace chiffre, et en foumissant a 
1 'exploitant une garantie financiere pour toute fraction de ce montant, 
qui ne pourrait pas etre couverte par 1' assurance ou un autre type de 
garantie ; soit 

b) en fixant la limite de responsabilite de I' exploitant a un chiffre inferieur 
et en s'engageant a couvrir lui-meme la difference. 

Ces options sont analogues aux dispositions de la Convention complemen
taire de Bruxelles, qui etaient destinees a repondre aux exigences de differents 
systemes juridiques nationaux. 

Dans 1 'hypothese ou cette methode serait retenue, la question se pose de 
savoir si les fonds rendus disponibles par l'Etat doivent etre verses pour indemni
ser exactement les memes dommages et aux memes conditions que les fonds exi
gibles de 1 'exploitant. II serait possible de pre voir, par exemple, que les fonds 
payables par 1 'exploitant servent a indemniser des dommages dans des Etats 
non contractants, mais que les fonds publics supplementaires verses par l'Etat ne 
le doivent pas. De meme, il serait possible d'imposer une exigence de reciprocite 
en ce qui concerne la tranche supplementaire de financement par l'Etat de !'instal
lation. Autrement dit, les fonds supplementaires foumis par l'Etat de !'installation 
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ne seraient payables que pour des dommages subis dans un Etat qui, en cas d'acci
dent survenu sur son territoire, foumirait des fonds a concurrence du meme 
niveau. 

Si le financement par l'Etat de !'installation est indus dans la Convention 
de base, i1 ne pourrait pas etre prescrit de nouveau dans la Convention sur le finan
cement complementaire. 

Champ d'application 

La nouvelle Convention sur le financement complementaire est con<;ue 
pour fournir un financement supplementaire une fois epuisees les indemnites dis
ponibles a partir de la garantie financiere de 1 'exploitant responsable, et done ne 
s'appliquerait que si un exploitant d'installation nucleaire situee sur le territoire 
d 'une Partie Contractante a cette Convention, est responsable. 

Toutefois, une importante question a trancher est celle de son champ 
d'application geographique : autrement dit, ou le dommage nucleaire doit-il etre 
subi pour donner droit a une indemnisation complementaire ? La regie norrnale est 
qu'un accord international ne vaut qu'a l'egard des Etats qui y sont Parties. La 
Convention complementaire de Bruxelles se conforme a cette demarche, en ce 
qu'elle ne prevoit d'indemnisation que pour les dommages subis sur le territoire 
d'une Partie Contractante, ou dans le cas de dommages subis en haute mer, par un 
ressortissant, ou a bord d'un navire ou d'un aeronef immatricule sur le territoire 
d'une Partie Contractante. II est possible qu'une demarche analogue soit adoptee 
dans la nouvelle Convention sur le financement complementaire. 

Cependant, comme cela est mentionne au Chapitre VIII, il a ete propose 
que la version revisee de la Convention de Vienne elle-meme s'applique a des 
dommages subis dans des Etats qui n'y sont pas Parties. II n'est pas necessaire que 
le champ d'application de la Convention sur le financement complementaire se 
conforme exactement au meme principe que la Convention de base. Etant donne 
que l'indemnisation sur fonds publics par les Etats Parties entre en jeu, certaines 
delegations estiment raisonnable que ce financement complementaire ne soit 
mobilise que pour des dommages subis dans les Etats qui ont assume les obliga
tions prevues dans la nouvelle convention. D'autres, cependant, seraient partisans 
de verser une indemnisation pour les dommages subis dans des Etats non contrac
tants, qui ne possedent pas d'installations nucleaires. 

Dommages transfrontieres 

La Convention complementaire de Bruxelles s'applique aux dommages 
subis tant a I'interieur qu'a I'exterieur du territoire de l'Etat de !'installation, et Ies 
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debats relatifs au financement complementaire ont jusqu'a present admis d'une 
fa~on generale, que ce serait aussi le cas pour la nouvelle Convention. Toutefois, il 
a ete suggere que les fonds supplementaires devraient etre exclusivement dispo
nibles pour des dommages transfrontieres, autrement dit ceux subis dans des Etats 
autres que l'Etat de !'installation. 

Exclusion de certaines installations 

Comme cela a deja ete indique, certains craignent que des fonds publics ne 
soient utilises, par l'intermediaire de cette Convention, comme une forme de 
subvention pour des Etats sur le territoire desquels se trouvent des installations 
nucleaires dont les normes de sfuete ne sont pas adequates. Selon une proposition 
qui a ete emise, une Partie a la Convention sur le financement complementaire 
devrait etre autorisee a declarer qu'elle ne fournira pas de fonds pour des 
dommages causes par des installation nucleaires etrangeres determinees. En cas 
d'accident nucleaire dans !'installation en question, la Partie qui aurait procede a 
la declaration, ne serait pas tenue de fournir des fonds. Cependant une 
indemnisation supplementaire ne serait pas non plus disponible pour les 
dommages nucleaires subis sur le territoire de l'Etat declarant, par suite de cet 
accident. 

Le droit de proceder a une telle declaration pourrait etre assujetti a des 
conditions. En particulier, il a ete suggere qu'une declaration ne pourrait pas etre 
faite concernant une installation placee sous l'autorite d'un Etat, qui a adhere a un 
accord international visant a garantir des normes de sfuete nucleaires convenues. 
L'instrurnent envisage est la nouvelle Convention sur la sfirete mentionnee au 
Chapitre VI, laquelle au moment de la discussion etait toujours en cours de nego
ciation so us les auspices de 1' AIEA. La Convention sur la sfuete prevoit des enga
gements de nature tres generale et le seul mecanisme d'execution sera celui d'un 
examen par des «pairs». Il se peut done que le fait d'y adherer ne sera pas consi
dere comme une raison suffisante pour interdire une declaration d'exclusion. 
Cependant si I' exception de la Convention sur la sfirete est retenue, cette proposi
tion peut, somme toute, etre consideree comme une incitation pour les Etats a 
adherer a cette Convention. 

Toutefois, !'ensemble de l'idee d'une exclusion facultative est tres contro
versee. Certains Etats font valoir qu'il est inopportun d'introduire des notions 
d'execution de normes de sfirete dans une convention sur la responsabilite, et bon 
nombre d'entre eux considerent que les repercussions politiques et les conse
quences pratiques potentielles sont inacceptables. L'adoption de cette proposition 
est loin d'etassuree. 
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Parties a Ia Convention sur le .financement comptementaire 

Dans sa conception primitive, la Convention sur le financement comple
mentaire devait completer ala fois la Convention de Paris et celle de Vienne. 
Certains doutes se sont toutefois fait jour a cet egard. 

En premier lieu, il est probable qu'au moins pendant une periode de transi
tion, il existera une version revisee de la Convention de Vienne et une version non 
revisee de cette demiere et, le moment venu, une version revisee et une autre non 
revisee de la Convention de Paris, auxquelles s'ajoutera le Protocole commun qui 
etablit un lien entre les Conventions de Paris et de Vienne «et tout amendement a 
cette Convention qui est en vigueur pour une Partie Contractante [au present 
Protocole]». ll sera done necessaire de decider si la Convention sur le financement 
complementaire doit etre ouverte aux Parties a tous ces instruments, ou seulement 
a certains. La demarche qui assurerait la plus grande uniformite consisterait a exi
ger d'un Etat qu'il soit Partie, soit ala version revisee de la Convention de Vienne, 
soit a une version revisee de la Convention de Paris, de meme qu'au Protocole 
commun. Le nombre de Parties pourrait toutefois s'en trouver limite. Une couver
ture plus large serait assuree en permettant aux Parties a 1 'une quelconque des 
Conventions existantes, dans leur version amendee ou non amendee, d'adherer a 
la nouvelle Convention sur le financement complementaire, mais dans ce cas, 
cette demiere devra tenir compte de regimes juridiques nationaux presentant 
d'importantes variations. 

En realite, le seul fait d'exiger que les Parties ala nouvelle Convention sur 
le financement complementaire soient des adherents au regime des Conventions 
de Paris et de Vienne a ete conteste. Il y a eu une proposition selon laquelle un 
E.tat devrait etre habilite a adherer a un mecanisme de fmancement complementai
re, qu'il soit ou non-partie ala Convention de Vienne ou a celle de Paris, a condi
tion que son regime juridique national integre certains des principes fondamen
taux de ces Conventions, et sous reserve d'un seuil determine pour la limite de 
responsabilite de 1 'exploitant. 

Accords regionaux 

Dans les debats a Vienne, il a ete admis que la nouvelle Convention sur le 
financement complementaire aurait pour objectif une participation universelle. 
Certaines delegations ont cependant suggere que les differences economiques - de 
meme que des differences dans les normes de surete - existant entre les divers 
pays rendaient cet objectif irrealisable, et qu 'une demarche regionale serait prefe
rable. Elles ont fait egalement valoir que dans le cas d'un accident, les dommages 
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nucleaires seront vraisemblablement subit sur le territoire d'Etats limitrophes. Des 
accords regionaux pourraient remplacer, ou completer une Convention mondiale 
sur le fmancement complementaire. En fait, il est probable que la Convention sur 
le financement complementaire comportera une disposition preservant le droit de 
toute Partie de conclure un accord special concernant l'indemnisation des dom
mages nucleaires avec un pays qui n 'est pas Partie, a condition que cet accord ne 
cree pas d'obligations supplementaires pour d'autres Parties. 11 existe une disposi
tion analogue dans la Convention complementaire de Bruxelles, qui a permis a 
1' Allemagne de conclure avec la Suisse une convention sur l'indemnisation des 
dommages nucleaires. 

Etat actuel des negociations 

11 reste done a prendre de nombreuses decisions concernant des aspects fon
damentaux du nouveau mecanisme de financement complementaire. Certains 
:Etats ont a vrai dire propose de mettre provisoirement de cote 1 'etablissement de 
la Convention sur le financement complementaire pour s 'attacher en priorite a 
parvenir des que possible a un accord sur la revision de la Convention de Vzenne. 
D'autres cependant insistent pour que les negociations relatives aux deux 
Conventions se poursuivent en meme temps, considerant qu'a elle seule, laver
sion revisee de la Convention de Vzenne ne foumirait pas une protection suffisante 
pour les victimes. La demarche actuelle consiste a poursuivre simultanement la 
revision de la Convention de Vzenne et 1' elaboration de la Convention sur le finan
cement complementaire. 
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Chapitre X 

CONCLUSIONS PROVISOIRES 

Les Etats qui, vers la fin des annees 50, s'etaient angage dans un program
me nucleaire ont, face aux exigences economiques du developpement d 'une forme 
d'energie entierement nouvelle, mis en place un cadre juridique qui etait remar
quablement d'avant-garde pour son epoque et qui, a bien des egards, temoignait 
d'une prescience etonnante. Non seulement les legislateurs, mais aussi les assu
reurs ont reussi, alors que 1 'on ne connaissait que de fac;,:on insuffisamment precise 
les consequences nuisibles des accidents nucleaires, a creer un regime de respon
sabilite qui pendant vingt a vingt-cinq ansa repondu au besoin de garantie des vic
times potentielles des dommages nucleaires jusqu'a ce que deux accidents, l'un 
mineur et l'autre majeur, aient revele certaines insuffisances. Certaines etaient 
deja connues mais d'autres n'avaient pas en revanche ete prevues. 

Avant meme I' accident de Tchemobyl, il etait notoire que les limites de res
ponsabilite fixees par les conventions intemationales etaient trop basses ; cepen
dant, les dommages causes ont ete bien superieurs a tout ce que 1 'on avait prevu. 
Non seulement les consequences physiques et economiques ont ete devastatrices a 
proximite du site de !'accident, mais les retombees radioactives ont egalement tou
che une zone beaucoup plus etendue qu' on ne 1' avait imagine, et certains types de 
dommages ont ete presque totalement inattendus. Personne ne s 'etait doute que 
des regions situees a des milliers de kilometres seraient affectees ; personne 
n'avait prevu l'ampleur des dommages a l'environnement, niles lourdes pertes 
subies par les agriculteurs et ceux exerc;,:ant des professions connexes dans des 
pays aussi eloignes que les Pays nordiques, l 'Allemagne ou le Royaume-Uni. 
Personne n' avait songe, ni aux perturbations des echanges intemationaux causees 
par les denrees contaminees, ni a l'eventualite d'une perte economique pure, telle 
que la baisse du tourisme. 

Lorsque les ramifications de !'accident survenu a Tchemobyl ont ete com
prises, la communaute intemationale s 'est mise en devoir de combler les lacunes 
de ce regime. Au plan national, certains Etats ont revise leurs legislations sur la 
responsabilite, en particulier, afin de relever les montants d'indemnisation. 
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D 'autres ont entrepris un reexamen plus fondamental de 1' option nucleaire, alors 
que tous renfon;:aient leurs programmes de sG.rete nucleaire. Au plan international, 
des Etats ont entame collectivement des negociations en vue d'elaborer de nou
velles conventions parallelement a la revision des anciennes. De nouvelles 
conventions ont ete con clues a propos des interventions d 'urgence, en ce qui 
conceme la notification rapide d'un accident, ou !'assistance intemationale aux 
victimes, et a propos de la responsabilite, s 'agissant du Protocole commun relatif a 
I' application de la Convention de Vienne et de la Convention de Paris. 

Or, le Protocole commun n'etait qu'une solution de fortune, alors qu'un 
reexamen plus large du regime international de responsabilite s'imposait. Apres 
un regain initial d'interet pour la responsabilite de l'Etat, il a ete decide de reviser 
la Convention de Vienne et de concevoir un mecanisme de financement comple
mentaire pour les cas oii la responsabilite de l' exploitant etait insuffisante, afin 
qu'il soit possible d'indemniser toutes les victimes. Cependant la revision de la 
Convention de Vienne et une eventuelle nouvelle convention sur le financement 
complementaire ne peuvent pas exister de fa<;on autonome, car il entraine inevita
blement des repercussions sur la Convention de Paris et la Convention comple
mentaire de Bruxelles. 

Les Convention(s) de Vienne 

Les negociations relatives a la revision de la Convention de Vienne ont pro
gresse tres lentement, certainement beaucoup plus lentement que prevu initiale
ment. Depuis 1989, une multitude de propositions ont ete soumises et debattues. 
Progressivement, celles qui n'avaient obtenue qu'un soutien manifestement insuf
fisant ont ete ecartees, seul etant conserve un noyau dur qui, globalement, est dans 
une large mesure appuye par un nombre important de pays. Cependant, aucune 
d'entre elles n'a encore ete definitivement adoptee. 

Parmi les propositions examinees au Chapitre VIII, certaines n'ont rencon
tre aucune opposition et seront presque certainement adoptees. II s'agit, par 
exemple, du changement d'unite de compte qui sera desormais le DTS. En 
revanche, d' autres propositions sont tellement controversees ou se sont heurtees a 
une telle opposition, qu'il est difficile d'imaginer un compromis rapide, voire 
meme tout compromis. Quant a la responsabilite de l'Etat, le sujet est si sensible 
que jusqu'a cette date (octobre 1994), que recemment encore il a a peine ete 
effleure. Enfin, bien que l'on s'accorde a considerer que les niveaux de responsa
bilite doivent etre majores, il reste encore a determiner precisement ce que 
devraient etre ces nouveaux montants. 
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Dans une certaine mesure, cette demiere question est liee a 1 'elaboration de 
la convention sur le financement complementaire. Les negociations relatives a 
cette convention sont pour une part a 1 'origine du retard pris, car il se peut que 
1' accord sur un mecanisme approprie de financement complementaire soit encore 
plus lointain que celui sur la revision de la Convention de Vienne. Pendant un cer
tain temps, il y a eu desaccord sur le point de savoir si les deux conventions 
devaient etre elaborees en parallele ou si, pour gagner du temps, il convenait de 
parachever d'abord la Convention de Vienne avant de consacrer des efforts concer
tes au financement complementaire. 

A l'heure actuelle, les negociations sont menees simultanement sur les deux 
fronts, car de nombreux Etats estiment que, sans indemnisation complementaire, 
la protection offerte par la Convention de Vienne serait si insuffisante, qu'il ne 
vaudrait pas la peine de !'adopter pour elle-meme. En consequence, pour le 
moment, les deux conventions sont liees, progressant avec difficulte. C' est cette 
meme insuffisance de la Convention de Vienne a elle seule, qui a incite a sou
mettre la nouvelle proposition visant a inclure un fmancement par l'Etat de !'ins
tallation dans la «convention principale». Comme cette idee est encore a I' etude, il 
n'est pas impossible qu'un compromis puisse etre trouve en definitive. 

En consequence, le lecteur ne doit pas perdre de vue le fait que la descrip
tion des negociations donnee aux Chapitres VIII et IX ne conceme que des propo
sitions. Le texte fmal des conventions pourra s'ecarter, notablement peut-etre, des 
propositions actuelles et un accord n 'etre realise que dans plusieurs annees. 

Les Conventions de Paris et de Bruxelles 

Apres la revision de la Convention de Vienne, le prochain defi devrait etre 
d'entreprendre la revision de la Convention de Paris et peut-etre de celle de 
Bruxelles. En raison de !'existence du Groupe d'experts gouvemementaux de 
l'AEN, les Conventions de Paris et aussi celle de Bruxelles font l'objet d'un pro
cessus d'examen regulier. Lors de leurs reunions semestrielles, les Experts ne ces
sent de rechercher des moyens d'ameliorer les conventions par des decisions et 
des recommandations, quand ce n 'est pas par des amendements en bonne et due 
forme. Ala suite de !'accident de Tchemobyl, ils ont bien entendu constate que 
«leurs» conventions devaient etre revisees pour bon nombre de raisons identiques 
a celles qui ont suscite la revision de la Convention de Vie nne. Par exemple, les 
limites de responsabilite auraient besoin d'etre relevees, il faudrait envisager 
d'elargir la defmition des dommages, etc. 

De septembre 1986 a septembre 1989, 1 'AEN a preside a la negociation du 
Protocole commun conjointement avec 1' AIEA. Puis, lorsque les debats concer-
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nant la revision du regime de responsabilite ont debute a Vienne, tout examen de 
la revision de la Convention de Paris a ete suspendu, dans l'attente de l'issue des 
negociations a Vienne. Depuis lors, les experts se sont preoccupes pour une large 
part de definir des positions communes, en ce qui conceme la revision du regime 
de responsabilite civile nucleaire et l'etablissement d'une nouvelle convention sur 
le financement complementaire. 

En effet, la Convention de Paris devra etre revisee, non seulement parce 
qu 'elle appelle en elle-meme des ameliorations, mais aussi parce qu 'elle est liee a 
la Convention de Vienne par le Protocole commun. Il s 'ensuit que les Parties a la 
Convention de Paris ont legitiment interet a voir la Convention de Vienne revisee 
dans un sens qui corresponde aux amendements qu' elles souhaitent dans la 
Convention de Paris. Manifestement, pour que le systeme resultant du Protocole 
commun soit efficace, les deux conventions doivent etre harmonisees. Si les pro
positions d'amendement de la Convention de Vienne sont adoptees, les differences 
existant entre les deux Conventions ne pourront etre qu'accentuees, ce qui est sus
ceptible de compromettre le bon fonctionnement du Protocole commun. 

Or, ce n'est pas seulement la Convention de Paris qui sera affectee par la 
mise en reuvre du Protocole commun et par les negociations a Vienne. En premier 
lieu, le Protocole commun etendra !'application de la Convention de Paris a des 
Etats non-parties, augmentant de ce fait le nombre de victimes potentielles et ame
nant le mecanisme de financement par les Etats Parties a la Convention comple
mentaire de Bruxelles a entrer en jeu beaucoup plus tot qu' auparavant. Aux termes 
de la Convention comptementaire de Bruxelles, les Etats Parties doivent expresse
ment consentir a son application dans une pareille situation, ce qu'ils sont conve
nus de faire. 

En outre, en novembre 1992, le Conseil de l'OCDE a recommande que les 
Etats Parties prennent des mesures appropriees pour faire en sorte que les exploi
tants ou les transporteurs relevant de leur juridiction, assument la responsabilite 
dans tous les cas de transport entre de telles installations et des installations se 
trouvant dans des Etats Parties a la Convention de Vienne, qui sont Parties au 
Protocole commun. Ainsi, !'application de la Convention complementaire de 
Bruxelles sera preservee dans les cas de transports ou le Protocole commun aurait 
pu en exclure 1 'application. 

Enfin, I' adoption d'une convention sur le financement complementaire aura 
des consequences inevitables pour le devenir de la Convention complementaire de 
Bruxelles car il est clair que, queUe que soit la proposition finalement adoptee, il 
conviendra de decider si le nouvel instrument devra exister parallelement ou se 
substituer a la Convention de Bruxelles. C'est pourquoi i1 se peut que la 
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Convention complementaire de Bruxelles soit appelee a disparaitre. Cependant, si 
les Etats ne parviennent pas a se mettre d'accord sur une nouvelle convention rela
tive au financement complementaire, la Convention complementaire de Bruxelles 
pourrait alors continuer d 'exister, encore que sous une forme legerement modifiee. 

Une troisieme possibilite consisterait a ce que les Etat decident de donner 
suite a la suggestion selon laquelle des conventions regionales sur le financement 
complementaire seraient mieux appropriees et plus acceptables qu'une convention 
mondiale. 

Dechets radioactifs 

Plus hypothetique encore, car se situant a un stade beaucoup moins avance 
d'elaboration, est l'avenir des propositions relatives a la responsabilite des dom
mages causes par 1' evacuation des dechets radioactifs. On sait que la question de 
la responsabilite des dommages au cours de la phase precedant la fermeture d'une 
installation de dechets nucleaires a ete resolue dans le cadre de la Convention de 
Paris et a maintenant ete soulevee mais non debattue, dans le contexte de la 
Convention de Vienne. En outre, bien que l'examen de la responsabilite au cours 
de la phase post-fermeture ait ete entame par le Groupe d'experts gouvernemen
taux de 1' AEN, les debats se prolongeront probablement pendant quelques annees. 

Conclusions 

Le temps et une experience malheureuse ont montre que le regime interna
tional relatif a la responsabilite des dommages nucleaires avait besoin d'etre 
considerablement ameliore. Ce n'est guere surprenant si l'on considere que, les 
conventions intemationales ont ete elaborees a une epoque oil l'industrie nucleaire 
n 'en etait qu 'a son tout debut et oil ses incidences n' etaient pas pleinement 
connues. Cependant, les Etats sont maintenant activement engages dans un pro
cessus de modernisation et d 'elargissement de ce systeme de responsabilite afin de 
surmonter les problemes existants. En raison de la diversite des interets et des atti
tudes des Etats en cause, il se peut que ce processus se poursuive encore quelques 
annees. 

Dans la presente publication, c 'est le regime de responsabilite dans son etat 
actuel qui a ete decrit, de meme que les diverses propositions soumises en vue de 
l'ameliorer. Seul le temps dira comment les defis pour l'avenir seront en fin de 
compte releves. 
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ANNEXES 



CONVENTION DE PARIS DU 29 JUILLET 1960 
SUR LA RESPONSABILITE CIVILE 

DANS LE DOMAINE DE L'ENERGIE NUCLEAIRE, 
AMENDEE PARLE PROTOCOLE ADDITIONNEL DU 28 JANVIER 1964 

ET PAR LEPROTOCOLE DU 16 NOVEMBRE 1982 

Les GOUVERNEMENTS de la Republique federale d' Allemagne, de la 
- Republique d' Autriche, du Royaume de Belgique, du Royaume de Danemark, du 

Royaume de I 'Espagne, de la Republique de Finlande, de la Republique Fran<;aise, de la 
Republique Hellenique, de la Republique Italienne, du Grand-Duche de Luxembourg, 
du Royaume de Norvege, du Royaume des Pays-Bas, de la Republique Portugaise, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Royaume de Suede, de la 
Confederation Suisse et de la Republique Turque ; 

CONSIDERANT que l'Agence de l'OCDE pour l'energie nucleaire, creee dans 
le cadre de !'Organisation de cooperation et de developpement economiques (appelee ci
apres 1' «Organisation»), est chargee de promouvoir 1' elaboration et I' harmonisation des 
legislations interessant I' energie nucleaire dans les pays participants, en ce qui conceme 
notamment le regime de la responsabilite civile et de I' assurance des risques atomiques ; 

DESIREUX d'assurer une reparation adequate et equitable aux personnes vic
times de dommages causes par des accidents nucleaires, tout en prenant les mesures 
necessaires pour eviter d'entraver le developpement de la production et des utilisations 
de 1 'energie nucleaire a des fins pacifiques ; 

CONV AINCUS de la necessite d'unifier les regles fondamentales applicables 
dans les differents pays a la responsabilite decoulant de ces dommages, tout en laissant a 
ces pays la possibilite de prendre, sur le plan national, les mesures complementaires 
qu 'ils estimeraient necessaires ; 
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SONT CONVENUS de ce qui suit : 

Article 1 

a) Au sens de la pn!sente Convention : 

i) «un accident nucleaire» signifie tout fait ou succession de faits de meme 
origine ayant cause des dommages, des lors que ce fait ou ces faits ou 
certains des dommages causes proviennent ou resultent soit des proprie
tes radioactives, ou a la fois des proprietes radioactives et des proprietes 
toxiques, explosives ou autres proprietes dangereuses des combustibles 
nucleaires ou produits ou dechets radioactifs, soit de rayonnements ioni
sants emis par une autre source quelconque de rayonnements se trouvant 
dans une installation nucleaire ; 

ii) «installation nucleaire» signifie les reacteurs a !'exception de ceux qui 
font partie d'un moyen de transport ; les usines de preparation ou de 
fabrication de substances nucleaires ; les usines de separation des iso
topes de combustibles nucleaires ; les usines de traitement de combus
tibles nucleaires irradies ; les installations de stockage de substances 
nucleaires a 1' exclusion du stockage de ces substances en cours de trans
port, ainsi que toute autre installation dans laquelle des combustibles 
nucleaires ou des produits ou des dechets radioactifs sont detenus et qui 
serait designee par le Comite de direction de l'energie nucleaire de 
!'Organisation (appele ci-apres le «Comite de direction») ; toute Partie 
Contractante peut decider que seront considerees comme une installation 
nucleaire unique, plusieurs installations nucleaires ayant le meme exploi
tant et se trouvant sur le meme site, ainsi que toute autre installation sur 
ce site ou sont detenues des matieres radioactives ; 

iii) «combustibles nucleaires» signifie les matieres fissiles comprenant 1 'ura
nium sous forme de metal, d'alliage ou de compose chimique (y compris 
l'uranium nature!), le plutonium sous forme de metal, d'alliage ou de 
compose chimique et toute autre matiere fissile qui serait designee par le 
Comite de direction ; 

iv) «produits ou dechets radioactifs» signifie les matieres radioactives pro
duites ou rendues radioactives par exposition aux radiations resultant des 
operations de production ou d'utilisation de combustibles nucleaires, a 
!'exclusion, d'une part, des combustibles nucleaires et d'autre part, lors
qu'ils se trouvent en dehors d'une installation nucleaire, des radio-iso
topes parvenus au dernier stade de fabrication qui sont susceptibles 
d'etre utilises a des fins industrielles, commerciales, agricoles, medi
cales, scientifiques ou d'enseignement; 

v) «substances nucleaires» signifie les combustibles nucleaires (a !'exclu
sion de !'uranium naturel et de l'uranium appauvri) et les produits ou 
dechets radioactifs ; 
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vi) «exploitant» d'une installation nucleaire signifie la personne designee ou 
reconnue par l'autorite publique competente comme l'exploitant de cette 
installation nucleaire. 

b) Le Comite de direction pourra decider qu'une categorie d'installations 
nucleaires, de combustibles nucleaires ou de substances nucleaires sera, en 
raison des risques reduits qu'elle comporte, exclue du champ d'application 
de la presente Convention. 

Article 2 

La presente Convention ne s'applique ni aux accidents nucleaires survenus sur le 
terri to ire d 'Etats non contractants ni aux dommages subis sur ces territoires, sauf si la 
legislation de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle est situee !'installation 
nucleaire dont l'exploitant est responsable en dispose autrement, sans prejudice toutefois 
des droits prevus a l'article 6(e). 

Article 3 

a) L'exploitant d'une installation nucleaire est responsable conformement a la 
presente Convention : 

i) de tout dommage aux personnes ; et 

ii) de tout dommage aux biens, a !'exclusion: 

1. de !'installation nucleaire elle-meme et des autres installations 
nucleaires, meme en cours de construction, qui se trouvent sur le site 
ou est implantee cette installation ; 

2. des biens qui se trouvent sur ce meme site et qui sont ou doivent etre 
utilises en rapport avec l'une ou l'autre de ces installations,s'il est 
etabli que ce dommage (appele ci-apres le «dommage») est cause par 
un accident nucleaire survenu dans cette installation, ou mettant en 
jeu des substances nucleaires provenant de cette installation, sous 
reserve des dispositions de !'article IV. 

b) Lorsque des dommages sont causes conjointement par un accident nucleaire 
et un accident autre qu'un accident nucleaire, le dommage cause par ce 
second accident, dans la mesure ou on ne peut le separer avec certitude du 
dommage cause par I' accident nucleaire, est considere comme un dommage 
cause par !'accident nucleaire. Lorsque le dommage est cause conjointement 
par un accident nucleaire et par une emission de radiations ionisantes qui 
n'est pas visee par la presente Convention, aucune disposition de la presente 
Convention ne limite ni n 'affecte autrement la responsabilite de toute per
sonne en ce qui conceme cette emission de radiations ionisantes. 
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Article 4 

Dans le cas de transport de substances nucleaires, y compris le stockage en cours 
de transport, et sans prejudice de 1' article II : 

a) L'exploitant d'une installation nucleaire est responsable de tout dommage, 
conformement ala presente Convention, s'il est etabli qu'il est cause par un 
accident nucleaire survenu hors de cette installation et mettant en jeu des 
substances nucleaires transportees en provenance de cette installation, a 
condition que I' accident survienne: 

i) avant que la responsabilite des accidents nucleaires causes par les sub
stances nucleaires n'ait ete assumee, aux termes d'un contrat ecrit, par 
l'exploitant d'une autre installation nuch!aire; 

ii) a defaut de dispositions expresses d'un tel contrat, avant que l'exploitant 
d'une autre installation nucleaire n'ait pris en charge les substances 
nucleaires ; 

iii) si les substances nucleaires sont destinees a un reacteur faisant partie 
d'un moyen de transport, avant que la personne diiment autorisee a 
exploiter ce reacteur n'ait pris en charge les substances nucleaires ; 

iv) si les substances nucleaires ont ete envoyees a une personne se trouvant 
sur le territoire d'un Etat non contractant, avant qu'elles n'aient ete 
dechargees du moyen de transport par lequel elles sont parvenues sur le 
territoire de cet Etat non contractant. 

b) L'exploitant d'une installation nucleaire est responsable de tout dommage, 
conformement ala presente Convention, s'il est etabli qu'il est cause par un 
accident nucleaire survenu hors de cette installation et mettant en jeu des 
substances nucleaires au cours de transports a destination de cette installa
tion, a condition que !'accident survienne: 

i) apres que la responsabilite des accidents nucleaires causes par les sub
stances nucleaires lui aura ete transferee, aux termes d'un contrat ecrit, 
par l'exploitant d'une autre installation nucleaire ; 

ii) a defaut de dispositions expresses d'un contrat ecrit, apres qu'il aura pris 
en charge les substances nucleaires ; 

iii) apres qu'il aura pris en charge les substances nucleaires provenant de la 
personne exploitant un reacteur faisant partie d'un moyen de transport; 

iv) si les substances nucleaires ont ete envoyees, avec le consentement par 
ecrit de l'exploitant, par une personne se trouvant sur le territoire d'un 

175 



Etat non contractant, a pres qu' elles auront ete chargees sur le moyen de 
transport par lequel elles doivent quitter le territoire de cet Etat non 
contractant. 

c) L'exploitant responsable conformement a Ia presente Convention doit 
remettre au transporteur un certificat ctelivre par ou pour lecompte de l'assu
reur ou de toute autre personne ayant accorde une garantie financiere confor
mement a !'article X. Toutefois, une Partie Contractante peut ecarter cette 
obligation pour les transports se deroulant exclusivement a l'interieur de son 
territoire. Le certificat doit enoncer le nom et I' adresse de cet exploitant ainsi 
que le montant, le type et Ia duree de Ia garantie. Les faits enonces dans le 
certificat ne peuvent etre contestes par Ia personne par laquelle ou pour le 
compte de laquelle il a ete delivre. Le certificat doit egalement designer les 
substances nucleaires et l'itineraire couverts par Ia garantie et comporter une 
declaration de l'autorite publique competente que Ia personne visee est un 
exploitant au sens de Ia presente Convention. 

d) La legislation d'une Partie Contractante peut prevoir qu'a des conditions 
qu 'elle determine, un transporteur peut etre substitue, en ce qui conceme Ia 
responsabilite prevue par Ia presente Convention, a un exploitant d'uneins
tallation nucleaire situee sur le territoire de ladite Partie Contractante, par 
decision de I' autorite publique competente, a Ia demande du transporteur et 
avec !'accord de l'exploitant, si les conditions requises a !'article X(a) sont 
remplies. Dans ce cas, le transporteur est considere, aux fins de Ia presente 
Convention, pour les accidents nucleaires survenus en cours de transport de 
substances nucleaires, comme exploitant d 'une installation nucleaire situee 
sur le territoire de ladite Partie Contractante. 

Article 5 

a) Si les combustibles nucleaires, produits ou dechets radioactifs mis en jeu 
dans un accident nucleaire ont ete detenus successivement dans plusieurs 
installations nucleaires et sont detenus dans une installation nucleaire au 
moment ou le dommage est cause, aucun exploitant d'une installation dans 
laquelle ils ont ete detenus anterieurement n'est responsable du dommage. 

b) Toutefois, si un dommage est cause par un accident nucleaire survenu dans 
une installation nucleaire et ne mettant en cause que des substances 
nucleaires qui y sont stockees en cours de transport, l'exploitant de cette ins
tallation n'est pas responsable lorsqu'un autre exploitant ou une autre per
sonne est responsable en vertu de !'article IV. 

c) Si les combustibles nucleaires, produits ou dechets radioactifs mis en jeu 
dans un accident nucleaire ont ete detenus dans plusieurs installations 
nucleaires et ne sont pas detenus dans une installation nucleaire au moment 
ou le dommage est cause, aucun exploitant autre que l'exploitant de Ia der-
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niere installation nucleaire dans laquelle ils ont ete detenus avant que le 
dommage ait ete cause, ou que l'exploitant qui les a pris en charge ulterieu
rement ou en a assume la responsabilite aux termes d'un contrat ecrit, n'est 
responsable du dommage. 

d) Si le dommage implique la responsabilite de plusieurs exploitants conforme
ment a la presente Convention, leur responsabilite est solidaire et 
cumulative ; toutefois, lorsqu'une telle responsabilite resulte du dommage 
cause par un accident nucleaire mettant en jeu des substances nucleaires en 
cours de transport, soit dans un seul et meme moyen de transport, soit, en cas 
de stockage en cours de transport, dans une seule et meme installation 
nucleaire, le montant total maximum de la responsabilite desdits exploitants 
est egal au montant le plus eleve fixe pour un des exploitants conformement 
a l'article VII. En aucun cas, la responsabilite d'un exploitant resultant d'un 
accident nucleaire ne peut depasser le montant fixe, en ce qui le conceme, a 
l' article VII. 

Article 6 

a) Le droit a reparation pour un dommage cause par un accident nucleaire ne 
peut etre exerce que contre un exploitant responsable de ce dommage confor
mement a la presente Convention ; il peut egalement etre exerce contre 
l'assureur ou contre toute autre personne ayant accorde une garantie finan
ciere a l'exploitant conformement a !'article X, si un droit d'action directe 
contre l'assureur ou toute personne ayant accorde une garantie financiere est 
prevu par le droit national. 

b) Sous reserve des dispositions du present article, aucune autre personne n 'est 
tenue de reparer un dommage cause par un accident nucleaire ; toutefois, 
cette disposition ne peut affecter I' application des accords intemationaux 
dans le domaine des transports qui sont en vigueur ou ouverts a la signature, 
a la ratification ou a I' adhesion, a la date de la presente Convention. 

c) i) Aucune disposition de la presente Convention n'affecte la responsabilite: 

1. de toute personne physique qui, par un acte ou une omission proce
dant de !'intention de causer un dommage, a cause un dommage 
resultant d'un accident nucleaire dont l'exploitant, conformement a 
l'article III(a)(ii)(l) et (2) ou a l'article IX, n'est pas responsable en 
vertu de la presente Convention ; 

2. de la personne diiment autorisee a exploiter un reacteur faisant partie 
d'un moyen de transport pour un dommage cause par un accident 
nucleaire, lorsqu'un exploitant n'est pas responsable de ce dommage 
en vertu de I' article IV(a)(iii) ou (b)(iii). 

ii) L' exploitant ne peut etre rendu responsable, en dehors de la presente 
Convention, d'un dommage cause par un accident nucleaire. 
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d) Toute personne qui a repare un dommage cause par un accident nucleaire en 
vertu d'un accord international vise au paragraphe (b) du present article ou 
en vertu de la legislation d'un Etat non contractant acquiert par subrogation, 
a concurrence de la somme versee, les droits dont la personne ainsi indernni
see aurait beneficie en vertu de la presente Convention. 

e) Toute personne ayant son lieu principal d'exploitation sur le territoire d'une 
Partie Contractante, ou ses preposes, qui ont repare un dommage nucleaire 
cause par un accident nucleaire survenu sur le territoire d'un Etat non 
contractant ou un dommage subi sur ce territoire, acquierent, a concurrence 
de la somme versee, les droits dont la personne ainsi indemnisee aurait bene
ficie en 1' absence de 1' article II. 

f) L'exploitant n'a un droit de recours que: 

i) si le dommage resulte d'un acte ou d'une omission procedant de !'inten
tion de causer un dommage, contre la personne physique auteur de 1 'acte 
ou de 1' omission intentionnelle ; 

ii) si et dans la mesure ou le recours est prevu expressement par contrat. 

g) Pour autant que l'exploitant ait un droit de recours contre une personne en 
vertu du paragraphe (f) du present article, ladite personne ne peut avoir un 
droit contre l'exploitant en vertu des paragraphes (d) ou (e) du present 
article. 

h) Si la reparation du dommage met enjeu un regime national ou public d'assu
rance medicale, de securite sociale ou de reparation des accidents du travail 
et maladies professionnelles, les droits des beneficiaires de ce regime et les 
recours eventuels pouvant etre exerces contre l'exploitant sont regles par la 
loi de la Partie Contractante ou les reglements de 1 'organisation intergouver
nementale ayant etabli ce regime. 

Article 7 

a) Le total des indemnites payables pour un dommage cause par un accident 
nucleaire ne peut depasser le montant maximum de la responsabilite, fixe 
conformement au present article. 

b) Le montant maximum de la responsabilite de l'exploitant pour les dommages 
causes par un accident nucleaire est fixe a 15 000 000 de droits de tirage spe
ciaux tels qu'ils sont definis par le Fonds monetaire international et utilises 
par lui pour ses propres operations et transactions (appeles ci-apres «droits 
de tirage speciaux» ). Cependant, 
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i) un autre montant plus ou moins eleve peut etre fixe par la legislation 
d'une Partie Contractante, compte tenu de la possibilite pour l'exploitant 
d' obtenir 1' assurance ou une autre garantie financiere requise a 
1' article X ; 

ii) une Partie Contractante peut d'autre part fixer, eu egard a la nature de 
!'installation nucleaire ou des substances nucleaires en cause et aux 
consequences previsibles d'un accident les mettant en jeu, un montant 
moins eleve, 

sans toutefois que les montants ainsi fixes puissent etre inferieurs a 5 000 000 de 
droits de tirage speciaux. Les montants prevus au present paragraphe peuvent 
etre convertis en monnaie nationale en chiffres roods. 

c) La reparation des dommages causes au moyen de transport sur lequel les 
substances nucleaires en cause se trouvent au moment de I' accident nucleaire 
ne peut avoir pour effet de reduire la responsabilite de l'exploitant pour les 
autres dommages a un montant inferieur soit a 5 000 000 de droits de tirage 
speciaux, soit au montant plus eleve fixe par la legislation d'une Partie 
Contractante. 

d) Le montant fixe en vertu du paragraphe (b) du present article pour la respon
sabilite des exploitants d'installations nucleaires situees sur le territoire 
d'une Partie Contractante ainsi que les dispositions de la legislation d'une 
Partie Contractante prises en vertu du paragraphe (c) du present article, 
s 'appliquent a la responsabilite desdits exploitants quel que so it le lieu de 
1' accident nucleaire. 

e) Une Partie Contractante peut subordonner le transit de substances nucleaires 
a travers son territoire, a la condition que le montant maximum de la respon
sabilite de 1' exploitant etranger en cause soit augmente, si elle estime que 
ledit montant ne couvre pas d'une maniere adequate les risques d'un accident 
nucleaire au cours de ce transit. Toutefois, le montant maximum ainsi aug
mente ne peut exceder le montant maximum de la responsabilite des exploi
tants d'installations nucleaires situees sur le territoire de cette Partie 
Contractante. 

f) Les dispositions du paragraphe (e) du present article ne s'appliquent pas : 

i) au transport par mer lorsqu'il y a, en vertu du droit international, un droit 
de refuge dans les ports de ladite Partie Contractante, par suite d'un dan
ger imminent, ou un droit de passage inoffensif a travers son territoire ; 

ii) au transport par air lorsqu'il y a, en vertu d'un accord ou du droit interna
tional, un droit de survol du territoire ou d'atterrissage sur le territoire de 
ladite Partie Contractante. 
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g) Les interets et depens liquides par le tribunal saisi d'une action en reparation 
en vertu de la presente Convention ne sont pas consideres comme des indem
nites au sens de la presente Convention et sont dus par l'exploitant en sus du 
montant des reparations qui peuvent etre dues en vertu du present article. 

Article 8 

a) Les actions en reparation, en vertu de la presente Convention, doivent etre 
intentees sous peine de decheance, dans le delai de dix ans a compter de 
I' accident nucleaire. Toutefois, la legislation nationale peut fixer un delai de 
decheance superieur a dix ans, si la Partie Contractante sur le territoire de 
laquelle est situee !'installation nucleaire dont l'exploitant est responsable 
prevoit des mesures pour couvrir la responsabilite de I' exploitant a I' egard 
des actions en reparation introduites apres !'expiration du delai de dix ans et 
pendant la periode de prolongation de ce delai. Toutefois, cette prolongation 
du delai de decheance ne peut porter atteinte en aucun cas aux droits a repa
ration en vertu de la presente Convention des personnes ayant intente contre 
I' exploitant une action du fait de deces ou de dommages aux personnes avant 
I' expiration dudit delai de dix ans. 

b) Dans le cas de dommage cause par un accident nucleaire mettant en jeu des 
combustibles nucleaires, produits ou dechets radioactifs qui etaient, au 
moment de I' accident, voles, perdus, jetes par-dessus bord ou abandonnes et 
n'avaient pas ete recuperes, le ctelai vise au paragraphe (a) de cet article est 
calcule a partir de la date de cet accident nucleaire, mais il ne peut en aucun 
cas etre superieur a vingt ans a compter de la date du vol, de la perte, du jet 
par-dessus bord ou de I' abandon. 

c) La legislation nationale peut fixer un delai de decheance ou de prescription 
de deux ans au moins, soit a compter du moment ou le lese a eu connaissan
ce du dommage et de l'exploitant responsable, soit a compter du moment oil 
il a du raisonnablement en avoir connaissance, sans que le delai etabli en 
vertu des paragraphes (a) et (b) de cet article puisse etre depasse. 

d) Dans les cas prevus a !'article XIII(c)(ii), il n'y a pas de decheance de 
!'action en reparation si, dans les delais prevus aux paragraphes (a), (b) et (c) 
du present article, 

i) une action a ete in ten tee, avant que le Tribunal vise a 1 'article XVII n 'ait 
pris une decision, devant l'un des tribunaux entre lesquels !edit Tribunal 
peut choisir ; si le Tribunal designe comme tribunal competent, un autre 
tribunal que celui devant lequell'action a deja ete intentee, il peut fixer 
un delai dans lequel !'action doit etre intentee devant le tribunal compe
tent ainsi designe ; 
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ii) une demande a ete introduite aupres d'une Partie Contractante interessee en 
vue de la designation du tribunal competent par le Tribunal conformement a 
l'article XIII(c)(ii), a condition qu'une action soit intentee apres cette desi
gnation dans le delai qui serait fixe par ledit Tribunal. 

e) Sauf disposition contraire du droit national, une personne ayant subi un domma
ge cause par un accident nucleaire qui a intente une action en reparation dans le 
delai prevu au present article peut presenter une demande complementaire en 
cas d'aggravation du dommage apres l'expiration de ce delai, tant qu'un juge
ment definitif n' est pas intervenu. 

Article 9 

L'exploitant n'est pas responsable des dommages causes par un accident nucleaire 
si cet accident est du directement a des actes de conflit arme, d'hostilites, de guerre civile, 
d'insurrection ou, sauf disposition contraire de la legislation de la Partie Contractante sur le 
territoire de laquelle est situee son installation nucleaire, a des cataclysmes naturels de 
caractere exceptionnel. 

Article 10 

a) Tout exploitant devra etre tenu, pour faire face a la responsabilite prevue par la 
presente Convention, d'avoir et de maintenir, a concurrence du montant fixe 
conformement a l' article VII, une assurance ou une autre garantie financiere 
correspondant au type et aux conditions determines par l' autorite publique com
petente. 

b) L'assureur ou toute autre personne ayant accorde une garantie financiere ne 
peut suspendre l'assurance ou la garantie fmanciere prevue au paragraphe (a) 
du present article, ou y mettre fin sans un preavis de deux mois au moins donne 
par ecrit a l'autorite publique competente, ou, dans la mesure ou ladite assuran
ce ou autre garantie financiere concerne un transport de substances nucleaires, 
pendant la duree de ce transport. 

c) Les sommes provenant de I' assurance, de la reassurance ou d'une autre garantie 
financiere ne peuvent servir qu'a la reparation des dommages causes par un 
accident nucleaire. 

Article 11 

La nature, la forme et l'etendue de la reparation, ainsi que la repartition equitable 
des indernnites sont regies, dans les limites prevues par la presente Convention, par le droit 
national. 
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Article 12 

Les indemnites payables conformement a Ia presente Convention, les primes 
d'assurance et de reassurance ainsi que les sommes provenant de I' assurance, de Ia reas
surance ou d'une autre garantie financiere en vertu de !'article X et les interets et depens 
vises a !'article VII(g), sont librement transferables entre les zones monetaires des 
Parties Contractantes. 

Article 13 

a) Sauf dans les cas ou le present article en dispose autrement, les tribunaux de 
Ia Partie Contractante sur le territoire de laquelle I' accident nucleaire est sur
venu, sont seuls competents pour statuer sur les actions introduites en vertu 
des articles III, IV, VI(a) et VI( e). 

b) Lorsqu 'un accident nucleaire survient hors des territoires des Parties 
Contractantes, ou que le lieu de !'accident nucleaire ne peut etre determine 
avec certitude, les tribunaux de Ia Partie Contractante sur le territoir~ de 
laquelle est situee !'installation nucleaire dont l'exploitant est respons~ble 
sont seuls competents. · 

c) Lorsqu'en vertu des paragraphes (a) ou (b) du present article les tribunaux de 
plusieurs Parties Contractantes sont competents, Ia competence est attribuee, 

i) si I' accident nucleaire est survenu en partie en dehors du territoire de 
toute Partie Contractante et en partie sur le territoire d'une seule Partie 
Contractante, aux tribunaux de cette demiere ; 

ii) dans tout autre cas, aux tribunaux de Ia Partie Contractante designee, a Ia 
demande d'une Partie Contractante interessee, par le Tribunal vise a 
!'article XVII, comme etant Ia plus directement liee a !'affaire. 

d) Lorsque Ies jugements prononces contradictoirement ou par defaut par le tri
bunal competent en vertu des dispositions du present article sont executoires 
d' apres Ies lois appliquees par ce tribunal, ils deviennent executoires sur le 
territoire de toute autre Partie Contractante des l'accomplissement des for
malites prescrites par Ia Partie Contractante interessee. Aucun nouvel exa
men du fond de !'affaire n'est admis. Cette disposition ne s'applique pas aux 
jugements qui ne sont executoires que provisoirement. 

e) Si une action en reparation est intentee contre une Partie Contractante en 
vertu de Ia presente Convention, ladite Partie Contractante ne peut invoquer 
son immunite de juridiction devant le tribunal competent en vertu du present 
article, sauf en ce qui conceme les mesures d 'execution. 
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Article 14 

a) La presente Convention doit etre appliquee sans aucune discrimination fon
dee sur la nationalite, le domicile ou la residence. 

b) Le «droit national» et la «legislation nationale» signifient le droit ou la 
legislation nationale du tribunal competent en vertu de la presente 
Convention pour statuer sur les actions resultant d'un accident nucleaire ; le 
droit ou la legislation nationale est applicable pour toutes les questions de 
fond et de procedure qui ne sont pas reglees specialement par la presente 
Convention. 

c) Le droit et la legislation nationale doivent etre appliques sans aucune discri
mination fondee sur la nationalite, le domicile ou la residence. 

Article 15 

a) II appartient a chaque Partie Contractante de prendre les mesures qu'elle esti
me necessaires en vue d' accroitre I' importance de la reparation prevue par la 
presente Convention. 

b) Pour la part des dommages dont la reparation proviendrait d'une intervention 
fmanciere mettant en jeu des fonds publics et qui excederait le montant mini
mum de 5 000 000 de droits de tirage speciaux prevu a I' article VII, !'appli
cation de ces mesures, queUe que soit leur forme, pourrait etre soumise a des 
conditions particulieres derogeant aux dispositions de la presente 
Convention. 

Article 16 

Les dispositions prises par le Comite de direction en vertu de !'article I(a)(ii), 
I(a)(iii) et I(b), sont adoptees par accord mutuel des membres representant les Parties 
Contractantes. 

Article 17 

Tout differend entre deux ou plusieurs Parties Contractantes relatif a !'interpreta
tion ou a !'application de la presente Convention sera examine par le Comite de direc
tion eta defaut de solution amiable Soumis, ala demande d'une Partie Contractante inte
ressee, au Tribunal cree par la Convention en date du 20 decembre 1957 sur 
l'etablissement d'un controle de securite dans le domaine de l'energie nucleaire. 
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Article 18 

a) Des reserves portant sur une ou plusieurs dispositions de la presente 
Convention peuvent etre formulees a tout moment avant la ratification ou 
l' adhesion a la presente Convention, ou avant la notification faite en vertu de 
I' article XXIII en ce qui conceme le ou les territoires vises par cette notifica
tion ; ces reserves ne sont recevables que si leurs termes ont ete expresse
ment acceptes par les Signataires. 

b) Toutefois, l'acceptation d'un Signataire n'est pas requise, si celui-ci n'a pas 
lui-meme ratifie la Convention dans un delai de douze mois a partir de la 
date ou la notification de la reserve lui a ete communiquee par le Secretaire 
general de l'Organisation, conformement a l'article XXIV. 

c) Toute reserve acceptee conformement au present article peut etre retiree a 
tout moment par notification adressee au Secretaire general de 
l 'Organisation. 

Article 19 

a) La presente Convention sera ratifiee. Les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation. 

b) La presente Convention entrera en vigueur des que cinq au moins des 
Signataires auront depose leur instrument de ratification. Pour tout Signataire 
qui la ratifiera ulterieurement, la presente Convention entrera en vigueur des 
qu 'il aura depose son instrument de ratification. 

Article 20 

Les modifications a la presente Convention seront adoptees par accord mutuel de 
toutes les Parties Contractantes. Elles entreront en vigueur lorsqu'elles auront ete rati
fiees ou confirmees par les deux tiers des Parties Contractantes. Pour toutes Parties 
Contractantes qui les ratifieront ou confirmeront ulterieurement, les modifications entre
root en vigueur a la date de cette ratification ou confirmation. 

Article 21 

a) Tout Gouvernement d'un pays membre ou associe de l'Organisation, non 
signataire de la presente Convention, pourra y adherer par notification adres
see au Secretaire general de l'Organisation. 

b) Tout Gouvernement d 'un autre pays non signataire de la presente 
Convention pourra y adherer par notification adressee au Secretaire general 
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de !'Organisation et avec l'accord unanime des Parties Contractantes. 
L' adhesion prendra effet a la date de cet accord. 

Article 22 

a) La presente Convention est conclue pour une duree de dix ans a compter de 
la date de son entree en vigueur. Toute Partie Contractante pourra mettre fin 
en ce qui la conceme a I' application de la presente Convention au terme de 
ce delai en donnant un preavis d 'un an a cet effet au Secretaire general de 
1' Organisation. 

b) La presente Convention restera par la suite en vigueur pour une periode de 
cinq ans, vis-a-vis des Parties Contractantes qui n'auront pas mis fin a son 
application conformement au paragraphe (a) du present article et ulterieure
ment, par periodes successives de cinq ans, vis-a-vis des Parties 
Contractantes qui n'y auront pas mis fin au terme de l'une de ces periodes, 
en donnant un preavis d 'un an a cet effet au Secretaire general de 
1' Organisation. 

c) Une conference sera convoquee par le Secretaire general de !'Organisation 
pour examiner la revision de la presente Convention, au terme de la periode 
de cinq ans qui suivra la date de son entree en vigueur ou, a tout autre 
moment, ala demande d'une Partie Contractante, dans un delai de six mois a 
compter de cette demande. 

Article 23 

a) La presente Convention s'applique aux territoires metropolitains des Parties 
Contractantes. 

b) Tout Signataire ou Partie Contractante peut, au moment de la signature ou de 
la ratification de la presente Convention ou de son adhesion a la presente 
Convention, ou ulterieurement a tout moment, indiquer par notification 
adressee au Secretaire general de !'Organisation que la presente Convention 
s 'applique a ceux de ses territoires, y compris les territoires pour lesquels la 
Partie Contractante est responsable dans les relations internationales, 
auxquels elle n'est pas applicable en vertu du paragraphe (a) du present 
article et qui sont designes dans la notification. Une telle notification peut, en 
ce qui conceme tout territoire qui y est designe, etre retiree en donnant un 
preavis d'un an a cet effet au Secretaire general de I' Organisation. 

c) Les territoires d'une Partie Contractante, y compris ceux pour lesquels elle 
est responsable dans les relations internationales, auxquels la presente 
Convention ne s'applique pas, sont consideres aux fins de ladite Convention 
comme territoires d'un Etat non contractant. 
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Article 24 

Le Secretaire general de !'Organisation donnera communication a tous les 
Signataires et Gouvemements ayant adhere a la Convention de la reception des instru
ments de ratification, d'adhesion et de retrait, ainsi que des notifications faites en vertu 
de 1 'article XXIII et des decisions prises par le Co mite de direction en vertu de 
!'article l(a)(ii), I(a)(iii) et I(b). Illeur notifiera egalement la date de I' entree en vigueur 
de la presente Convention, le texte des modifications adoptees et la date de 1 'entree en 
vigueur desdites modifications, ainsi que les reserves faites conformement a 
1' article XVIII. 

ANNEXEI 

Les reserves suivantes ont ete acceptees, soit a la date de la signature de la 
Convention, soit a la date de la signature du Protocole Additionnel : 

1. Article VI( a) et ( c)(i) 

Reserve du Gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne, du 
Gouvernement de la Republique d' Autriche et du Gouvernement de la Republique 
Hellenique. 

Reserve du droit de laisser subsister, par une disposition de la legislation nationa
le, la responsabilite d'une personne autre que l'exploitant, a condition que cette person
ne soit entierement couverte, meme en cas d'action mal fondee, soit par une assurance 
ou une autre garantie financiere obtenue par l'exploitant, soit au moyen des fonds 
publics. 

2. Article Vl(b) et (d) 

Reserve du Gouvernement de la Republique d' Autriche, du Gouvernement de la 
Republique Hellenique, du Gouvernement du Royaume de Norvege et du 
Gouvernement du Royaume de Suede. 

Reserve du droit de considerer leurs lois nationales comportant des dispositions 
equivalentes a celles des accords internationaux vises a !'article VI(b) comme des 
accords internationaux aux fins de l'article VI(b) et (d). 

3. Article VIII (a) 

Reserve du Gouvernement de la Republique federale d' Allemagne et du 
Gouvernement de la Republique d'Autriche. 

Reserve du droit d'etablir, en ce qui conceme les accidents nucleaires survenant 
respectivement dans la Republique federale d 'Allemagne et dans la Republique 
d 'Autriche, un delai de decheance superieur a dix ans, si des mesures ont ete prevues 
pour couvrir la responsabilite de l'exploitant a l'egard des actions en reparation intro
duites apres I' expiration du delai de dix ans et pendant la periode de prolongation de ce 
delai. 
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4. Article IX 

Reserve du Gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne et du 
Gouvemement de la Republique d 'Autriche. 

Reserve du droit de prevoir, en ce qui conceme les accidents nucleaires survenant 
respectivement dans la Republique federale d'Allemagne et dans la Republique 
d 'Autriche, que 1' exploitant est responsable des dommages causes par un accident 
nucleaire si cet accident est dfi directement a des actes de conflit arme, d'hostilites, de 
guerre civile, d'insurrection ou a des cataclysmes naturels de caractere exceptionnel. 

5. Article XIX 

Reserve du Gouvernement de la Republique federale d' Allemagne, du 
Gouvernement de la Republique d' Autriche et du Gouvernement de la Republique 
Hellenique. 

Reserve du droit de considerer la ratification de la presente Convention comme 
entrainant !'obligation, conformement au droit international, de prendre dans l'ordre 
interne des dispositions relatives a Ia responsabilite civile dans le domaine de l'energie 
nucleaire conformes aux dispositions de Ia presente Convention. 

ANNEXEII 

Cette Convention ne peut etre interpretee comme privant une Partie Contractante 
sur le territoire de laquelle les dommages auront ete causes par un accident nucleaire 
survenu sur le territoire d'une autre Partie Contractante, des recours qui pourraient lui 
etre ouverts en application du droit international. 

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires soussignes, dument habilites, ont appose 
leur signatures au bas de la presente Convention. 

FAIT a Paris, le 29 juillet 1960, en frangais, en anglais, en allemand, en espa
gnol, en italien et en neerlandais, en un seul exemplaire qui restera depose aupres du 
Secretaire general de I 'Organisation Europeenne de Cooperation Economique qui en 
communiquera une copie certifiee conforme a tous les Signataires. 
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CONVENTION DE BRUXELLES DU 31 JANVIER 1963 
COMPLEMENTAIRE A LA CONVENTION DE PARIS DU 29 JUILLET 1960, 

AMENDER PARLE PROTOCOLE ADDITIONNEL DU 28 JANVIER 1964 
ET PARLE PROTOCOLE DU 16 NOVEMBRE 1982 

LES GOUVERNEMENTS de la Republique Fecterale d' Allemagne, de la 
Republique d' Autriche, du Royaume de Belgique, du Royaume de Danemark, du 
Royaume de l'Espagne, de la Republique de Finlande, de la Republique Fran<;:aise, de la 
Republique Italienne, du Grand-Duche de Luxembourg, du Royaume de Norvege, du 
Royaume des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du 
Royaume de Suede et de la Confederation Suisse, 

PARTIES ala Convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilite civile dans le 
domaine de l'energie nucleaire, conclue dans le cadre de !'Organisation europeenne de 
cooperation economique devenue !'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques et telle qu'elle a ete modifiee par le Protocole Additionnel conclu a Paris, 
le 28 janvier 1964 et par le Protocole conclu a Paris, le 16 novembre 1982 (ci-apres 
denommee «Convention de Paris»), 

DESIREUX d'apporter un complement aux mesures prevues dans cette 
Convention, en vue d'accro1tre !'importance de la reparation des dommages qui pour
raient resulter de !'utilisation de l'energie nucleaire a des fins pacifiques, 

SONT CONVENUS de ce qui suit : 

Article I 

Le regime complementaire a celui de la Convention de Paris, institue par la pre
sente Convention, est soumis aux dispositions de la Convention de Paris ainsi qu'aux 
dispositions fixees ci-apres. 
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Article II 

a) Le regime de la presente Convention s'applique aux dommages causes par 
des accidents nucleaires autres que ceux qui sont survenus entierement sur le 
territoire d'un Etat non contractant ala presente Convention : 

i) dont la responsabilite incombe, en vertu de la Convention de Paris, a 
l'exploitant d'une installation nucleaire a usage pacifique, situee sur le 
territoire d'une Partie Contractante a la presente Convention (ci-apres 
denommee «Partie Contractante») et figurant sur la liste etablie et mise a 
jour dans les conditions prevues a I' article XIII, et 

ii) subis : 

1. sur le territoire d 'une Partie Contractante ; ou 

2. en haute mer ou au-dessus, a bord d'un navire ou d'un aeronef imma
tricule sur le territoire d 'une Partie Contractante ; ou 

3. en haute mer ou au-dessus, par un ressortissant d 'une Partie 
Contractante a condition, s'il s'agit de dommages a un navire ou a un 
aeronef, que celui-ci soit immatricule sur le territoire d'une Partie 
Contractante, 

sous reserve que les tribunaux d'une Partie Contractante soient competents 
conformement ala Convention de Paris. 

b) Tout Signataire ou Gouvemement adherent ala Convention peut, au moment 
de la signature de la presente Convention ou de son adhesion a celle-ci ou au 
moment du depot de son instrument de ratification, declarer qu'il assimile a 
ses propres ressortissants, aux fins de !'application du paragraphe a) ii) 3) ci
dessus, les personnes physiques qui ont leur residence habituelle sur son ter
ritoire au sens de sa legislation, ou certaines categories d'entre elles. 

c) Au sens du present article, !'expression «ressortissant d'une Partie 
Contractante» couvre une Partie Contractante ou toute subdivision politique 
d'une telle Partie, ou toute personne morale de droit public ou de droit prive, 
ainsi que toute entite publique ou privee n'ayant pas la personnalite juridique 
etablie, sur le territoire d'une Partie Contractante. 

Article Ill 

a) Dans les conditions fixees par la presente Convention, les Parties 
Contractantes s 'engagent a ce que la reparation des dommages vises a 
l'article II soit effectuee a concurrence d'un montant de 300 millions de 
droits de tirage speciaux par accident. 
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b) Cette reparation est effectuee : 

i) a concurrence d'un montant au moins egal a 5 millions de droits de tirage 
speciaux, fixe a cet effet en vertu de la legislation de la Partie 
Contractante sur le territoire de laquelle est situee !'installation nucleaire 
de l'exploitant responsable, au moyen de fonds provenant d'une assuran
ce ou d'une autre garantie financiere; 

ii) entre ce montant et 175 millions de droits de tirage speciaux, au moyen 
de fonds publics a allouer par la Partie Contractante sur le territoire de 
laquelle est situee !'installation nucleaire de l'exploitant responsable; 

iii) entre 175 et 300 millions de droits de tirage speciaux, au moyen de fonds 
publics a allouer par les Parties Contractantes selon la cle de repartition 
prevue a I' article XII. 

c) A cet effet, chaque Partie Contractante doit 

i) soit fixer, conformement a l'article VII de la Convention de Paris, le 
montant maximum de la responsabilite de l'exploitant a 300 millions de 
droits de tirage speciaux et disposer que cette responsabilite est couverte 
par I' ensemble des fonds vises au paragraphe b) ci-dessus; 

ii) soit fixer le montant maximum de la responsabilite de l'exploitant a un 
niveau au moins egal a celui qui est fixe conformement au 
paragraphe b) i) ci-dessus et disposer qu'au-dela de ce montant et jusqu'a 
300 millions de droits de tirage speciaux, les fonds publics vises aux 
paragraphes b) ii) et iii) ci-dessus sont alloues a un titre different de celui 
d'une couverture de la responsabilite de l'exploitant ; toutefois, elle ne 
doit pas porter atteinte aux regles de fond et de procedure fixees par la 
presente Convention. 

d) Les creances decoulant de !'obligation pour l'exploitant de reparer des dom
mages ou de payer des interets et depens au moyen des fonds alloues confor
mement aux paragraphes b) ii), iii) et f) du present article ne sont exigibles a 
son egard qu'au fur eta mesure de !'allocation effective de ces fonds. 

e) Les Parties Contractantes s 'engagent a ne pas faire usage dans I' execution de 
la presente Convention de la faculte prevue a I' article XV b) de la 
Convention de Paris d'edicter des conditions particulieres: 

i) pour la reparation des dommages effectuee au moyen des fonds vises au 
paragraphe b) i) ci-dessus; 

ii) en dehors de celles de la presente Convention, pour la reparation des 
dommages effectuee au moyen des fonds publics vises aux 
paragraphes b) ii) et iii) ci-dessus. 
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f) Les interets et depens vises a !'article VII g) de la Convention de Paris sont 
payables au-dela des montants indiques au paragraphe b) ci-dessus. Dans la 
mesure ou ils sont alloues au titre d'une reparation payable sur les fonds 
vises: 

i) au paragraphe b) i) ci-dessus, ils sont a la charge de 1 'exploitant 
responsable ; 

ii) au paragraphe b) ii) ci-dessus, ils sont a la charge de la Partie 
Contractante sur le territoire de laquelle est situee !'installation nucleaire 
de cet exploitant ; 

iii) au paragraphe b) iii) ci-dessus, ils sont ala charge de l'ensemble des 
Parties Contractantes . 

g) Au sens de la presente Convention, «droit de tirage special» signifie le droit 
de tirage special tel qu'il est defini par le Fonds monetaire international. Les 
montants mentionnes dans la presente Convention sont convertis dans la 
monnaie nationale d'une Partie Contractante suivant la valeur de cette mon
naie ala date de l'accident a moins qu'une autre date ne soit fixee d'un com
mun accord pour un accident donne, par les Parties Contractantes. La valeur 
en droits de tirages speciaux, de la monnaie nation ale d 'une partie 
Contractante est calculee selon la methode d'evaluation appliquee ala date 
en question par le Fonds Monetaire International pour ses propres operations 
et transactions. 

Article IV 

a) Si un accident nucleaire entraine un dommage qui implique la responsabilite 
de plusieurs exploitants, le cumul des responsabilites prevu a !'article VII d) 
de la Convention de Paris ne joue, dans la mesure ou des fonds publics vises 
aux articles III b) ii) et iii) doivent etre alloues, qu'a concurrence d'un mon
tant de 300 millions de droits de tirage speciaux. 

b) Le montant global des fonds publics alloues en vertu de !'article III b) ii) et 
iii) ne peut depasser, dans ce cas, la difference entre 300 millions de droits 
de tirage speciaux et le total des montants determines pour ces exploitants, 
conformement a I' article III b) i) ou, dans le cas d'un exploitant dont !'instal
lation nucleaire est situee sur le territoire d'un Etat non contractant a la pre
sente Convention, conformement a l'article VII de la Convention de Paris. Si 
plusieurs Parties Contractantes sont tenues d'allouer des fonds publics, 
conformement a l'article III b) ii), la charge de cette allocation est repartie 
entre elles au prorata du nombre des installations nucleaires situees sur le ter
ritoire de chacune d'elles qui sont impliquees dans !'accident nucleaire et 
dont les exploitants sont responsables. 
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Article V 

a) Dans le cas ou l'exploitant responsable a un droit de recours conformement a 
l'article VI t) de la Convention de Paris, la Partie Contractante sur le territoi
re de laquelle est situee l'installation nucleaire de cet exploitant adopte dans 
sa legislation les dispositions necessaires pour permettre a cette Partie 
Contractante et aux autres Parties Contractantes de beneficier de ce recours 
dans la mesure ou des fonds publics sont alloues au titre des 
articles III b) ii), iii) et t). 

b) Cette legislation peut prevoir a l 'encontre de cet exploitant des dispositions 
pour la recuperation des fonds publics alloues au titre des 
articles III b) ii), iii) et t) si le dommage resulte d'une faute qui lui soit impu
table. 

Article VI 

Pour le calcul des fonds a allouer en vertu de la presente Convention, seuls sont 
pris en consideration les droits a reparation exerces dans un delai de dix ans a compter 
de l' accident nucleaire. En cas de dommage cause par un accident nucleaire mettant en 
jeu des combustibles nucleaires, produits ou dechets radioactifs qui etaient, au moment 
de l'accident, voles, perdus, jetes par-dessus bord ou abandonnes et n'avaient pas ete 
recuperes, un tel delai ne peut, en aucun cas, etre superieur a vingt ans a compter de la 
date du vol, de la perte, du jet par-dessus bord ou de I' abandon. II est en outre prolonge 
dans les cas et aux conditions fixees a l'article VIII d) de la Convention de Paris. Les 
demandes complementaires presentees apres I' expiration de ce delai, dans les conditions 
prevues a l'article VIII e) de la Convention de Paris, sont egalement prises en 
consideration. 

Article VII 

Lorsqu 'une Partie Contractante fait usage de la faculte prevue a l' article VIII c) 
de la Convention de Paris, le delai qu'elle fixe est un delai de prescription de trois ansa 
compter soit du moment ou le lese a eu connaissance du dommage et de l 'exploitant res
ponsable, soit du moment ou il a du raisonnablement en avoir connaissance. 

Article VIII 

Toute personne beneficiant des dispositions de la presente Convention a droit a la 
reparation integrale du dommage subi, conformement aux dispositions prevues par le 
droit national. Toutefois, chaque Partie Contractante peut fixer des criteres de repartition 
equitables pour le cas ou le montant des dommages depasse ou risque de depasser : 

i) 300 millions de droits de tirage speciaux, ou 

ii) la somme plus elevee qui resulterait d'un cumul de responsabilites en 
vertu de I' article V d) de la Convention de Paris, 
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sans qu'il en resulte, quelle que soit l'origine des fonds et sous reserve des dispo
sitions de I' article II, de discrimination en fonction de la nationalite, du domicile 
ou de la residence de la personne ayant subi le dommage. 

Article IX 

a) Le regime d'allocation des fonds publics vises aux articles III b) ii), iii) et f) 
est celui de la Partie Contractante dont les tribunaux sont competents. 

b) Chaque Partie Contractante prend les dispositions necessaires pour que les 
personnes ayant subi un dommage puissent faire valoir leurs droits a repara
tion sans a voir a en tamer des procedures differentes selon I' origine des fonds 
destines a cette reparation. 

c) Aucune Partie Contractante n'est tenue d'allouer les fonds publics vises a 
l'article III b) ii) et iii) tant que des fonds vises aux articlese III b) i) restent 
disponibles. 

Article X 

a) La Partie Contractante dont les tribunaux sont competents est tenue d'infor
mer les autres Parties Contractantes de la survenance et des circonstances 
d'un accident nucleaire des qu'il apparait que les dommages causes par cet 
accident depassent ou risquent de depasser le montant de 175 millions de 
droits de tirage speciaux. Les Parties Contractantes prennent sans delai toutes 
dispositions necessaires pour regler les modalites de leurs rapports a ce sujet. 

b) Seule la Partie Contractante dont les tribunaux sont competents peut deman
der aux autres Parties Contractantes !'allocation des fonds publics vises aux 
articles III b) iii) et f) et a competence pour attribuer ces fonds. 

c) Cette Partie Contractante exerce, le cas echeant, les recours vises a l'article 
V pour le compte des autres Parties Contractantes qui auraient alloue des 

· fonds publics au titre des articles III b) iii) et f). 

d) Les transactions intervenues conformement aux conditions fixees par la 
legislation nationale au sujet de la reparation des dommages effectuee au 
moyen des fonds publics vises aux articles III b) ii) et iii) seront reconnues 
par les autres Parties Contractantes, et les jugements prononces par les tribu
naux competents au sujet d'une telle reparation deviendront executoires sur 
le territoire des autres Parties Contractantes conformement aux dispositions 
de I' article XIII d) de la Convention de Paris. 

193 



Article XI 

a) Si les tribunaux competents relevent d'une Partie Contractante autre que 
celle sur le territoire de laquelle est situee !'installation nucleaire de l'exploi
tant responsable, les fonds publics vises aux articles III b) ii) et f) sont 
alloues par la premiere de ces Parties. La Partie Contractante sur le territoire 
de laquelle est situee !'installation nucleaire de l'exploitant responsable rem
bourse a I' autre les sommes versees. Ces deux Parties Contractantes determi
nent d'un commun accord les modalites du remboursement. 

b) Dans !'adoption de toutes dispositions legislatives, reglementaires ou admi
nistratives posterieures au moment de !'accident nucleaire et relatives a la 
nature, ala forme eta l'etendue de la reparation, aux modalites d'allocation 
des fonds publics vises aux articles III b) ii) et, le cas echeant, aux criteres de 
repartition de ces fonds, la Partie Contractante dont les tribunaux sont com
petents consulte la Partie Contractante sur le territoire de laquelle est situee 
!'installation nucleaire de l'exploitant responsable. En outre, elle prend 
toutes mesures necessaires pour permettre a celle-ci d'intervenir dans les 
proces et de participer aux transactions concernant la reparation. 

Article XII 

a) La cle de repartition selon laquelle les Parties Contractantes allouent les 
fonds publics vises a !'article III b) iii) est calculee: 

i) a concurrence de 50 %, sur la base du rapport existant entre, d'une part, 
le produit national brut aux prix courants de chaque Partie Contractante 
et, d'autre part, le total des produits nationaux bruts aux prix courants de 
toutes les Parties Contractantes, tels qu'ils resultent de la statistique offi
cielle publiee par 1' Organisation de cooperation et de developpement 
economiques pour l'annee precedant celle au cours de laquelle !'accident 
nucleaire sera survenu ; 

ii) a concurrence de 50 %, sur la base du rapport existant entre, d'une part, 
la puissance thermique des reacteurs situes sur le territoire de chaque 
Partie Contractante et, d' autre part, la puissance thermique totale des 
reacteurs situes sur !'ensemble des territoires des Parties Contractantes. 
Ce calcul sera effectue sur la base de la puissance thermique des reac
teurs figurant, ala date de I' accident, sur la liste prevue a I' article II a) i). 
Cependant, un reacteur n 'est pris en consideration pour ce calcul qu' a 
partir de la date a laquelle il a atteint, pour la premiere fois, la criticalite. 

b) Au sens de la presente Convention, «puissance thermique» signifie : 

i) avant la delivrance de l'autorisation d'exploitation definitive, la puissan
ce thermique prevue ; 
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ii) apres cette delivrance, la puissance thermique autorisee par les autorites 
nationales competentes. 

Article XIII 

a) Chaque Partie Contractante doit faire figurer sur la liste prevue a 
I' article II a) i) toutes les installations nucleaires a usage pacifique situees sur 
son territoire, repondant aux definitions de 1' article premier de la 
Convention de Paris. 

b) A cet effet, chaque Signataire ou Gouvernement adherent a la presente 
Convention communique, au moment du depot de son instrument de ratifica
tion ou d'adhesion, le releve complet de ces installations, au Gouvernement 
beige. 

c) Ce releve contient: 

i) pour toutes les installations non encore achevees, !'indication de la date 
prevue d'existence du risque d'accident nucleaire; 

ii) et de plus, pour les reacteurs, I' indication de la date a laquelle il est prevu 
qu'ils atteindront pour la premiere fois la criticalite et I' indication de leur 
puissance thermique. 

d) Chaque Partie Contractante communique, en outre, au Gouvernement beige, 
la date exacte de 1' existence du risque d' accident nucleaire et, pour les reac
teurs, celle a laquelle ils ont atteint pour la premiere fois la criticalite. 

e) Chaque Partie Contractante communique au Gouvernement beige toute 
modification a apporter a la liste. Au cas ou la modification comporte 
l'adjonction d'une installation nucleaire, la communication doit etre faite au 
moins trois mois avant la date prevue d'existence du risque d'accident 
nucleaire. 

f) Si une Partie Contractante est d'avis que le releve ou une modification a 
apporter a la liste communiquee par une autre Partie Contractante n' est pas 
conforme aux dispositions de !'article II a) i) et aux dispositions du present 
article, elle ne peut soulever d'objections a cet egard qu'en les adressant au 
Gouvernement beige dans un delai de trois mois a compter de la date a 
laquelle elle a re<;:u une notification conformement au paragraphe h) ci
dessous. 

g) Si une Partie Contractante est d'avis qu'une des communications requises 
conformement au present article n 'a pas ete faite dans les delais prescrits, 
elle ne peut soulever d'objections qu'en les adressant au Gouvernement 
beige dans un delai de trois mois a compter du moment ou elle a eu connais
sance des faits qui auraient du, selon elle, etre communiques. 
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h) Le Gouvernement beige notifiera des que possible a chaque Partie 
Contractante les communications et objections qu'il aura res,:ues conforme
ment au present article. 

i) L'ensemble des releves et modifications vises aux paragraphes b), c), d) et e) 
ci-dessus constitue la liste prevue a !'article II a) i), etant precise que les 
objections presentees aux termes des paragraphes f) et g) ci-dessus ont effet 
retroactif au jour ou elles ont ete formulees, si elles sont admises. 

j) Le Gouvemement beige adresse aux Parties Contractantes sur leur demande 
un etat a jour comprenant les installations nucleaires tombant sous la presen
te Convention et les indications foumies a leur sujet en vertu du present 
article. 

Article XIV 

a) Dans la mesure ou la presente Convention n'en dispose pas autrement, 
chaque Partie Contractante peut exercer les competences qui lui sont deva
lues par la Convention de Paris et toutes les dispositions ainsi prises sont 
opposables aux autres Parties Contractantes pour !'allocation des fonds 
publics vises aux articles III b) ii) et iii). 

b) Toutefois les dispositions prises par une Partie Contractante conformement 
aux articles II et IX de la Convention de Paris ne sont opposables a une autre 
Partie Contractante pour I' allocation des fonds publics vises aux 
articles III b) ii) et iii) que si elles ont res,:u son consentement. 

c) La presente Convention ne s'oppose pas ace qu'une Partie Contractante 
prenne des dispositions en dehors du cadre de la Convention de Paris et de la 
presente Convention, sous reserve toutefois que ces dispositions n'entrainent 
pas d'obligations supplementaires pour les autres Parties Contractantes dans 
la mesure ou des fonds publics de ces Parties sont en cause. 

Article XV 

a) Toute Partie Contractante peut conclure avec un Etat non contractant a la 
presente Convention un accord portant sur la reparation, au moyen de fonds 
publics, de dommages causes par un accident nucleaire. 

b) Dans la mesure ou les conditions de reparation resultant d'un tel accord ne 
sont pas plus favorables que celles resultant des dispositions prises pour 
!'application de la Convention de Paris et de la presente Convention par Ia 
Partie Contractante consideree, le montant des dommages indemnisables en 
vertu d'un tel accord et causes par un accident nucleaire couvert par Ia 
presente Convention peut etre pris en consideration, en vue de I' application '\ 
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de 1' article VIII, deuxieme phrase pour le calcul du montant total des 
dommages causes par cet accident. 

c) En aucun cas, les dispositions des paragraphes a) et b) ci-dessus ne peuvent 
affecter les obligations incombant en vertu des articles III b) ii) et iii) aux 
Parties Contractantes qui n 'auraient pas donne leur consentement a un tel 
accord. 

d) Toute Partie Contractante qui se propose de conclure un tel accord doit faire 
part de son intention aux autres Parties Contractantes. Les accords conclus 
doivent etre notifies au Gouvemement beige. 

Article XVI 

a) Les Parties Contractantes se consulteront a l'egard de tous les problemes 
d'interet commun poses par !'application de la presente Convention et de la 
Convention de Paris, notamment des articles XX et XXII c) de cette 
demiere. 

b) Elles se consulteront sur 1' opportunite de reviser la presente Convention au 
terme de la periode de cinq ans qui suivra la date de son entree en vigueur, et 
a tout autre moment ala demande d'une Partie Contractante. 

Article XVII 

Tout differend entre deux ou plusieurs Parties Contractantes relatif a 
!'interpretation ou a I' application de la presente Convention sera Soumis, ala demande 
d'une Partie Contractante interessee, au Tribunal europeen pour l'energie nucleaire cree 
par la Convention en date du 20 decembre 1957 sur l'etablissement d'un controle de 
securite dans le domaine de l'energie nucleaire. 

Article XVlll 

a) Des reserves portant sur une ou plusieurs dispositions de la presente 
Convention peuvent etre formulees a tout moment avant la ratification de la 
presente Convention, si leurs termes ont ete expressement acceptes par tous 
les Signataires, ou lors, so it de 1' adhesion, so it de 1 'utilisation des 
dispositions des articles XXI et XXIV, si leurs termes ont ete expressement 
acceptes par tous les Signataires et Gouvemements adherents a la presente 
Convention. 

b) Toutefois, !'acceptation d'un Signataire n'est pas requise si celui-ci n'a pas 
lui-meme ratifie la presente Convention dans un delai de douze mois a partir 
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de la date ou la notification de la reserve lui a ete communiquee par le 
Gouvernement beige conformement a l'article XXV. 

c) Toute reserve acceptee conformement aux dispositions du paragraphe a) ci
dessus peut etre retiree a tout moment par notification adressee au 
Gouvernement beige. 

Article XIX 

Un Etat ne peut devenir ou rester Partie Contractante a la presente Convention 
que s 'il est Partie Contractante a la Convention de Paris. 

Article XX 

a) L' Annexe ala presente Convention fait partie integrante de cette demiere. 

b) La presente Convention sera ratifiee. Les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Gouvernement belge. 

c) La presente Convention entrera en vigueur trois mois apres le depot du sixie
me instrument de ratification. 

d) Pour chaque Signataire ratifiant la presente Convention apres le sixieme 
depot, elle prendra effet trois mois apres la date du depot de son instrument 
de ratification. 

Article XXI 

Les modifications a la presente Convention sont adoptees du commun accord des 
Parties Contractantes. Elles entrent en vigueur a la date a laquelle toutes les Parties 
Contractantes les auront ratifiees ou confirmees. 

Article XXII 

a) A pres 1 'entree en vigueur de la presente Convention, toute Partie 
Contractante ala Convention de Paris qui n'a pas signe la presente 
Convention peut demander a y adherer par notification adressee au 
Gouvernement beige. 

b) L'adhesion requiert l'accord unanime des Parties Contractantes. 

c) A la suite de cet accord, la Partie Contractante a la Convention de Paris 
ayant demande !'adhesion depose son instrument d'adhesion aupres du 
Gouvernement belge. 
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d) L'adhesion prendra effet trois mois apres la date du depot de !'instrument 
d' adhesion. 

Article XXIII 

a) La presente Convention reste en vigueur jusqu'a !'expiration de la Convention 
de Paris. 

b) Toute Partie Contractante pourra mettre fin, en ce qui la conceme, a I' appli
cation de la presente Convention au terme du delai de dix ans fixe a 
l'article XXIIa) de la Convention de Paris, en donnant un preavis d'un an a 
cet effet notifie au Gouvemement belge. Dans le delai de six mois suivant la 
notification de ce preavis, chaque Partie Contractante pourra par une notifi
cation au Gouvemement belge mettre fin a la presente Convention, en ce qui 
la conceme, a la date ou elle cessera d' a voir effet a l' egard de la Partie 
Contractante qui aura effectue la premiere notification. 

c) L'expiration de la presente Convention ou le retrait d'une des Parties 
Contractantes ne met pas fin aux obligations que chaque Partie Contractante 
assume, en vertu de la presente Convention, pour la reparation des dom
mages causes par un accident nucleaire survenant avant la date de cette expi
ration ou de ce retrait. 

d) Les Parties Contractantes se consulteront en temps opportun sur les mesures 
a prendre apres !'expiration de la presente Convention ou le retrait d'une ou 
de plusieurs Parties Contractantes, afin que soient repares, dans une mesure 
comparable a celle prevue par la presente Convention, les dommages causes 
par des accidents survenus apres la date de cette expiration ou de ce retrait, et 
dont la responsabilite incombe a l'exploitant d'une installation nucleaire qui 
etait en fonctionnement avant cette date sur les territoires des Parties 
Contractantes. 

Article XXIV 

a) La presente Convention s'applique aux territoires metropolitains des Parties 
Contractantes. 

b) Toute Partie Contractante qui desire que la presente Convention soit rendue 
applicable a un ou plusieurs territoires pour lesquels, conformement a 
l'article XXIII de la Convention de Paris, elle a indique que cette demiere 
Convention s'applique, adresse une demande au Gouvemement beige. 

c) L'application de la presente Convention a ces territoires requiert l'accord 
unanime des Parties Contractantes. 
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d) A la suite de cet accord, la Partie Contractante interessee adresse au 
Gouvemement beige une declaration qui prend effet a compter du jour de sa 
reception. 

e) Une telle declaration peut, en ce qui conceme tout territoire qui y est desi
gne, etre retiree par la Partie Contractante qui I' a faite, en donnant un preavis 
d'un an a cet effet notifie au Gouvemement beige. 

f) Si la Convention de Paris cesse d'etre applicable a un de ces territoires, la 
presente Convention cesse egalement de lui etre applicable. 

Article XXV 

Le Gouvernement beige donne communication a tous les Signataires et 
Gouvemements ayant adhere a la Convention, de la reception des instruments de ratifi
cation, d'adhesion, de retrait et de toutes autres notifications qu'il aurait regues. II leur 
notifie egalement la date d'entree en vigueur de la presente Convention, le texte des 
modifications adoptees et la date d'entree en vigueur de ces modifications, ainsi que les 
reserves faites conformement a !'article XVIII. 

EN FOI DE QUOI les Plenipotentiaires soussignes, dfiment habilites, ont appose 
leurs signatures au bas de la presente Convention. 

FAIT a Bruxelles, le 31 janvier 1963, en frangais, en allemand, en anglais, en 
espagnol, en italien et en neerlandais, les six textes faisant egalement foi, en un seul 
exemplaire qui sera depose aupres du Gouvemement beige qui en communiquera une 
copie certifiee conforme a tous les autres Signataires et aux Gouvemements ayant adhe
re a la Convention. 
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ANNEXE 

A LA CONVENTION DU 31 JANVIER 1963 
COMPLEMENTAIRE A LA CONVENTION DE PARIS DU 29 JUILLET 1960 

SUR LA RESPONSABILITE CIVILE DANS LE DO MAINE DE 
L'ENERGIE NUCLEAIRE, AMENDEE PARLE PROTOCOL£ ADDITIONNEL 

DU 28 JANVIER 1964 ET PARLE PROTOCOL£ DU I6 NOVEMBRE 1982 

LES GOUVERNEMENTS DES PARTIES CONTRACTANTES declarent que 
Ia reparation des dommages causes par un accident nucleaire qui n'est pas couvert par Ia 
Convention complementaire du seul fait que !'installation nucleaire concemee, en raison 
de son utilisation, n'est pas incluse dans Ia liste visee a !'article II de Ia Convention 
complementaire, (y compris le cas oil cette installation, non incluse dans Ia liste, est 
consideree par un ou plusieurs, mais non par tous les Gouvemements comme non cou
verte par Ia Convention de Paris): 

- est effectuee sans aucune discrimination entre les ressortissants des Parties 
Contractantes a Ia Convention complementaire ; 

- n'est pas Iimitee par un plafond qui serait inferieur a 300 millions de droits 
de tirage speciaux. 

En outre, ces Gouvemements s'efforceront, si elles ne le sont deja, de rendre les 
regles de dedommagement des victimes de tels accidents aussi voisines _que possible de 
celles prevues pour les accidents nucleaires survenus en relation avec les installations 
nucleaires couvertes par Ia Convention complementaire. 
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CONVENTION DE VIENNE 
RELATIVE A LA RESPONSABILITE CIVILE 

EN MATIERE DE DOMMAGES NUCLEAIRES 
DU 21 MAl 1963 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 

AYANT RECONNU qu'il est souhaitable d'etablir des normes minima pour 
assurer la protection financiere contre les dommages resultant de certaines utilisations 
de l'energie atomique a des fins pacifiques, 

CONVAINCUES qu'une convention relative ala responsabilite civile en matiere 
de dommages nucleaires contribuera egalement au developpement de relations amicales 
entre les nations, quels que soient leurs regimes constitutionnels et sociaux, 

ONT DECIDE de conclure une convention a cet effet et, en consequence, sont 
convenues de ce qui suit: 

Article premier 

1. Au sens de la presente Convention, 

a) «personne» signifie toute personne physique, toute personne morale de droit 
public ou de droit prive, toute organisation intemationale ayant la personnali
te juridique en vertu du droit de l'Etat oil se trouve I' installation, tout Etat et 
ses subdivisions politiques, ainsi que toute entite publique ou privee n'ayant 
pas la personnalite juridique ; 

b) «ressortissant d 'une Partie contractante» comprend une Partie contractante ou 
toute subdivision politique d'une telle Partie ou toute personne morale de 
droit public ou de droit prive, ainsi que toute entite publique ou privee 
n'ayant pas la personnalite juridique, etablie sur le territoire d'une Partie 
contractante ; 

c) «exploitant», en ce qui concerne une installation nucleaire, signifie la 
personne designee ou reconnue par l'Etat oil se trouve !'installation comme 
1 'exploitant de cette installation ; 
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d) «etat ou se trouve I 'installation», en ce qui concerne une installation 
nucleaire, signifie Ia Partie contractante sur le territoire de laquelle 
!'installation est situee ou, si elle n'est situee sur le territoire d'aucun Etat, Ia 
Partie contractante qui I' exploite ou autorise son exploitation ; 

e) «droit du tribunal competent» signifie Ie droit du tribunal qui a Ia competence 
juridictionnelle en vertu de Ia presente Convention, y compris les regles rela
tives aux conflits de lois ; 

f) «combustible nucleaire» signifie toute matiere permettant de produire de 
I' energie par une reaction en chaine de fission nucleaire ; 

g) «produit ou dechet radioactif» signifie toute matiere radioactive obtenue au 
cours du processus de production ou d'utilisation d'un combustible nucleai
re, ou toute matiere rendue radioactive par exposition aux rayonnements 
emis du fait de ce processus, a !'exclusion des radio-isotopes parvenus au 
demier stade de fabrication et susceptibles d'etre utilises a des fins scienti
fiques, medicales, agricoles, commerciales ou industrielles ; 

h) «matiere nucleaire» signifie : 

i) tout combustible nucleaire, autre que !'uranium nature! ou appauvri, per
mettant de produire de l'energie par une reaction en chaine de fission 
nucleaire hors d'un reacteur nucleaire, que ce soit par lui-meme ou en 
combinaison avec d'autres matieres; 

ii) tout produit ou dechet radioactif; 

i) «reacteur nucleaire» signifie toute structure contenant du combustible 
nucleaire dispose de telle sorte qu'une reaction en chaine de fission nucleaire 
puisse s'y produire sans !'apport d'une source de neutrons; 

j) «installation nucleaire» signifie : 

i) tout reacteur nucleaire, a !'exclusion de ceux qui sont utilises par un 
moyen de transport maritime ou aerien comme source d' energie, que ce 
soit pour Ia propulsion ou a toute autre fin ; 

ii) toute usine utilisant du combustible nucieaire pour Ia production de 
matieres nucleaires et toute usine de traitement de matieres nucleaires, y 
compris les usines de traitement de combustible nucleaire irradie ; 

iii) tout stockage de matieres nucleaires, a I' exclusion des stockages en cours 
de transport ; 

II est entendu que l'Etat ou se trouve !'installation peut considerer comme 
une seule installation nucleaire plusieurs installations nucleaires se trouvant sur 
Ie meme site et dont un meme exploitant est responsable ; 
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k) «dommage nucleaire» signifie : 

i) tout deces, tout dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout 
dommage aux biens, qui provient ou resulte des proprietes, radioactives 
ou d'une combinaison de ces proprietes et des proprietes toxiques, explo
sives ou autres proprietes dangereuses d'un combustible nucleaire, de 
produits ou dechets radioactifs se trouvant dans une installation nucleaire 
ou de matieres nucleaires qui proviennent d'une installation nucleaire, en 
emanent ou y sont envoyees ; 

ii) tout autre perte ou dommage ainsi provoque, dans le cas et dans la mesu
re ou le droit du tribunal competent le prevoit ; 

iii) si le droit de l'Etat ou se trouve !'installation en dispose ainsi, tout deces, 
tout dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout dommage aux 
biens, qui provient ou resulte de tout rayonnement ionisant emis par 
toute autre source de rayonnement se trouvant dans une installation 
nucleaire; 

I) «accident nucleaire» signifie tout fait ou toute succession de faits de meme 
origine qui cause un dommage nucleaire. 

2. L'Etat ou se trouve !'installation peut, lorsque les risques encourus sont 
suffisamment limites, soustraire de petites quantites de matieres nucleaires a 
I' application de la presente Convention, sous reserve que : 

a) les limites maxima pour !'exclusion de ces quantites aient ete etablies par le 
Conseil des gouvemeurs de l'Agence intemationale de l'energie atomique; 

b) toute exclusion par l'Etat ou se trouve !'installation respecte ces limites. 
Le Conseil des gouvemeurs procedera periodiquement a une revision de ces 
limites. 

Article II 

1. L'exploitant d'une installation nucleaire est responsable de tout dommage 
nucleaire dont il est prouve qu'il a ete cause par un accident nucleaire: 

a) survenu dans cette installation nucleaire ; 

b) mettant en jeu une matiere nucleaire qui provient ou emane de cette 
installation et survenu : 

i) avant que la responsabilite des accidents nucleaires causes par cette 
matiere n'ait ete assumee, aux termes d'un contrat ecrit, par l'exploitant 
d'une autre installation nucleaire; 
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ii) a defaut de dispositions expresses d'un tel contrat, avant que l'exploitant 
d'une autre installation nucleaire n'ait pris en charge cette matiere; 

iii) si cette matiere est destinee a un reacteur nucleaire utilise par un moyen 
de transport comme source d'energie, que ce soit pour la propulsion ou a 
toute autre fin, avant que la personne dument autorisee a exploiter ce 
reacteur n' ait pris en charge la matiere nucleaire; 

iv) si cette matiere a ete envoyee a une personne se trouvant sur le territoire 
d'un Etat non contractant, avant qu'elle n'ait ete dechargee du moyen de 
transport par lequel elle est parvenue sur le territoire de cet Etat non 
contractant; 

c) mettant en jeu une matiere nucleaire qui est envoyee a cette installation et 
survenu: 

i) apres que la responsabilite des accidents nucleaires causes par cette 
matiere lui aura ete transferee, aux termes d'un contrat ecrit, par 
1 'exploitant d 'une autre installation nucleaire; 

ii) a defaut de dispositions expresses d'un contrat ecrit, apres qu'il aura pris 
en charge cette matiere; 

iii) apres qu'il aura pris en charge cette matiere provenant de la personne 
exploitant un reacteur nucleaire utilise par un moyen de transport comme 
source d'energie, que ce soit pour la propulsion ou a toute autre fin; 

iv) si cette matiere a ete envoyee, avec le consentement par ecrit de 
l'exploitant, par une personne se trouvant sur le territoire d'un Etat non 
contractant, seulement apres qu 'elle aura ete chargee sur le moyen de 
transport par lequel elle doit quitter le territoire de cet Etat non 
contractant. 

11 est entendu que si un dommage nucleaire est cause par un accident nucleaire 
survenu dans une installation nucleaire et mettant en cause des matieres nucleaires qui y 
sont stockees en cours de transport, les dispositions de l'alinea a) du present paragraphe 
ne s'appliquent pas si un autre exploitant ou une autre personne est seul responsable en 
vertu des dispositions des alineas b) ou c) du present paragraph e. 

2. L'Etat ou se trouve !'installation peut disposer dans sa legislation que, dans 
les conditions qui pourront y etre specifiees, un transporteur de matieres nucleaires ou 
une personne manipulant des dechets radioactifs peut a sa demande et avec le 
consentement de 1 'exploitant interesse, etre designe ou reconnu comme 1' exploitant, a la 
place de celui-ci, en ce qui concerne respectivement les matieres nucleaires ou les 
ctechets radioactifs. En pareil cas, ce transporteur ou cette personne sera considere, aux 
fins de la presente Convention, comme l'exploitant d'une installation nucleaire dans le 
territoire de cet Etat. 
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3. a) Lorsqu 'un dommage nucleaire engage la responsabilite de plusieurs 
exploitants, ils en sont solidairement et cumulativement responsables, dans la 
mesure ou il est impossible de determiner avec certitude queUe est la part du 
dommage attribuable a chacun d'eux. 

b) Lorsqu'un accident nucleaire survient en cours de transport de matieres 
nucleaires, soit dans un seul et meme moyen de transport, soit, en cas de 
stockage en cours de transport, dans une seule et meme installation nucleaire, 
et cause un dommage nucleaire qui engage la responsabilite de plusieurs 
exploitants, la responsabilite totale ne peut etre superieure au montant le plus 
eleve applicable a l'egard de l'un quelconque d'entre eux conformement a 
I' article V. 

c) Dans aucun des cas mentionnes aux alineas a) et b) ci-dessus, la 
responsabilite d'un exploitant ne peut etre superieure au montant applicable 
a son egard conformement a l'article v. 

4. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, lorsque plusieurs 
installations nucleaires relevant d'un seul et meme exploitant sont en cause dans un 
accident nucleaire, cet exploitant est responsable pour chaque installation nucleaire en 
cause a concurrence du montant applicable a son egard conformement a l'article V. 

5. Sauf disposition contraire de la presente Convention, aucune personne autre 
que l'exploitant n'est responsable d'un dommage nucleaire. Toutefois, la presente dis
position est sans effet sur !'application de toute convention intemationale de transport 
qui etait en vigueur ou ouverte ala signature, ala ratification ou a I' adhesion lorsque la 
presente Convention a ete ouverte a la signature. 

6. Aucune personne n'est responsable d'une perte ou d'un dommage qui n'est 
pas un dommage nucleaire conformement a l'alinea k) du paragraphe 1 de !'article pre
mier, mais qui aurait pu etre indus comme tel conformement a l'alinea k) ii) de ce 
meme paragraphe. 

7. Une action directe peut etre intentee contre la personne qui fournit une 
garantie financiere conformement a !'article VII, si le droit du tribunal competent le pre
voit. 

Article Ill 

L'exploitant responsable en vertu de la presente Convention doit donner au trans
porteur un certificat delivre par l'assureur ou par la personne qui fournit la garantie 
financiere requise conformement a 1' article VII, ou en son nom. Le certificat indique le 
nom et l'adresse de l'exploitant, ainsi que le montant, la nature et la duree de validite de 
la garantie; la personne par laquelle ou au nom de laquelle le certificat a ete delivre ne 
peut contester ces indications. Le certificat precise en outre quelle est la matiere nucleai-
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rea laquelle la garantie s'applique et il contient une declaration de l'autorite competente 
de l'Etat oil se trouve I' installation, attestant que la personne indiquee est un exploitant 
au sens de la presente Convention. 

Article IV 

1. L 'exploitant est objectivement responsable de tout dommage nucleaire en 
vertu de la presente Convention. 

2. Si l'exploitant prouve que le dommage nucleaire resulte, en totalite ou en 
partie, d'une negligence grave de la personne qui l'a subi ou que cette personne a agi ou 
omis d'agir dans !'intention de causer un dommage, le tribunal competent peut, si son 
droit en dispose ainsi, degager l'exploitant, en totalite ou en partie, de !'obligation de 
reparer le dommage subi par cette personne. 

3. a) Aucune responsabilite n'incombe a un exploitant, en vertu de la presente 
Convention, pour un dommage nucleaire cause par un accident nucleaire 
resultant directement d'actes de conflit arme, d'hostilites, de guerre civile ou 
d'insurrection. 

b) Sauf dans la mesure oii.le droit de l'Etat oil se trouve !'installation en dispose 
autrement, l'exploitant n'est pas tenu responsable du dommage nucleaire 
cause par un accident nucleaire resultant directement d 'un cataclysme nature! 
de caractere exceptionnel. 

4. Lorsqu 'un dommage nucleaire et un dommage non nucleaire sont causes par 
un accident nucleaire ou conjointement par un accident nucleaire et un ou plusieurs 
autres evenements, cet autre dommage, dans la mesure oil on ne peut le separer avec 
certitude du dommage nucleaire, est considere, aux fins de la presente Convention, 
comme un dommage nucleaire cause par !'accident nucleaire. Toutefois, lorsqu 'un 
dommage est cause conjointement par un accident nucleaire vise par la presente 
Convention et par une emission de rayonnements ionisants non visee par elle, aucune 
disposition de la presente Convention ne limite ni n'affecte autrement la responsabilite, 
envers les personnes qui subissent un dommage nucleaire ou par voie de recours ou de 
contribution, de toute personne qui pourrait etre tenue responsable du fait de cette 
emission de rayonnements ionisants. 

5. L'exploitant n'est pas responsable, en vertu de la presente Convention, du 
dommage nucleaire cause: 

a) a !'installation nucleaire elle-meme ou aux biens qui se trouvent sur le site de 
cette installation et qui sont ou doivent etre utilises en rapport avec elle; 

b) au moyen de transport sur lequella matiere nucleaire en cause se trouvait au 
moment de I' accident nucleaire. 
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6. Tout Etat ou se trouve !'installation peut prevoir dans sa legislation que l'ali
nea b) du paragraphe 5 ci-dessus n'est pas applicable, sous reserve qu'en aucun cas la 
responsabilite de l' exploitant pour un dommage nucleaire autre que le dommage 
nucleaire au moyen de transport ne devienne inferieure a 5 millions de dollars des Etats
Unis par accident nucleaire. 

7. Aucune disposition de la presente Convention n'affecte: 

a) la responsabilite de toute personne physique qui a cause, par un acte ou une 
omission procedant de !'intention de causer un dommage, un dommage 
nucleaire dont 1 'exploitant, conformeA ment au paragraphe 3 ou au 
paragraphe 5 ci-dessus, n'est pas responsable en vertu de la presente 
Convention; 

b) la responsabilite de l'exploitant, en dehors de la presente Convention, pour un 
dommage nucleaire dont, conformement a l'alinea b) du parag.raphe 5 ci
dessus, l'exploitant n'est pas responsable en vertu de la presente Convention. 

Article V 

1. L'Etat ou se trouve !'installation peut limiter la responsabilite de l'exploitant 
a un montant qui ne sera pas inferieur a S millions de dollars par accident nucleaire. 

2. Tout montant de la responsabilite fixe conformement au present article ne 
comprend pas les interets ou depens alloues Par un tribunal au titre d'une action en repa
ration d'un dommage nucleaire. 

3. Le dollar des Etats-Unis mentionne dans la presente Convention est une 
unite de compte qui equivaut a la valeur-or du dollar des Etats-Unis ala date du 29 avril 
1963, c'est-a-dire 35 dollars pour une once troy d'or fin. 

4. Le chiffre indique au paragraphe 6 de l'article IV et au paragraphe 1 ci-des
sus peut etre converti en monnaie nationale en chiffres ronds. 

Article VI 

1. Le droit a reparation en vertu de la presente Convention est eteint si une 
action n'est pas intentee dans les dix ans a compter de la date de l'accident nucleaire. 
Toutefois, si, conformement au droit de 1 'Etat ou se trouve 1 'installation, la 
responsabilite de l'exploitant est couverte par une assurance ou toute autre garantie 
financiere ou grace a des fonds publics pendant une periode superieure a dix ans, le droit 
du tribunal competent peut prevoir que le droit a reparation contre l'exploitant n'est 
eteint qu'a !'expiration de la periode pendant laquelle la responsabilite de l'exploitant 
est ainsi couverte conformement au droit de l'Etat ou se trouve !'installation. Cette 

208 



prolongation du delai d'extinction ne porte atteinte en aucun cas au droit a reparation en 
vertu de la presente Convention des personnes ayant intente contre l'exploitant, avant 
!'expiration dudit delai de dix ans, une action du fait de deces ou de dommages aux 
personnes. 

2. Lorsqu'un dommage nucleaire est cause par un accident nucleaire mettant en 
jeu une matiere nucleaire qui, au moment de l'accident nucleaire, avait ete volee, 
perdue, jetee par-dessus bord ou abandonnee, le delai vise au paragraphe 1 ci-dessus est 
calcule a partir de la date de cet accident nucleaire, mais il ne peut en aucun cas etre 
superieur a vingt ans a compter de la date du vol, de la perte, du jet par-dessus bord ou 
de 1' abandon. 

3. Le droit du tribunal competent peut fixer un delai d'extinction ou de pres
cription qui ne sera pas inferieur a trois ans a compter de la date a laquelle la victime du 
dommage nucleaire a eu ou aurait dil avoir connaissance de ce dommage et de l'identite 
de l'exploitant qui en est responsable, sans que les delais indiques aux paragraphes 
1 et 2 ci-dessus puissent etre depasses. 

4,__ A moins que le droit du tribunal competent n'en dispose autrement, toute 
personii'e qui affirme avoir subi un dommage nucleaire et qui a intente une action en 
reparation dans le delai applicable en vertu du present article peut modifier sa demande 
pour tenic9ompte de toute aggravation du dommage, meme apres !'expiration de ce 
delai, tant qu'unfugement definitifn'a pas ete prononce. 

5. Si la competence juridictionnelle doit etre attribuee conformement a l'alinea 
b) du paragraphe 3 de !'article XI et qu'une demande a cet effet ait ete presentee a l'une 
des Parties contractantes habilitees a ce faire, dans le delai applicable en vertu du 
present article, toute action peut etre intentee dans les six mois qui suivent !'attribution 
de competence, au cas ou celle-ci interviendrait moins de six mois avant !'expiration de 
ce delai. 

Article VII 

1. L'exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre garantie 
financiere couvrant sa responsabilite pour dommage nucleaire; le montant, la nature et 
les conditions de !'assurance ou de la garantie sont determines par l'Etat ou se trouve 
!'installation. L'Etat ou se trouve !'installation assure le paiement des indemnites pour 
dommage nucleaire reconnues comme etant a la charge de l'exploitant, en foumissant 
les sommes necessaires dans la mesure ou !'assurance ou la garantie financiere ne serait 
pas suffisante, sans que ce paiement puisse toutefois depasser la limite eventuellement 
fixee en vertu de l' article V. 

2. Rien dans le paragraphe I ci-dessus n'oblige une Partie contractante ni aucu
ne de ses subdivisions politiques, telles qu'Etats ou Republiques, a maintenir une assu
rance ou toute autre garantie financiere couvrant sa responsabilite comme exploitant. 
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3. Les fonds provenant d'une assurance ou de toute autre garantie financiere ou 
foumis par l'Etat ou se trouve !'installation, conformement au paragraphe 1 ci-dessus, 
sont exclusivement reserves a la reparation due en application de la presente 
Convention. 

4. L'assureur ou tout autre garant financier ne peut suspendre I' assurance ou la 
garantie financiere prevue au paragraphe 1 ci-dessus ou y mettre fin sans un preavis de 
deux mois au moins donne par ecrit a I' autorite publique competente, ni, dans 1a mesure 
ou ladite assurance ou autre garantie financiere conceme un transport de matiere 
nucleaire, pendant la duree de ce transport 

Article VIII 

Sous reserve des dispositions de la presente Convention, la nature, la forme et 
l'etendue de la reparation, ainsi que la repartition equitable des indemnites, sont regies 
par le droit du tribunal competent. 

Article IX 

1. Si les dispositions d'un regime d'assurance maladie, d'assurance sociale, de 
securite sociale, d'assurance des accidents du travail ou des maladies professionnelles 
comportent l'indemnisation des dommages nucleaires, les droits a reparation, en vertu 
de la presente Convention, des beneficiaires de ce regime, ainsi que les droits de recours 
contre l'exploitant responsable prevus par ce regime, sont determines, sous reserve des 
dispositions de la presente Convention, par le droit de la Partie contractante ou les 
reglements de !'organisation intergouvemementale qui ont etabli de tels regimes. 

2. a) Si un ressortissant d'une Partie contractante, autre que l'exploitant, a repare 
un dommage nucleaire en vertu d'une convention intemationale ou du droit 
d'un Etat non contractant, il acquiert par subrogation, a concurrence de la 
somme versee, les droits dont la personne ainsi indernnisee aurait beneficie 
en vertu de la presente Convention. Aucune personne ne pourra acquerir un 
droit quelconque de cette maniere dans le cas et dans la mesure ou l'exploi
tant a contre elle un droit de recours en vertu de la presente Convention. 

b) Aucune disposition de la presente Convention ne saurait empecher un 
exploitant qui a paye une indemnite pour un dommage nucleaire au moyen de 
fonds autres que ceux qui ont ete foumis conformement au paragr;aphe 1 de 
1 'article VII de recouvrer sur la personne foumissant une garantie financiere 
en application dudit paragraphe ou sur l'Etat ou se trouve l'installation, a 
concurrence de la somme qu 'il a versee, le montant que la personne ainsi 
indemnisee aurait obtenu en vertu de la presente Convention. 
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Article X 

L'exploitant n'a un droit de recours que: 

a) si un tel droit a ete expressement prevu par un contrat ecrit ; 

b) ou, si !'accident nucleaire resulte d'un acte ou d'une omission procedant de 
!'intention de causer un dommage, contre la personne physique qui a agi ou 
omis d' agir dans cette intention. 

Article XI 

1. Sauf dans les cas ou le present article en dispose autrement, les tribunaux de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle 1 'accident nucleaire s 'est produit sont 
seuls competents pour connaitre des actions intentees conformement a l'article II. 

2. Lorsque !'accident nucleaire est survenu en dehors du territoire de toute 
Partie contractante, ou si le lieu de !'accident n'a pu etre determine avec certitude, les 
tribunaux de l'Etat ou se trouve !'installation dont releve l'exploitant responsable sont 
competents pour connaitre de ces actions. 

3. Lorsque les tribunaux de plus d'une Partie contractante peuvent etre compe
tents conformement aux paragraphes 1 ou 2 ci-dessus, la competence est attribuee : 

a) si !'accident nucleaire est survenu en partie en dehors du territoire de toute 
Partie contractante et en partie sur le territoire d'une seule Partie contractan
te, aux tribunaux de cette demiere ; 

b) dans tous les autres cas, aux tribunaux de la Partie contractante qui est desi
gnee par accord entre les Parties contractantes dont les tribunaux auraient ete 
competents en vertu du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 ci-dessus. 

Article XII 

1. Tout jugement definitif prononce par un tribunal ayant la competence juri
dictionnelle en vertu de 1' article XI doit etre reconnu sur le terri to ire de toute autre 
Partie contractante, a moins que : 

a) le jugement n'ait ete obtenu par dol; 

b) la personne contre laquelle le jugement a ete prononce n'ait pas eu la possi
bilite de presenter sa cause dans des conditions equitables ; 
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c) le jugement ne soit contraire a l'ordre public de la Partie contractante ou il 
doit etre reconnu ou ne soit pas conforme aux normes fondamentales de la 
justice. 

2. Tout jugement definitif qui est reconnu et dont I' execution est demandee 
dans la forme requise par le droit de la Partie contractante ou cette execution est 
recherchee, est executoire comme s'il s'agissait d'un jugement d'un tribunal de cette 
Partie contractante. 

3. Toute affaire sur laquelle un jugement a ete rendu ne peut faire l'objet d'un 
nouvel examen au fond. 

La presente Convention et le droit national applicable en vertu de ses dispositions 
sont appliques sans aucune discrimination fondee sur la nationalite, le domicile ouJ<Y 
residence. 

Article XIV 

Si une action est intentee en vertu de la presente Convention devant le tribunal 
competent aux termes de 1 'article XI, aucune immunite de juridiction decoulant des 
regles du droit national ou du droit international ne peut etre invoquee, sauf en ce qui 
conceme les mesures d'execution. 

Article XV 

Toute Partie contractante prend les mesures voulues pour assurer que la 
reparation d'un dommage nucleaire ainsi que les interets et depens alloues par un 
tribunal ace titre, les primes d'assurance et de reassurance ainsi que les fonds provenant 
d'une assurance, d'une reassurance ou d'une autre garantie financiere ou les fonds 
foumis par l'Etat ou se trouve !'installation, conformement a la presente Convention, 
sont librement convertibles dans la monnaie de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle le dommage a ete subi, de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le 
demandeur a sa residence habituelle et, en ce qui conceme les primes et prestations des 
assurances et reassurances, dans les monnaies specifiees par le contrat d'assurance ou de 
reassurance. 

Article XVI 

Nul n'aura le droit de recevoir une reparation en vertu de la presente Convention 
dans la mesure ou il a deja obtenu reparation du meme dommage nucleaire en vertu 
d'une autre convention intemationale sur la responsabilite civile dans le domaine de 
l'energie nucleaire 

212 



Article XVII 

La presente Convention ne porte pas atteinte a !'application des conventions ou 
accords internationaux relatifs a Ia responsabilite civile en matiere de dommages 
nucleaires qui sont en vigueur ou ouverts a Ia signature, a Ia ratification ou a I' adhesion 
a Ia date a laquelle Ia presente Convention est ouverte a Ia signature, en ce qui conceme 
les Parties a ces accords ou conventions. 

Article XVIII 

La presente Convention ne saurait etre interpretee comme affectant les droits que 
pourrait avoir une Partie contractante en vertu des regles generales de droit international 
public en ce qui concerne un dommage nucleaire. 

Article XIX 

1. Toute Partie contractante qui conclut un accord en vertu de l'alinea b) du 
paragraphe 3 de I' article XI communique sans delai le texte dudit accord au Directeur 
general de I' Agence internationale de I' energie atomique, pour information et pour com
munication au)( autres Parties contractantes. 

2. Toute Partie contractante communique au Directeur general, pour informa
tion et pour communication aux autres Parties contractantes, le texte de ses lois et regle
ments relatifs aux questions traitees par Ia presente Convention. 

Article XX 

Nonobstant Ie fait qu'une Partie contractante aura mis fin a !'application de Ia 
presente Convention en ce qui Ia concerne, conformement a !'article XXV, ou l'aura 
denoncee, conformement a !'article XXVI, les dispositions de Ia presente Convention 
restent applicables pour tout dommage nucleaire cause par un accident nucleaire surve
nu avant Ia date a laquelle Ia presente Convention a cesse de s'appliquer a l'egard de 
cette Partie contractante. 

Article XXI 

La presente Convention sera ouverte a Ia signature des Etats representes a Ia 
Conference internationale sur Ia responsabilite civile en matiere de dommages 
nucleaires, tenue a Vienne du 29 avril au 19 mai 1963. 

Article XXII 

La presente Convention sera ratifiee et les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Directeur general de I' Agence internationale de I' energie atomique. 
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Article XXIII 

La presente Convention entrera en vigueur trois mois apres le depot du cinquie
me instrument de ratification et, pour tout Etat qui la ratifiera par la suite, trois mois 
apres le depot de I' instrument de ratification de cet Etat. 

Article XXIV 

1. Tout Etat membre de !'Organisation des Nations Unies, d'une institution 
specialisee ou de I' Agence internationale de I' energie atomique non represente a la 
Conference internationale sur la responsabilite civile en matiere de dommages 
nucleaires, tenue a Vienne du 29 avril au 19 mai 1963, pourra adherer a la presente 
Convention. 

2. Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du Directeur general de 
1 'Agence internationale de I' energie atomique. 

3. Pour tout Etat adherant, la Convention entrera en vigueur trois mois apres la 
date du depot de son instrument d'adhesion, a condition qu'elle soit entree en vigueur 
conformement a I' article XXIII. 

Article XXV 

1. La presente Convention est conclue pour une periode de dix ans a compter 
de la date de son entree en vigueur. Toute Partie contractante pourra mettre fin, en ce 
qui la conceme, a I' application de la presente Convention au terme de cette periode en 
donnant un preavis de un an a cet effet au Directeur general de I' Agence intemationale 
de I' energie atomique. 

2. La presente Convention restera par la suite en vigueur pour une periode de 
cinq ans a l'egard des Parties contractantes qui n'auront pas mis fin a son application 
conformement au paragraphe 1 ci-dessus et, ulterieurement, par periodes successives de 
cinq ansa l'egard des Parties contractantes qui n'y auront pas mis fin au terme de l'une 
de ces periodes en donnant un preavis de un an a cet effet au Directeur general de 
I' Agence internationale de I' energie atomique. 

Article XXVI 

1. Une conference sera convoquee par le Directeur general de I' Agence interna
tionale de l'energie atomique, a tout moment au terme de la periode de cinq ans qui sui
vra la date de son entree en vigueur, pour examiner la revision de la presente 
Convention, si un tiers des Parties contractantes en exprime le desir. 

2. Toute Partie contractante peut denoncer la presente Convention, par notifica
tion au Directeur general de I' Agence internationale de 1 'energie atomique, dans un 
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delai de douze mois apres la premiere conference de revision tenue conformement au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Toute denonciation prendra effet un an apres la date de reception de la 
notification a cet effet par le Directeur general de 1' Agence intemationale de l'energie 
atomique. 

Article XXVII 

Le Directeur general de 1' Agence intemationale de 1' energie atomique notifiera 
aux Etats invites a la Conference intemationale sur la responsabilite civile en matiere de 
dommages nucleaires, tenue a Vienne du 29 avril au 19 mai 1963, et aux Etats ayant 
adhere a la Convention : 

a) les signatures ainsi que la reception des instruments de ratification ou 
d'adhesion, en application des articles XXI, XXII et XXIV; 

b) la date a laquelle la Convention entrera en vigueur en application de 
1' article XXIII ; 

c) la reception des notifications de retrait et de denonciation, en application des 
articles XXV et XXVI ; 

d) les demandes de convocation d'une conference de revision de la Convention 
en application de 1' article XXVI. 

Article XXVIII 

La presente Convention sera enregistree par le Directeur general de 1' Agence 
intemationale de 1 'energie atomique, conformement a 1 'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies. 

Article XXIX 

Le texte original de la presente Convention, dont les versions anglaise, espagno
le, franc;aise et russe font egalement foi, sera depose aupres du Directeur general de 
l'Agence intemationale de l'energie atomique, qui en delivrera des copies certifiees 
conformes. 

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires soussignes, dument autorises a cet effet, 
ont signe la presente Convention. 
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PROTOCOLE COMMUN RELATIF A L' APPLICATION DE LA 
CONVENTION DE VIENNE ET DE LA CONVENTION DE PARIS 

LES PARTIES CONTRACT ANTES, 

VU la Convention de Vienne relative a Ia responsabilite civile en matiere de 
dommages nucleaires, du 21 mai 1963; 

VU la Convention de Paris sur Ia responsabilite civile dans le domaine de 
l' energie nucteaire, du 29 juillet 1960, amenctee par le Protocole additionnel 
du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 16 novembre 1982 ; 

CONSIDERANT que la Convention de Vienne et la Convention de Paris sont 
analogues sur le fond et qu'aucun Etat n'est actuellement Partie aux deux Conventions; 

CONVAINCUES que !'adhesion a l'une des Conventions par les Parties a I' autre 
Convention pourrait soulever des difficultes liees a 1 'application simultanee des deux 
Conventions a un accident nucleaire ; 

DESIREUSES d'etablir un lien entre la Convention de Vienne et la Convention 
de Paris en etendant mutuellement le benefice du regime special de responsabilite civile 
en matiere de dommages nucleaires institue en vertu de chaque Convention et 
d'eliminer les conflits resultant d'une application simultanee des deux Conventions a un 
accident nucleaire ; 

SONT CONVENUES de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le present Protocole : 

a) «Convention de Vienne» designe la Convention de Vienne relative a Ia 
responsabilite civile en matiere de dommages nucleaires, du 21 mai 1963, et 
tout amendement a cette Convention qui est en vigueur pour une Partie 
contractante au present Protocole ; 
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b) «Convention de Paris» designe la Convention de Paris sur la responsabilite 
civile dans le domaine de l'energie nucleaire, du 29 juillet 1960, et tout 
amendement a cette Convention qui est en vigueur pour une Partie 
contractante au present Protocole. 

Article II 

Aux fins du present Protocole : 

a) L'exploitant d'une installation nucleaire situee sur le territoire d'une Partie a 
la Convention de Vienne est responsable conformement a cette Convention 
des dommages nucleaires subis sur le territoire d'une Partie contractante a la 
fois ala Convention de Paris et au present Protocole ; 

b) L'exploitant d'une installation nucleaire situee sur le territoire d'une Partie a 
la Convention de Paris est responsable conformement a cette Convention des 
dommages nucleaires subis sur le territoire d'une Partie contractante a la fois 
et a la Convention de Vienne et au present Protocole. 

Article III 

1. La Convention de Vienne ou la Convention de Paris s 'applique a un accident 
nucleaire a !'exclusion de I' autre. 

2. Dans le cas d'un accident nucleaire survenu dans une installation nucleaire, 
la convention applicable est celle a laquelle est Partie 1 'Etat sur le territoire duquel se 
trouve cette installation. 

3. Dans le cas d'un accident nucleaire survenu hors d'une installation nucleaire 
et mettant en jeu des matieres nucleaires en cours de transport, la convention applicable 
est celle a laquelle est Partie l'Etat sur le terri to ire duquel se trouve I 'installation 
nucleaire dont l'exploitant est responsable en application soit des alineas 1 b) et c) de 
!'article II de la Convention de Vienne, soit des paragraphes a) et b) de !'article 4 de la 
Convention de Paris. 

Article IV 

1. Les articles premier a XV de la Convention de Vienne sont, en ce qui 
conceme les Parties contractantes au present Protocole qui sont Parties a la Convention 
de Paris, appliques de la meme maniere qu'entre les Parties ala Convention de Vienne. 

2. Les articles premier a 14 de la Convention de Paris sont, en ce qui conceme 
les Parties contractantes au present Protocole qui sont Parties a la Convention de Vienne, 
appliques de la meme maniere qu'entre les Parties ala Convention de Paris. 
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Article V 

Le present Protocole est ouvert a la signature de tous les Etats qui ont signe ou 
ratifie soit la Convention de Vienne, soit la Convention de Paris, ou ont adhere a l'une 
ou a I' autre, a partir du 21 septembre 1988 et jusqu'a la date de son entree en vigueur, 
au Siege de l 'Agence intemationale de l 'energie atomique. 

Article VI 

1. Le present Protocole est soumis a ratification, acceptation, approbation ou 
adhesion. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation ne seront 
acceptes que de la part des Etats parties soit a la Convention de Vienne, soit a la 
Convention de Paris. Les Etats en question qui n'auront pas signe le present Protocole 
pourront y adherer. 

2. Les instruments de ratification, d' acceptation, d' approbation ou d' adhesion 
seront deposes au pres du Directeur general de l' Agence internationale de l 'energie 
atomique, qui est ainsi designe comme depositaire du present Protocole. 

Article VII 

1. Le present Protocole entrera en vigueur trois mois apres la date de depot des 
instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion d'au mains cinq 
Etats parties ala Convention de Vienne et cinq Etats parties a la Convention de Paris. 
Pour chaque Etat qui ratifie le present Protocole, i'accepte, l'approuve ou y adhere apres 
le depot des instruments susmentionnes, le present Protocole entrera en vigueur trois 
mois apres la date de depot de !'instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d' adhesion. 

2. Le present Protocole restera en vigueur aussi longtemps que la Convention 
de Vienne et la Convention de Paris seront en vigueur. 

Article VIII 

1. Toute Partie contractante peut denoncer le present Protocole par notification 
ecrite adressee au depositaire. 

2. La denonciation prendra effet un an apres la date de reception de Ia 
notification par le depositaire. 
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Article IX 

1. Toute Partie contractante qui cesse d'etre Partie soit a la Convention de 
Vienne, soit a la Convention de Paris, fait savoir au depositaire qu'elle met fin a 
!'application de cette Convention en ce qui la concerne eta quelle date ce retrait prend 
effet. 

2. Le present Protocole cesse de s 'appliquer a une Partie contractante qui a mis 
fin a !'application soit de la Convention de Vienne, soit de la Convention de Paris, a la 
date a laquelle ce retrait prend effet. 

Article X 

Le depositaire notifie sans tarder aux Parties contractantes et aux Etats invites a 
la Conference sur les relations entre la Convention de Paris et la Convention de Vienne 
ainsi qu 'au Secretaire general de 1' Organisation de cooperation et de developpement 
economiques : 

a) chaque signature du present Protocole ; 

b) chaque depot d'une instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d 'adhesion relatif au present Protocole ; 

c) 1' entree en vigueur du present Protocole ; 

d) toute denonciation ; 

e) toute information w;:ue en application de 1' article IX. 

Article XI 

Le texte original du present Protocole, dont les versions anglaise, arabe, chinoise, 
espagnole, franc;:aise et russe font egalement foi, sera depose aupres du depositaire, qui 
en delivrera des copies certifiees conformes aux Parties contractantes et aux Etats 
invites a la Conference sur les relations entre la Convention de Paris et la Convention de 
Vie nne ainsi qu' au Secretaire general de 1 'Organisation de cooperation et de 
developpement economiques. 

EN POI DE QUOI, les soussignes, dument autorises par leurs gouvernements 
respectifs, ont signe le present Protocole commun. 

Fait a Vienne, le vingt et un septembre mil neuf cent quatre-vingt-huit. 
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